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PHÉ~~~CE 

IlE LA SECONDE l:DITION 

... 

Quelques Remarq4-ès ,su:- les Groupements p•·o!essionr.c!s 

En rééditant ce.i ouvrage, nous nous sommes interdit ù'en 
modifier l'économie pr~mière. Un livre aime indi\'iùualitè qu'il 
doit garder. Il com·ie~t de lui laisser !.a phpionomie :.ous la-
quelle il s ·est fait conpaî tre'. 

Mais il est une idée, qui était restée dan' la pPnombre lors de 
la première édition, et qu'il nous parait utile de dég<'..ger êt de 
déterminer davaotage, car elle éclair~ra certaine~ partie> du 
présent travail et même de ceux que nous avons publiés depuis'. 
Il s'agit du rôle que les grou pemcn ts professionnels sont destinés 
à remplir dans J'organisation sociale des peuples contemporains. 
Si, primitivement, nous n'avions touche à ce problème que 
par voie cl"allusions', c'est que nous comptions le reprendre 
~t en faire une étude spéciale. vomrne d'autres occupations sont 
survenues qui nous ont détourné de ce projet, et comme nous 
ne voyons pas quand il nous sera possible d'y donner suite, 
nous voudrions profiter de cette scco!'l'de t'dition po·u montrer 
-comment cette question se rattache ail sujet tra1té dan!; la 

1. Nous nous sommes borné à supprimer dan~ ; &ncienne Introduc-
tion une trentaine de ·pages qui, aujourd 'hui, nous ont paru inutiles. 
Nous nous expliquons, d'ailleurs, sur cette suppression à l'tmdroi& même 
où elle a été opérée. 

!!. V. Le Suicide, conclusion. 
3 V. plus bas, p. 157·167 et 197, 
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JI PRÉFAC~ DE LA SECONDE ÉDITION 

suite de l'ouvrage, pour indiquer en quels termes elle se pose;, 
et surtout pour tâcher d'écarter les raisons qui empêchent-
encore trop d'esprits d'en bien comprendre l'urgence et la... 
portée. Ce sera l'ol.Jjct de cette nouvelle préface 

1 

Kous insistons à plu~ieurs reprises, au cours de ce livre, sur 
l'état d'anomie juridic1ue et morale où se trouve actuelle-
ment la vie économique'. Dans cet ordre de fonctions, en effet, 
la morale professionnelle n'existe véritablement qu'à l'état ru-
dimentaire. Il y a une morale professionnelle de l'avocat e~ 

du magistrat, du solda.t et du professeur, du médecin et du 
prêtre, etc. Mais si l'on essayait de fixer en un langage u:1 peu 
défini les idées en cours sur ce que doivent être les rapports de 
l'employeur avec l'cm ployé, de l'ouvrier avec le chef d'entre-
prise, des industriels concurrents les uns aYec les autres ou avec 
le public, quelles formules indécises on obtiendrait 1 Quelques 
généralités sans précision sur la fidélité et le dévouement que 
les salariés de toutes sortes doivent à ceux qui les emploient, sur 
la modération avec l<,•1nelle ces derniers doivent user de leur 
prépondérance économique, une certaine reprobation pour toute 
concurrence trop ouvertement déloyale, pour toute exploitation 
par trop criante du consommateur, voilà à peu près tout ce que 
contient la conscience morale de ces prufc::.~ion~. De plus, l:.c 
plupart de ces prescriptions sont dénuées de tout caractère ju-
ridique; elles ne sollt sanctionnées que par J'opinion, non par 
la loi, et l'on sait comb:eu l'opinion se montre indulgente pour 
la manit>re dont ces Ya ':J.Cs obli;;ations sont remplies. Les actes 
les plus blâmables sont si svL>\'Cnt absous par le succès c1ue la 
limite entre cc qui est permis ct ce qui est prohibé, ce qui est 
juste et ce qui ne l'est pas, n'a plus rien de fixe, mais paraît 
pouvoir être déplacée prc~que arbitrairement par les individus. 

1. v~ plus bas, p. 1~6-1!); et p. 314. 
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Une morale aussi 1mprecise et aussi inconsistante ne saurait 
constituer une d1scip1Jne ll en r~sulte que toute cette spl!ère 
de la vie collective est, en grande part1e, soustraite à J'action 
modératrice de la r<.'>gle 

C'est â. cet état d'anomie que d01vent ê're attribués, comme 
nous le montrerons , les conOtt~ sans ce~se renai ssan ts et les 
désordres de toutes sortes dont le monde économique nous 
donne le tnste spectacle Car , comme nen ne contient les forces 
en pré~ence et ne leur assigne de bornes qu'elles soient tenues 
je respecter, elfes tendent à se développer sans termes, et 
viennent se heurter les unes contre les autres pour se refouler 
et se rédu1re mutuellement Sans doute, les plus intenses par-
viennent b1en à écraser les plus faibles ou à se les subordonner. 
Mais si le va1ncu peut se résigner pour un temps à une subor-
dination qu'il est contraint de sub1r, 11 ne la consent pas, et, par 
con.séq uent, el le oe saurait l.!onst1tuer un équilibre stable'. Des 
trêves imposées par la violence ne sont jamais que provisoires 
et ne pac1fient pas les esprtts. L0s passions humaines ne s'ar-
rêtent que devant une puissance morale qu'elles respectent. Si 
toute autorité de ce genre fait défaut. c'est la loi du plus fort 
qui règne, et, latent ou a1gu . l'état de guerre est n écessai r cmeu ~ 

chronique. 

Qu 'une telle anarchie soit un phénomène morbide, c'est ce 
qui est de toute év1deoce, putsqu elle va contre le but même de 
toute société, qtu est de supprtmer ou, tout .~u moins, de mo-
dérer la guerre entre les hommes, en subordonnant la loi phy-
sique du plus fort à. une lor plus haute En vain, pour justifier 
cet état d'irrégle1uenrat1oo. fait ·on valorr qu 'il favori~e l es~or 
de la liberté iod1nduelle . Rten n est plu~ faux que cet antago-
nisme qu'on d. trop :oou\enc voulu etablir entre l'autorité de la. 
règle et la liberté de 1 individu Tout au contraire, la liberté 
(nous entendons la liberté juste. cette que la société a le deroir 
de fa1re respecter) est elle·mème le produit d'une réglementa.-

l. V. hv liT, ch. r, § 3. 
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tion. Je ne puis être libre que dans la memre où autrui est em-
pêché de mettre à profit la supériorité phy8ique, économique ou 
autre dont il dispose pour asservir ma liberté, et seule, la règle 
sociale peut mettre obsta.cle à ce~ abm de pouvoir. On sait 
maintenant quelle réglementation compliquée est nécessairf 
pour assurer aux individus l'indépendance économique sans 
laquelle leur liberté n'est que nominale. 

Mais ce qui fait, aujourd'hui en particulier, la gravité excep-
tionnelle de cet état, c'est le développement, inconnu jusque-là, 
qu'ont pris, depuis deux siècles environ, les fonctiom écono-
miques. Tandis qu'elles ne jouaient jadis qu'un rôle secondaire, 
elles sont maintenant au premier rang. Nous sommes loin du 
temps où elles étaient dédaigneusement abandonnées aux 
classes inférieures. Devant elles, on voii de plus en plus reculer 
les fonctions militaires, administratives, religieuses. Seules, 
les fonctions scientifiques sont en état de leur disputer la place: 
et encore la science actuellement n·a-t-elle guère de prestige que 
dans la mesure où elle peut servir à la pratique, c'est-à-dire en 
grande partie, aux professions économiques. C'est pourquoi on 
a pu, non sans quelque raison, dire de nos sociétés qu'elles sont 
ou tendent à être essentiellement'industrielles. Une forme d'ac 
tivité qui a pris une telle place dans l'ensemble de la vie sociale 
ne peut évidemment rester à. ce point déréglée sans qu'il en ré-
sulte les troubles les plus profonds. C'est notamment une source 
de démoralisation générale. Car, précisément parce que le~ 

' 'onctions économiques absorbent aujourd'hui le plus grand 
nombre des citoyens, il y a une multitude dïmlividus dont la vie 
se passe presque tout entière dans le milieu industriel et commer· 
cial ; d'où il suit que, comme ce mi 1 ieu n'est que faiblement em-
preint de moralité. la plus grande partie de leur existence 
s'écoule en dehors de toute action morale. Or, pour que le sen-
timent du devoir se fixe fortement en nous, il faut que les cir-
constances mêmes dans lesquelles nous viYons le tiennent per-
pétuellement en éveil. Nous ne <>omm es pas naturellemen~ 

~nclins à nous gêner et à nous contraindre; si donc nous ne 
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sommes pas invités, à chaque instant, à. exercer sur nous cette 
contrainte sans laquelle il n'y a pas de morale, comment en 
prendrions-nous l'habitude? Si, dans les occupations qui rem· 
plissent presque tout notre temps, nous ne suivons d'autre règl€ 
que celle de notre intérêt bien entendu, comment prendrions-
nous goût au désintéressement, à l'oubli de soi, au sacrifice? 
Ainsi l'absence de toute discipline économique ne peut manquer 
d'étendre ses effets au delà du monde économique lui-même e~ 
d'entraîner à sa suite un abaissement de la moralité publique. 

Mais, le mal constaté, quelle en est la cause et quel en peu& 
être le remède? 

Dans le corps de l'ouvrage, nous nous sommes surtout attaché 
à. faire Yoir que la division du travail n'en saurait être rendue 
re pensable, comme on l'en a parfois et injustement accusée·; 
qu'elle ne produit pas nécessairement la dispersion et l'incohé-
rence, mais que les fonctions, quand elles sont suffisamment en 
contact les unes avec les autres, tendent d'elles-mêmes à s'équi-
librer et à se régler. Mais cette explication est incomplète. Car 
s'il est vrai que les !onctions sociales cherchent spontanément 
à s'adapter- les unes aux autres pourvu qu'elles soient réguliè-
rement en rapports, d'un autre côté, ce mode d'adaptation ne 
devient une règle de conduite que si un groupe le consacre de 
son autorité. Une règle, en effet, n'est pas seulement une ma 
nière d'agir habituelle; c'est, avant tout, une manit!re d'agir 
obligatoire, c'est-à-dire soustraite, en quelque m~ure, à l'arbi-
traire individuel. Or, seule, une société constituée jouit de la 
suprématie morale et matérielle qui est indispensable pour 
faire la loi aux individus; car la seule personnalité morale 
qui soit au-dessus des personnalités particulières est celle que 
lorme la collectivité. Seule aussi, elle a la continuité et même 
la pérennité nécessaires pour maintenir la règle par delà les 
relations éphémères qui l'incarnent journellement. Il y a plus, 
son rôle ne se borne pas simplement à ériger en préceptes 
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impératifs les résultats les plus généraux des contrats particu-
liers; mais elle intervient d'une maniere active et positive 
dans la formation de toute règle. D'abord, elle est l'arbitre 
naturellement désigné pour départager les intérêts en conflit 
et po1u assigner à chacun les bornes qui conviennent. Ensuite, 
elle est la première intéressée à ce que l'ordre et la paix 
règnent; si l'anomie est un mal, c'est avant tout parce que 
la !'ociété en souffre, ne pouvant se passer, pour vivre, de 
cohésion et de régularité. Une réglementation morale ou 
juridique exprime donc essentiellement des besoins sociaux 
que la société seule peut connaître; elle repose sur un état 
d'opinion, et toute opinion est chose collective, produit d"une 
élaboration collective. Pour que l'anomie prenne fin, il faut 
donc qu'il existe ou qu'il se forme un groupe où se puisse 
constituer Je système de règles qui fait actuellement défaut. 

Ni la société politique dans son ensemble, ni l'État ne 
peuvent évidemment s'acquitter de cette fonction; la vic 
économique, parce qu'elle est très spéciale et qu'elle se spé-
cialise chaque jour davantage, échappe à leur compétence 
et à leur action'. L'activité d'une profession ne peut être 
réglementée efficacement que par un groupe assez proche 
de cette pro~ssion même pour en bien connaître le fonction-
nement, pour en sentir tous les besoins et pouvoir suivre 
toutes leurs variations. Le seul qui réponde à ces conditions 
est celui que formeraient tous les agents d'une même industrie 
réunis et organisés en un même corps. C'est ce qu'on appelle 
la corporation ou le groupe professionnel. 

Or, dans l'ordre économique, le groupe professionnel n'existe 
pas plus que la morale professionnelle. Depuis que, non sans 
raison, le siècle dernier a .su pp rimé les anciennes corporations, 
il n'a guère été fait que des tentatives fragmentaires et incom-
plètes pour les reconstituer sur des bases nouvelles. Sans 
doute, les individus qui s'adonnent à un même métier sont 

1. Nous revenons plus loin sur ce point, p. 350 et suiv. 
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·en relations les uns aYec le~ autre par le fait de leurs occupa-
iions similaires. Leal' concurrence même les met en rapports. 
Mais ces rapports n'ont rien de régulier; ils dépendent du 
hasard des rencontres et ont, le plus souYent, un caractère 
tout à fait individuel. C'est tel industriel qui se trouve en 
contact avec tel autre; ce n'est pas le corps industriel de telle 
.ou telle spécialité qui se réunit pour :>.gir en commun. Exception-
nellement, on voit bien tous les membres d'une même profes-
sion s'a~snmbler en congrès pour traiter quelque question 
d'intérêt général; mais ces congrès ne durent jamais qu'un 
temps; ils ne survivent pas aux circonstances particulières 
qui les ont suscités, et, par suite, la vie collef'tive dont ils ont 

--été J'occasion s'éteint plus ou moins complètement avec eux. 
Les seuls groupements qui aient une certaine permanence 

sont ce qu'on appelle aujourd'hui les syndicats soit de patrons, 
·'Soit d'ouvriers. Assurement il y a là. un commencement d'or-
ganisation professionnelle, mais encore bien informe et rudi-
'Ilentaire. Car, d 'abord, nn syndicat est une association privée, 

·c;ans autorité légale, dépourne, par conséquent, de tout pouvoir 
1'églementaire. Le nombre en est théoriquement illimité, même 
à J'intérieur d'une même catégorie industrielle; et comme cha-
cun d'eux est indépendant des autres, s'ils ne se fédèrent et ne 
s' unifient, il n'y a rien en eux qui exprime l'unité de la profes-
sion dans son eu~emble. Enfin, non seulement les syndicats de 
patrons et les syndicats d'employés sou t disti nets les uns des 
autres, ce qui est legitime et nece~;saire, mais il n·y a pas entre 
eux de contacts réguliers Il n'existe pas d'organisation com-
mune qui les rapproche, sans leur faire perdre leur indivi-

.. dualité , et où ils puissent élaborer en commun une réglemen-
tation qui, fixant leurs rapports mutuels, s'1mpose aux uns et 
aux autres avec la même autorité, par suite, c'est toujours la loi 
:lu plus fort qui résout les conflit~. et J'état de guerre subsiste 
1out entler. Sauf pour ceux de leurs actes qui relèvent de la 
·morale commune, patrons et ouvriers sont, les uns par rapporl 
. .a.ux autres, dans !.a même situation que deux États autonomes, 
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mai~ de force inégale. Ils p~uvent, comme le font les peuples. 
par l'intermédiaire de lcurl!' gouvernements, former entre eux 
des contrats. Mai~ ces contrats n'expriment que l'état respectif 
des forces économiques en présence, comme les traités que ~on
clucnt deux belligérants ne font qu 'exprimer J'état respectif de 
leurs forces militaires. Ils consacrent un état de fait; ils ne sau-
raient en faire un état de droit. 

Pour qu'une morale et un droit profe - sionnel~ p:1issent s'éta-
blir dans les diffl'rentes proiessions économique~. il faut donc que 
la corporation, au lieu de rester un agrégat confus et sans unité, 
devienne, ou plutôt l'ede1·ienne un groupe défini, organisé, en 
un mot une institution publique. 1his tout projet de ce genre 
vient se heurter à un certain nombre de préjugés qu'il importe 
de pré1·enir ou de dissiper. 

" .,.. -

Et d'abord, la corporation a contre elle son passé historique. 
Elle passe, en effet, pour ètre étroitement solidaire de noiré an-
cien régime poliriyuc, et, par conséquent, pour ne pouvoir lui 
survivre. Il semule que réclamer pour l'industrie et le commerce 
une organisation corporative, ce soit entreprendre de remonter 
le cours de l'histoire; or, de telles régressions sont justement 
regardées ou comme impossibles ou comme anormales. 

L'argument porterait si l'on proposait de ressusciter artificiel-
lement la l'ici lie corporation telle qu'elle cxbtait au moyon itge. 
Mais ce n'est pa. ainsi que la question se pose. Il ne s'agit pas 
Je savoir si l'institution mécliérale peut conrenir identiquement 
3. nos sociétés contemporaines, mais si les besoin.s auxquels elle 
répond:J.it ne sont p:1"' de tons les temps, quoiqu'elle doive, pour 
y satbfaire, se tran~rormer suivant les milieux. 

Or, ce qui ne rermet pas de voir dans les corporations une 
organisation temporaire, bonne seulement pour une époque el 
une civilisation déterminée, c'est, à la fois, leur bau te antiquité 
et la manière dont elles se sont développées dans l'histoire. Si 
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elles dataient uniquement du moyen âge . o pourrait croire, en 
effet, que, nées avec un système politique, elles devaient nrces-
~airement disparaître avec lui. Mais, en realité, elle~ ont unt> 
bien plus ancienne origine. En général, elles a pparai~sent dès 
qu'il y a des métier:;, c'est-à-dire dôs que l'indul:ltrie ccsQe d'êtrt> 
purement agricole. Si elles semblent être re~tées inconnues de 
la Grèce. au moins jusqu'à l'époque de la conqul'tc romaine, 
c'est que les métiers, y étant mépri és, étJient exercés presque 
exclusivement par des étrangers et se trouvaient par cela même· 
en dehors de l'organi.::ation légale de la cité'. :\lais it Rollle, 
elles datent au moins des premiers temps de la Hépul.Jliq uc; une 
tradition en attribuait même la création au roi Numa.'. Il est 
vrai que, pendant Iongtem ps, elles durent mener une existence 
·:~.ssez humble, car les ldstoriens et les monuments n'en parlent 
que rarement; aussi ne :;:a,·ons-nous que fort mal comment elles 
Maient organisées. r-.rais, d•\::; l'époque de Cicéron, leur nombre 
était devenu cousidér:tble, ct elles commençaient à jouer un • 
rôle. A ce moment, dit 'Valtzing. 11 toutes les classe de tra--
vailleurs semblent possédées da désir de multiplier Je associa-
tions professionnelles n. Le mouvement ascensionnel continua· 
ensuite, jusqu'à atteindre, sous l"Em pire, << une extension qui· 
n'a peut-être pa.s été dépassée ùcpuis, si l'on tient compte des 
différences économiltues'n . Toutes le catégories d'ouvrier-., qui 
étaient fort nombreuses. finirent, semble-t-il, par se constituet 
en collèges, et il en fut de mèmc des gens qui vivaient dll'. 

1. V. Herrmann, Lehrbuch der grrcrllischen AntiquiUiten, 4" B., 3• éd ., 
p. 398. Parfoi~, l'arlisan était même, en vertu de sa profession, privé du 
rirait de cit6 (ibid., p. 39l!). - Reste a sa,·oir si, à défaut d'une org-ani· 
sation légale et onlciclle. il n'y en avait pas de clandestine. Cc qui esl 
certain, c'est qu'il y :n·ait des corporations de commerçants (V. Francoue,.. 
l"lndustric dans la Gr<'re antiqrœ, t. 11, p. 204 et sui v.). 

2. Plutarque, Numa, X\'II; Plintl, l!i.~t. nat., XXXIV. Ce n'est 
sans doute qu'une légende, mais t!lle prouve que les Romains voyaien&. 
dans leurs corporations une de leurs plus anciennes institution~. 

3. Etude historiqu~ sur les corporations professionnelles che;; lett 
Romains, l 1, p. 56·57. 
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commerce. En même temps, le caractère de ces groupements se 
modifia ; ils finirent par devenir de n 1ri taLles rouages de l'ad-
ministration. Ils remplis!'aient des fonctio ns off:cielles; chaque 
profession était regardée comme un service public dont la cor-
poration correspondante a\'ait la cbar6e ct la re ponsabiUté 
envers l'État'. 

Ce fut la ruine de l'imtitution. C<tr cette dépendance vis-à-vis 
de J'État ne tarda pas à d(•générer en une servitude intolérable 
que les empereurs ne purent maintenir que par la contrainte. 

·Toutes sorte~ de procédés furent employé pour err1pêcher les 
tra,·ailleurs de se dérober aux lourdes obligations qui résultai eu 
pour eux de leur profession même: on alla jusqu'à recourir au 
recrutement et à J'enrôlement forcés. Un tel système ne pouvait 

·évidemment durer qu'autant que le pou\'oir politique était assez 
fort pour lïmpo!'er. C'est pourquoi il ne survécut pJ.s à. la dis-
~olution de J'Empire. D'ailleurs, les guerres civiles et les inva-
~iou~ :1\'aicut detruit le commerce et l'industrie; les artisans 
profitèrent de t•c.:; rirconstances pour fuir les villes ct se disper, 
ser dans les campagnes. Ainsi les premier!' sil!clcs tle notre ère 
virent se produire un phénomène qui devait se répéter iden-

•tiquement à la fin du XVIIIe: la vie corporative s'éteignit pres-
que complètement. C'est à peine s'il en sub~ista quelques traces, 
en Gaule et en Germanie, dans les villes d'origine romaine. Si 
donc un théoricien avait, à ce moment, pris co-nscience de la si-
tuation, il eût vraisemblablement conclu, comme le firent plus 
tard les économistes, que les corporations n 'avaient pas, ou, du 
moins, n'avaient plus de raison d'être, qu'elles avaient disparu 
sans retour, et il aurait sans doute traité de rétrograde et dïr-
1'éalisable toute tentative pour les reconstituer. Mais lés événe-
ments eussent tôt fait de démentir une telle prophétie. 

En effet, après une écli p~e d'un temps, le~ corporations recom. 
. mencèrent une nouvelle existence dam toute" les sociétés euro-

1. Certains historiens croient que, dès Je principe, les corporations 
furent en rapports avec t'État. Mais il est'bien certain, en tout cas, que 
leur caractère officiel fut autrement développé sous l'Empira. 
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1Jéennes. Elles duren' renaître vers le XIe etle XIIe siècle. Dès 
~e moment, dit M. LeYasseur, <1 les artisans commencent 1~ sen-
tir le besoin de s'unir et forment leurs premières associations')). 
En tout cas, au XIII" siècle, elles sont de nouveau floris~aotcs. 
et elles se développent jusqu'au jour où commence pour elle~ 

une nouvelle décadence. Une institution aus i persistante ne 
-Eaurait dépendre d'une particularité contingente et accidentelle; 
encore bien moins est· il possible d'admettre qu'elle ait été le pro-
duit de je ne sais quelle aberration collective. Si depuis les ori· 
gines dela cité jusqu'à l'apogée de l'Empire, depuis l'aube des 
wciétés chrétiennes jusqu'aux temps modernes, elles ont été 
nécessaires, c'est qu'elles répondent à de besoins durables et 
profonds. Surtout le fait même qu'après avoir disparu une pre-
mière fois, elles se sont reconstituées d'elles-mêmes et sous une 
forme nouvelle, ôte toute valeur à. l'argument qui présente leur 
disparition violente à la fin du siècle dernier comme une preuve 

· qu elles ne sont plus en harmonie avec les nouvelles conditions 
de l'existence collective. Au reste, le besoiL que ressentent au-
jourd'hui toutes les grandes sociétés civilisées de les rappeler a 
la vie est le symptôme le plus sûr que cette suppression radi-
cale n'était pas un remède et que la réforme de Turgot en néces-
sitait une autre qui ne saurait ètre indéfiniment ajournée. 

II 

Mais si toute organisation corporative n'est pas nécessaire-
ment un anachronisme historique, est-on fondé à croire qu'elle 
soit appelée à jouer, dans nos sociétés contemporaines, le rôle 
considérable que nous lui attribuons? Car si nous la jugeons in· 
dispensable, c'est à cause, non des services économiques qu'elle 
pourrait rendre, mais de lïnnuence morale qu'elle pourrait 
avoir. Ce que nous voyons aYant tout dans le groupe profession· 
:ne!, c'est un pouvoir moral capable de contenir les égoïsmes 

1. Las Classes oucrttres en France 1usqu'ci la Récolution, l, 194. 
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individuels, d'entretenir dans le cœur des travailleurs un plu,; 
vif sentiment de leur solidarité commune, d'empècher la loi 
du plus fort de s'appliquer aussi brutalement aux relations in-
dustrielles et commerciales. Or il passe pour être impropre à un 
tel rôle. Parce qu'il est né à J'occasion d'intérêts temporels, il 
semble qu'il ne puisse servir qu'à des fins utilitaire~. et les sou-
l'eni rs laissés par les corporations de J'ancien régime ne font qu~ 
~onfirmer cette impression. On se les représente volontiers 
dans l'avenir telles qu'elles étaient pendant les derniers temps 
de leur existence, occupées avant tout à maintenir ou à ac-
croître leurs privilèges et leurs monopoles, et J'on ne voit pas 
comment des préoccupations aussi étroitement pro[essionnelles 
pourraient avoir une action bien favorable sur la moralité dll' 
corps ou de ses membres. 

Mais il faut se garder d'étendre à tout le régime corporatif 
ce qui a pu être vrai de certaines corporations et pendant un 
temps très court de leur développement. Bien loin qu'il soit at-
teint d'une sorte d'infirmité morale de par sa constitution même. 
c'est surtout un rôle moral qu'il a joué pendant la majeur~ 
partie de son histoire. C'est ce qui est particulièrement évident 
des corporations romaines. cc Les corporations d'artisans, dit 
Waltzing, étaient loin d 'avoir chez les Romains un caractère pro · 
fessionnel aussi prononcé q u ·au moyen âge: on ne rencontre chez 
elles ni réglementation sur les méthodes, ni apprentissage im-
posé, ni monopole; leur but n'était pas non plus de réunir le!' 
fonds nécessaires pour exploiter une industrie'. >> Sans doute_ 
l'association leur donnait plus de forces pour sauvegarder au be-
soin leurs intérêts communs. 1Iais ce n'était là qu'un des contre-
coups utiles que produisait 1 'institution ; ce n'en était pas la rai-
son d'être, la fonction principale. Avant tout, la corporation était 
un collège religieux. Chacune d'elles avait son dieu particulier-
dont le culte, quand eileen avait les moyens, se célébrait dans un 
temple spécial. De même que chaque famille avait son Lar jami· 

1. Op. cit., 1, 19-t 
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Z.iaris,chaquecité son Genius publicus, chaque collège avait son 
dlieu tu té lai re. Ge ni us collegii. Naturellement, ce culte profes-
~ ionuel n'allait pas sans fêtes que J'on célébrait en commun par 
des :.acrifices et des banquets. Toutes sortes de circonstances ser-
I aient. d'ailleurs, d'occasion à de joyeuses assemblees; de plus, 
Jcs distributions de vivres ou d'argent avaient souvent lieu au · 
frais de ia communauté. On s'est demandé si la corporation 
avait une caisse de secours, si elle a sistait régulièrement ceux 
Je ses membres qui se trouvaient dans le besoin, et les avis sur 
•e point sc sont partagés'. ~1ais ce qui enlève à la discussion 
Jne partie de son intérêt et de sa portée, c'est que ces banquet~ 
·ommuns, plus on moins périodiques, et les distributions qui 
e~ accompagnaient souvent tenaient lieu de secours et faisaient 
'office d'une assistance indirecte. De toute manière, les mal· 

:Jeureux savaient qu'ils pouvaient compter sur cette subvention 
lissimulée. - Comme corollaire de ce caractère religieux, le 
:ollège d'artisans était, en même temps, un collège funéraire, 
Unis, comme les Gentiles,dans un même culte pendant leur vie 
es membres de la corporation voulaient, comme eux aussi, do r-
n ir en emble leur dernier sommeil. Toutes les corporations qui 
étaient a~sez riches a v aient un columbarium collectit, où, quand 
1e collège n'avait pas les moyens d'acheter une propriété funéraire. 
1 assurait du moins à ses membres d'honorr.bles funerailles 

aux frais de la caisse commune. 
Un culte commun, des bauq ucts communs, des fêtes commu-

nes, un cimetière commun, n'e t-ee po.s, réunis ensemble, tom 
lee; caractères distinctifs de J'organisation do me tique chez les 
Romains? Aussi a-t-on pu dire que la corporation romaine 
était une ({grande famille JJ. ({Aucun mot, dit Waltzing, n'in-
l i que mieux la nature des rapports qui unissaient les confrères, 
:t. bien des indices prouvent qu'une grande fraternité régnait 
tans leur sein'.>> La communauté des intérêts tenait lieu de~ 

1. Le plus grand nombre des historiens estime que certains collèges 
-.out au moins étaient des sociétés de secours mutuels. 

li: (lp ··il., 1, p. ~~J. 
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liens du sang. << Les membres se regardaient si bien comme des-
frères que, parfois, ils se donnaient ce nom entre eux.>> L'ex-
pression la. plus ordinaire était, il est vrai, celle de soda les; mai li" 
ce mot même exprime une parenté spirituelle qui implique une 
étroite fraternité. Le protecteur et la protectrice du collège pre-
naient souvent le titre de père et de mère. <<Une preuve du dé-
vouement que les confrères avaient pour leur collège, ce sont!~~ 
legsetles donations qu'ils lui font. Ce sont aussi cc monuments 
funéraires où nous lisons: Pius in collegio, il fut pieux envers 
son collège, comme on disait Piu.s in suos'. n Cette vie fami-
liale était même tellement développée que M. Bai sier en fait le 
but principal de toutes les corporations romaines. << 11èmedans les 
corporations ouvrières, dit-il, on s'associait avant tout pour le 
plaisir de vi v re ensemble, pour trouver hors de chez soi des dis-
tractions à ses fatigues et à ses ennuis, pour se faire une inti-
mité moins restreinte que la famille, moins étendue que la cité, 
et se rendre ainsi la vie plus facile et plus agréable •. >> 

Comme les sociétés chrétiennes appartiennent à un type so-
cial très différent de la cité. les corporations du moyen âge ne 
ressemblaient pas exactement aux corporations romaines . lais 
elles aussi constituaient pour leurs membres des milieux mo-
raux. << La corporation, dit l\1. Levasseur, unissait par des liens 
étroits les gens du môme métier. Assez souvent, elle s'établis-
sait dans la. paroisse ou dans une chapelle particulière ct se met· 
tait sous l'invocation d'un saint qui devenait le 1 atron de toute 
la communauté ... C'était là qu'on s'assemblait, qu'on as istait 
en grande cérémonie à. des messes solennelles après lesquelles 
les membres de la confrérie allaient, tous en emble, terminer 
leur journée par un joyeux festin. Par ce côté, les corporations 
du moyeu àge res~emblaient beaucoup à celles de l'(Spofjue ro-
maine'.>> La corporation, d'ailleurs, consacrait sou1·ent un& 

1 np. rit., 1, p. 3 '1. 
2. La Reli!Jion. romaine, Il, p. 2'7-238. 
3 Of'. cit., 1, 217··.1 • 
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partie des fonds qui alimentaient son budget à des œuvres de 
bienfai sance 

D'autre part, des règles précise fixaient, pour chaque métier, 
les dc\·oirs respectifs des patrons ct des ouvriers, aussi bien que 
les dcYoirs des patrons les uns envers les autres. Il y a, il est 
vrai, de ces règlements qui peuvent n'être pas d'accord avec 
nos idées actuelles; mais c'est d 'aprê.' la morale du temps qu'il 
les faut juger, puisque c'e telle qu'ils expriment. Ce qui es& 
incontc-table, c'est qu'ils ont tous inspirés par le souci, non de· 
tels ou tels intérêts individuels, mais de l'intérêt corporatif, 
bien ou mal compris, il n'importe. Or, la subordination de l'uti-
lité pri\'t ~e à l'utilité commune quelle qu'elle soit a toujours un 
caractère moral, car elle implique nécessairement quelque es-
prit de sacrifice et d'abnégation. D'ailleurs, beaucoup de ces 
prescriptions procédaient de sentiments moraux qui sont encore 
les nôtres. Le valet était protégé contre les caprices du maitre 
qui ne pouYait le renvoyer à volonté. Il est vrai que l'obligation 
était réciproque; mais, outre que cet~ réciprocité est jt;~le par 
elle-même, elle se justifie mieux encore par suite des impor-
tants privilèges dont jouissait alors l'ouvrier. C est ainsi qu'il 
était défendu aux maîtres de le frustrer de son droit au travail 
en se faisant assister par leurs voisins ou même par leurs 
femmes. En un mot, elit M. Leva seur, <r ces règlements sur les 
apprentis et les ouvriers sont loin d'iltre à dédaigner pour l'his-
torien et pour J'économi te. Ils ne sont pas l'œuvre d 'un siècle 
barbare. Ils portent le cachet d'un esprit de suite et d'un cer-
tain bon sens, qui sont, sans aucun doute, dignes de re-
marque'». Enfin, toute uneré5lementation étaitdesti~1ée àga-
rantir la probité professionnelle. Toutes sortes de préc:J.utions 
étaient prises pour cm pêcher le marchand ou l'artisan de trom-

1. Op. cit., l, p. 221. - V . sur le même caractère moral de la cor-
poration, pour !'Alleu•'lgne, Gier l,e, Das Dcutsche Genodsenschaftswc-
:<en, J, 3SJ; pour l'Angleterre , Ashley, Hist . des Doctrines économiques , 
J, p. 101. 

0 

2. 0[·· t'li., p. 238. 
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pcrl'acheteur, pour les obliger à<< faire œu.ne bonne et Ioyale'>l 
-Sans doute, un moment arriva où les règles devinrent inu· 
tilement· traca~sicres, où les maîtres se préoccupèrent beaucoup 
plus de s:wvega1·der leurs privilèges que de veiller au bon 
renom de la profe~sion et à rhonnêteté de ses membres. Mai! 
il n'y a pas d'institution qui, à un moment donné, ne dégénère. 
soit qu'elle ne sache pas changer à t~mps et s'imfDIJbilise, soil 
qu'elle se déYeloppe dans un sens unilatéral, en outrant cer-
taines de ses propriétés: ce qui la rend malhabile à rendre le! 
services mêmes dont elle a la charge. Ce peut être une raison 
,pour chercher à la réformer, non p9ur la déclarer à tout jamaü 
inutile et la détruire. 

Quoi quïl en soit de ce point, les faits qui précèdent suffi-
'.lent à prouver que le groupe professionnel n'est nullement in-
~pable d'exercer une action morale. La place si considérable 
que la religion tenait dans sa vie, tant à Rome qu'au moyen 
~ge, met tout particulièrement en évidence la nature véritable 
de ses fonctions; car toute communauté religieuse constituait 
alors un milieu moral, de même que toute discipline morale 
tendait forcément à prendre une forme religieuse. Et d'ailleurs, 
ce caractère de l'organisation corporative e~t dû à l'action de 
causes très générales, que l'on peut · ir agir dans d'autres cir-
constances. Du moment que, au sei11 d .me société politique, un 
certain nombre d'individus se trot.vent avoir en commun de~ 

idées, des intérêts, des sentiments, des occupations que le reste 
de la population ne partage pas avec eux, il est inévitable que, 
>ous l'influence de ces similitudes, ils soient attirés les uns ver& 
les autres, qu'ils se recherchent, entrent en relations, s'associent, 
et qu'ainsi se forme peu à peu un groupe restreint, ayant sa phy-
.sionomie spéciale. au sein de la société générale. Mais une fois 
'iue le groupe est formé, il s'en dégage une vie morale qui porte 
naturellement la marque des conùitions particulières dans les· 
.quelles elle s'est élaborée Car il est impossible que des 

l. Op. cit., p. 210-261. 



PRÉFACE DE LA SECO.:\DE ÉDITIO!'i xvr1 

bommes vivent ensemble, soient régulièrement en commerce sans 
qu'ils prenneut le sentiment du tout qu'ils forment par leur union, 
sans qu'ils s'attachent à ce tout, se préoccupent de ses intérêts 
et en tiennent compte dans leur conduite. Or, cet a.iachcment 
à quelque chose qui dépasse J'individu, cette subordit .. \tion des 
intérêts particuliers à l'intérêt général est la source même de 
toute act1vité morale. Que ce sentiment se précise et se déter-
mine. qu'en s'appliquant aux circonstances les plus ordinaire:; 
et les plus importantes de la vie il se traduise en formules dé-
finies, et voilà. un corps de règles morales en train de se con ti-
tuer. 

En même temps que ce résultat se produit de lui-même e~ 

par la force des choses, il est utile et le sentiment de son utilité 
contribue à le confirmer. La société n'est même pas seule inté· 
ressée à ce que ces groupes spéciaux se forment pour régler 
l'activité qui se développe en eux et qui, autrement, deviendrnit 
anarchique; l'in di vi du, de son côté, y trouve une source de joies. 
Car l'ana1·c!Jie lui est douloureuse à lui·même. Lui aus i, il 
souffre des tiraillements et des désordres qui se produi:;ent 
toute~ les fois que les rapports inter-individuels ne sont soumi6 
à aucune influence régulatrice. Il n'est pas bon pour J'homme 
de vivre ainsi sur le pied de guerre au milieu de ses compa-
gnons immédiats. Cette sensation d'une bo~tilité générale, la dé-
fiance mutuelle qui en résulte, la tension qu'elle nécessite sont 
des états pénibles quand ils sont chroniques; si nous aimor:.s 
la guerre, nous aimons aussi les joies de la paix, et ces der-
nières ont d'autant plus de prix pour les hon1mes qu'ils sont 
plus profondément socialisés, c'est-à-dire (car les deux mots 
sont équivalents) plus profondément civilisés. La vie commune 
est attrayante, en même temps que coërcitive. Sans doute, la 
contrainte est nécessaire pour amener l'homme à se dépasser 
lui-même, à surajouter à sa nature physique une autre nature; 
mais, à mesure qu'il apprend à goûter les charmes de cette exis- , 
tence nouvelle, il en contracte le besoin, et il n'est point d'ordre 
d'activité où il ne les recherche passionnément. Voilà pourquoi, 

DORKHBIK 
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quand des individus qui se trouvent avoir de· intérèts com-
muns s'as·ocient, ce n·e~t pas seulement pour defendre ces in-
térêts, c'est pour s·a~ocier, pour ne plus sc sentir perdus au 
milieu d'adversaires, pour avoir le plaisir de commuDier, de ne 
faire qu'un avec plu·icnrs, c'est·à.-dirc, en définitive, pour 
mener ensemble une même vie morale. 

La morale domestique ne ·c ·t pas formée autrement. A cau e 
du prestige que la famille garde à nos yeux, il nous semble que 
si elle a été et si elle c~t toujours une école de dévouement et 
d'abnégation, le fo:yer par excellence de la moralité, c'est en 
vertu de caractères tout particuliers dont elle aurait le privi-
lège et qui ne se l!etrouveraient ailleurs à. aucun degré. On se 
plaît à croire qu'il y a dans la. consanguinité une cause excep-
tionnellement puissante de rapprochement moral. Mais nous 
avons eu souvent l'occasion de montrer' que la consanguinité 
n'a nullement l'efficacité e.draordinaire qu'on lui attribue. La 
preuve en est que, da.ns une multitude de sociétés, les non-
consanguins se trouvent en nombre au sein de la famille: la 
parenté dite artificielle se contracte alors avec une très grande 
facilité, et elle a tous les effets de la. parenté naturelle. Inverse-
ment1 il arrive très sonvent que des consanguins très proches 
sont, moralement ou juridiquetuent, dtts étrangers les uns pour 
les autres: c'est, par exemple, le cas des cognats dans la fa· 
mille romaine. La famille ne doit donc pas ses vertus à l'unité 
de descendance: c'est tout simplement un groupe d'individus 
qui se trouvent avoir été rapprochés les uns ùes autres, au sein 
de la. société politique, par une communauté plus particulii>-
remellt étroite dïdées, de sentiments et d'intérêts. Laaonsangui-
nité a pu faciliter cette concentration; car elle a naturellement 
pour effet d'incliner les consciences les unes vers les aubes. 
Mais bien d'aubes !acteurs sont intcn . ~s: le voisinage maté-
riel, la solidarité des intérêts, le besoin de s'uni.r pour lu.tter 

1. Voir notamment Année sociologcque, 1, p. 313 e& suiv. 
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~ontre un danger commun, ou simplement pour s'unir, ont été 
des causes autrement puis antes de rapprochement. 

Or, elles ne sont pas spéciale~ à. la famille, mais elles se re- . 
trouvent, quoique sous d'autres formes, dans la corporation. Si 
donc le premier de ces groupes a joué un rôle si considérable 
dans l'histoire morale de l'humanité, pourquoi le second en 
serait-il incapable? Sans doute, il y aura toujours entre eux cette 
différence que les membres de la famille mettent en commun la 
totalité de leur existence, les membres de la corporation leurs 
seules préoccupations professionnelles. La famille est une sorte 
de société complète dont l'action s'étend aussi bien sur notre 
activité économique que sur notre activitéreligieuse, politique, 
scientifique, etc. Tout ce que nous faisons d'un peu important, 
même en dehors de la maison, y fait écho et y provoque des 
réactions appropriées. La sphère d'influence de la corporation 
est, en un sens, plus restreinte. Encore ne faut-il pas perdre de 
vue la place toujours plus importante que la profession prend 
dans la. vie à. mesure que le travail se divise davantage; car le 
champ de chaque activité individuelJe tend de plus en plus à. 
se renfermer dans les limites marquées par les fonctions dont 
l'individu est spécialement chargé. De plus, si l'action de la 
famille s'étend à tout, elle ne peut être que très générale; le dé· 
tail lui échappe. Enfin et surtout la famille, en perdant son 
unité et son indivisibilité d'autrefois, a perdu du. même coup 
une grande partie de son efficacité. Gomme elle se disperse 
aujourd'hui à chaque génération, l'homme passe une notable 
partie de son existence loin de toute influence domestique'. La 
corporation n'a pas de ces intermittences, elle est continue 
comme la vie. L'infériorité qu'elle peut présenter t. certains 

·égards pal' l'apport à la famille n'est donc pas sans compensar 
' 'ion.. 

Si nous avons cr.u devoir rapprocher ainsi la famille eS la cor· 
;poruioo, ce n'est pas simplement pour établir enk'e elles Ull 

1.- lliloo avôns d6veloppé eeUe idée daM Le Scncüte, P• 4831 
- ·-
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parallèle instructif, mais c'est que ces deux institutions ne sont 
pas sans quelques rapports de parenté. C'est cc que montre 
notammentl'histoiredcs corporation~ ro :naines. ~ous avons vu, 
en effet. qu'elles se sont formées sur le modèle de la société do-
mestique dont elle5 ne furent d 'abord qu'une forme nouvelle et 
a:;randie. Or, le groupe ' profcs ionnel ne rappellerait pas à ce 
point le groupe familial s'il n'y avait entre eux quelque lien de 
filiation. Et en effet, b . corporation w été, en un sens, l'héritière 
de la famille. Tant que l'industrie e;;t exclusivement agricole, 
elle a dans la. famille. et dans l0 villa~e, qui n'est lui-mèmc 
qu'une sorte de grande f'!-millc, ~on organe immédiat, ct elle 
n'en a pas besoin d'autre. Comme l'échange n'est pas ou est 
peu développé. la vie de l'agriculteur ne le tire pas hors du 
cercle f:J.milial. L'activité éconot}1iquc n'ayant pas de contre-
coup en dehors de la maison, la fa~nÙlc suffit à. la ré~ler et sert 
ainsi elle-même de groupe profc~siollnel. ~lais il n 'en e t plus 
de même une fois qu'il existe des métiers. Car pour vivre d'un 
métier il faut des clients. et il faut sortir de la mai ·on pour les 
trouver; il faut en sortir aussi pour entrer en rapports avec les 
concurrents, lutter contre eux, s'entendre avec eux. Au reste, 
les métiers supposent plus ou moins directement les villes, et 
les villes sc sont toujours forn~écs et recrutées principalement 
au moyen d'immigrants, c'est·il.-dire d'individus qui ont quitté ... 
leur milieu natal. Une forme nouvelle d'activité était donc ainsi 
constituée qui débordait du Yieux cadre fatl1.ili ' t. Pour qu'elle 
ne re. t[tt ras a 1 état inorganisé, il fal~j~ qu'elle se crûât un 
cadre nouveau, qui lui fùt propr~; autrement dit, il était néces-,._,. 
~aire qu'un gt·oupe secondaire, d'un genre notnfau, se formât. 
C'est ainsi que la corporation p·t·it naissance: elle se substitua à 
la famille dans l'exercice d'une fonction qui avait P-'auord été' 
domestique, mais qui ne pouvait p1lls garder ce caractère. Una 
telle origine ne p_ermct pas de lui attribuer ~cette espèce d'amo-
ralité constitutionnell~ qu'on lui prête gratuitement. De mêma 
que la famille a étû le milieu au sein duquel se sont élaborés la 

. m?rale et le droit domestiques, la corporation est le milieu na.-
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ture! au sein duquel doivent s'élaborer la morale et le dreil pro-
fessionnels. 

Ill 

~fais, pour dissiper toutes les préventions, pour bien montrer 
que le sy tème corporatif n'est pas seulement une institution 
du pas~é, il ~erait nécessaire de faire voir quelles transforma-
tions il doit et peut subir pour s'adapter a.ux.sociétés modernes; 
car il e t évident qu'il ne peut pas être aujourd'hui ce quïl 
était au moyen âge. 

Pou~· pouvoir traiter cette question avec méthode, il faudrait 
avoir établi au préalable de quelle mar::ière le régime cor-
poratif a évolué d:~ns le passé et quelles sont les causes qui ont 
déterminé les principales 'ariations qu'il a subies. On pourrait 
alors préjuger avec quelque certitude ce qu'il est appelé à de-
venir, étant données les conditions dans lesquelles les sociétés 
européennes se trouvent actuellement placées. Mais, pour cela, 
des études comparatives seraient nécessaires qui ne sont pas 
faites ct que nous ne pou v ons faire chemip faisant. Peut-être, 
pourtant, n'est-il pas impossible d'apercevoir dès maintenant, 
mais seulemeut dans ses lignes les plus générales, ce qu'a ét~ 
ee développement. 

De ce qui précède il ressort déjà que la corporation ne ki 
pas à Rome ce q u elle devint pl us tard dans les sociétés chré-
liennes. Elle n'en diffère pas seulement par son caractère plus 
religieux et moins professionnel, mais par la place qu'elle occu-
pait dans la société. Elle fut, en effet, au moins a l'origine, une 
institution extra-sociale. L'historien qui entreprend de résoudre 
en ses éléments J'organisation politique des Romains, ne ren-
contre, au cours de son analyse, aucun fait qui puisse J'avertir 
de J'existence des corporations. Elle~ n'entraient pas, en qualité 
d'unités définies et reconnues, dans la con;tHution romaine. 
Dans aucune des assemblées électorales, dans aucune des réu-
nions ùe J'armée, les artisans ne s'assemblaient par coll~gcs; 
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nulle part le groupe professionnel ne prenait part, comme tel, . 
à la vie publique, soB en corps, soit par l'intermédiaire de repré-
~;entants réguliers. Tout au plus la question peut-elle se poser 
à propos de trois ou quatre collèges que l'on a cru pouvoir 
identifier avec certaines des centuries constituées par Servius 
Tullius (tignarii, œrarii, tibicines, cornicines) i encore le fait l 
est-il mal établi'. Et quant aux autres corporations, elles étaien$ 
certainement en dehors de J'organisation officielle du peuple 
romain' 

Cette situation excentrique, en quelque sorte, s'explique par 
les conditions mêmes dans lesquelles elles s'étaient formées . 
Elles apparaissent au moment où les métiers commencent à se 
développer. Or, pendant longtemps, les métiers ne furent qu'une 
forme accessoire et secondaire de l'activité sociale des Romains. 
H.oll)e était essentiellement une société agricole et guerrière. 
Comme spcié.té agricole, elle était divisée en ,qcntes et en curies; 
)..'assemblée par ce~turies reflétait plutôt l'organisation militaire 
Qua,pt a1,1x fonctions industrielles, elles étaient trop rudimen- · 
tai res pçmr affecter la structure politiq ne de la cité'. D'ailleurs, 
j)lsqu'il. ul). moment très avancé de J'histoire romaine, les mé-
tiers sont re:ltés frappés d'un discrédit moral qui ne leur per- · 
mettait pas d'occuper une place régulière ùans J'État. Sans . 
doute, il vint un temps où leur conùi ti on sociale s 'améliora. 

1. Il parait plus vraisemblal.le que les centuries ainsi dénommées • 
ne conten1.ient pas tous les ch~~orpentier~. tous ;c~ krgerons, mals ccux-1~ , 

seulenHm~ qui fabriqu<Pen : ou réparaienL Ici! an::es el les lllachincs de 
guerre. Denys d 1l:iJ1Ciu t.:lS!>'' nous <!Il f-::r•ncllru•~nt que les ouvrier! 
ainsi groupés avaient une lç,ncttOn pureo)Nlt 111ilitaire ti; ~ov no) , ~~C.v; ce · 
n ' ét41.io~t QOilC p;loS des C(•ll~gt:s propremcut dits, mais des divisions de · 
larmtle. 

:!. 'l'out ce que nous dis&ns sur la situation des corporation& laisse-
entière l~o quel!til>ll con1roversée de sa,·oir si l'État, dès le début, 111 in-· 
tervenu dans leur Iormation. Alors même qu'elles auralenl élé, dès le 
p.rincipe, sous la dépendance de l'État (Ce qui ne pnru.ll pa. "ltlMm-
blable), il reste qu'eUes n 'affectaient pas la. ~t,ruclurç politique. C'est ctt-
qui nous importe. 

3. Si l'on descend dun degré l'évolution, leur situation ett eneore 
plus excentrique. A Athènes, elles ne sont pai seulc!ueul estra.social~~ 
mats presque extra-légales. 
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~fais la manière dont fut obtenue cette amélioration e,;t elle-
même significati\·e. Pour arriver à. faire respecter leurs intérêts 
et à jouer un rôle dans la vie publique, les artisans durent re-
courir à. des procédés inéguliers et extra-légaux. Ils ne triom-
phèrent du mépris dont ils étaient l'objet qu'au moyen d'in-
trigues, de complots, d'agitation clandestine'. C'est b. meilleure 
preuve que, d'elle-même, la société romaine ne leur était pas 
ouverte. Et si, plus tard, ils finirent par être intégré- dans 
l'État pour devenir des rouages de la machine administra-
tive, cette situation ne fut pas pour eux une conquête glorieuse, 
mais une pénible dépendance; s'ils entrf'lrent alors dans l'État, 
ce ne fut pas pour y occuper la place à laquelle leurs services 
sociaux pouvaient lenr donner droit, mais simplement pour 
pouvoir être plus adroitement surveillés par le pouvoir gom•er-
nemental. ''La corporation, dit Levasseur, devint la chaîne qui 
les rendit captifs et que la main impériale serra d'autant plus 
que leur travail était plus pénible ou plus nécessaire il. l'État•. 1t 

Tout autre est leur place dans les sociétés du moyen !ge. 
D'emblée, dès que la corporation apparaît, elle se présente 
comme le cadre normal de cette partie de la population qui étai& 
appelée à jouer dans l'État un rôle si considérable : la bour-
geoisie ou le tiers-état. En effet, pendant longtemps, bourgeoise& 
gens de métier ne font qu'un. ct La bourgeoisie au Xlll• siècle, 
dit Levasseur, était exclusivement composée de gens de métier. 
La classe des magistrats et des légistes commençait à peine ~ 
se former; les hommes d'étude appartenaient encore au clergé; 
le nombre des rentiers était très restreint, parce que la propriété 
territoriale était alors presque toute aux mains des nobles; il 
ne restait aux roturiers que le travail de l'atelier et du comp~oir, 
et c'était par l'industrie ou par le commerce qu'i1s avaient con-
quis un rang dans le royaume'. Il en fut de même en Al1emagoe. 

1. Waltzing, op. ctt., 1, p. 85 et suiv. 
2. Op. cit., I, _ 31. 
3. Op. cit., I, 19l. 
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Bourgeois et citadin étaient des termes synonymes, et, d'un 
autre côté, nous savons que les villes allemandes sc sont for-
mées autour de marchés permanents, om·erts par un seigneur 
sur un point de son domaine' . La population qui venait sc grou-
per autour de ces marchés, et qui devint la population urbaine, 
était donc presque exclusivement faite d'artisans et de ru:tr-
ehands. Aussi les mots dejorenses ou de mercatores servaie::t· 
ils indifféremment à d é ~i ,; ner les habitants des villes, et le pu; 
cicile ou droit urbain est très souvent appeléjusjo7·i ou droit 
du marché. L'organisation des métier~ et du commerce semble 
donc bien avoir été l'organi sation primitive de la bourgeoisie 
européenne 

Aussi, quand les ville:: s'affranchirent de la tutelle seigucl.!· 
riale, quand la commune se forma, le corps de métiers. qui 
avait devancé et préparé ce mouvement. devint l:l. base de la 
constitution communale. En effet, cc dans presque toutes les 
communes, le système politique et réloction des magistrats 
sont fondés sur la division des citoyens en corps de métiers!». 
Très souvent on votait par corps de métiers, et l'on choisissait 
en même temps les chefs de la corporation et ceux de la com-
mune. cc A Amiens, par exemple, les artisans se réunissaient 
tous les ans pour élire tes maires de chaque corporation ou 
bannière; les maires élus nommaient ensuite douze échevins 
qui en nommaient douze autres ct l'échevinage présentait à son 
tour aux maires des bannières trois personne~ parmi lesquelles 
ils choisissaient le maire de la commune .. . Dans quelques cités 
le mode d'élection était encore plus compliqué, mais, dan! 
toutes, l'organisation pP li tique et mun ici pale était éft'oitemenl 
liée à l'organisation du trJ.vaiP. » In versement, de même quE 
la commune était un agré!Sat de corps de métiers, le corps de mé-
tiers était une commune <~.u retit pied, par cela même qu'il 

1. V. Rietscbel, Markt und Stadt en wrem rechtlcchen Vcrhaleniss 
Leipzig, 1897, passim, et tous les travaux de Sohm sur ce poan,. 

!. Op. it., 1, 193. 
3. lbirl., [' 183. 
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avait été le modèle dont 1 ïnr:;titution communale était la forme 
agrandie et développée. 

Or, on sait ce qu'a été la commune dans l'histoire de nos so- • 
ciétés, dont elle est deYenue, avec le temps, la pierre angulaire. 
Par conséq1.en t, puisqu'elle était une réunion de corporations 
~~qu'elle s'est formée sur le type de la corporation, c'est celle-
ci, en dernière analyse, qui a servi de base à tout le système 
politique qui est issu du mouvement communal. On voit que, 
chemin faisant, elle a singulierement crû en importance ct en 
dignité. Tandis qu'à Rome elle a commencé par être presque 
en dehors des cadres normaux, elle a, au contraire, serri de 
cadre élémentaire à nos sociétés actuelles. C'est une raison 
'DOuvelle pour que nous nous refusions à y voir une sorte dïns-
·titution archaïque, destinée à disparaître de l'histoire. Car si, 
dans le passé, le rôle qu'elle Joue est devenu plus vital à me-
sure que le commerce ct que l'industrie se développaient, il est 
tout à fait invraisembl .ble que des progrès économiques nou-
veaux puissent avoir pour effet de lui retirer toute raison d'être. 
'L'hypothèse contraire paraîtrait plus justifiée'. 

!\fais d'autres enseignements se dégagent du rapide tableau 
qui vient d'être $racé. 

Tout d'abord, il permet d 'entrevoir comment la corporation 
est tombée provisoirement en discrédit depuis environ deux 
'Siècles, ct, par suite, ce qu'elle doit de,·cnir pour pouvoir re-
prendre son rang parmi nos institutions p11bliques. On vient de 

""Voir, en effet, que, sous la forme qu'elle avait au moyen àge, 
elle était étroitement liée à l'organisation de la commune. Cette 

l. Il est vrai que, quand les métiers s'organisent en castes, il leur 
.arrive de pr ~ ndrP. trè~ tôt une place apparente dans la ccnstitution so 
c1ale; c'est ,e cas des societés do l'Inde. Mais la caste n'est pas la cor· 
poration. c·est es>enliellement uu groupe familial d religieux, non pas 
un groupe professionnel. Chacune a son degré de religicsité propre. Et, 
comme la société est organisée religieusement, celle religiosité, qui 
~épend de causes diverses, assigne à chaque caste un rang déterminé 
dans l'ensemble du système social. Mais son rôle économique n'est pour 
rien dans celle situation officielle (Cf. Bouglé, Remarque& sur le ré-

'!}imc de.• ca.•tr.•, Année sociolooique, !Y). 
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solidarité fut sans inconvénients, tant que les métiers eux,mêmes-
eurent un caractère communal. Tant que, en principe, arti sa.ns 
et marchands eurent plus ou moins exclusivement pour clients-
les seuls habitants de la ville ou des environs immédiats, (;·est-
à-dire tant que le marché fut principalement local, le corps de 
métiers, avec son organi~ation municipale, suffit à. tous les 
besoins. l\fais il n'en fut plus Ce mème une !ois que la gran.de 
industrie fut née; comme elle n 'a rien de spécialement urbain, 
elle ne pouvait se plier à un système qui n'avait pas été fai&. 
pour elle . D'abord, elle n'a pas I!écessairemenl son siège dans 
une ville; elle peut même s'établir en dehors de toute agglomé-
ration, rurale ou urbaine, préexistante; elle recherche seule-
ment le point du territoire ott elle peut le mieux s 'alimenter et 
d'où elle peut rayonner le plus facilement pos'>ible. Ensuite, 
lion champ d'action ne se limite à aucune région déterminée, sa 

, clientèle se recrute partout. U.ne institution., aussi entièrement 
engagée dans !a commune que l'était la vieiJie corporation, ne 
pouvaii donc servir à encadrer et à régler une forme d'activité 
collective qui étai& aussi complètement étrangère à. la vie com-
munale. 

Et en efiet, dès que la grande industrie apparut, elle se trouva 
&out naturellement en dehors du régime corporatif, et c'est ce · 
qui fit, d'ailleurs, que b<~ corps de métiers s'efforcèrent pa.r tous 
les moyens d'en empêcher 1es progrès. Cependant, elle ne fut 
pas pour cela affranchie de touie réglementation : pendant les 
premiers temps, l'État joua direatement pour elle un rôle ana-
logue à. celui que les corporatio.ns jouaient pour le petit com-· 
merce et pour les métier.:; urbains. En même temps que 1&-
pou voir royal accordait aux manufactures certains privilèges,. 
a retour, il les soumetiait à son contrôle, et c'est ce qu'indiqu 
·~ titre même de manufactures royales qui leur était accordé 

Mais on sait combien l'État est impropre à cette fonction; cette-
tutelle directe ne pouvait donc manquer de de.venir compressive. 
Elle fut même à peu près impossible à partir du moment où la 
grande industrie eut atteint un certain degré de développemenl. 
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et de diversité; c'est pourquoi les économistes classiques en ré· 
clamèrent, et à. bon droit, la suppression. Mais si la corporation~ 
telle qu'elle existait alors, ne pouvait s adapter à. cette forme-
nouvelle de l'industrie, et si l'État ne pouvait remplacer l'an-
cienne discipline corporative, il ne s'ensuivait pas que toute 
discipline se trouvât désormais inutile; il restait St'ulement que 
J'ancienne corporation devait se transformer, pour continuer à 
remplir son rôle dans les nouvelles conditions de la vie écono-
mique. ?liai heureusement, elle n'eut pas assez de souplesse pour 
se ré[ormer à lemps; c'est pourquoi elle fut brisée. Parce qu'elle 
ne sut pas s'assimiler la vie nouvelle qui se dégageait., la vie se 
retira d'elle, '3t elle devint ainsi ce qu'elle était à la veille 
de la Révolution, une sorte de substance morte, de corps 
étranger qui ne se maintenait plus dans l'organisme social que 
par une force d'inertie. Il n'est donc pas surprenant qu'un 
moment soit venu où elle en ait été violemment expulsée. l\1ais 
la détruire n'était pas un moyen de donner satistaction aux 
besoins qu'elle n'avait pas su satisfaire. Et c'est ainsi que la 
quootion reste encore devant nous, rendue seulement plus aiguë· 
par un siè~le de tâtonnements et d'expériences infructueuses. 

L œuvre du sociologue n'est pas celle de l'homme d'É{at 
Nous n'avons donc pas à exposer en déwl ce que devrait êtrr 
cette réforme . Il nous suffira d'en indiquer les principes géné· 
raux tels qu'ils paraissent ressortir des fa.ils qui précèdens. 

Ce que démontre avant tout l'expérience du passé. c'est qt:u 
les cadres du groupe professionnel doivent toujours être en rap-
port avec les cadres de la vie économique : c'est pour avoir 
manqué à ce&te condition que le régime oorporat1f a dis-
paru. Puisque donc le marohé, de munioïpal quJil était, est 
devenu national et international. la corporation doit prendre la, 
même extension. Au lieu d'être lhrtHee aux seuls artisans d'une-
ville, elle doit sJagrandit' de manière à comprendre tous les 
membres de la professiOn, dispersés sur toute l'étendue du ter-
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t>itoire'; car, en quelque région q uïls se trouvent, qu'ils habitent 
la ville ou la. campagne, ils sont tous solidaires les uns des autres 
et pa.t1icipc~L à une vie commune. Puisque cette vie commune 
e t. à certains ég..l'ds, indépendaate de toute <Mtermina.tion ter-
ritorial!!, tl faut qu'un organe approprié se cree, qui l'exprime 
et q1ü en régularise le fonction1~ement. En raison de ses di-
mensions, un tel organe serait nécessairement en contact et en 
rapports directs avec l'organe central de la vie collective, car 
les événements <tssez importaHts pour intéresser toute une caté-
gorHJ d 'entreprises indu ·trielles dans un pays ont nécessa.ire-
meBt des répercussioas très gënérales dont J'État ne peut pas 
ne pas avoir Je sentiment; ce qui l'amène à intervenir. Aussi 
n'est-ce fJas sans fondement que le pouvoir royal tendit instinc-
ti,·ement à ne pas laisser en dehors de son action la grande 
industrie des qu'elle apparut. Il était impossible qu'ii se désin-
tëressit d'une forme d'acti\ité qui, par ~a nature même, est 
toujours susceptible d 'affecter l'e11semble de la société. Mais 
cett.; acti{)n régulatrice, si elle est nécessaire, ne doit pas dégé-
nérer en une étroite subordination, comme il arriva au XVII• 
ct au XVIII• siccle. Les deux organes en rapport doivent rester 
Jistincts C:'t autonomes : chacun d'eux a ses fonctions dont il 
peut seul s'acquitter. Si c'est aux assemblées gouvernementales 
.qu'il appa.rtien t de poser les principes généraux de la lép;i::.la.tiou 
jadustriell~. elles sont incap:tblcs de les diversifier suivant Je~ 
difft'>rcntes sortes ù'industr1e. C'est cette diver:;ificalion qui 
con~titue la t.iclle propre de la corporation'. Cette orgam~atiou 
uuitaJrc piJur ïenscmble d'un même pays n'exclut d'ailleurs 

1 Nous n'avons pas à parler de l'or~;antsation internationale qni. par 
su1te du caractère 1nternattonal du marche , ~e Je,elopp ra1t nécessaire-
ment par · de~su~ cette organt5atton nnuonale. car. seulr. celle-Cl peul 
œnsllluer actuellement une 1nsutuuon li nrl1qu · La prem1ère. dans 
1 état présent du drOit européen. ne pf·ui rPsultcr que de hl; res arrangc-
milnts conclus entre corporations nalionalcs 

2. CeLte spéc•ahsa~10n ne pourra1t se tatre qua l':ude d'assemblées 
·élues, chargées de représenter la corporati ' ' " Dan~ l'etat actut·l rle f'ln-
.duslrte, ces assemblees, ainsi CJl <e les 1r1 b uuau~ dtarg··s J appliquer la 
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aucunement la formation d'organes secondaires, l!o :nprenant 
les traYailleur:> similaires d'une mème région -:>u d'une même 
localité, et dont le rôle serait de spécial i.>er en::ore dan.ntage-
la réglementation professionnelle ~uivant les nécessités locales-
ou région:lles. La. vie économique pournit 'l.in>i Je régler ~t ;;c 
déterminer sans rien perdre de sa di v eni té. 

Par ce!J. même, le régime corporatif :>erait protég~ eontre '!C 

penchant à l'immobilbrue qu'on lui :1 >ou vent et justement re-
proché datHle passé; car c'el>t un déf:l.ut qui ten:titau '.laractère 
étroitement commun:tl de la corpontion. Tant qu"elle était li-
mitée à l'enceinte même de la ville, il était inévitable qu'elle 
devint prisonnière de la tradition, comme la ville elle-même. 
Comme, dans un groupe aussi restreint, les conùitions de la. 
vie sont à. peu près invariables , l'habitu:le y exerce .>ur les gens-
et sur les cho3es un empire >ans contrepoid.>, et les nouveautés 
finis.>ent m~me par y être redoutée.>. Le traditionalisme des cor-
por:ttions n 'ztaitdonc qu'un 1.spect du traditionJ.lisme communal, 
et il an.it le;; mêmes rai;;ons d "~t re. Puis, •.1ne fois qu'il e fut 
invétéré dan> les mœurs, il survécut aux cau es qui lui a·.-aie!.l-
donné nai.:;sa.nce et qui le ju~tifiaient primiti,·ement. C'e>t pour-
quoi, quand la concentration matérielle et mo1·alc du pay~ et l:t 
grande inJustrit~ qui en iut la Jonséquence eurent ouvert le 
esprits à de nouveaux désirs, éveillé je nouveaux besoins, in-
troduit dans les goûts et ün.; le , mode ' une mobilité jnsq u 'alors· 
inconnue, la corporation, obstinément attachée i1 ses vieilles 
l.lOutumes, fut hors d'état de ré poudre à. ces nouYt!lles exigences. 

réglementation profes •onnelle, devraient évidemment comprendre Je!< 
représentants de~ employés et dl'S repré:entants :les employeurs, conuue 
~est déJà le cas dans les tri btmaux ùe prud"hommes; cela suiY:tnt ùcs· 
proporti ons correspondantes it 1"1111portance respective attribu~c par l"opi-
mon à ces deux facteu•·s de la production. Mais sïl est nécessaire que les 
uns et les autres se rencontrent dans les conseils directeurs de la corpo-
ration, il n'est pas moins indispensable qu"à la base de !"organisation cor-
porative ils forment des groupes distincts et indépendants, car leurs in-
térêts sont trop souvent rl\·aux et antagonistes. Pour quïls puissent 
prendre conscience librement. Il faut qu ils en prennent conscience sépa-
rément. Les deux groupements ams• constitues pourraient c:nsuite dé· 
signer leurs représentauts au x asscmulees communes. 
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Mais ùes corporations nationales, en raison même de leur di-
mension et de leur complexité, ne seraient pas expo-ées à ce 
danger. Trop d'esprits différent~ y seraient en activité pour 
qu'une uniformité stationnaire pût s'y établir. Dans un groupe 
formé d'éléments nombreux et divers, il se produit sans ce~se 
des réarr:\nrremenL;, qui ont autant de sources de nouveautés'. 
L'équilibre d'une telle organisation n'aurait donc r)en de ri-
~ide, et, par suite, e trouverait naturellement en harmonie 
.avec l'équilibre mobile des besoins et des idées. 

Il faut, d'ailleurs , se garder de croire que tout le rôle de la. 
rorporation doive con ister à. établir des règles et à. les ap,pliquer. 
Sans doute, partout oü il se forme un groupe, se forme aussi une 
di:;cipline morale. Mé.tis l'institution de cette discipline n·est 
qu'une des nombreuses manières par lesquelles se manife te 
l..>ute activité collective. Un groupe n'est pas seulement une 
autorité morale qui régente la vie de ses membres, c'est aussi 
une source de vie sui ,qeneris. De lui se dégage une chaleur qui 
échauffe ou ranime les cœurs, qui les ouvre à la sympathie, qui 
fait fondre les égoïsmes . Ainsi, la famille a été dans le pa.ssé 
la législatrice d'un droit et d'une morale, dont la sévérité est 

souvent allée jusqu'à. l'extrême rudesse, en même temps que le 
milieu où les homn.es ont appris, pour la. première fois, à goûter 
les effusions du sentiment. Nous avons vu, de m8me comment 
la corporation, tant à. Rome qu'au moyen ~ge, éveillait ces m~mea 
besoins et cherchait à. y satisfaire. Les corporations de l'a"'•tnir 
auront une complexité d'attribu&iGDS encore ptus graode, en 
raison de leur ampleur accrue. Autour de leurs fono5ions pro-
prement professionnelles viendront s'en grouper d'a.ntk'es q•l 
·reviennel'ltactuellement aux communes ou à des sociétés priTéel'. 
TeUes sont les fonctions d'assistance qui, pour être bien rem,-
plies, supposent entre assistants et assistés des sentiment! de 

.aolidari1é, une certaine homog,nâité intelleotoeUe et mnrale 
comme en produit aisément la -pratique d'une mème prote~i'O'U. '" · 

1. V. plwll bu, 1. JI, db. •rr, § -'· 
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'Bien des œuvres éduc.1.\ives (enseignements techniques, en-
-seignements d'adultes, etc.) semblent ég.a.lement de1•oir trouver 
dans la corporation leur milieu naturel. Il en est de même d'une 
certaine vie e>thétique; caT il parait conforme à la nature des 
ehoses quo cette forme noble du jeu et de la récreatioa se dé-
veloppe cote à. côte avec la vie .·éricuse à. laquelle eile doH 
Eervir de contrepoids et de réparation. En fll'i>t, oo voit dès à. 
pré.sent des syodicat6 qui sont en même temps des sociètés de 
secours mutuels, d'&utres q,ui fondent des maison.s communet .. 

·-où J'on organise des cours, des concerts, des repr:é entationt 
·dr.a.ma,iquu. L'aetivité corporative peut do.n.c s'exercer sous les 
forme les plus variées. 

Même il y a lieu de supposer que la corll·;~ation est :..ppelée il. 
dev!lnir la base ou une des bases essentielles de notre organisa-

. t ion politique. Nous avons vu, en effet, que si elle comMence 
d'abord par étr~ extérieure au système social, elle tend à s'y 

1 
·engager de plut! en plus profondément à mesure que la. via 
~ économique se d.évelop~. To.ut permet doac de prévoir que, le 
progrès con:lin.uant à. se faire dws le même sens, elle devra 
prendre dans la sooiété· une place wu.jou.rs plus centra.le et plus 
:prépondéra.nte. Elle fut. j11drs la. division élémenta.ire de l'o!'ga-
:.nisa.tion aommllnale. Maintenaa.t que la. coœmune, d'orga-
nisme autonome qu'elle était au.trefois, est venue se perdt'6 daa.t 
l'État comme Je marché municip&L dans le marcM na.tiollal, 
n'est -il pas lég)~ï.me ~ penser que la corJX}ration devrait, e•le 

.aue i1 subir une .tflanalol.lmat.\.on. oorrespondante et devenir la 
·di vi ion élémentaire de J'Éti!Jt, l'un:ité politique fondamenta~? 
1 La soc;été, au lieu de rester ce qu 'elle est eno<H'e aujourd'hui, 

'l un agrégat de d1striets territ.oriot~l:lXi jux.tapo~és, de<viendl'ait u.a 
: ·vaste svs\ème de eor . nnra~oRs naJtionailes. On damande d~ dit-
. 1 • r--

V61B e6~ - ctae 1 -las coti~ éleotol'W~ • soiea~ fol'1D6s par: profft-
J :-.iaos et. noa pa1l eheoosati·p&Î'OM tarri.torial~. et il e.stl oerl&rlll ,i 

l iU~de eetQI fatfOn, lesaSIIem.lt{é<>s -pcttitiq~~es · ~pfimeraient plu• 
1-.xactement la dive!'lté des int-érêts socia.ux et leurs rapports; 
J..tles sera~nt un résumé plus fiièle de la vie sociaLe daDs soa , 
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ensemble. ~laif dire que le pays, pour prendre con~cience de-
lui-méme. doit se grouper par professions, n'est co pas recon-
naître que la proiession or~ani~ée ou la corporation devrait être-
l'organe e::sentiel de la vie rubliquc? 

Ainsi -erait comblée la grave l::tcune que nous signalons 
plm loin dam la structure de~ sociétés européennes. de la nôtre 
en particulier'. On verra, en effet, comment, ~ rnt~sure qu'orY 
avam:e dam !"histoire, J"organisation qui a pour base des g:ou-
pement~ territoriaux (vilhge ou ville, di~triet, province, etc.: 
va de plm en plue en s'effaçant. Sans doute, chacun de nou!f 
appartient à une commune, à un dép:ntement, mais les liens 
qui nous y rattachent deviennent tous les jours plus fragiles et 
plus lâches. Ces divisiom géographiques sont, pour la plupart, 
artificielles et n'éveillent plus en nous de sentiments profonds. 
L'esprit provincial a disparu sans retour; le patriotisme de clo-
cher e<;t devenu un archaïsme que l'on ne peut pas restaurer à 
volonté. Les affaires municipales ou départementales ne nous 
touchent et ne nous pas~ionnent plus guère que dans la mesure-
où elle~ coïncident avec nos affaires professionnelles. Notre acti-
vite s'étend bien au deL1 de ces groupes trop étroits pour elle, 
et, d'autre part, une bonne partie de ce qui s'y passe nous laisse 
indifférents. Il s'est produit ainsi comme un affaissement spon-
tané de la\ ieille structure cociale. Or, il n'est pas possible que 
cette organisatiOn interne ùisparaissc sans que rien ne la rem-
place. Une sociétê composee d'une poussière infinie d'individu~ 
inorgani. cs, c1u'nn I'~t<J.t hypertrophie ~·errorce den~errer et de 
retenir, constitue une ,·èritable:: monstruosite soc:iologique. Car 
j'activité collective est toujours trop .;omplexe pour pouvoir ê-tre 
exprimée par le seul ct unique organe de l'État; de plus, l'Éta& 
est trop loin des individus, il :1. avec eux des rapports trop-
extérieurs et trop intermittents pour qu'il lui soit possible de-
pénétrer bien avant dans les consciences individuelles et de les: 
socialiser intérieurement. C'est pourquoi, là. où il est le seul mi-

1. V. plus bas, p. 19i. 
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lieu où les hommes se puissent former à la pratique de la vie 
eommune, il est inévitable qu'ils s'en d~prennent, qu'ils se 
détachent les uns ,les autres et que, dans la même mesure, la 
société se désagrège. Une nation ne peut ~e maintenir llue si, 
entre !"État et les particuliers, s'intercale toute une série de 
groupe secondaires qui soient a!':~cz proches de,; individu· pour 
les attiler fortement dans leur _ phère d'action et les en trainer 
ainsi dans le torrent général de la Yie sociale ~ous venons de 
montrer comment les {;roupes profes~ionnels sont apte à rem-
plir ce rôle, et que tout mème les y destine. On conçoit dès lors 
combien il importe que, surtout dans l'ordre économique, ils 
sortent de cet état d'inconsistance et d'inorganisation où ils sont 
restés depuis un siècle. étant donné que les professions de cette 
sorte absorbent aujoun:'!JUi la majeure partie des forces collec-
tives'. 

Peut-être sera- t-on mieux en état de s'expliquer maintenant 
les conclusions auxquelles nous sommes arrivé à la fin de notre 
livre sur Le Suicide'. Kous y présentiom; déjà une forte org~
nisation corporatiYe comme un moyen de remédier au malaise 
don les progrès elu suicide, joints d'ailleurs ~t bien d'autres 
ym ptùmes, atte~tent l'existence. Certains critiques ont trouvé 

que le remède n'était pas proportionné à l'étendue du mal. Mais 
c'e~t qu'ils se sont mépris sur la nature véritable de la corpora-

1. :-lous ne voulons pas dire, d'ailleurs, que les circonscriptions terri-
toriales sont rlest!nécs a ùi ·parattre coulpletemeut, ma1s seulemen& 
quelles !Jasseront au second plan. Les Institution~ anciennes ne s'éva-
nouissent jamais devant les institutions nouvelles, au point de ne plus 
lai3ser de traces d'elles-mêmes. Elles persistent, non ['as seulement par 
survivar.ce, mais parce qu 1! persiste aussi quelque chose des besoins 
auxquels elles répondaient. Le vois1nage matériel constituera toujours 
un lien entre les hommes: par conséquent, l'organisation politique etso· 
ciale à base territoriale subsistera certainement. Seulement, elle n'aura 
plus sou actuelle prep nderance, préeisélllent parce que ce lien perd de sa 
force. Au reste, nous a'on- montré plus haut que, même à la base de la 
corporation, on trouvera toujours <les divisions géographiques. De plus, 
entre les dh·erses corporations d'une même localité ou d'une même 
région, il y aura nécessa1rement des relations spéciales de solidarité qui 
réclameront, de tout temps, une organisation approprié-e. 

2. Le Suicide, p. 434 et sui v. 

DURKHEIM 1 
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tion, ~ur la. l1la.ce qui lui revicut dan· l'cmemhle de notre de 
collccti,·c, cr ~nr la graYe anomalie qui rt•-ultc ùc ·a <r•p:Jrit;on. 
Ils n'y ont n1 qu'une a~~ociation utilitaire, dont tout J'cffi.'t -;erait 
de mieux aménager les intérl·ts troncmiquc~, alor: qu'ca réa-
lité l'Ile dcnair (•tre l't·l ··nwnt c:<~cnticl tle uot;e ~trncture ~o

cialc. L'ab, cnrc de tonte in<.tifL't:on corrrmlti,·c Crt'·c donc. clan;: 
i'or~alli,ation d'un pct•l ·lc t'l mme lr uùt;c, en \'ide tlout il e"-t 
.lifflcilc d'rxagércr lÏml or':lllCC'. C'e,t to•1t un ~ysti•mt d'organe:> 
nécc~s;~ires an fonctionnement rorm. l llc la YÎC commune qui 
n.::n:s fait ùNaut. l'n tel ,·iec de con--titution n·e~t é\Ucmment 
p:Js un mal local, limite ~tune r _;;ion de la :-ociété; c'e tune 
rnaladie tatius substl'rrtirc qui affecte tout l'organisme, et, p:1r 
conséquent, J'entreprise qui aura pour objet d'y mettre un 
terme ne peut manqner de produire le .. conséquences les plus 
f!tendues. C'est la s:tnfé générale du corps social qui y est 

intéressée. 
Ce n'est pas à dire toutefois que la. corporation soit une orte 

de panacée qui puisse servir à tout. La crise dont nous souffrons 
ne tient pas à. une seule ct unique came. Pour qu'elle resse, il 
ne uffit pa;; CJU·une réglementation quelconque s'établisse là. où 
elle est né<-cs,airc; il faut, de plus, qu'elle Roit ce qu'elle doit 
être, c'est it-dirc ju;;tc. Or, ainsi que nous le dirons plus loin, 
« tant qu'il y aur:J. dc5 riches et des pauvres de na!ssance, il 
ne saurait y ;n·oir dt· (~ontrat ju:;te n, ni une ju~te répartition des 
"•:nditions sociales'. :\Iai~ !3i la réforme corporatiYC ne dispense 
pa:s des autres, elle e::.t la condition prcmit•rc de leur efficacité. 
Imaginons, en effet, rtuc soit enfin réalbée la condition primor-
dhte de la justice idéale, supposons que les hommes entrent 
dans la vie dans un état de parfaite égalité économique, e'e ·t-
iL-dire que la richrsse ait entit'rement cessé d'être héréditaire. 
Les probll.•mcs au milieu desquels nous nous débatton:-: uc 
:,eraient pas résolus pour cela. En effet, il y aura toujours m. 
appareil économique et de agents diYers qui collaborcrot t :. 

1. \' plu. La:;,: I l, ch. 11. 



~on font!Jonncmcnt; il f:luùra donc ,]l:fèrntinc:· l" :r~ 1lrJit 1·t 
leur~ de' o1r~. ct cela. pour clla(juC forme dïndt ~tr.,!. Il f;wd:·a 
que, dùn3 cl1.1que profe .:ion, un corps de r.:-·~IL- "1.' rn•J,:'ôt:·e. 
qui fixe l.t <JUJ.lltll~ du !Ja.va.tl. la rémunération ;u~J ~ le~ diffé-
rent fon' tJonn.:ure<:, leur dero!r ,·i ... ,\-Yi> le< un..; tk< autre·~ 
vts-à-\ h de Id comrnun~wté, etc On ~en donc, non muin-. nu':J.:e-
tuellement, en pré,ence d'une t1.ble ra~e. Parce qt:c b ri ·'11:- e 
ne se tran-metlrJ. plu< d"aprè~ le~ mèmcs prinl'ipc- qu·a ;jut.r-
d'hui. 1 ét,tt cLuurclue n·aura pa.s di-paru, car il n • tit !lt p • 
eulement J. cc l'jUe les cho~e· sont ici plutôt que l:t. d. :t-t ·Ïl:! 

main plutôt <JtiC dao.; telle' autre', mais il ce que l":u·til ite den 
ce· cho~es ~ont ïocca~ion ou l'instrument n·c~t pas réglée; ct 
elle ne se réglementera pas par enchantement ùt\s que ce ser~ 
utile, .1 le< iorce.; nécessaires pour in titLter cette r·1glementatioi 
n ont pa:' été préalablement ~uscit6es ct or;::aniséc,:. 

11 y a plus : des difficultés nouvelles surgiraient alors, qux 
re;tera1ent 1n-o1u1Jies saas une organi"<l.tion corporative. Jusqu'à 
pré.,ent, en effet, c était la famille qui, soit par lïr. titution de 
la propTiété collecttVe, soit par lïn8titution de l'hc'ritage, assu-
rait la onttntuté de la v1e économique: ou bien elle possédait 
et exploll.tit le' htens dune manière indivise. ou bien. à. partir 
du moment ou Je v1eux ~'Ommunisme familial fut ébranlé, 
c'était elle qui te• rer.eqit, repré,;cntée pa.r les parents les plus 
proches. a la mort ·lu propttûtaJre'. Dans Je premier cas, il n'y 
al"ait même pa> de mutation pdr décès et fes rapport des cho~cs 
aux per•oones re-ta1ent fe qu'tl- ctaie11t sans mê•me être modi-
fie~ par le renouvellement de~ génération~; dans le ;econd, la. 
mutation se fai•att automatiquement. et il n·y arait pas de 
moment perceptible oü les biens rc~t,t•.,rnt vacants. :;an::: main 
pout le• ulili<er ~1J.I:> st la société dome,tirlue ne doit plus jotJer 
ce r61e d faut b1en qu'un autre organe '3ocial la rempl:we 

1. Il,,,, qJ• 'JUe, là ou lê te,tamcnt existe, le propriétaire peul dctcr· 
miner Ital même la tnn~misswn de se~ b1ens. ~tais le testament n'est CJ"<> 
la facultt' de deroger a la règle du rlroil succeso;oral; c'est cette règle qu·i 
est la no~·pe d :~pre~ l1quelle se font ces transmissions. Ces dérogations, 
d"ailkllrs. -onttre:s ;:éner;:!ement limitées et sont touiours l'eiceptioo. 
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dans l'exercice de cette fonction nécessaire. Car il n'y a qu'un 
moyen pour empêcher le fonctionnement des choses cl'etre pé-
riodiquement suspendu, c'est qu'un groupe, perpétuel comme 
la famille, ou les possède et les exploite lui-même, ou les reçoive 
à chaque décès pour les remettre, s'il y a lieu, à. quelque autre 
détenteur individuel qui les mette en valeur. ~!ais nous axons 
dit et nous redirons combien J"État est peu fait pour ces tùches 
économiques, trop spéciales pour lui. Il n'y a donc que le groupe 
professionnel qui pui::;se s'en acquitter utilement. Il répond, en 
effet, aux deux conditions nécessaires : il est intéres é de trop 
près à. la vie économique pour n'en pas sentir tous les besoins, 
en même temps qu'il a une pérennité au moins égale à celle de 
la famille. Mais pour tenir cet office, encore faut-il qu'il existe 
et qu'il ait même pris as ez de consistance et de maturité pour 
être à. la hauteur du rôle nouveau et complexe qui lui incom-
berait. 

Si donc le problème de la corporation n'est pas le seul qui 
s'impose à. J'attention publique, il n'en est certainement pas qui 
soit plus urgent : car les autres ne pourront être abordés que 
quand il sera résolu. Aucu:J.e modification un peu importante 
ne pourra. ètre introduite dans l'ordre juridique, si l'on ne 
commence par créer l'organe nécessaire à l'institution du droit 
nou\'eau. C'est pourquoi il est même vain de s'attarder à re-
chercher, avec trop de précision, ce que devra être ce droit; 
car, dans J"état actuel de uos connaissances scientifiques, nous 
ne pouvons l'anticiper que par de gro~sières et toujours dou-
teuses approximations. Combien plus il importe de se mettre 
tout de suite à l'œuvre en constituant les forces morales qui, 
:seules, pourront le déterminer en le réalisant! 
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l 'e livre est avant tout un effort pour traiter les faits de la vie 
morale d'apres la méthode des sciences pof!itives/ Mais on a fai' 
de ce mot un emploi qui en dénature le sens et qui n'est pas le 
nôtre. Les moralistes qui déduisent leur doctrine, non d'un 
prin~1pc a priori, mais de quelques propositions empruntées a 
une on pl•Jsieurs Sl'iences posHives comme la biologie, ia psy-
chologie, la sociologie, qualifient leur morale de scientifique. 

elle n'est pas la méthode que nous nous proposons de suivre 
Nous ne voulons pac; tirer la morale de la science, mais faire la 
!;cience de la morale, <1e qui est bien différend Les faits moraux 
sont des phénomènes comme les autres; 1ls consistent en des 
r~les d'action qui se reconnaissent a certains caractèt'es dl&-
ti ne tifs; il doH donc être possible de les observer. de les décr1re. 
de l<>s classer et fie chercher les lois qUJ les expliquent./ c·e~t 
re que nous allons faire pour certains d'entre eux. On objectera 
J'exi-::tcnce de la liberté Mais '\1 vraiment elle implique la 
nc.\gation de toute loi déterminée. ellr est un obstaclP insurmon-
table, non seulement pour les ~ciences psychologiques et so-
ciall!s. mais pour toutes les ~cif'nct>s. l'ar. comme les volitions 
humaines sont toujours liees à quelques mouvements extérieurs, 
elle rend le déterminisme tout auss1 mintelligible au dehors de 
nous qu'au dedans. Cependant. nul ne conteste la possibiJité 
des sciences phys1ques et naturelles Nous réclamons le même 
droit pour notre science' 

1 On nous a reproche !Beudant. L.~ Drott <ndll'tduel ~~ l'F.trll. p f14i 
d avotr quelque part qualtflé de subttle cette quest10n de ln ltberte. 
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Ainsi entendue, cette science n'est en oppo~ition arec auct....:.u 
e:spèce de pbilo~ophie, car elle se place sur un tout autre tcrr:!ill. 
Il est po~~ible que la morale ait quelque iln tran~cc n dau:e que 
!'expérience ne peut attciudre; c'est afhire au meta ll .; ,:den 
de s'en occuper. :\fais ce qui est aYant tout certain, c·e~t lia·elle 
~c développe dans J'histoire et sous J'empire de cau,c ni:;tJ-
rirl ues, c'e~t qu'elle a une fonction dans notre vie km purelle. 
Si elle est telle ou telle à un moment donné, c'est que les con-
d:tions dans lesquelles vivent alor~ les homll1Cs ne pt:l'lllettent 
las qu'elle soit autrement, et la preuve en est lJu 'dle change 
quand ces conditions chan,.;ent, et sculernen~ Jau~ ce cas. li 
n'est plus aujourd'hui possible de croire que l'évolution morale 
consiste dans le développement d'une même idée qni, confuse 
et indécise chez l'homme primitif, s'é(;bire et :;e préci,e peu à. 
peu par le progrès spontane des lumières . ...:i le~ an•; icns Ro-
mains n'avaient pas la large concept:on que nous ~n·ons au-
jourd'hui de l'humanité, ce n·e~t pas par suite d'une erreur due 
à,l'etroitesse de leur intelligence; mais c·e t que de pareilles 
idées étaient incompatibles avec la nature de la cite romaine. 
Notre cosmopolitisme ne pouvait pas plus y apparaitrc qu'une 
plaute ne peut germer sur un sol incapable de la nourrir, et, 
d'a:Jieur~, il ne pouvait être pour elle qu'un prineipe de mort. 
Juvcn,ement, s'il a fait, depuis, son apparition, ce n'e~t pas à la 
suite de dl:.:ouvertcs philosophiques; ce n'est pas <1ue nos es-
prit:> ~e soient ouverts à des vérités qu'i~s méconnaissaient; 
c·csl q L<C d~::. ehanr;cmcnts ·e sont produit dans la structure des 
S()<:iêté:>, qui out rendu neee~s:.:!re cc changement clans les 
mœurs. La morJ.le se fvrme donc, e tran ·forme ct sc m<tint!ent 
pour des raisons d'ordre expérimental; cc ~ont ces rai~ons 

seules que la science de la morale entreprend de déterminer 
:Mais de ce que nous nous proposons avant tout d'étudier la 

réalité, il ne .,·cn,uit pas que nous renoncions i.t. l'ameliorer : 

L esprcsston n·a\·att dans notre IJou ... t..c r1cr: de d~daigncux. Si nous 
eca ncus ce proiJièmc, c est umquement parce 4uc la suluuon qu'on cu 
àoooc: q:<tile qu ell~ sott, ne peut lat re oustaclc à nos rcchcrclu:s. 
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nous e~timcrions q, e nos re.::bcrc!Jes ne mér1tent pas une heure 
de peine ~i elle~ ne devaient 31011' qtl un JntcrL·t spéculatif. Si 

n OU, séparons a\ ec soin Je< rrobli•me~ tiH.!OllfllC~ de~ proùJèmcs 
pra tiques. ce n'e,t pas pour Il•,; i;er c~o d,·ruicrs :c'est, au 
co utraire. pour nou, mettre ce état de il!:- mteu-; r·:~oudrc. C'est 
i)vurtant une bal>•tude fJUe de rcpoc!lt:r a tou~ reux qui entre-
prennent d'étudier la mor<> le ~cten ttliq uemcn t leur i Ill pui~:;ancc 
a. formuler un idéal. On dit que leur JC ... pect du fait ne leur 
petmet pas de le dépasser; qu"'s peu,·ent b1en ob~erver ~e qui 
est, mau, non pas nous fournir des ri•;;les de conduite pour 
J'avenir Nous espérons que ce !11 re :.ervira du moins à éuranler 
cJ préjugé, car on y 'erra yut> la scil'nce peut nous aider il. 
t1ouver !(' ens dans lequel nous derou~ orienter notre conùuite, 
a determir -; J'idéal vers lequel 11ous tendons confu~ément. 
Seulement, n0n" ne nous élèYerons à eet idéal qu'apri.·s :H'oir 
obsen é le réel, et !.!OUS l'en de,::ageron<; ma1~ eH-il pos~iùle ùe 
procéder autrePJe.ll '? ~léme Je~ iJeal:~te le:: plu"' inlcmpr:raul~ 
ne peuvent pas ~u11 re !lOC ~ut re metlloJt! car lïùeal ne repose. 
su1 neo s'li ne tient pas par se" racine~ :1 IJ réalitë. Toute la 
difference, c'est qu ib !·t..:dieo t celle-ci d u ùC façon très sommai re. 
se contentent même ~o·~,ent ù e:1r:··r un m0u,·emeot de leur 
::.ensJbil:te. une aopirarioo un peu '''ede> leur cœur. qui pour-
lan./ n esr qu'u'1 jatt en une sorte d 1mper.wf devant lequel 
tl~ mc11nent leur ra!son et oou, dcmaodeot d'1nclloer la nôtre 

Oo obJecte que la. n1e1bode d oh<enatlou manque de règles 
pour Juger Je;: tan~ H:CueJll!s ?.la15 cette règle 5e degage des 
tam eux-mëmes oou~ auron, 1 occa~Joo den donner la preuve 
Tout d abord tl y a uo etat de sante morale que la sc1ence seult:J 
peut dètermtoer a1·ec competence. et comme tl n est nulle part 
Jotegralement réa11se. c e,t de}a un 1dea1 que de chercher à s·en 
rapprocl1er De plu; le- cccdtnoo ... de cet etat chaocient parce 
que le, ,ocletes ;e tno,!ormeot et le~ problème5 pratiques les 
plu:; gra~'e5 que nous ayon.:: a trao:her conststent précisément à 
Je determtne~ a. nouveau en fonct1on des changements qui se 

i sont accomplis dan.; te milieu. Or, 13. sctence, en nous four· 
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nissant la loi des variations par lesquelles il a déjà. passé, nous 
permet d'anti ciper celles qui sont en train de se produire et que 
réclame le nouvel ordre de choses . Si nous savons dans quel 
;ens évolue le droit de propriété à. mesure que les sociétés de-
viennent plus volumineuses et plus denses, et si quelque nouvel 
:~.ccroissement de volume et de densité rend nécessaire- de nou-
velles modifications, nous pourrons les prévoir, et, les pré-
voyant, les Youloir par a\-:J.n ce. Ennn. en comparantle type 
normal avec lui-même, -opération ,;;trictement scientifique.-
nous pourrons trouver qu'il n'est pas tout entier d'accord avec 
soi, qu'ii contient des contradictions, c'est-à-dire des imperfec-
tions, et chercher à les éliminer ou à les redresser ; voilà nn 
nouvel obj~ctif que la science offre à la Yolonté -Mais. dit-on, 
si la science prévoit, elle ne commande pas. Il est vrai; elle 
nous dit seulement ce qui est nécc~saire à la vie . ~lais comment 
ne pas Yoir que, à !lllflflOSer que l'homme reuille oiorf!, une 
opération très :;.im pte transforme immédiatement les lois qu'elle 
établit en règles impérati,·es de conduite? Sans doute elle se 
chan ~ e alors en art; mais le passage de l'une à J'autre se fait 
sans solution de continuité. Reste à f:avoir si nous devons vou-
loir vivre; même sur cette question ultime, la science, croyons-
nous, n'est pas muette'. 

Mais si la science de la morale ne fait pas de nous des spec-
lateur5 indifférents ou résignés de la réalité, elle nous apprend 
en même temps à. la traiter avec la plus ext;ême pru~ence, 
elle nous communique un esprit sagement conservateur. On a. 
pu, et à bon droit, reprocher à certaines théories qui se disent 
scientifique- d'être subversives et révolutionnaires; mais c'est 
qu'elles ne sont ,·ricntiflques que de nom. En effet, elles cons-
truisent, mais n'observent pas. Elles voient dans la morale, 
non un ensemble de bits acquis qu'il faut étudier, mais une 
sorte de légi lation toujours révocable que chaque penseur ins-
titue à nouveau. La. morale réellement pratiquée par les hommes 

1. ~ous y touchons un peu plus loin, !iv. II, ch. 1, p. 225. 
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r.'e:;t alors considérée que comme une collection d'habitudes, 
dt: préJ .&gê:; qui n'ont de Yaleur que s'ils sont conforme à. la 
doctriac; et comme cette doctrine est dérivée d'un principe qui 
n'est ;:..:.!> induit de l'observation des faits moraux, mais em-
prunte .~, des sciences étrangères, il est inévitable qu'elle con-
trdi:;e sur p:us d"un point l'ordre moral existant. Mais nom~ 
::.umm::; l.J,um::; que personne exposés à ce danger, car la morale 
e~t t>'J>:~ 110u~ un système de faits réalisé:, lié a.n sy rème total 
du muu,1e. Or, un fait ne se change pa.s en un tour de main. 
mêntt: quaud c·e- t désirable. D'ailleurs, comme ile t solidaire 
d'autrt:5 fd.ih, il ne peut être modifié san que ceux-ci soien1 
atteints, et il e::-t souvent bien difficile de calculer par a. vance lt 
résultat final de cette série de répercussion ; aussi l'esprit lt 
plus audacieux de\"Ïent-il réservé à. la rerspcctlva de pareil~ 

ri ~ ques. Enfin et surtout, tout fait d'ordre vital,- oomme sonl 
les faits mora.ux, -ne peut généralement ras durer s'il ne serf 
à quelque chose, s'il ne répond pas à quelque besoiu. i tant donc 
que la preuve contraire n'e t pas faite, il a droit à notre respect. 
,ans doute, il arrive qu'il n'est pas tout ce qu'il doit être ct que .. 
par conséquent, il y ait lieu d'intervenir, nous venon nous-
même de l'établir. Mais Iïntcn·ention est alors limitée: elle 
"'pour objet, non de faire de toutes pièces une morale à. côté 
ou au-dessus de celle qUJ règne, mais de corriger celle-ci ou Je 
l'améliorer partiellement. 

Ainsi di ·paraît l'antithi'~e que l'on a soll\·cnt tenté d'étaLlii 
entre la science ct 1a morale, argument redvutable où les mys· 
tiques de tous les temp ont voulu faire sombr~r la raison hu· 
maine. Pour régler nos rapports avec les hommes, il n'est ra1 
nécessaire de recourir il d'autres moyen~ que ce.ux qni nom 
en'ent à régler no, rar•purts a1 ec les cho~c:;; la réfle.\ion, 111~

thodiquement employée, surut dan· l'un et dans J'autre ca . Ct. 
qui réconcilie la science et la llhJrale, t:'est la science de la mu· 
raie; car en même temps qu'elle lJVu~ enseigne à rc~r.ecter IL 

réalité morale. elle nou::. fournit les muyen~ de l'améliurcr. 
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)lous crJyu:;~ do11c que l:tlertt:re de cet o tv!·:-.,.c peut et do:t 
êt.·e abordée ~ans cléfiauce ct :;an~ ar:i(·re-! c:L..:..:. Toutdoi:;. 1..: 
lcdeur do:t s'a!te::!Ùl'C a y l'Pt}l'f,n!r•;l' \l,z-, p1·opusition,.; q•. i 
het.:r:c:r·mt certaine" opinio: s r0<; V'· Con mc nou · éproL<\'Oih 
le UC~ùÏll de Compret:Ù~e OU de C<uire COttprendre le l' i~ù!J' 

de notre condt..i!c, h:. n ' flexion ::;'c,.;t a, I·li'lut'e ~t I:L worale 
bien arant que celle ei ne ::;oit ùen•nnc c,bj ·t de ;,L:ICitt:.:'. 
Une cc.:rtainc n:anE·re de uou,; rcprto"Cnt~r ct de not.s cxpltqt:l..r 
1c principaux f;,;,!t~ de la \'Îe morale n6n~ c~t aiu;:,i d<!vcnue 
habituelle, qui pourtant n'a ri:~n de ~cicnti!!qt:e; cal' elle s'e. t 

formée au ha:::anl ~~~an::: tnétlwd •. •, elle 1 é.-ultc ù'ex:L'neus som-
maire,;, "ttper:ic:icb fait,; en pa,,;wt. i10ur ainsi dire. Si fon ne 

s'affra:lcltit pa~ Lit: cc:-. ju;;e111ellts tout fait;;, il e~t évid~:nt que 
J'on n~: -aurait entrer d, n~ le,.; con,idëration · qui vont :;uirre: 
la science, id t:ull!me a!llcur~ •. up['O~C une entière liberté 
d'c::;prit. Il Lut:,<:. debirc dc ces manières tle roir et de j...1gcr 
qu'uuc lon;;ue at:cJutuin~,ncc a ihée~ en nJ:..;;; il faut sc sou-
mettre ri3ourcn cmcnt à b. di~eip!ine du t:o_Jte rnétlJodi!jUC. Ce 
doute est, d'ailleur~. ~an:, dan;;cr; car il port.:. Il Ill! sur la réalitû 
morale, qui n'est pas en quc·tion, mais sur l'c:q,lication qu'en 
donne une réflexion incompétente et mal informt.'c. 

Nous deYons prendre sur nous de n'adlncttrc aucune expli -
cation qui ne rer'o.-e sur ùe:s preuvc:~ autl!cntilptcs. Ou jugera 
les procédés que !JOliS avons en1ployés pour donner à. nos dù-
monstrations le plus de rigueur pn~sildt>. Pour ::-OlllliP.tll'C à la 
science un ordre de faib, il ne sullit ~a::. Je les obserl'er a1·c,: 
soin, de les décrire, dL: le:, clas:,cr; mai::~, ce qui est bcaucoui' 
plus di mcile, il faut encore, suivant Je mot de De~eartes, trouver 
le biai:> }Jal' où il:> sont ~;cienlifiqne:;, c'est-à-d,re dêcoull'ir en 
eux quel!pte élément objectif qui comporte une détermiuatiu:t 
exacte, et, si c'est possible, la mesure. ::\ ous nou:; sommes effot·1 è 
de sati:;Lire à cette condition de toute ~denee. On verra, 11l'· 

tamment, comment nous avons étulli' la solidarité sociale :· ~ 

travers le y~tème des n~~les jurid ique~; comment, dans la r._-
cherche des causes, nous aron~ é<:artè tout ce qai ~e prête trop 
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aux jugements personnels et aux appréciations sujectives, afin 
d'atteindre certain~ fart,; de structure soc1ale as~ez profond:; 
pour pouvoir être objet> d entendement. et, par conséquent, de 
science. En même temps, nous nou~ somme::. fart une loi c: · 
renoncer à. la méthode trop souvent ::.Lil vie par les ~ociologu l 

qui, pour prouver leur ttc:oe. ~e contentent de citer ~an:; or Ire 
et au ba:;ard un nombre plus ou moins un,.o.;;ant de faib f .. -
vorault:s, sans se soucrer des fans contrarres. nous uou ·,amr. .s 
préoccupé dïnstrtuer de \éritable~ expèrrcnœ~. c'L.st<t-ùrre 
des comparaisons méthodiques :t\èanmorns. quelque' précau-
tions qu'on prenne, il est bren certain que de tel:; e~sais ne 
peuvent être encore que très imparfarts, mars, si dc:cctueux 
qu'ils soient, nous pensons q•J'rl e-r necessaire de le~ tenter. Il 
n'y a, en effet, qu'un moyen ct· laire une science, c·e,t de l'o~er, 
mais avec méthode. Sans doute, il e ·t im1·u·~~ule de l'entre-
prendre si toute matière prem1ère fart defaut. :\L.tis, d'autre 
part, on se leurre d'un vain espoir quand on croit que la meil-
leure manière d'en préparer J'avènement e~t d accumukr d'abord 
avec patience tous les matériaux qu'elle utilbera, caron ne peut 
savoir qaels sont ceux dont elle a besoin que si elle a déjà 
quelque sentiment d'elle-mème et de ses besoins, partant, si 

elle existe. 

Quant à la question qui a été l'origine de ce travail, c'est celle 
des rap[ arts de la personnalité individuelle et de la solidarité 
sociale. Comment se fait il que, tout en devenant plus auto-
nome, lïndiridu dépende plu;;; étroitement de la socicté? 
Comment peut-il être à la fois plus personnel et plus solidaiw '? 
Car il est incontestable que ces deux mou,·emcnts, si contra 
dictoircs qu'ils paraissent, se poursuivent par:J.llèlemeut. Tel 
est le problème que nous nous sommes posé. Jl nous a paru 
que ce qui ré~ol v ait cette apparente an ti no mie, c'est une tran ·-
formation de la solidarite ::;ocialc, duc au dé,·eloppemcnr tou-
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jours plus considérable de la division du travail Voilà. com-
ment nous avons été amené à. faire de cette dernii•r,; l'ohjet de 
notre étude'. 

1. Nous n'a"ons pas besoin de rappeler que la question de la solidaritt> 
soci,\le a déj il été étudiée dans la seconde partie du livre de M. Marion 
sur la Solidarité moral~.•. Mais ~1. Marion a pris le problème par un 
autre côté, il s'est surtout attaché à établir la réalité du phénomène de-. 
la solidarité. 



DE LA Dl V ISIO~ 
DU 

TRAVAIL SOCIAL 

INTRODUCTION 

Le Problème 

Quoique la division du travail ne date pas d'hier, c'est seu-
lement à la fin du siècle dernier que les sociétés ont commencé 
à prendre conscience de cette loi, que, jusque-là, elles subis-aient 
presque à leur insu. Sans doute, dès J'antiquité, plusieurs pen-
seurs en aperçurent J'importance'; mais Adam Smith est le 
premier (jl.i ait essayé d'en faire la théorie. C'est d'ailleurs lui 
qui créa ce mot, que la science sociale prêta plus tard à la 
oiologie. 

Aujourd'hui, ce phénomène s'est généralisé à un tel point qu'il 
frappe les yeux de tous. Il n'y a plus d'illusion à se faire sur 
les tendances de notre industrie moderne; elle se porte de plus 
en plus aux puissants mécanismes, aux grands groupements de 
forces et de capitaux, et par conséquent à l'extrême division du 
travail. Non seulement dans J'intérieur des fabriques les occu-
pations sont séparées et spécialisées à l'infini, mais chaque 
manufacture est elle ·méme une spécialité qui en suppose 

1. Où r«p b. e·~o t:x:p<o'/ ";l"('IE::Xt l<Ot'IW'Ii<X. <XÀ).' H lcx:po'j x=:t -yEwp-yo'j ltCll 

~)w; È:ÉpW'I OV1l raw•l (Éthique à l'icornaque, E, 1133 a, lû). 
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tl·autrcs .. \dam Smi!h ct Stuart }.Jill c~pL·r;ticnt encore que du 
moins l'agricHlturc ferait cxccp:ion à la r1\~le, et ib y Yoyaicnt 
le dernier a~ile de lu petite propriété. Quoique en p;neille ma-
tière il faille f'e f::nJcr de :.:{m'rali:-;cr outre m,.~urc, ec1 rndant 
il parait diff.ciit' de tonte~fer aujomd hui c;uc le>' prir,•'ÏJ aie~ 
branches de lïnclu:-tric :l~rietdc sont de t,lu:-: en plu~ enJraii:ées 
dans le moun:ment g1\nèral'. Enfin, le comnH rcc lui-mt me 
~ingénie à sui\ re ct itrcflt•!er. a\'eC toute~ leurs nuanee~. iïllfinie 
diver·ité des cntrepri~cs industrielles, ct, tandis fJUC cette é\·o-
lution s·actomplit ;:n-ec une spontant'ité irr,·flé< hic. les écono· 
mistcs qui en scrutent les cau~es et en appr(·eit nt le~ rt'"ultats, 
loin de 13 condamner ct de la combattre, en proclament la né 
ccs~ité. lis y nient la loi supérieure des sociL·té!:i humaines et 
la conditi0n du progrès. 

1Iais la cliYbion du tra\·aiJ n·est pas spéciale au monde éco-
nomique; on en peut observer l'influence croissante dans les 
régions les plu~ difiércntes de la. société. Les fonctions poli-
tiques, adruini.;tratiH·s, judiciaires, se spécialbcnt de plus en 
rlus. Il en est de m(·mc de~ (onctions arti~tiqucs et scientifiques. 
r Tous sommes loin du temps où la. philosophie était la. science 
unique; elle s'est fngmcntéc en une multitude de di~ciplines 
!'péciales dont chacune a son objet, sa méthode, son esprit. 
« De demi- iècle en dcmi-sièele, lrs hommes qui ont marqué 
dans les science~ ~0nt de,·rnus plus spéc:ianx~. '' 

Ayant à rclcYcr la nature de" études dont::-; 'êta icnt occupés les 
F:IYan!!' les pin· ilJn,trc<: di'Jilli~ cll'nx siri-le· :\L cil' Canclolle 
remarqua qu·il J"èpoquc de Lciunitz ct de Xe\\'ton il lui anrait 
f:dlu écrire« prc!"lquc toujours deux ou troi~ ck~i"nations j•Our 
c·ha.quesa,ant; p3r exemple. 3~tronomcct phy~icicn, onmathé-
nJaticien, a~lronomc ct phpicicn, ou uicn n·employcr que .des 
termes généraux comme philo~ophe ou naturali. tc. l~ncore 

.: ela n'aurait pas ·nffi. Les mathématiciens ct les naturali~ es 

1. Jourr.al de.< Econnmi~tr.•, no,·eml re 1881, p. 211. 
::!. De Candolle, fli.<t?ir<' de,, .Scie1w·E ct '· ,, Sarcmt.•, 2' édit.. p. ~53. 



1. 'THOD 'CT!O .. 

Haicnt quelquefois des érudit" ou de~ ,JO/•tes. :\lt•me :tla fin cln 
X\"111" sit:O.:le, des d~-;i:n::lion> multiple· aurai~nt éte néco-
:· irc'i 1 our inùiq:\cr exadcment re que les homm"' t.b fJ'lP 

\\i:>lff. :I;lllcr, Ch· ries Bonnet a raient de rcmaqnab!~ d t:h 

pL:sit···r" cat \;.;orics des sc~icncr~ ct de-. lettre:; .. \n Xl. -u -'i \•lr, 
cctt" Lli!lirulté n'cxi,te pin~ ou, ela moin-'. elle e:<t ti't\~ rare 1 • n 
:\"o'1 . e•:!cmcnt le :;aYant ne c:ilti1·e plus simultan~meut de' 
seiencrs difft.!rente~. mais il n'emhra:~e même plus ren~emble 
d'une ~cience tout entii:'re Le cerdt> d·' ~es recherches ~e res-
treint à un ordre déterminé de problèmes ou même à un pro-
bll:r.Je uni(1ue. En même temps, la fonction scientifif}ue qui, 
jadi~, se cumulait presque toujout" avec quelque autre plus 
lncratiYe, comme celle de médecin, d-e prêtre, de magistrat, de 
militaire, se ~uffit de plus en plus :i. elle-même. !\L de Candolle 
pré1·oit même qu'un jour prochain la proh~"ion de ::aYant ct 
celle de profe-:~cur. aujourd'hui encore si intimement unies, !'e 
dis"ocicront d0flnitiremcnt. 

Les spéculations réct ntcs de la philosophie bio! .. ~ique ont 
achevé de nous bire voir dans la dh·hion du tr:n·a!l un fait 
d'u:ne généralit~ que les économi tes, qui en parlère:1t pour la 
premii•re fois, n'al'aient pas pu soupçonner. On sait, en effet, 
,lcpuis les tra1·anx de \Yolff, de Von Baer, de ~lilne-Edwards, 
que la loi de la divi,ion du travail s'ap[lique aux orzanismes 
corn me aux · sociét." s; on a même pu dire qu'un or 0 anisme 
occupe une place d'autant plus élevée diLDs l'échelle animale 
que J0.-: fonr.tion<: y ont pln<> spt 1 riali"é~'"· ~"rtte chiC'onYerte a en 
pour effet, à. la fois, d'étendre démc~ur(·ment le champ d'action 
de la division du tr:wail et d'en rejeter les origines dans un 
pa<;sé infiniment lointain, puisqu'elle dedent presque con-
temporaine de J'aY&nement de la \'ie dans le monde. Ce n'est 
plus se:.~lement une in~titution ~or.ia!e qui a. sa source dans 
lïntelli.:;cnce et dan la volonté des hommes; mais c·e~t un phé-
nomène ùe biologie générale dont il faut, semble ·t·il, aller cher-

1. Loc rtt. 
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cher les conditions dans les propriétés essentielles de la matière 
organisée. La division du travail social n'apparaît plus que 
comme une forme particulière de ce processus général, et les 
sociétés, en se conformant à cette loi, semblent céder à nn cou-
rant qui est né bien avant elles et qui entraîne dans le mème 
sens le monde ,.i,·ant tout entier. 

Un pareil fait ne peut évidemment pas se produire sans 
affecter profondément notre constitution morale ; car le dé,·e-
loppement de l"homn::.e se fera dans deux sens tout à fait diffé-
rents, suivant que nous nous abandonneron · à ce mouYemcnt 
ou que nous y résisterons. :\lais alors une que tion pressante 
se pose: de ces deux directions, laquelle faut-il vouloir? ~otre 
devoir est-il de chercher à devenir un être achevé et complet, un 
tout qui sc suffit à soi-même, ou bien au contraire de n'être que 
la partie d'un tout, J"org.tne d'un organisme'? En un mot, la 
division du travail, en même temps qu'elle est une loi de la 
nature, e t-elle aussi une règle morale de la conduite humaine, 
et si elle a ce caractère. pour quelles causes et dans quelle me-
sure? 11 n'est pas néce~saire de démontrer la gravité de ce 
problème pratique ;car, quelque jugement qu'on porte sur la divi-
sion du travail, tout le monde sent bien qu'elle e:;tet qu'elledevient 
de plus en plus une des bases fondamentales de l'ordre social. 

Ce problème, la conscience morale des nations se l'est sou-
vent posé, mais d'une manière confuse et sans arriver à rien 
résoudre. Deux tendances contraires sont en présence sans 
qu'aucune d'elles arriYC it prendre~ur J'antre une prépondérance 
tout à fait inconte,((~e. 

Sans doute, il ~ emble bien que l'opinion penche de plus en 
plus à faire de la di,·ision du travail une règle impérative de 
conduite, à lïmposer comme un d~~roir. Ceux qui s'y dérobent 
ne sont pas, il e~t 'rai, punis d'une peine précise, fixée par la 
loi, mais ils sont blâmés. Nous avons passé le temps oü l'homme 
pariait nous parais;;ai t être celui qui, sachant ï n téresser à tout 
sans s'attacher exclusi\'ement à rien, capable de tout goûter et 
de tout compre'làre, trou\'ait moyen de réunir et de condenser 



~n lui ce quïl y aYait de plus exqui dans la civilisation. ,\t-
jourdïJUi. cette culture générale, tant Yantée jadis, ne nous fa:t 
plm l"l'f;'ct que d'une discipline molle et relâchée'. Pour lutter 
contre la nature, nous avons be oin de facultés plus vigoureuses 
et d'énergies plus productives. Nous Youlons que J'activité, au 
lieu de :se di:-~perser sur une large surface, se concentre et 
gagne en intcn~ité ce qu'elle perd cn étendue. ~ou · nous défion::. 
de ce' talent~ trop mobiles qui. se prêtant également à tous J .. ~ 

empl ois, refu,ent de choisir un rôle ~pecial et de s'y tenir. Nous 
éprouYons de l'éloignement pour ces hommes dont l'unique 
.ouci e't d'orgnniser et d'as~ouplir toutes leurs facultés, mai 
sans en faire aucun u~agc défini et sans en sacrifier aucune. 
comme. i chacun d'eux devait se suffire à soi-même et former 
un monde indépendant. Il nous semble que cet état de détache-
ment et dïnMtermination a quelque chose d'antisocial. L'hon-
nête homme d'autrefois n'est plus pour Mus qu'un dilettante, ct 
nous refuson~ au di lettanti me lou le valeur morale i nous voyon' 
bien plutôt la perfection dans l'hrmme compétent qui cherrhr. 
non il être complet, mais à proJuire, qui a '.lllC tâche délimitée 
et qni ~·y comacre, qui fait ~on service, !l'ace son sillon. <<Se 
perfE:ctionner, dit M. Seer1étan, c·c. t apprendt·e son rôle, r·e t 
se rendre ca pa ble de remplir sa fonction ... La mesure de notre 
perfcc·t:on ne ~e trouYc plu;; dans notre rom plaisance à nou"-
mème~. dan le ap~.Jaudi ement~ de la foule ou ùaw le 5ourire 
approl atcur d'un dilenanti~me précieux. mais dans lü ~omnH• 
des !>cr' ice~ rendus et dans notre capacit(o d'en r~ndre encore'. u 

Au~:::i l'idéat'moral, d'un, de simple et dïmper~onncl qu'Il était, 
va-t il de plu~ en plus en ~c diversiAant. Nous ne pensons plus 
que le de,·oir r l'lusi f de l'homme •oit dr ré:.~li>:er en lui les qua-
lités de l'homme en général; mais nous croyons qu'il est non 

1. un a f!<ll'fvis i,lterprete ce passage commes 11 1mp11quan une con-
damnati on absolue de toute espèce de cul.t1re générale. En r'alité, comme 
Il re~sort elu conterie. nous ne parlons ici que de la culture huma-
niste qui e t bien unP. culture généralL•, mais non la seule qui soit pos-
Bihle . 

::. i..c EJrtnc'p~ ae la morat~, p. 189. 
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moms tenu d'aroir rc:.c" de ·on Cl.li '•Ji L'n f.:it cntrl' <tutr s 
ren,l s:~n:;iblè cet (·t::t \•~ 1 opin~on. c·u,t le car:tt:<•'rc ùe plu~ t'n 
plu~ ~pécialquc prl'nÙ l"éLklcation. De pl.!~ en r lu::- nou~ ju~eo .. , 
m!c<!.,,a:re de lh! pa" ~o'lmdtre tou~ nos ea[a.:l t:i ~- une cultu." 
tanlfonne. comme ,.·11 devaient tou" œi.':,er une même' ie, ma;:; 
<l..! Je,; [ormer J:Léremrnent en YUC des [onctions c~:~érc: ~c 

1fUÏ\:; seront a1 .de:> i. remplir. En un mot, par un de ::C" 

:L::if•CCb, !'un pér:J.t,f C'l.IC~IJl'iljHe lle la COll~Ci enCC morale Cl>t t.:D 

lrain de prendre la forme :--niYante : Jfets-loi en uat de r·er,lpltr 
1·:ilam nt u.ne.Jimc!ion dt'tCTIIlÙtce. 

~bis , en r ·~anl de cc:-- fait:. on en peut citer d 'autres qui les 
co ntredi~eut. Si l'opinion publi.lue ~:wctionne la règle de la 
d,\isi on du tral'ail, c-e n 'c::-t 1-a,; ~aus une tïortc d'inquiétude ct 
d' ,é::,i t:rt:on. Tout en <:omm:wlla:I t aux hom .nes de sc spécia-
liser, ell0 ~emule toujour::> cr~inLlrc llll il:; ne t>espéciali~ent trop 
A côté des maxinn::" qui Yantcnt le travail intensif il en est 
d'autres, non moin~ répandacs, qui en signalent les danger ' 
lt C'est, dit Je a n-I3a pti:;\c ~:ty, un tri::: te témoignage à se rendre 
que de n'avoir jamais fait que la dix-huitième partie d'une 
é!Jingle; ct qu'on ne sï111a~iue pas que ce soit uniquement 
rouvrier qni toute ~a Yic conduit u11e lime et un marteau qni 
l égéllt·re aiu~i de la di[,nité de ..::t nature, c'est encore !nomme 
1 .i, [Mr état, exerce lès f:.:t:ul tés ks plus déliées de son esprit'. » 
D~~ Je commencement du si~clc, Lemontey', comparant 
1 cxi:;tenl!C de l'ou nier mollerue à. la vie libre et large du sau-
Yagc, trom·ait Je SCl!Ot!d bien plus favorisé que le premier. 
ToCI}UCvillc n'e:st pa~ moins ;;él'.:•re : <c A mesure, dit-il, que; le 
prin ci pc de la di Yi.; ion Llu travail reçoit une application pl us 
complete, l'art fait ch::s pro;;r0s, l'artisan rétrograde 3

• » D'une 
manière générale, la m:t.· ime qui nous ordonne de nous spécia-
li::;er est, partout, co;nme niée par la. maxime contraire, qui 
:1ous commande de rbl i:;er tous un même idéal et qui C!:it lom 

1. Traité cl'ccorwmie f•olitique, !iv. 1, ch::tp. VIII. 
2. Rai~on uu Folie, chapitre sur 1 influ ence de la ùivision du tra,·ail 
3. La Dt'lllucralic en :\nr~riczuc . 
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d'a•. oir perdu toute ~on au tor itt- ~an> ll:>ute. en pincipe, ce 
conflit n'a rien qui ùoi\C ~urpr~oùre LJ. '1c mcrJle, comme 
celle du corps et de 1 espPI. 1eponù :L de, néce~:.ïtê · différentes 
et mi·me contradictoire" . 11 c-t ùon' :Jalutel quelle ~oit faite, 
en partie, d él l;ments antagonr~te;; qu; .;e limitent ct ~e pon-
dèrent mutuellement. Il n en er-t fl:J!' mo1n- , rJ• qu•l y a dans 
un antagonisllle aus>i accusé de: qu01 trouLier la con~cience 
morale des nations Car encore fJut-11 quelle pu1~,e s 'expliquer 
<l'oil peut provenir une semblable cootrJ.dlctlon 

Pour mettre un terme d .::ette ia•1·~CI~toa 11ous ne recourrons 
po.s à. la métbode ordina1re des monl,~t:>~ qu1 r1uand !L.:; veulent 
décider de la valeur mor.lle dun precepte, cornm,ncent par 
pooer une formule gér.énle de la lll <J ralllt pour y confronter 
ensuite la maxime con!e~tée. On ~a:t aujourd hui ce que valent 
ce généralisations sommaires'. Posées dès le début de l'étude, 
avant toute observation des faits, elles n ont pas pour objet d'en 
rendre corn pte, mais d'énoncer 1~ princi re abstrait d'une légis-
lation ideale à in tituer de toutes piè::es El!es ne nous donnent 
donc pas un résumé des cara.ctln·es e~sentiels que rré~entent 
réellement les règles morales d:ms telle ~octété ou tel type social 
détermmé; mais elles expriment ~eulement la m1ni~re dont le 
morali~te ~e repré~ente la morale Sans doute a ce tt tre elles ne 
lais~ent ras d'être imtructives; car elles nous ren~eignent sur 
les tendances morales qui sont en train de se faJTe Jour au 
moment considéré. l\1ais elles ont ~eulement 1 interf>t d'un fait, 
non dune' ce Ecieutifl.p:c H1eo !.) autor1se a vo1r dao'i les as-
piration~ ~€f>Onu€l•è~ Je5<€DtJe;; rar ùO penseur SI réelles 
qu el1e;; pLn:;.;eut éu~ Jûe tllpre;:st0c adequate de Ja réalJté 
mcralè Elle3 tradu,;ec' ae, besoto, qut oe soot Jamais yue 
pctruels. elle.> répo:1der,t 1. quelque destdera~um partiCulier et 
:lcterm10é que l.l :oo:c1en::e, pdr uoe Jllus10n doat elle est cou-
tc.rnere, énge eu une fin jero1ére ou uo1que Que de lo1s mème 

1. Daus :a prem1er" e:i!uJo Jb ~e livre . oous avoos looguemeot déve-
lOp('é •e~ ra1scn~ quo prou •ent. se loo nous, la slérrlilé de cette méthode. 
No:;s croyocs au)ourd 'bu• p.ou•o1r ~tre plus !:rel Il y a. des discussions • 

·.qu tine faut pas prolc:;ger 1Dàetln1meo!. 
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il arril·e quelles sont de nature morbtde! On ne ~aurait donc g'y 
referer comme i de5 crttl'fC" obJectds qUl permettent d apprécier 
la. moraltté des pratique~ 

11 nous faut écat·tcr ce~ dedurt•oo- qul oc sont generalement 
employee::; que pour i:ure li;,;ut~ ~1 ar;!umen~ er JUWfier. après 
coup, de;, H'ntimcnt préconçu- ct de~ tmpre . -~ioo · personnelles. 
La ~eu le maui~rc d arriver à apprecier ob]ec!l-vement la division 
du tra,·ail e~t de 1 ~tudier d auorcl en ell~-mëme d'une façon 
toute spcculatne, de chet·cher d. qu01 elle sert et de quoi elle 
dépend, en un mot, de nou· en former une notton au:c<si adequate 
que po~:;Jblc. Cela fait, nou:. ~eron" en me~ure de la. comparer 
avec les autres phenomèneF moraux el de Yoir quel' rapporh elle 
soutient aYec eux. Si nous trou, on~ quelle JOUe un rôle stmi-
laire à quelque autre pratique donrle caractère moral et normal 
est ind;scute, que. st dao.:; certaJOs ta, elle ntl rem pitt pas ce 
rô!e, c est par sut te de dévmttons anormale"; que Je- cau-;es 
qui la determtoent ~ont aus.1 le3 ccndJtlOn'l déterminantes 
d'autre~ règles morales uou~ pourrons e:onc1u•c qu 'elle doit ètre 
c·lassée parm1 ce, derntéres Et amsi, ~an'> \cuto!r nolls ~ubsti
tuer à la consCience morale des ~ociélé:;. Eans pretendte légtfé-
rcr à. sa place, nous rourrons lut ë!PfOrter t>n peu de lumicre 
ct dimtnuer r,es perplexités 

1\otre trava!l ~e dtvi.-.era donc en trois part1e3 princ1pale": 
Nou- chercheron-; d'abord quelle e~t la fonction de la diVISIOn 

du travail, c e::.t·a-d~re à. quel be>oln ~oc1al elle correspond, 
Nous déterminerons ensu1te les cause:; t't le,; conditions dont 

elle depend. 
Enfin comme ellen aura1t pa éte 1 obJet d a(cu~ations aussi 

graves s1 réellement elle ne dév1att plu~ ou moms souYenl de 
1 état normal, nou:. ehercberon> ?. cla:;ser ies prm:.:1pales fol'mes 
anormales quelle pré•ente atin d eviter quelle- :-,Oient confon-
dues avec les autres. Celte elude dfnra de plus cet 10terèt, c est 
qu'ici, comme en btologte. le parhologtque nou" atdera. à mieux: 
comprendre Je phy~101og1que 

D aJlleurs, ~~ 1 on a tant dtscuté ~ur la ,·aleur morale de la. 
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divi~don dn travail, c'est beaucoup moins parce gu'on n'est pas 
d'aecord sur la formule g<\u~ra le de la moralité, que pour avoir 
trop négligé le· <it>rstions de fait que nous allons aborder. On a 
toujours rai~onné comme si elles étaient éYidcntcs; comme :si. 
pour coiJnaître la nature, le r6le, les causes de la di1·ision du 
travail, il suffbait d'analyo.:cr la notion que chacun de nous en a 
Une telle méthode ne comporte pas de conclusion scientifi1J nes; 
aussi, depuis Adom Smith, la théorie de la division du travail 
n'a-t-elle fait que Lien peu de progrès. 1< Ses continuateur , dit 
11. Se:hmcller', a1ec une paund~ ùïdée remarquable, se sont 
<>bstinément atta,..IIès à. ses exemples et à ses remartJue · jusqu'au 
jour où les ~ocialisrt·~ élar;;irent le champ de leurs observations 
et opposèrent la. divi:sion du travail dans les fabriques actuelles 
il Ct Ile de" ateliers du XVIIIe sièrle. Même par là, la théorie n'a 
pas été développée d'une f;!çon sy,tématique et approfondie; les 
considérations tedmolo;;iques ou les observations d'une vérité 
banale de quelques économi~tes ne purent non plus favoriser 
particuliè'rement le développemevt de ces idées. » Pour savoir 
ce qu'est objectivement la diYi~ion du travail, il ne suffit pas <h' 
développer le contenu de l'idée que nous nous en faimu~, mai~ 

il faut ln. traiter comme un fait ol.Jjectir, ol.~~encr, comparer, ct 
nous verrons que le résultat de ces obscrvatious diffère sou1·cnt 
de celui qne nous SU00L'l'ù le sens intime'. 

1. La Diri~ion da tracail étudiée aa potnt de oue hi.~torique, in f?,•rrw 
Cfl'<'O/~. f10l. , 18[9, Jl· JC7. 

2. Depuis 1893, deux oanagcs or:t paru ou sont parvPnus .'1 notre r·on-
naissance qui inter~s;cut ia question traitée dans nutt·e livre. C'c:;t d'at.or.t 
la Sociale Drffere,.;reruny de:\!. ÏllllllCI (Leipzi;<. Vll-117 p.). oil il n P..•L 
pas question de b division llu travail spécialclllCnt, mais du ,_,.,_ 
ccssus dïnùivilluation, <.l'une n1anière gcnérale. 11 y a ensui le le livre do 
M. Bücher, Die Entstehung der Wolkswirtsl'lwfl, récemmenttt·aduit t' :l 

français sous le titre d'Etudes d histoire et d'rkonomfe polit;que (Pa 1 · 1 ~, 
Alcan, 1901), et dont plusieurs chapit1cs sont consacrés à la division du 
ù-avail économique. 
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LA FONCTION DE LA DIVISION DU TRAVAIL 

CHAPITRE PRE~IIER 

~~~·;TriODC P0t'i1 nÉTLR~fl:-\ER CETTE FO::-<CTION 

Le 1. ot dr jonction e~t emi loye de deux manières asl:'ez diffé 
Jente .. Tantùt il dé><i~ne un ~y~tème ùe mouYcmruts Yi taux 
ab~tr~··tion faite de leurs conséquence~, tantôt il exprime le 
rapport de correspondance qui exi te entre ces mouvements et 
quelque:; Lesoins de l'organisme. C'est ainsi qu'on parle de la. 
fonction (le dip;cstion, de respiration, etc.; mais on dit aussi que 
la dige<:tion a ponr fonction de présider à l'incorporation dans 
l'organ i~me des substances liquides ou solides destinées à réparer, 
ses pcrtrs; que la respiration a pour fonction d'introduire dans 
les ti .. us de l'animal le. gaz nécr saires à l'entretien de la 
vie, etc. C'c~;t dans cette seconde acception que nous entendons 
Je mot. Se demander qucilc c:o-t b. fonction de la. division du 
travaiL c·e~t donc chercher it quel be. oin elle correspond; q ua.cd 
nous aurons résolu cette ques1ion, nous pourrons voir si ce 
besoin eo::t dP même nature que ceux auxquels répondent d'autres 
règle· de conduite dont le caractère moral n'est pas discuté. 

Si nous .avons choi::;i ce terme, c'est que tout autre serai 
inexact ou équivoque. l'\ous ne pouYons employer celui de but. 
ou d'objet ct parler de la fin de la division du travail, parce q.ue, 
ce serait snppoc:er que la di,·ision du travail existe en oue del!, 
résultat<~ qnc nous allons déterminer. Celui de résultats ou._ 
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d'effets ne saurait da\·ant.l<;e n''''~ s:ui,:faire . parce <JU'il n'él'<•i!!o 
aucune idée de corr~spoud..lttce. 1\u cuntrain·. le mot de t•dle ou 
de .fonction a le grand a mn1;:g ·· d 'i rJJ pli.q uer cc•tte idéd, 1nai~ sa.ns 
ri en préjuger ~ur la <JUC::.tiou Je ;;avoir cull<lilt:llt • ette co rres-
ponLlauce c;·e~t établie, si elle r··sulte d'une ;L:!apt:.won in.cntion-
nelle et pré<.:onçue ou d'un,, .-rement <tj>rb coup. Or. ce qu i 
nous impo1te, c'eq de ~av• 1r :.i elle Cli.Î~tc et en quoi elle l 
cc:m~:iste, non :; i c>lle a été pressentie par avance ni mème si elle! 

1 

a été sentie ultéri~urement. 

n.iL·n ne t•araît racile, au premier abord. comme de détermintlr 
l'e rôle de la di vi:sion du travail. Ses efforts ne sont-ils pas conuus 
de wut le monde? Parce 4u'elle augmente à la fois la force pro-
ductive et l'habileté du travailleur, die est la condition néces-
saire du développement intellectuel et matériel des sociétés; 
elle est la source de la civilisation. D'autre part, comme on 
prête assez volontiers a la civilisation une valeur absolue, on 
ne songe même pas à. chercher une autre (onction à la division 
du travail. 

Qu'elle ait réellement ce résultat, c'est ce qu'on ne peut songer 
à discuter. Mais si elle n'en avait pas d'autre et ne servait pas à 
autre chose, on n'aurait aucune raison pour lui attribuer un 
c&ractère moral. 

En effet, les services qu'elle rend ainsi sont presque complè-
tement étrangers à la v1e morale, ou du moins n 'ont avec elle 
que des rel~tion" très indirectt's et très lointaines . Quoiqu'il so-it 
assez d'usaie aujourd'hui de répondre aux diatribe de Roussea~~w, 
par des t..ithyrambes en sens ~n · erse , il n·est pas du tout prouw.' 
que la dvilisation soit une cho ' e morale. Pour tranche1· la que~· 
fion, o<J ne 1 eut pas se référer à des analyses de concepts qui ' 
sont necessairement subjectives; mais il faudra.il conr..altre un 
f.a;t q·t! , ût se rvir à mesurer le niveau de b. moralité moyenne 
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-et ob5erverensuite comment il varie à mesure que la civilisation 
progresse. ~Ialheureusement, cette unité de mesure nous fait 
défaut; mais nous en po sédons une pour l'immoralité collee-
ti ve. Le nombre moyen des suicides, des crimes dt toute sorte, 
peut en effet servir à marquer la hauteur de l'immoralité clans 
une société donnée. Or, si l'on fait l'expérience, elle ue tourne 
~uère à l'honneur de la cidli ation, ear le nor:1Lre ùe ces phé-
nomènes morbide:; ~emble s'accroître à me ure que les arL, 
les sciences et lïntlt}~trie progres~ent •. Sans doute il y aurait 
~1uelque légèreté à conclurt! üe ce fait que b ci•ili~ation e:;t 
immorale, mais on peut L·1rl: tùut au moins certain que, si elle 
a sur la vie morale une influence positive et favorable, celle-ci 
est assez faible. 

Si, d'ailleurs, on an alpe ee rom plex11s mal défini q u ·ou 
appelle la civili~ation, on trouve que le:; élément::; dont il e~t 
composé sont dépounus de tout caractL•rc moru.l. 

C'est surtout vrai pour J'u.ctivité économique qui accompagne 
toujours la. civilisation. Bien loin qu'elle serve aux progrès de la 
morale, c'est da.ns les grand:; centres industriels que les crimes 
et les suicides sont le plus nomLreux; en tout cas, il est èYillcnt 
qu'elle ne prè::;eute pas les signes extérieurs auxquels on rec.Ju-
nait les faits mor~Lux. ~ous avons remplacé les diligences rar le• 
\:hemins de fer, les bateaux à voiles par les tran,;atlantiques, les 
petits ateliers par les manufactures; tout ce dérloieme11t d'at ti-

·vité est généralement regardé comme utile, mais il n'a rien ùe 
moralemcn t obligatoire. L arli:;an le petit industriel qui n~,i- Lent 

. à ce courant général et per,;<hl·ren t obstinément d;t11s leurs 
·modestes entreprises, font tout au5si bien leur de\'oir que le 
grand manufacturier qui couvre un pays d'usines ct r6unit sot;s 

·:;cs ordres toula une armée d'ouvriers. La conscience morale de:; 
uations ne s'y trompe pas : elle préf.::re un peu de justi<:c it tous 
les perfectionnements industrie!:; ùu monde. Sans dr.u tc 1 :1.cti ri té 

1. V. Alexander von Œttingen, Jlforal;::tatt.•til.-, Erlangr.n, 1'8~. ~~ 37 
et suh·ants.- Tarde, Criminalite romparé>!, ch. 11 !l'an: F. A:,·au· •. -
Pour les suicides, v. plus ba•, lh• lJ, ch. 1, ~ ~J. 
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industrielle u ·e ·t pa~ ~au~ rai~ o n d '0tre; elle répond à des besoins, 
mais ces besoins ne sont pa:-: 110t'a.ux. 

A plus forte rai;:on en e:,t-il :tin:;i de l'art, qni est absolument 
rNractaire à tout ec rjiiÎ re,_; ~ en 1 Lle it une obligation, car il l' t le 
domaine de la.liherté. c·e~t un luxe et une parure qu'il e~t [eut· 
ètrebeau d·a,·oir, mais que J'on ne t'JCUt pa. être tenu d'acquérir: 
cc qui est su perfla ne sï m pose pa~. Au contra.irc, la mora.le c'est 
le minimum indispensable, le :::trictnéces,.;aire, le pain quotidien 
~:ms lequel le~ ·ociéttl · ne pen rent pas vi,-re. L'art répon au 
he~oin que nous arons de répandre notre activité san:; but, pour 
le plaisir de la répondre, tandis que la morale 11ous a_·trcint 
il suivre une 1·o:c dC•terminée Yers un but tlMlni ·qui dit obli-
gation dit du mèmc coup contrainte. Ainsi, quoiqu'il puisse rtrc 
;1.nimé par des idllcs morale,; on se trou\'er mêle à ïé1·olution 
drs phénoml·ne.;; moraux proprement dit:-, J'art n·e~t pa, moral 
par oi-même. PcuH·tre mt;me l'ob en·ation etablirait-elle que, 
ehez les indiridus, comm·3 da:1~ les sociétés. un d~veloppement 
intempérant des faculté~ esthétiques est un grave symptôme au 
point de vue de b moralité. .. 

De tous les élément~ de la ciriliqtion, la science est le seul 
qui, dans de certaines conclilinn,;:. r résente un earactère moral. 
En effet, les soeiété~ kudtnt dei 1,:-; en plus à regarder comme 
un d voir pour Iïndivi:lu d' dél'l: lopper on intelligence, en 
<a--similm c~ Yérité~ sc:en'I!iquc' qui ·ont établies. Il y a, dès 
à ; résent. un certain nO!lllJre tle ronnai:;,ances que nous devons 
tou8 pos~étler. Ou n·e~t pa;; tenu clc se jeter dans la grande 
l'Idée industrielle; on n'est pa• tenu ù't•trc un arti~te; mais tout 
le monde est ma.iutcnanl tenu <le ne pas rc~ter ignorant. Cette 
obligation est même ~i fortement I'C~~entie que, dans certaines 
sociétés, elle n'est pas sculemei.t ~anctionnée par l'opinion pu-
blique, mais par la loi. Il n·e~t pas. d'ailleurs, impossible d'en-
treYoir d'où 'ient cc pri\'il\;c spécial à la science. C'est que la 
science n'est autre cho:;c que b c0nscience portée à son plus 
haut point de <:larté. Or. pour que les sociétés puissent vi \fe 
dans les coudition. d'exi~tcnce qui leur sont maintenant faites 
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il faut que le champ de la conscience tant individuelle que 
sociale s'étende et s'éclaire. En effet, comme les milieux dans 
lcsfinclles el'es vivent deviennent de plus en plus complexe' c~. 
par conséquent, de plus en plus mobiles, pour durer, il Ll" 
qu'elles changent som·en t- D'autre part. plus un~ conscic1: 
e-t obscure, plus elle e,.t réfractaire au chan~ement, par 
qu'elle ne Yoit pas assez vite quïl esL nécessaire de chan ., 
ni dans nnel sens il faut ch:mger; au contra're. une conscien•'l' 
ëclairée ~ait préparer p:n a1·ance l3. m:JUii•re de s'y adapter. 
\'oilà. pourquoi il e,t néce!>saire que lïnte!li:;rnce guidée p:·r 
l:t science prenne une part [llns grande rbns le cours de la vie 
eolkctive. 

,'.eulement, la science que tout le mon le est ain i requis de 
pos:"éclcr ne méi'Ïte guèr rlï·tre appcltc de ce nom. Ce n'est 
pas la !'ciencc, c'en e~t t 1t a·t plus la par:ic commune et la plus 
générale. Elle ~c rf.duit. c:t ciiet. il un r·ctit nombre de connais-
sances im];~l·en~aldes CJUi ne sout cxig•\es de tous que parre 
qu'elles sont à la portée de tous. La s••ience proprement dite 
dépa~:<e infil'imcnt ce nil-cau vulgaire. r·:lle ne comprend pas 
seulement ec quïl c~t honteux d i:;norl'f. mais tout cc qu'il l'~t 
pos,ible de ~a,·oir. Flle ne ~uppo'e pas ~eulemcn•, chez ceux qui 
la cultivcn tee:; fa cu lh' moyennes que pos~t:·dent toas les hommes, 
mais des di,position" ~t·é··iale« . Par suite. n'étant accessible 
q n 'it une t·li tc, elle n'est ra~ ohl igatoi re; c 'e::-t une d105e utile rt 
belle, mai:-: el le n·e,t ['15 à ce point nèr:c~~airc que la société la 
réclame iinpérati\·ement. Il e,..ta\'antag~~ux d'en i·tr·~ muni; iln'j 
a rien d'immoral à ne ras J'acquérir. c est un champ d'action 
qui est ouvert à. l'initiati1·e de tous, mais où nul n'est contraint 
d'entrer. On n'est pas plus tenu d'être un a>ant que d'être un 
artiste. La scienc'e est donc, comme J'al't et 1 ï nd us trie, en dehors 
de la morale'. 

Si tant de contro1·erscs ont cu lien "Ur le caractère moral de 

1. u Le caractèr' esse!Hiel•ln hien comr:-tré an nai c~t tlonc d'eire o',li-
gatfli"e. Le Yr:ti, pris c:! l·:i-mC> n , n'a pas ce caract\:rc li (Jannt, • r, '"· 
P- 13.J.) 
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la civilisation, c'e t que, trop souvent, les moralistes n'ont pas 
de critère objectif pour di!"tinguer les faits moraux des faits qui 
ne le sont pas. On a l'habitude de qnlifier de moral tout ce qui 
a quelque nobles~e et quelque prix, tout ce qui est l'objet d'as-
pirations un peu élevées, et c'e;t g1·:"tce à cette exten=-ion exces-
sive du mot que l'on a fait l'entrer la cirilii'ation dans la morale. 
1Iais il s'en faut que le domaine de 1 éthir1ue 'oit aus..,i indéter-
miné; il comprend toutes les rt>;::le~ d'action qui s'imposent 
impérativement à la conduite et auxqnelles est attachée une 
sanction, mais ne va pas plus loin. Par conséquent, pui ·qu'il 
n'y a rien dans la cirili:;ation q•t i pré~ente ce critèr~ de la mora-
lité, elle e~t moralement iudi filirente. Si donc la division du 
travail n'avait pas d 'autre rùle qu0 de rendre la civilisation pos-
sible, elle particit,erait it la m .:·:ne neutralité morale. 

C'est parce qu'on n'a (;CI1 l··ralement ra \'U d'autre fonction à 
la division du tr:1.1ail que. le" t: éories qu'on en a proposées sont 
à ce point incon. istantes. En effet, à supposer qu'il existe une 
zone neutre en morale, il e~t impossible que la division du 
travail en fasse partie'. Si elle n'est pas bonne. elle e<Jt mau-
vai:se: si elle n'est pas morale . elle e tune déehéance morale. 
Si donc elle ne sert pas à autre chose, on tombe dan" tlïnso-
lubles antinomies, car les avantaf(es économiques qu'elle pré-
sente sont compen:sés par de~ inconYénients moraux, et comme 
il est impossible de sou~traire J'une de l'autre ces deux quantités 
hétérogènes et incomparables. on ne saurait dire laq uei le des 
deux l'emporte sur J'autre . ni. par con::-:é·]l!Cllt, prendre un parti. 
On invoquera la primaut6 de la morale pour condamner radica-
lement la division du tmvail. ~lai::;, outre que cette ultima ratio 
est toujours un coup d'État scientifique, l'évidente nécC!:'~ité de 
la sp6ciali ·ation rend une telle position impos::.ible à somenir 

Il y a plus; si la diYi~ion du travail ne remplit pa · d'autre 
rolc, non -;eulemcnt elle :l·a pas de caractere moral, mais on 
n'apen;oit pas qucl:e rai::.un d 'être elle peut a\'oir. :'\ous verrons, 

1. Ca1· l'Ile est en an ttl<(l•D l":llc a YCC un • règle morale (v. p. 6). 



en effet, que, par elle-même. la cirilbation n 'a pas de valeur 
intrin , èqueet ab:;olue; ce qui en fait le prix, c'est qu'elle eorre~ 

pond ~t certains besoins. Or, cette propos ition sera démontrée 
plus loin', cc~ besoins sont eux-même~ des conséquences de la 
divi ·ion du travail. C'est parce que celle ci ne va pas sans un 
sur<:roit de fatigue que J'homme e~t contraint de rechercher. 
comme surcroît de réparations, cc:: ùi e n~ de la ciYilisation qui, 
autrement, seraient pour lui san intérêt. i donc la division 
du ttaYail ne répondait pas à. d'autres besoin,- que ceux-là, elle-
n'aurait d'autre fonction que d'atténuer les ef:e ts qu'elle produit 
elle-m[·me, que de panser le: ùle .· :>nre~ qu'd !c fait. Dans ces 
conditions, il pourrait ètre néce~~aire Llc la ~ubir, mais il n·y 
aurait aucun e rai~on de la vouloir. pui"<Jue le" services qu'elle 
rendrait .-e rct1uiraient à répa rer l e ~ pertes <Jn'dlc cause. 

Tout nous in\'ite donc à chercLcr une autre fonction à la di-
vision du traYait. Quelques fait:' d 'ohserl'ati on courante \'Ont 
nous mettre sur le chemin de la solut:on. 

Tout le monde sait que uous aimons qui nous ressemble, qui 
conque pense ct :;ent comme nou~. }.lais le phénomène contraire 
ne :-e rencontre pa:-; moins fréquemment. 11 :1rrive très sou,cnt 
que nous nous sentons 1•ortés YCl',. de:> per:-onnes qui ne no!ls 
res cmulcnt pa. , 1 rél'i~émcnt rarcc qu 'elles ne nous re;:-
semLlent pa~ Ce~ faits sont en apparence ~i contradictoire~ 

que , de tout tcmp. , les moraliste~ ont hé::.ité sur la. Yraie na.turc 
de l'amitié ct l'ont dérivée t:1ntôt de J'une et tantôt de l'autre 
cause. Les Grecs s'étaient dt'·j:t po;:é la question. <t L'amitié, dit 
A ri -tote, donne lieu à. bien de~ dbcussions. Selon les uns, elle 
consiste dans une certaine ressemblance ct ceux qui se res-
~cmulent s'aiment: de là ce pro\'erbe qui ~e re~semble ~;'a:>:>e,,lble 

ct le ,qcai c:herclze le geai, et autres die-tom pareils !\lais selon 

1. V. li\'. Il, ch 1 et v. 
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les antres, au contraire, tou~ ceux qui :;c rC;.::-emlJlc:...t sont po-
tiers les uns pour les autres. Il y a d'autre c:;[,lication · cher-
-<:hée~ plus haut et prises de la consid ration de h nature. Ainsi 
Euripide dit que la terre de~:;éc·héc c t amomcu:;e dé pluie, et 
que le "on:Lre ciel cha!'f.-~ de pluie sc 1 récir ite aYCC une amou-
reu~e f n·cur sur la tenc. Héraclite [l'l'll'lltl qu'on n·aju-tc que 
ce qui s"oppo~e. r1ue la plu· Lclk• harmonie nait dos différences . 
que la discorde e:;t la loi ùe tout deYenir'. 

Ce qne proU\·e cette opposition de;; doctrine', c'est que rune 
et rautte amitié existent dan;; la nature La. di~scmlJiance, 

cou1mr b rcs~emLJaucc, r eut être une cause <l"attrJ.it mutuel. 
1outefoh, tks di:;scmLlauccs quelconque~ ne ~uffi ·cnt pas à pro-
duire cet effet. "1'\onê ne troU\·on~ aucuu plaisir :t rencontrer chez 
~Ltrui une natmc simplement diffénnte de la notre . Les pro 
ciigu·~s ne rec:lH~r..:heut 1 a~ la compo~nie c..le · avares, ni les carac-
t~rL' · Llroib ct francs celle des hypocrites ct de~ scurnois ;.les 
<.''prils aimaùles ct doux ne :;e scn:ent aucun goùt pour les tem-
rér~tmcnts durs ct malïeillauG. Il n·y a donc que les diff~rences 

" d'un certain gente r ui t·•llt;utt ainsi J'une ver::; J'autre; ce sont 
celll':; qui, au lieu de :-:'ot'[ , O~cr ct de s'exclure, se complètent 
mutuLl!cmcnt. «Il y a, dit ::\1. Bain, un geure ùe dis:;emblancc 
qui rq ou:;~e. un autrL' qui attire, l'un qui tend à amener la riva-
lité, l'autre~tconduircàLunitié .. Si J'une (des deux personne~) 
po~::;ède une clw~e que J"J.ùtre n'a pas, mais qu'elle désire, il y 
a dans ce fait le point de départ d'un charme positif'. ll C'est 
aim:i c~ue Je théo1iL.ien it J"c::;prit 1ai:;onneur ct subtil a souvent 
une ::-ympathie toute "[léeialc l'our les hommes pratiques, au 
~en::: droit, au~ intuitions rapides; le timide pour les gens 
décides ct résolus, le faible pour le fort, et réciproquement. Si 
richement doués que nous soyons, il nous manque tou jour· 
<1ueh1ue chose, et les meilleurs d'entre nous ont le sentimet~t 
de leur insuffisance. C'est pourquoi nous cherchons chez nos 

1. Etluquc à Ntc., VIII, 1, 11[)5 a, 3:!. 
2. Emotions ct Volontl', tr . fr., Paris, F. Alcan, p. 135. 
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amis les qualités qui nous font ddaut. parce qu'en nous uni:;-
s:mt à. eux nous participons en qucl!pte manière i.L leur nature, 
et que nou: !lous sentons alors moins ineomplet~. Il se forme 
ain~i de petites as::'ociations d'amis où chacun a son rôle con-
forme il. son car::~.ctère, où il y a un re ri table échange de ser-
vices. L'un protl-ge, l'autre con~ole; celui-ci con cille, celui là. 
ex0cute, ct c·e:;t ce parta<;c des fonctions, ou, pour employer 
l'ex pre~::;ion consacrée, cette di vision du travail qui détermine 
cc rel:l.tions d amitie. 

1\ous sommes ain'i conduits à. considérer la divi:;ion elu tra-
YJ.il sous un nouvel a:;pcct. Dans ce cas, en effet, les services 
économiques qu'elle peut rendre sont peu. de cho,e à. côté de 
l'effet moral qu'elle produit, et sa v6rit:ll.de fonetion e:;t de créer 
entre deux ou plu~ieurs per_-,onnes un 8Cntirne!tt de so!icbritt!. 
De quelque manière que ce résultat soit obtenu, c'est elle qui 
suscite r:es sociétés d'amis, et elle los marque de son empreinte 

L'histoire de Ja. sociéte conjug::~.le nous offre du m(•me pbéno-
mi'llo un exemple plus frappant encore. 

Sans doute J'attrait sexuel ne sc fait jamai sentir qu'entre in-
dividu:; de b même espèce, et l'amour suppose assez générale-
mont une certaine harmonie d~ pen ~~c· ct de ::-cntiment:;;. Iln'e;;t 
pas moins rrai que ce qui donue à. ce penchant ~on caract~re 

spécifique et cc qui produit Ea p::~.rticu!ièrc énergie, cc n'est pas 
la rc:-;,cmù!ancc, mais l:.L dJs~cmblance des natures qu'il unit. 
C'o,.,t par~:e que J'homme ct b femme diffèrent J'un de J'autre 
quïls:.e rcehcrcllent avec pas::;ion. Toutefois, comme d:1ns Je cas 
préc,èùt'nt, cc n 'est pas un contraste pur ct ~impie (1ui fait éclore 
ces !Sentiments réciproques : scu!J ·, des différence:; qui se ~up
posent ot se com[Jlètcnt peuvent avoir cette Ycrtu. En effet, 
l'homme ct Ja femme isolé:> l'un de J'autre ne sont que des 
parties différentes d'un même tout concret qu'il::i reforment en 
s'uni~:-;ant. En d'autres termes, c·est la di risi on du travail sexud 
qui est l:lsource de Ja solidarité conjugale, ct voilà pourquoi les 



20 LA FO:XCTIO:-< OE LA DI\"ISJO:-i DU TR.-\ V AIL 

psychologues ont très justement remarqué que la séparation des 
sexes avait été un évènement capital dans l'évolution des senti-
ments; c'est qu'elle a rendu possible le plus fort peut-être de 
tous les penchants dé intéressé·. 

Il y a plus. La division du travail sexuel est ~usceptible de 
plus ou de moins; elle peut ou ne porter que sur les organes 
sexuel et quelr1ues caractères secondaire qui en dépendent, ou 
bien, au contraire, s'étendre à toutes les fonctions organiques et 
sociales. Or, on peut voir dans rhistoirc qu'elle s'est exacte-
ment dé\·eloppée dans le même sens et de la même manière que 
la solidarité conjugale. 

Plus nous remontons dans le passé, plus elle se réduit à peu 
de chose. La femme de ces temps reculés n'était pas du tout la 
faible créat.ure qu'elle est devenue avec les progrès de la mora-
lité. Des ossements préhistoriques 'témoi~nent que la différence 
entre la force de l'homme et celle de la femme était relati\'ement 
beaucoup plus petite qu'elle n'est aujourd'hui'. Maintenant en-
core. dans l'enfance et jusqu'il. la puberté, le squelette des deux 
sexes ne diffère pas d'une façon appréciable :les traits en sont 
surtout féminins. Si J'on admet que le développement de l'indi-
vidu reproduit en raccourci celui de respècc, on a le droit de 
conje<"turcr que la méme homogénéité se retromait aux débuts 
de l'évolution humaine, et de voir dans la forme féminine 
comme une image approchée de ce qu'était originellement ce 
tvpc unique ct commun dont la variété masculine s'est peu à 
peu dët;~.chéc. Des voy<Jgcurs nous rar portent d'ailleurs que. 
dan,; un certain nombre de tribns de l'Amérique du Sud, 
l'homme et la femme pré~cntent dans la structure ct ra~pect 
génèral une rc~semhlancc qui depasse ce que l'on voit ailleurs'. 
Enfin le Dr LeiJon a pu èraùlir directement et a,·ec une préei-
sion mathématique cette ressemblance onginelle des deux sexes 

1. Topi narJ, Anthror•fJliJ{J'C. p 116. 
2. \'.Spencer, E.•~at8 .~cwntt.fique•, tr. fr., Pans, F. Alcan. p. 300. -

\\'atl~, dans son A nthropolovw cler Naturcœlher, l. i6, rapporte beaucoup 
de Jalls du même genre. 
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pour J'organe éminent de la vie physique et psychique, le cer-
veau. En comparant nn grand nombre de crânes, choisis dans 
lies races ct dans des sociétés différentes, il est arrivé à la con-
clusion suivante: «Le volume du crâne de l'homme et de la 
femme, mème quand on compare des sujets d'âge égal, de 
taille é;;alc et de poids égal, présente des différences considé· 
rable, en faveur de !'homme, et cette inégalité va également 
en s'a, 1 ~ oissant avec la civilisation, en sorte qu'au point de 
vue de la masse du ceneau ct, par suite, de J'intelligence, la 
femme tend à se différencier de plus en plus de l'homme. 
La différence qui existe par exemple entre la moyenne des crânPs 
des Parisiens ~ontem po rains et celle des Parisiennes est 
;>resque double de celle observée entre les crânes masculins 
et féminins de J'ancienne Égypte'. » Un anthropologiste alle 
man cl, ~1. Bise hoff, est arrivé sur ce point aux mêmes résultats • 

Ces ressemblances anatomiques sont accompagnées de res sem· 
blances fonctionnelles. Dans ces mêmes sociétés, en effet, le 
fonctions féminines ne se distinguent pas bien nettement des 
fonctions masculines; mais les deux sexes mènent à. peu près la 
même existence. Il y a. maintenant encore un très grand nombre 
de peuples sauvages où la femme se mêle à la vie politique. 
C'est ce que l'on a observé notamment chez les tribus indiennes 
de l'Amérique, comme les Iroquois, les Natchez', à. Hawaï où 
elle participe de mille manières à la vie des hommes', à la Nou· 
velle-Zélande, à Samoa. De même on voit très souvent les 
femmes accompagner les hommes à la guerre, les exciter au 
C·)mbaf et même y prendre une part très active. A Cuba, au 
Dahomey, elles sont aussi guerrières que les hommes et se 
battent à côté d'eux'· Un cles attributs aujourd 'hui distinctifs 
de la femme, la douceur, ne parait pas lui avoir appartenu primi 

1. L'Homme et les Sociétés, JI, 154. 
2. Das Gehirngetoicht det Mw.•chen., rtn.e Studia. Donn, 1880. 
3. Waitz, Alltltropoloaw, lH, llll-10!!. 
4. \Ya.itz. op. cit., Vl, 1!!1. 
5. Spencer, Sociologie, tr. tr. P:u-i~. F. Alcan, UI, 391. 
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ûYement . Oéji\ dans certames espèces animales la femelle se 1 

tait plo-tôt remarquer par le carac,ère contra.ire. 
Or, chez ces mêmes peuples le mariage est dans un état tout 

à la:it rudimeo\a.ire Il est même très vraisemblable, sinon abso~ 
lument démontré, qu'il y a. eu une époque dans l'histoire de la. 
faiDl1le où il n'y a. v ait pa.s de mariage; les rapports sexuels se 
nouaient e~ se dénouaient à. volonté sans qu'aucune obligation 
jur.Tdique liM les conjoints . En tout cas, nous connaissons un 
type familial qui est relativement proche de nous' et où le m;,.-
riage n'est encore qu'à l'êta~ de germe indistinct . c'est la famille 
maternelle. Les relations de la mère a.vec ses enfants y sont 
très dètinies, mais celles des deux époux sont ~rès lâches. Elles 
peuvent cesser dès que les parties le veulent, ou bien encore ne 
·e contractent que pour un temps limité'. La fidélité conjugale 
n'y est pas encore exigée. Le mariage, ou ce qu'on appelle 
ainsi, consiste uniquement dans des obligations d'étendue res-
treinte et, le plus souvent, de courte durée, qui lient le mari aux 
parents de la femme; 11 sc réduit donc à peu de chose. Or, da.ns 
une société donnée, l'ensemble de ces règles juridiques qui 
constltuent le mari:.tge ne fait quP. symboliser l'état de la soli-
darité conjugale. St <!elle-ci est ~rès forte, les liens qui unissent 
les époux sont nombreux et complexes, et, par conséquent, la 
réglementation roammomale qUI a. pour objet de les définir est 
elle-même très développée. Si, au contraire, la société conjugale 
manque de cobés10n. si les rapports de l'homme et de la femme 
~ont instables et intermittent·, ils ne peuvent pas prendre une 
forme bien détcrmm(·e. et, par conséquent, le mariage'$ ré-
duit à un petit nombre Lie règles sans rigueur et sans précis1on. 
L'éta~ du mariage ùans les sociétés où les deux sexes ne sont 
que faiblement ùiff~renci<!s témoigne donc que la solidarBé 
conjugale y esl elle-rnéme tr(~s faible. 

l L& famille maternelle a certamen cnt extsté chez les Germ~ins.
V Dargun. Muller recht und Raubche rm Germamschen Rechte, Bres-
lau, IS~ 

2. V. no\amment Smith ,,larnage and Ktnûtrp in Early Arabia. 
Cambr11lg~. ISS:i, p 57 
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Au contraire, à mesure qu'on avance Yers les temr s modernes, 
· on yoit le mariage se dèvelopper. Le ré~eau de liens qu'il crée 
~·et e :-~d de pJus en plus, les obligations qu'il sanctionne se 
m l.' lti, lient. Les conditions dans lesquelles il peut être conclu, 
cel les auxq uelles il peut être dissous se d61imitent avec une 
pr~ ci sion crobsa.nte, ain i que les effets de cette di~solution. Le 
devoir ùe fiùûlité s'organise; d'abord impo é à. la femme seule, 
il devient plus ~rd réciproque. Quand la dot apparaît, des 
rè.gJ.es 'rès complexes viennent fixer les droits respectifs de 
chaque époux sur sa propre fortune et sur celle de l'autre. Il 
suffit, d'ailleurs, de je~r un coup d'œil sur nos Codes pour 

'voir quel-~ plaee importante y occupe le mariage. L'union des 
_deux époux a cessé d'être éphémère; ce n'est plus un con~ct 
extérieur, passager et ;x>rtiel, mais une association intime, 
durable, souvent même ind1ssoluble de deux existences tou& 
entières. 

Or, il est certain que, dans le même temps, le travail sexuel 
·est de pius en plus divisé. Limité d'abord aux seuicls fonctions 

sexuelles, il s'est peu à peu étendü à bien d'autres. Il y a long-
·temps que la femme s'est retirée de la guerre et des arra·res 
:publi.ques et qu-e sa vie s'est concentrée tout entière dans l'inté-
~ Tieur de la famille. Depuis, son rôle n'a fait que se spécialiser 
davantage. Ali}ourd'kai, chez les peuples cultivés, la femme 

(mène une exiS{ence tout à fait différente de celle de l'homme. 
On dirait que les deux grandes fonctions de la vie psychique se 
sont cotOme dissociées, qu-e l'un des sexes a accaparé les fonc-
~ions affeetives e* 1 'autre les fonctions in tellectueHes. A voir, dans 
'Certaines dasses, les femmes s'occaper d'art et de littérature 
.oomme les hommes, on pourllait croire, il est vrai, que les occu-
pa~ions des deux se-xes tendent à redevenir homogènes. Mais, 

11nême dans ceHe s~Mre d'action, la feHlrne apporte sa nature 
propre, et son rôle res&e très spéeial, très différent de celui de 
l'homme. De plus, si !"art et les lettres commencent à devenir 
choses fémin-il'les, l'autre sexe semble les Mlai~:;ser pour se don-
ner plus spécialement à la science. Il rourrait donc très l•ien sc . 
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faire que ce retour apparent à l'homogénéité primitive ne [ùt 
autre chose que le commencement d'une différenciation nou-
velle. D'ailleurs, ces différences fonetionnelles sont rendues ma-
tériellement sensibles par les différences morphologiques qu'elles 
ont déterminées . 'on seulement la taille, le poids, les formes 
~énérales sont très dissemblables chez l'homme et chez la femme, 
mais le Dr Lebon a démontré, nous l'avons vu, qu'avec le pro-
~rès de la civilisatien le cerveau des deux sexes se différen :ie 
de plus en plus. Suivant cet observateur, cet écart progressil 
serait dû , à la fois, au développement consid~rable des crâne:. 
masculins et à un stationnement ou même une régression des 
crânes féminins. <<Alors, dit il, que la moyenne des crânes tJar:-
siens masculins les range parmi les plus gros crânes connus , la 
moyenne des crânes parisiens féminins les range parmi les plus-
!)etits crânes observés, bien au-dessous du cràne des Chinoises 
eL à peine au-dessus du crâne des femme~ de la Nouvelle-Calé-

dvnie'. n 

Dans tous ces exemples, le plus remarquable effet de la di vi· 
sion du travail n'est pas qu'elle augmente le rendement des 
[onctions divisées, mais qu'elle les rend wlidaires. Son rôle danE 

tous ces cas n'est pas simplement d'embellir ou d'améliorer de:; 
sociétés existantes, mais de rendre possibles des sociétés qui, 
sans elles, n'existeraient pas. Faites régreo.~cr an dela d'un cer-
tain point la division du travail sexuel, ct la société conjugale 
s'évanouit pour ne laisser subsister que des relations sexuelles 
éminemment éphémères; si même les sexes ne E'étaien t pas 
séparés du tout, toute une forme de la vie sociale ne serait pa~ 
née. li est possible que l'utilité économique de la di,•isiou du 
tra\'ail soit pour quelque chose dans ce résultat, mais, en toul 
cas, il dépasse infiniment la sphère des intérêts purement écona-
miques; car il consiste dans l'établissement d'un ordre social et 
moral sui generis. Des individus sont liés les uns aux autres 
qui, sans cela, seraient indépendants; au lieu de se développer 

1. Op. cit. , 154. 
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séparément, ils concertent leurs efforts; ils sont solidaires et 
d'une solidarité qui n'agit pa5 seulement dans les courts instants 
où les services s'échangen,, mais qui s'étend bien au dela. La 
solidarité conjugale, par exemple, telle qu'elle existe aujourd'hui 
chez les peuples les plus cultiYés, ne fait-elle pas sentir son action 
~chaque moment ct dans tous les détails de la vie? D'autre 
part, ces sociétés que crée la division du travail ne peuvent 
manquer d'en porter la marque. Puisqu'elles ont cette origine 
opéciale, elles ne peuvenL pas re;:;sclllblcr à celles que détermine 
.'attrait du semblable pour !c semblable; elles doivent être 
~ onstituées d'une autre manière, reposer sur d'autres bases, 
faire appel a d'autres sentiments. 

Si l'on a souvent fait consister dans le seui échange les relations 
soeiales auxquelles donne naissance la di\'ision du travail, c'est 
.:>our avoir méconnu ce que l'échange implique et ce qui en ré-
mite. 11 suppose que deux êtres dépendent mutuellement l'un 
de ïautre, parce qu'ils sont J'un et J'autre incomplets, et il ne fail 
que traduire au dehors cette mu!uelle dépendance. Il n'est donc 
que J'expression superficielle d'un état interne et plus profond. 
Pr6uisémcnt parce que cet etat est constant, il suscite tout un 
'Décanisme d'images qui fonctionne avec une continuité que n'a 
rar-: l'échange. Lïrua0c de celu: qui nous complète devient en 
oons-mômc inséparable de :a notre, non seulement parce qu'elle 
y est fréquemment associée, ma:s surtout parce qu'elle en est le 
C•lmplément naturel: elle devirnt donc partie intégrante et per-
m:mcnte de notre comcier;c<'. J. tel point que nous ne pouvons 
;:>lns nous en passer et qu~ nvn'l recherchons tout ce qui en peut 
1ccroitre l'énergie. C'e>t pourquoi nous aimons la société de 
celui qu'cl!e représente, rarce fJUC la présence de l'objet qu'elle 
exprime. en la fais:wt 1 a~ser il. i'état de perception actuelle, lui 
donne plus de relief. Au contraire, nous souffrons de toutes les 
circonstances qui, comme l'éloignement ou la mort. peuvent 
avoir pour effet d'en emp(•cher le retour ou d'en diminuer la 
viYacité . 

~ i courte qiJe soit cette analyse, elle suffit à montrer que ce 
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mécanisme n'est pas identique à celui qui sert de ba::-e aux se r-
timents de sympathie dont la ressembbnce est la. source. Sar.s 
doute, il ne peut jamais y avoir de solidarité entre autrui et noLs 
que si l'image d 'autrui s'unit à la nôtre. }.fais quand !"union rt 
-;ulte de la ressemblance des deux images , elle consiste dans uLe 
agglutination. Les deux représentations deviennent solidai re· 
parce qu'étant indistinctes, totalement ou en partie, elles ~e cor.-
fondent et n'en font plus qu'une, et elle:; ne sont solidaires qLe 
dans la mesure où elles se confondent. Au contraire, dan le c:..s 
de la division du travail, elles sont en dehors l'une de l'autre, 
et elles ne sont liées que parce qu·elles sont distinctes. Les sen-
timents ne sauraient donc être les m(•mcs dans les deux cas ni 
les relations sociales qui en dérirent. 

Nous sommes ainsi conduits à nous demander si la ùivi:::ion 
du travail ne jouerait pas le même rôle dan ~ des groupes plu~ 
étendus, si, dans les sociétés conte rn pora.ines où elle a pris h: 
développement que nous saYons, elle n'aurait pas pour fonctior: 
d'intégrer le corps social, d 'en assurer l'unité . Il c ~ t lrt•s légit!mf 
de supposer que le:; faits que nous ...-enons d'ob::crrcr se repro-
duisent ici, mais avec plus d"ampleur; que ces grandes sociétés 
politiques ne peuvent, elles aussi, se maintenir en équilibre que 
grâce à la spécialisation des tâches; que la division du travail 
e-t la source, sinon unique, du moins principale de la solidarité 
sociale. C'est déjà à ce point de vue que 'était pl:l.cé Comte. De 
tous les sociologues, à notre connaissance, il e. t le premier qui 
ait signalé dans la division du travail autre chose qu'un phéno-
mène purement économique. Il y a vu cc la condition la plu~ 
essentielle de la vie sociale n, pourvu qu'on la conçoive u dans 
toute son étendue rationnelle, c'est-à-dire qu'on l'applique à 
l'ensemble de toutes nos diverses opération quelconques, au lieu 
de la borner, comme il est trop ordinaire, à. de simples . usage~ 
matériels>>. Considérée sou· cet aspect, dit-il, cc elle conduit 
immédiatement à regarder non seulement les individus et les 
classes, mais aussi, à beaucoup d"égards, le:; d;fférents peuple: 
comme participant à l:J. fois, suiYant un mode propre et un degré. 
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spécial, exactement déterminé, à une œuvre immense et corn._ 
mune dont lïnévitable clével::;ppement graduel lie d'ailleurs 
aussi les coopérateurs ac.tuels à. la série de leurs prédécesseurs 
quelconques ct même à. la série de leurs divers successeurs. C'est 
donc la répartition continue des différents tranux humains qui 
constitue principalement la solidarité sociale et qui dedent la 
cause élémentaire de l'étendue ct de la complication croissante 

de l'organisme social'. n 
Si cette hypothi'se était démontrée, la di vision du travail 

jouerait un rôle beaucoup plus important que celui qu'on lui 
attribue d'ordinaire. Elle ne serdrait pas seulement à doter nos 
soci étés d'un luxe, enviable peut-être, mais superflu; elle serait 
une condition de leur existence. C'est par elle, ou du moins c'e~t 
iurtout par elle, que serait assurée leur cohésion; c'est elle qui 
déterminerait les traits essentiels de leur constitution. Par cc·a 
même, ct quoique nous ne soyons pas encore en état de résoudre la 
que ~tion avec rigueur, on peut cependant entrevoir dès mainte 
nant que, si t~lle est réellement la fonction de la division du tra-
vail, elle doit avoir un caractère moral, car lfls besoins d'ordre, 
d'harmonie, de solidarité sociale passent généralement pour être 

moraux. 
~lais, avant d'examiner si cette opinion commune est fondée 

il fa.nt vérifier l'hypothèse que nous venons d'émettre sur le rôle 
de la division du travail. Voyons si, en effet, dans les suciétés où 
nous vivons, c'est d'elle que déri1•e essentiellemell\ la solidarité 

sociale. 

111 

11ais comment procrder à cette vérification? 
Nous n'ayons pas sim]'lcment ;\rechercher si, dans ces sortes 

de sociétés, il existe une solidarité sot·ialc qui vient de la division 
du travail. C'est une vérité évidcute, puisque la. division du 

1. Cours de plulosophic positice, lV, ~2j.- On rrouve des idées ana-
logues dans Scb~fflë., Bau und Lebèn de.• :<ocw.len Kœrper:;, II, passim, 
et Clémenl, Science social.?, 1, 23~ ~t sui v. 
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t1avail y est très développée ct qn'clle produit b ~oliJarité . 

Mais il faut surtout déterminer dans quelle mesure la solidarité 
qu'elle produit contribue à l'intégration générale de la société: 
car c'est seulement alors que nous saurons jusqu'à. quel point 
elle est nécessaire, si elle es t un facteur essentiel de lJ. cohésion 
sociale, ou bien, au contraire, j elle n'en e~t qu'une couüition 
accessoire et secondaire. Pour répondre à celte question , il faut 
donc comparer ce lien social aux autres, afin de mesurer la pari 
qui lui revient dans !"effet total, et pour cela il est inclbpensable 
de commencer par classer les différentes espèces de solidarité 
sociale. 

1\Iais la solidarité sociale est un phénomène tout moral qui, par 
lui-même, ne se pr1;te pas à l'observation exacte ni surtout à la 
mesure. Pour procéder tant à cette classification qu'à cette com-
paraison, il fau t donc substituer au fait interne qui nous échap1 e 
un fait extérieur qui le symbolise et étudier le premier à travers 
le second. 

Ce symbole visible, c'est le droit. En effet, là oü la solidarité 
sociale existe~ malgré son caractère immateriel, elle ne r ste r as · 
à J'état de pure puissance, mais manifc5te sa présetce p::.r des 
effets sensibles. Là où elle est forte, elle incline fGJ tement les 
bommes les uns vers les autres, les met fréquemment .:n contact. 
multiplie les occasions qu'ils ont rle se trouver en rapports. A 
parler exactement, au point où ncus en sommes arrivés, il est 
malaisé de dire si c'est elle qui :,>l'oduit ces phénomènes ou, au 
contraire, si elle en résulte; si les hommes se rapprochent garce 
qu'elle est énergique, ou bien si elle est éneraique parce qu'ils 
sont rapprochés les un des autres. Mais il n'est pas nécessaire 
pour le moment d'élucider la question , et il suffit de constater 
que ces deux ordres de faits sont liés et varient en même temps 
et dans le même sens. Plus les membres d'une société sont soli-
daires, plus ils soutiennent de relations diverses soit les uns avec 
les autres, soit avec le groupe pris collectivement: car, si leurs 
rencontres étaient rares , ils ne dépendraient les uns des autres 
que d'une manière intermittente et faible. D'autre part, le 
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nombre de ces relations est nécessairement proportionnel à 
cèlui des règles juridiques qui les déterminent. En effet, la vie 
sociale, partout où elle existe d'une manière durable, tend ine-
vitablement it prendre une forme définie et à s'organiser, et le 
~roit n'est autre chose que cette organisation même dans ce 
qu'elle a de plus .,·able et de plus précis'. La vie générale do la 
société ne pe ·J t s"êteudre sur un point sano/(lue la vie juridique 'y 
étende en même temps et dam: le même rapport. Nous pou\·ons 
donc être certains de trouver refl~tées dans le droit toutes les 
variétés essentielles de la !>olidarité sociale. 

On pourrait objecter, il est vrai, que les relations sociales 
peuvent se fixer sans prendre pour cela une forme juridique. Il 
en est dont la réglementation ne parvient pas à ce degré de 
consolidation et de précision; elles ne restent pas indéterminées 
pour cela, mais, au lieu d'être réglées par le droit, elles ne le 
sont que par les mœurs. Le droit ne réfléchit donc qu'une partie 
de la vie sociale et, par con!>équent, ne nous fournit que des 
données incomplètes pour résoudre le problème. Il y a plu~ : il 
arrive souvent que leE mœurs ne sont pas d'accord avec le 
.droit; on dit sans ce~se qu'elles en tempèrent les rigueur~, 

qu'elles en corrigent les excès forma!istes, parfois même qu'elles 
s Jnt animées d'un tout autre esprit. Ne pourrait-il pas alors se 
iaire qu'elles manifestent à'autres sortes de solidarité sociale 
que celles qu'exprime le droit positif? 

1fais cette opposition ne se produit que dans des circonstances 
tout à fait exceptionnelles. Il faut pour cela que le droit ne cor-
responde plus à. l'état présent de la sociétë et que pourtant il ~e 
maintienne, sans raison d'être, par la force de l'habitude. Dans 
ce cas, en effet, les relations nouvelles qui s'établissent malgré 
lui ne laissent pas de s'organiser; car elles ne peuvent pas durer 
sans chercher à se consolider. Seulement, comme elles sont en 
conflit avec J'ancien droit qui persiste, elles ne dépassent pas le 

1. Voir plus loin, livre III, ch. 1. 
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stade des mœurs et ne pan iennent pas à entrer dans la vie juri 
dique proprement d1te. C est ainSI que ) antogomsme eclate. 
Mai-s il ne peut ~e produire que dans des cas rare,; et pathol:> 
giques, qui ne peU\·ent même durer sans danger Normalement, 
les mœurs nes opposent pas au droit. ma1s au contraire en sont 
la base. Il arrive, il est vra1. que sur cette base nen ne s'élève . 
Il peut y avoir des relal10ns soc1ales qm ne comportent que 
cette réglcmer;tation d1flu!.e qUI v1ent des mœurs; ma1s c 'est 
qu'elles man~•uent d Importance et de continmté, sauf, b1en en-
tendu, les cas anormaux t:ont 11 v;ent d être question S1 donc il 
peut se faire qu JI y ait des types de ~ol!darité soc1a1e que les 
mœurs sont seule~ à manifester, ils sont certamement très 
secondaire:>; au contraire, le droit reproduit tous ceux qui sont 
essc'l!iels, et ce sont les seuls que nous ayons besoin de 
connaître. 

Ira-t ·on plus loin et soutiendra-t-on que la solidarité sociale 
n'est pas tout entière dans ses manifestations sensibles ; que 
celles-ci ne l'expriment qu'en partie et jIll rarfai tement j qu'au 
delà du droit et des mœurs il y a l'état interne d'où elle dérive, 
et que, pour la connaître vél'i tablem ~nt, il faut l'atteindre en elle 
même et sans intermédiaire?- Mais nous ne pouvons connaître 
scientifiquement les causes que par les effets qu'elles produisent, 
et, pour en mieux déte!'miner la nature, la science ne fait que 
choisir parmi ces ré~ultats ceux qui sont le plus objectifs et quj 
se prêtent le mieux à la mesure. Elle étudie la chaleur à travers 
1es variations de volume que produisent dans les corps les chan-
gements de tcm pèrature, l'électricité à traver::. ses effets ph y 
sico-cbimiques, la force à tra\ers le mouvement Pourquoi 1 
solidarité sociale ferait -elle exceptiOn? 

Qu'en subsiste-t-il d ailleurs une fo1s qu'on l'a dépouillée de 
ses forme::; sociales? Ce qui lui donne ses caractères spécifiques, 
c'est la nature du groupe dont elle assure l'unité, c'est pourquoi 
elle Yarie sui\·ant les le' types sociaux. Elle n'est pas la même au 
sein de la famille et dans les sociétés polit1ques; nous ne sommes 
pas attachés i.t notre patrie de l:J. même manière que le Roma10. 
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l'ét?.it à la cité ou le Germain à sa tribu. 11ais puisque ces diffé-
rences tiennent à des causes sociales, nous ne pouvons les saisir 
qu'à travers les différeuces que présentent les effets sociaux de 
la solidarité. Si donc nous négligeons ces dernières, toutes ces 
variétés deviennent indiscernables et nous ne pouvons plus 
apercevoir que ce qui leur est commun à toutes, à savoir la. 
tendance générale à la sociabilité, tendance qui est toujours et 
partout la même et n'est liée à aucun type social en particulier 
Mais ce résidu n'est qu'une abstraction; car la sociabilité en soi 
ne se rencontre nulle part. Ce qui exi te et vit réellement, ce 
sont les formes particulières de la solidarité, la solidarité domes-
tique, la solidarité professionnelle, la solidarité nationale, celle 
<l'hier, celle d'aujourd'hui, etc. Chacune a sa nature propre; 
par conséquent, ces généralités ne sauraient en tout cas donner 
du phénomène qu'une explication bien incomplète, puisqu'elles 
laissent néce'sairement échapper ce qu'il a de concret et de 

vivant. 
L'étude de la solidarité relève donc de la sociologie. C'est un 

fait social que l'on ne peut bien connaître que par l'intermé 
diaire de ses effets sociaux. Si tant de moralistes et de psycho· 
logues ont pu traiter la question sans suivre cette méthode, 
c'est qu'ils ont tourné la difficulté. Ils ont éliminé du phénomèm 
tout ce qu'il a de plus spécialement social pour n'en retenir qUE 
le germe psychologique dont il est le développement. Il est cer· 
tain, en effet, que la solidarité, tout en étant un fait social au 
premier chef, d6penQ. de notre organisme individuel. Pour 
qu'elle puisse exister, i: faut que notre constitution physique 
et psychique la comporte On peut donc, à la rigueur, se con-
tenter de l'étudier sous ce& 'lspect Mais, dans ce cas, on n'en 
voit que la partie La plus itdistincte et la moins sp6ciale; ce 
n'est même pas elle à proprement parler, mais plutôt ce qui la 

rend possible. 
Encore cette étude abstraite ne saurait-elle être bien féconde 

en résultats. Car, tant qu'elle reste 6 l'état de simple prédispo-
sition de n tre nature psycbiqu!!, 1~ solillarité est quelque chose 
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de trop indéfini pour qu'on puisse aisément l'atteindre. C'es1 
une virtualité intangible qui n'offre pas prise à l'observation 
Pour qu'elle prenne une forme saisissable, il faut que quelques 
conséquences sociales la traduisent au dehors. De plus, même 
dans cet état d 'indétermination, elle dépend de conditions so-
ciales qui l'expliquent et dont, par conséquent, elle ne peut être 
détachée. C'est pourquoi il est bien rare qu'à ces analyses de 
pure psychologie quelques vues sociologiques ne se trouvent 
mêlées. Par exemple, on dit quelques mots de l'influence de 
l'état grégaire sur la formation du sentiment social en général'; 
DU bien on indique rapidement les principales relations sociales 
dont la sociabilité dépend de la manière la plus apparente• 
Sans doute, ces considérations complémentaires, introduites 
sans méthode, à titre d'exemples et suivant les hasards de la 
suggestion, ne sauraient suffire pour élucide~· beaucoup !a na-

"ture sociale de la solidarité. Elles démontrent du moins que le 
point de vue sociologique s'impose même aux psychologues. 

Notre méthode est donc toute tracée. Puisque le droit repro-
.duit les formes principales de la solidarité sociale, nous n'avom 
qu'à classer les différentes espèces de droit pour chercher ensuite 
quelles sont les différentes espèces de solidarité sociale qui y 
correspondent. Il est, dès à présent, probable qu'il en est une qui 
symbolise cette solidarité spéciale dont la division du travail est 
la cause. Cela fait, pour mesurer la part de cette dernière, il 
suffira de comparer le nombre des règles I'Uidiques qui l'ex-
priment au volume total elu droit. 

Pour ce travail, nous ne pouvons nous serva des distinctions 
usitées chez les jurisconsultes. Imaginées pour la pratique, elles 
peuvent être très commodes à ce point de vue, mais la science 
ae peut se contenter de ces classifications e:npiriques et par à 
peu près. La plus répandue est celle qui divise ie droit en droit 
public et en droit privé; le premier est censé régler les rapports 

1. Bain, Emotion& et Volonté, p. 117 et sui v. Paris, F. A lean. 
2. Spencer, Principes de psychologie, VIII• partie, ch. v . Paris, 

Co • .\lean. 
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de l'inùiYidu avec l'État, le second ceux des individus entre 
eux. ~lais quand on essaie de serrer les termes de près, la ligne 
de démarcation qui paraissait si nette au premier abord s'efface. 
Tout droit est privé, en ce sens que c'est toujours et partout 
des indiddus qui sont en présence et qui agissent; mais sur-
tout tout droit est public, en ce sens qu'il est une fonction so-
ciale et que tous les individus sont, quoique à des titres divers, 
des fonctionnaires de la société. Les fonctions mari lales, pater· 
nell es, etc., ne sont ni délimitées, ni organisées d'une autre ma· 
nière que les fonctions ministérielles et législatives, et ce n'est 
pas sans raison que le droit romain qualifiait la tutelle de 
munus publicum. Qu'est-ce d'ailleurs que l'État? Oü commence 
et où finit-il? On sait combien la question est controversée; il 
n'est pas scientifique de faire reposer une classification fonda-
mentale sur une notion aussi obscure et mal analysée. 

Pour procéder méthodiquement, il nous faut trouver quelque 
caractéri tique qui, tout en étant essentielle aux phénomènes 
juridiques, soit susceptible de varier quand ils varient. Or, tout 
précepte de droit peut être defini : une règle de conduite sanc-
tionnée. D'autre part, il est évident· •JUe les sanctions changent 
suivant la gravité attribuée allx préceptes, la place qu'ils 
tiennent dans la conscience publique, le rôle qu'ils jouent dans 
la société. Il convient donc de classer les règles juridiques 
d'après les différentes sanctions qui y sont attachées. 

Il en est de deux sortes. Les unes consistent essentiellement 
dans une douleur, ou, tout au moins, dans une diminution infli 
gée à l'agent; elles ont pour objet de l'atteindre dans sa fortune, 
ou dans son honneur, ou dans sa vie, ou dans sa liberté, de le 
priver de quelque chose elont il jouit. On dit qu'elles sont répres· 
si v es; c'est le cas du droit pénal. Il est vrai que celles qui sont 
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nécessairement une souffrance de l'agent, mais consi:;te seule-
ment dans la r·emise des choses en état, dans le rétablissement 
des rapports troublés sous leur forme normale, soit que l'acte 
incriminé soit ramené de force au type dont il a dévié, soit qu'il 
soit annulé, c'e t-à-dire privé de toute valeur sociale_ On doit 
donc répartir en deux grandes espèCQS les règles juridiques, 
suivant qu'elles ont des sanctions répressives organisées, ou 
des sanctions seulement restitutives. La première comprend 
tout le droit pénal; la seconde, le droit civil, le droit commer-
cial, le droit des procédures, le droit administratif et constitu-
lionnel, abstraction faite des règles pénales qui peuvent s'y 
lrouver. 

Cherchons maintenant à quelle sorte de solidnrité sociale 
correspond chacune de ces espèces. 



CHAPITRE II 

SOLIDARITÉ MÉCANIQUE OU PAR SIMILITUDES 

l 

Le lien de solidarité sociale auquel correspond le droit 
répressif est celui dont la rupture constitue le crime; nous 
appelons de ce nom tout acte qui, à un degré quelconque, déter-
mine contre son auteur cette réaction cara.ctéristiq ue qu'on 
nomme la peine. Chercher quel est ce lien, c'est donc se de-
mander quelle est la cause de la peine, ou, plus clairement, en 
quoi le crime consiste essentiellement. 

Il y a sans doute des crimes d·espèces différentes; mais, entre 
toutes ces espèces, il y a non moins sûrement quelque chose de 
commun. Ce qui le prouve, c'est que ln. réaction qu'ils déter-
minent de la part de la société, à savoir la peine, est, sauf les 
différences de degrés, toujours et partout la même. L'unité de 
l'effet révèle l'unité de la cause. Non seulement entre tous les 
crimes prévus par la législation d'une seule et même société, 
mais entre tous ceux qui ont été ou qui sont reconnus et punis 
dans les différents types sociaux, il existe assurément des res-
semblances essentielles. Si différents que paraissent au premier 
abord les actes ainsi qualifiés, il est impossible qu'ils n'aient 
pas quelque fond commun. Car ils affectent partout de la même 
ut<mière la conscience morale des nations et produisent partout 
la méme conséquence. Ce sont tous des crimes, c'est-à-dire des 
actes réprimés par des châtiments définis. Or, les propriétés 
essentielles dune chose sont celles que l'on observe partout où 
cette chose existe ct qui n'appartiennent qu'à elle. Si donc nous 
voulons savoir en quoi consiste essentiellement le crime, il faut 
dégager les traits qui l>'3 retrouvent les mêmes dans toutes les 
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variétés criminologiques de,: ùtfférents types sociaux Il n'en est 
point qui puissent être négligées. Les conceptions juridique;: des 
sociétés les plus inférieures ne ~out pas moins dignes d'intérèt 
que celles des sociétés les plus élevées; elles sont des faits uon 
moins instructifs. En faire abstraction serait nous exposer à voir 
l'essence du crime là où elle n'est pas. C'est ainsi que le bio-
logiste aurait donné des pllénomè!les vitaux une définition très 
inexacte s'il avait dédaigné d 'observer les êtres monocellu-
laires; car, de la seule contemplation des or.;a.nismes et surtout 
des organismes supérieurs, il aurait conclu à tort que la vie 
consiste essentiellement dans l'organisation. 

Le moyen de trouver cet élément pennanent et général n'est 
évidemment pas de dénombrer les actes qui ont été, en tout 
temps et en tout lieu, qualifiés de crimes, pour observer les 
caractères qu'ils présentent. Car si, quoi qu'on en ait dit, il y a 
des actions qui ont été universellement regardées comme cri mi 
nelles, elles sont l'infime minorité, et, par conséquent, une telle 
méthode ne pourrait nous donner du phénomène qu'une notion 
singulièrement tronquée, puisqu'elle ne s'appliquerait qu'à des 
exceptions'. Ces varia ti ons du droit répressif prouvent en 

1. C'est pourtant cette méthode qu'a suivie M. Garofalo. Sans doute, 
il semble y renoncer quand il reconoatl l'impossibilité de dresser une 
liste de faits universellement pu ms (Criminologie, p. 5), ce qui, d'ailleurs, 
est exccssit. Mais Il y revient linalement puisque, en somme, le crime 
naturel est pour lui celui qu1 troisse tes sentiments qu1 sont partout à la 
base du droit pénal, c'est·à-dire la partie invariable du sens moral et 
celle· la seulement. Mais pourquoi le crime -1ui froisse quelque sentiment 
particulier à certains types sociaux serait· il moins crime que les autres? 
M. Garofalo est mns1 amene à refuser le caractère de crime à des actes 
qui ont ete universellement reconnus comme criminels dans certaines 
especes socta!es et, par suite, à rétrécir artificiellement les cadres de 
la criminalité. Il en resulte que sa notion du cr:me est singulièrement 
incomplète. Elle est aussi bien flottante, car l'auteur ne fait pas entrer 
dans ses comparaisons tous les types sociaux, mais il en exclut un grand 
nombre qu"il traite d'anormaux. On peut dire d'un fait social qu'il est 
anormal par rapport au type de l'espèce, mais une espèce ne saurait être 
anormale. Les deux mots jurent d'être accouplés. Si intéressant que soit 
l'effort de M. Garofalo pour arriver à une notion scientifique du délit, il 
n'est pas fait avec une méthode suffisamment exacte et précise. C'est ce 
t ue montre bien cette expression de délit naturel dont il se sert. Est ce 
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même temps que ce caractère constant ne saurait se trouver 
parmi les propriétés intrinsèques des actes imposés ou prohibés 
par les règles pénales, puisqu 'ils présentent une telle diver::ité, 
mais dans les rapports qu'ils soutiennent avec quelque condi-
tion qui leur est extérieure. 

On a cru trouver ce rapport dans une sorte d'antagonisme 
entre ces actions et les grand intérêts sociaux, et on a dit qn~ 
les règles pénales énonçaient pour chaque type social les condi-
ti~n s fondamentales de la vie collective. Leur autorité viendrait 
donc de leur nécessité; d'autre part, comme ces nécessités 
varient avec les sociétés, on s'expliquerait ainsi la Vct.i'iabilité 
du droit répressif. !\lais nous nous sommes déjà expliqué sur 
ce point. Outre qu'une telle théorie fait au calcul et à la réflexion 
une part beaucoup trop grande dans la direction· de l'évolution 
sociale, il y a une multitude d'actes qui ont été et sont encore 
regardés comme criminels, sans que, par eux-mêmes, ils soient 
nuisibles à la société. En quoi le fait de toucher un objet tabou, 
un animal ou un homme impur ou consacré, de laisser s'éteindu: 
le feu sacré, de manger de certaines viandes, de ne pas immoler 
sur la tombe des parents le sacrifice traditionnel, de ne pas pro-
noncer exactement la formule rituelle, de ne pas célébrer cer-
taines fêtes, etc. , a-t-il pu jamais constituer un danger social"! 
On sait pourtant quelle place occupe dans le droit répressif 
d'une foule de peuples la réglementation du rite, de l'étiquette. 
du cérémonial, des pratiques religieuses. Il n'y a qu'a ouvrir Je 
Pentateuque pour s'en convaincre, et, comme ces faits se ren-
contrent normalement dans certaines espèces sociales, il e-t 
impossible d 'y voir de simples anomalies et des cas patholo-
giques que J'on a le droit de négliger. 

Alors même que l'acte criminel est certainement nuisible à la 
sociùté, il s 'en faut que le degré de nocivité qu'il présente soit 

que tous les délits ne sont pas naturels? Il est probable qu'il y a là un 
retou1 de la doctrine de Spencer, pour qui la vie sociale n'est vraiment 
naturelle que dans les sociétés. industrielles. Malheureusement rien n'est 
plus fau x. 

6 
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régulièrement en raprort avec J'intensité de la répression q u t: 
le frappe. Dans le droit pénal des peuples les pl:i s civili é , le-
meurtre est universellement regardé comme le plus grand de 
crimes. Cependant une crise économique, un coup de bour e, 
une faillite même peurent désorganiser beaucoup plus grave-
ment le corps social qu'un homicide isolé. Sans doute le melirtre 
est toujours un mal, mais rien ne prouve que ce soit le plus 
grand mal. Qu'est-ce qu'un homme de moins dans la société? 
Qu'est-ce qu'une cellule de moins dans l'organisme? On dit que 1 

la sécurité générale serait menacée pour l'avenir si l't>.cte restait 
impuni; mais qu'on mette en regard l'importance de ce danger, j 
si réel qu'il soit, et celle de la peine; la disproportion est écla-
tante. Enfin, les exe;m pies que nous venons de citer montrent 
qu'un acte peut être désastreux pour une société sans encourir 
la moindre répression. Cette définition du crime est donc, de 
\Qute manière, inadéquate. 

Dira-t-on, en la modifiant, que les actes criminels sont ceux 
qai semblent nuisibles à la société qui les réprime; que les règles 
pénales expriment, non pas les conditions qui sont essentielles à 
la vie sociaole, mais celles qui paraissent telles au groupe qui 
les observe? Mais une telle explication n'explique rien; car 
elle ne nous fait pas comprendre pourquoi, dans un si grand 
nombre de cas, les sociétés se sont trompées et ont imposé des 
pratiques qui, par elles-mêmes, n'étaient même pas utiles. En 
définitive, cette prétendue solution du problème se réduit à on 
véritable truisme; car, si les société~ obligent ainsi chaque in-
dividu à obéir à ces règles, c'est évidemment qu'elles estiment, 
à. kltt ou à raison, que cette obéissance régulière et ponctuelle 
leur est indispensable; c'est qu'elles y ticnl)ent énergiquement. 
C'est dQnc. comljtlesi l'oLt d~sai t que les sociêt~s jugent les règles 
néq,m;saires pa,r~e qu'elles les jugent nécessaires. Ce qu'il nous 
faudtait dire, c'est pourquoi elles les jugent ainsi. Si ce senti-

. mem 11-va~t lia cause dans la .nécessite objective des prescriptions 
, pénales ou.. du In.(li.ns, . d-Ji~ leur utilité, ce serait une explication-
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Mais elle est contredite par les faits; la question reste toui 
entière. 

Cependant cette dernière théorie n'est pa~ sans quelque fon-
dement; c'est avec raison qn'elle cherche dans certains états du 
sujet les conditions constitutiYes de la criminalité. En effet, le 
seul caractère commun a tous les crimes, c'est qu'ils consistent 
-sauf quelques exceptions apparentes qui seront examinées plus 
loir-- en des actes universellement réprouvés par les membres 
de chaqu€ société. On se demande aujourd'hui si cette réproba-

1 
tion est rationnelle et s'il ne serait pas plus sage de ne voir dans 

1 
le crime qu'une maladie ou qu'une erreur. Mais nous n'avons 
pas à entrer dans ces discussions; nous cherchons a déterminer 
ce qui est ou a été, non ce qui doit être. Or, la réalité du fait que 
nous venons d'établir n'est pas contestable; c'est-a-èire que le 
crime froisse des sentiments qui, pour un même type social, se 
retrouvent dans toutes les consciences saines. 

Il n'est pas possible de déterminer autrement la nature de ces 
sentiments, de les définir en fonction de leurs objets particuliers; 
car ces objets ont infiniment varié et peuvent varier encore'. 
Aujourd'hui, ce sont les sentiments altruistes qui présentent ce 
caractère de la manière la plus marquée; mais il fut un temps, 
très voisin de nous, où les sentiments religieux, domestiques, .. 
et mille autres sentiments tradit.ionnels aYaient exactement les 
m~mes effets. 1Iaintenant encore, il s'en faut que la sympathie 
négative pour autrui soit, comme le veut M. Garofalo, seule à. 
produire ce résultat. Est-ce que, même en temps de paix, nous 
n'arons pas pour l'homme qui trahit sa patrie au moins autant 
d'aversion que pour le voleur et J'escroc? Est-ce que, dans léll 
pays où le sentiment monarchique est encore vivant, les crimes 
dalèse-maiesté ne soulèvent oas une indignation a:énérale? Est·· 

1 1. Nous ne voyous pas ~uelleo raison seif'ntiOque M. Ga~.oC..1.Io a. de dird; 
) que les ·senllment.., moraux actnellemcot acquis à la par lie civilisée de 

l'humanité constituent une morale" non susceptible de perte, ma.is d'un , 
développement l.oujours croi~'Sant » (p. 9). Qli'~t-œ qui pern11J& de m:u--
quer ainsi une limite aux chaJJgemcnts qui se feront dans un sen.s ov. 
dans J'autre? 
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ce que, dans les pays démocra~iques, les injures adressées an 
peuple ne déchaînent pas les mêmes colères? On ne sa1uait donc 
dresser une liste des sentimen~s dont la violation cons,itue l'ade 
criminel; ils ne se distinguent des autres que par ce trait, c'est 
'fU'ils sont communs à la grande moyenne des individus de la 
mbme société. Aussi les règles qui prohibent ces actes et que 
sanctionne le droit pénal sont-elles les seules auxquelles le 
fameux axiome juridique nul n'est cense ignorer la loi s'applique 
sans fiction. Comme elles sont graYées dans toutes les con~cience ·, 
tout le monde les connaît et sent qu'elles sont fondees. C'est du 
moins vrai de l'état normal. S'il se rencontre des adultes qui 
\gnorent ces règles fondamentales ou n'en reconna.is~ent pas 
l'autorité, une telle ignorance ou une telle indocilité 5ont des 
symptômes irrécusés de perversion pathologique; ou bien, s'il 
arrive qu'une disposition pénale se maintienne quelque temps 
bien qu'elle soit contestée de tout le monde, c'est grâce à. un 
concours de circonstances exceptionnelles, par conséquent 
anormales, et un tel état de choses ne peut jama.is durer. 

C'est ce qui explique la manière particulière dont Je droit 
pénal se codifie. Tout droit écrit a un double objet : pre crire 
certaines obligations, définir les sanctions qui y sont attachees. 
Dans le droit civil, et plus généralement dans toute espèce de 
droit à sanctions restitutives, le législateur abord0 et résout sé-
parément ces deux problèmes. Il détermine d'abord J'obligation 
avec toute la précision possible, et c'est seulement ensuite qu'il 
dit la manière dont elle doit être sanctionnée. Par ex cm pie, clans 
le chapitre de notre Code civil qui est con~aN•~ aux de\'oirs 
respectifs des époux, ces droits et ces obligations sont énoncés 
d'une manière positive; mais il n'y est pas dit ce qui arrive 
quand ces devoirs sont violés de part ou d'autre. C'est ailleurs 
qu'il faut aller chercher cette sanction. Parfois même elle est 
totalement sous-entendue. Ainsi l'art. 214 du Code civil or-
donne à la femme d'habiter avec son mari :on eu déduit que 
le mari peut la forcer à réintégrer le domicile conjugal , mais 
cette sanction n'est, nulle part, formellement indiquée. Le droit 
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pt:nal, tout au contraire, n'édicte que des sanctions, mais il ne 
dit rien des obligations auxquPlles elles se rapportent. Il ne 
~ommande pas de respecter la vie d'autrui, mais de frapper de 
mort J'assassin. Il ne dit pas tout d'abord, comme fait le droit 
civil: Voici le devoir, mais, tout de suite: Voici la peine. Sans 
doute, si l'action est punie, c'est qu'elle est contraire à une règle 
obligatoire; mais cette règle n'est pas expressement formulée. Il 
ne peut y avoir à cela qu'une raison, c'est que la règle est conBue 
et acceptée de tout le monde. Quand un droit coutumier passe à 
l'état de droit écrit et se codifie. c'est que des que.:;tions litigieuses 
réclament une solution plus définie; si la coutume continuait à· 
fonctionner silencieusement, sans soulever de discussion ni de 
difficultés, il n'y aurait pas de raison pour qu'elle se transformât 
Pui·que le droit pénal ne se codifie que pour établir une échelle 
graduée de peines, c'est donc que celle-ci seule peut prêter au 
doute. lnver.:;ement, si les règles dont la peine punit la violation 
n'ont pas besoin de recevoir une expression juridique, c'est 
qu'elles ne sont l'objet d'aucune contestation, c'est que tout le 
monde en sent J'autorité'. 

Il est vrai que, parfois, le Pentateuque n'édicte pas de sanc-
tions, quoique, comme nous le verrons, il ne contienne guère 
que des dispositions pénales. C'est le cas pour les dix comman· 
dements, tels qu'ils se trouvent formulés au chapitre xx de 
n~xode et au chapitre v du Deutéronome. Mais c'est que le 
Pentateuque, quoiqu'il ait fait ofûce de Code, n'est pourtant pas 
un Code proprement dit. Il n'a pas pour objet de réunir en un 
système unique et de préciser en vue de la prati-que des règles 
péna.les suivies par le peuple hébreu; c'est mème si peu une co-
dification que les différentes parties dont il est composé semhleat 
n'avoir pas été rédigées à la même époque. C'est avant toul UA 

résumé des traditions de toute sorte par lesquelles les Juifs 
:;'expliquaient à eux-mêmes et à leur façon la genèse du monde,: 

1. Cf. Dinding, Die Normen und ihrc Ueuertretung, Leipzig, 1872, I, 
6 ct suiYantes. 
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de leur société et de leurs principales pratiques sociales. Si domc 
tl énonce certains devoirs qui certainement étaient sanctionnés 
p:1r des peines, ce n'était pas qu'ils fussent ignorés ou méconn·us 
des Hébreux ni qu'il fût nécessaire de les leur révéler; au con-
traire, pui~que le livre n'est qu'un tissu de légendes nationales , 
on peut être assuré que tout ce qu'il renferme était écrit dams 
toutes les consciences. ~fais c'est quïl s'agissait essentiellement 
de reproduire, en les fixant, les croyances populaires sur l'ori-
gine de ces préceptes, sur les circonstances historiques dams 
lesquelles ils étaient censés avoir été promulgués, sur les 
sources de leur autorité; or, de ce point de vue, la détermination 
de la peine devient quelque chose d'accessoire'· 

C'est pour la même raison que le fonctionnement de la justi ce 
répressive tend toujours à rester plus ou moins diffus. Dans des 
types sociaux très différents, elle ne s'exerce pas par l'organe 
d'un magistrat spécial, mais la société tout entière y participe 
dans une mesure plus ou moins large. Dans les sociétés primi-
tives, où, comme nous le verrons, le droit est tout entier pénal, 
c'est l'assemblée du peuple qui rend la justice. C'est le cas 
chez les anciens Germains•. A Rome, tandis que les affaires ci-
viles relenient du préteur, les affaires criminelles étaient jugées 
par le peuple, d'abord par les comices curies et ensuite, à. partir 
de la loi des XII Tables, par les comices centuries; jusqu'il. la 
fin de la République, et quoique en fait il eût délegué ses pou-

lvoirs à des commissions permanentes, il reste en principe le 
• juge sn pré me pour ces sortes de procès 2 • A Athènes, sous la 
1 législation de Solon, la juridiction criminelle appartenait en 
:partie aux 'llÀ::x!a, vaste collège qui, nominalement, comprenait . 

1. Les seules except1ons véritables à cette particularite du droit pénal 
se produisent quand c est un acte de 1 autorité publique QUI crée le délit 
Dans ce cas, le devoir est genéralement déflm indépendamment de la 
Janction i on se rendra compte plus loin de la cause de cette elception 

2. Tacite, Gennania. cb. Xli. 
3. Cf. Wa!te:, Hulotre de la procedure C11:1le et du aroit cnmmel che• 

les Romain~. tr. fr., § !!29; Rein, Cnm!nalrecht cler Rœmer, p. 63. 
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tous les citoyens au-dessus de trente ans 1 • Enfin, chez les 
nations germano-latines, la société intervient dans l'exercice de 
ces mémes fonctions, représentée par le jury. L'état de diffusion 
où se trouve ainsi cette partie du pouvoir judiciaire serait inex-
plicable, si les règles dont il assure l'observation et, par consé-
quent, les sentiments auxquels ces règles répondent n'étaient 
immanents dans toutes les consciences. Il est vrai que, dans 
d'autres cas, il est détenu par une classe privilégiée ou par des 
magistrats particuliers Mais ces faits ne diminuent pas la valeur 
démonstrative des précédents; car, de ce que les sentiments 
collectifs ne réagissent plus qu'à travers certains intermédiaires, 
il ne suit pas qu'ils aient cessé d'être collectifs pour se localiser 
dans un nombre restreint de consciences. Mais cette délégation 
peut être due soit à la multiplicité plus grande des affaires qui 
nécessite l'institution de fonctionnaires spéciaux, soit à la très 
grande importance prise par certains personnages ou certaines 
classes et qui en fait les interprètes autorisés des sentiments 
collectifs. 

Cependant, on n'a pas défini le crime quand on a dit qu'il 
consiste dans une offense aux sentiments collectifs; car il en est 
parmi ces derniers qui peuvent être offensés sans qu'il y aH 
crime. Ainsi, Iïnceste est l'objet d'une aversion assez générale, 
et cependant c'est une action simplement immorale. Il en est de 
même des manquements à l'honneur sexuel que commet la 
femme en dehors de l'état de mariage, du fait d'ali6ner totale-
ment sa liberté entre les mains d'autrui ou d'accepter d'autrui 
une telle aliénation. Les sentiments collectifs auxquels corres-
pond le crime doivent donc se singulariser des autres par quelque 
propriété distinctive : ils doivent avoir une certaine intensité 
moyenne. Non seulement ils sont gravés dans toutes les cons-
ciences, mais ils y sont fortement gravés. Ce ne ~ont point des 
velléités hésitantes et superficielles, mais des émotions et des 

.1. Cf. Gilbert, Handbuch der Griechischen Staatsa.lterthümer, Leipzig 
1881, I, 138. ' 
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tendances qui sont fortement enracinées en nous. Ce qui le 
Prouve, c'est l'extrême lenteur avec laquelle le droit pénal évolue. 
Non seulement il se modifie plus difficilement que les mœurs, 
mais il est la· partie du droit positif la pl us réfractai re au chan-
gement. Que rou observe, par exemple, ce qu'a fait le législa-
teur depuis le commencement du siècle dans les différentes 
sphères de la vie juridique; les innovations dans les matières 
de droit pénal sont extrêmement rares d re~treintes, tandis qu'au 
èontraire une multitude de dispositions nouvelles se sont intro-
duites dans le droit civil, le droit commercial, le droit admi-
nistratif et constitutionnel. Que l'on compare le droit pénal tel 
que la loi des X 1 I Tables l'a fixé à Rome avec l'état oü il se 
trouve à l'époque classique; les ch2ngements que l'on constate 
sont bien peu de chose à côté de ceux qu'a subis le droit civil 
pendant le même temps. Dès l'époque des XI 1 Tables, dit Mainz, 
les principaux crimes et délits sont constitués : H Durant dix 
'générations, le catalogue des crimes publics ne fut augmenté que 
1 par quelques lois qui punissent le péculat, la brigue et peut ·être le 
,plagium '. ll Quant aux délits privés, on n'en reconnut que deux 
, nouveaux: la rapine (actw bon9rum oi raptonun) et le dommage 
, causé injustement (damn.um tnjur·ia datum). On retrouve le 
même fait partout. Dans les sociétés inférieures, le droit, comme 
nous le verrons, est presque exclusivement pénal; aussi est il 
très stationnai!"e. D'une manière générale, le droit religieux est 
toujours répressif : il est essentiellement conservateur. Cette 
fixité du droit penal témoigne ùe la force ùe résistance des sen-
timents collectifs auxquels il correspond. ID\·ersement, la plus 
grande plasticité des règles purement morales et la rapidité re-
lative de leur évolution démontrent la moindre énergie des sen-
timents qui en sont la base; ou bien ils sont plus récemment 
acquis et n'ont pas encore eu le temps de pénétrer profondément 
les conscienc~s. ou bien ils sont en train de perdre racine et re-
montt n~ du fvnd à las 1rface. 

1. E.<qutsse htstortque du drotl crtmtnel de l'anctenne Rome, in Nou-
ee/le Recue hutortque cl tt cl rott Jrant;ats et étranger, 1882, p. 2t et 27. 
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Une dernière addition est encore nécessaire pour que notre 
définition soi~ exacte. Si, en général, les sentiments que pro-
tègent des sanctions simplement morales, c'est-à-dire diffuses, 
sont moins intenses et moins olidement organi és que ceux que 
protègent des peines proprement dites, cependant il y a des 
exceptions. Ainsi, il n'y a aucune raison d'admettre que la piété 
filiale moyenne ou même les formes élémentaires de la compas-
sion pour les mU~res les plus apparentes soient aujourd'hui des 
sentiments plus superficiels que le re pect de la propriété ou de 
l'autorité publique· cependant, le mauvais fils et l'égoïste même 
le plus endurci ne sont pas traités en criminels. Il ne suffit d0nc 
pas que les sentiments soient forts, il faut qu'ils soient précis. En· 
effet, chacun d'eux est relatif à. une pratique très définie. Cette 
pratique peut être simple ou complexe, positive ou négative, 
<'!·est-à-dire consister dans une action ou une abstention, mais elle 
est toujours déterminée. ll s'agit de faire ou de ne pas faire ceci 
ou cela, de ne pas tuer, de ne pas blesser, de prononcer telle 
formule, d'accomplir tel rite, etc. Au contraire, les sentiment~ 
comme l'amour filial ou la charité sont des aspirations vagues 
vers des objets très généraux. Aussi les règles pénales sont-eHes 
remarquables par leur netteté et leur précision, tandis que les 
règles purement morales ont généralement quelque chose de 
flottant Leur nature ind~c.ise fait même que, très souvent, il est 
difficile d'en donner une formule arrêtée. Nous pouvons bien 
dire d'une manière trf>s générale qu'on doit tra\·ailler, qu'en 
doit avoir pitié d'autrui, etc.; mais nous ne pouvons fixer de 
quelle façon ni dans quelle mesure. Il y a place ici par consé-
quent pour des variations ct des nuances. Au contraire, parce 
que les sentiments qu'incarnent les règles pénales -sont dlter-
minés, ils ont une bien plus grande uniformité; comme ils ne 
peuvent pas être entendus de manières différentes, ils sonl par-. 
tout les mêmes. 

Nous sommes maintenant en éta~ de eonclure 
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L'ensemble des croyances ct de:; sentiment;, communs il. la. 
moyenne des membres d'~ne même société f-orme un système 
déterminé qui a. sa. vie propre; on peut J'appeler la .:onscience 
collectioe ou conumme. Sans doute, elle n'a pas pour substrat un 
organe unique; elle est, par définition, diffuse dans toute 
l'étendue de la société; mais elle n'en a pas moins des caractères 
spécifiques qui en font une réalité distincte. En effet, elle est 
indépendante des conditions particulières où les individus 
se trouvent placés; ils passent, et elle reste . Elle est la même au 
Nord et au Midi, dans les grandes villes ct dans les petites, 
dans les différentes pro fe ·sions. De même, elle ne change pas à. 
chaque génération, mais elle relie au contraire les unes aux 
autres les générations successives. Elle est donc tout autre chose 
que les con cie nees particulières, q uoiqu'ellc ne soit réalisée que 
chez les individus. Elle e ·t le type psychique de la société, 
type qui a ses propriété·, ses conditions d'exis tence, son mode 
de développement, tout comme les types individuels, quoique 
d'une autre manière. A ce titre, elle a donc le droit d'être dési-
gnée par un mot spécial. Celui que nous avons employé plus 
haut n'est pas, il est vrai, sans ambiguïté. Comme les termes de 
collectif et de social sont souvent pris l'un pour l'autre, on est 
induit à. croire que la conscience collective est toute la conscienca 
sociale, c'est-à-dire s'étend aussi loin que la vie psychique da 
la société, alors que, surtout dans les sociétés supérieures, elle 
n'en est qu'une partie très restreinte. Les fonctions judiciaires, 
gouvernementales, scientifiques, industrielles, en un mot toutes 
les fonctions spéciales sont d 'ordre psychique, pui qu'elles con-
sistent en des systèmes de représentations et d'actions: cependant 
elles sont évidemment en dehors de la conscience commune. 
Pour éviter une confusion' qui a été commise, le mieux serait 

1. La confusion n'est pas sans danger. Ainsi, on se demande parfois 
si la conscience indiçiduelle varie ou non comme la consc ience col-
lective; tout dépend du sens qu 'on donne au mot. Sïl représe nte aès 
similitudes sociales, le rapport de variation est inverse, nous le \'errons; 
sïl désigne toute la vie psychique de la société, le rapport es t d irect. Il 
~st donc nécessaire de disr inguer. 
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:peut-être de créer une expres~ion technique qui désignerait 
spécialement l'ensemble des similitudes sociales. Néanmoins, 
comme l'emploi d'un mot nouveau, quand il n'est pas absolu-
ment nécessaire, n'est pas sans inconvénient, nous garderon~ 
!"expression plus usitée de conscience collective ou commune, 
mais en nous rappelant toujours le sens étroit dans lequel nous 
l'employons . 

• • ous pouvons donc, résumant l'analyse qm précède, dire 
qu'un acte est criminel quand il offen e les états forts et définis 
de la. conscience collective'. 

La lettre de cette proposition n'est guère contestée, mais on 
lui donne d'ordinaire un sens très différent de celui qu'elle doB 
avoir. On l'entend comme si elle exprimait non la propriété 
essentielle du crime, mais une de ses répercussions. On sait 
bien qu'il froisse des sentiments très généraux et très éner-
giques; mais on croit que cette généralité et cette énergie 
viennent de la nature criminelle de l'acte, qui, par conséquent. 
reste tout entier à définir. On ne conteste pas que tout délit soit 
'univer ellement réprouvé, mais on prend pour accordé que la 
'réprobation dont il est l'objet r~sulte de sa délictuosité. Seule-
ment on est ensuite fort embarrassé pour dire en quoi cette dé-

1lictuosité consiste. Dans une immoralité pa1·ticulièremcnt 
grave? Je le veux; mais c'est répondre à la question par la 
question et mettre un mot à. la place d'un autre; car il s'agit 
précisément de savoir ce que c'est que l'immoralité, et surtout 
cette immoralité particulière que la société réprime au moyen 
de peines organisées et qui constitue la criminalité. Elle ne peut 
évidemment venir que d'un ou plusieurs caractères communs 
à toutes les variétés criminologiques; or, le seul qui satisfasse 
à cette condition, c'est cette opposition qu'il y a entre le crime, 
quel qu'il soit, et certains sentiments collectifs. C'est donc cette 

1. Nous n'entrons pas dans la question de savoir si la conscience col-
lective est une conscience comme celle de l'indtndu. Par ce mot, nous 
desi~nons simplement l'ensemble des simtlttudes sociales, sans préjuger 

,la categorie pnr la<!uelle cc système de phénomènes doit être défini. 
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opposition qui fait le crime. bien loin qu'elle en dérive. En 
d autres termes, il ne faut pas dire qu'un acte froisse la cons-
cience commune parce quïl est criminel, mais qu'il est criminel 
parce quïl froisse la consclf:'lr.e commune. Nous ne te réprou-
vons pas parce qu'il est un cflme. mais il est un crime parce 
que nous le réprouvons Quant à la. nature intrinsèque de ces 
~cntiments, il est impossible de la spécifier; ils ont les objets 
les plus divers, et on n'en saurait donner une formule unique 
On ne peut dire qu'ils se rapportent ni aux intérêts vitaux: de }a 
société, ni à un minimum de Justice; toutes ces définitions sont 
inadéquates. Mais, par cei:J. seul qu'un sent1ment, quelles qu'en 
~oient l'origine et la fin, ~e rr.trouve dans toutes les consciences 
a\ ec un certain degré de force et de précision, tout acte qui le 
froisse est un crime. La psychologie contemporaine revient de 
plus en plus à lïdée de Spinosa, d'après laquelle les choses sont 
bonnes parce que nous les aimons, bien loin que nous les ai-
mions parce qu'elles sont bonnes. Ce qui est primitif, c'est la 
tendance, l'inclination; le plaisir et la douleur ne sont que des 
faits dérivés. Il en est de même dans la vie sociale. Un acte est 
~ocialement mauvais parce qu'il est repouss~ par la société. 
Mais, dira-t-on, n'y a-t-il pas des sentiments collectifs qui ré-
sultent du plaisir ou de la douleur que la société éprouve au 
contact de leurs objets? Sans doute, mais ils n'ont pas tous cett-e 
origine. Beaucoup, sinon la plupart, dérivent de tout autres 
causes. Tout ce qui détermine l'activité à prendre une forme 
définie peut donner naissance à. des habitudes d'où résultent 
des tendances qu'il faut dé~ormais sati~faire. De plus, ce sont ces 
dernières tendances qui, seules, sont naiment fondamentales. 
L~s autres n·en sont que des formes spéciales et mieux déter-
minées; car, pour trou,·er du charme à tel ou tel objet, il fau~ 
que la sensibilité collective soit déjà constituée de manière à 

1 pouvoir le goûter. Si les sentiments correspondants sont abolis, 
J'acte le plus funeste à la société pourra être non seulement toléré, 
mai3 honoré et proposé en exemple. Le plaisir est incapable de-
créer de toutes pièces un penchant; il peut seulement attacher 
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ceux qui existent à telle ou telle fin partculière, pounu que 
celle-ci soit en rapport avec leur nature initiale 

Cependant, il y a des cas où l'explication précédente ne paraît 
pas s'expliquer. Il y a des actes qui sont plus sévèrement ré-
primés qu'ils ne sont fortement réprouvés par J'opinion. Ainsi 
la coalition des fonctionnaires, J'empiètement des autorités 
judiciaires sur les autorités admini ·tratives, des fonctions reli-
gieuses sur les fonctions civiles sont J'objet d'une répression qui 
n'est pas en rapport avec l'indignation qu'ils soulèvent dans 
les con,sciences. La soustraction de pièces publiques nous Jais~e 
assez indifférents et pourtant est frappée de châtiments a'sez 
élevés. Il arrive même que l'acte puni ne froisse directement. 
aucun sentiment collectif; il n'y a rien en nous qui proteste contre 
le fait de pêcher et de chasser en temps p-rohibé ou de faire passer 
des voitures trop lourdes sur la voie publique. Cependant, il n'y 
a aucune raison de séparer complètement ces délits des autres; 
toute distinction radicale' serait arbitraire, puisqu'ils présentent -
tous, à des degrés divers, le même critère externe. Sans doute, 
dans aucun de ces exem pies, la peine ne parait injuste; si elle 
n'est pas repoussée par l'opinion publique, celle-ci, abandonnée 
à elle-même, ou ne la réclamerait pas du tout ou se montrerait 
moins exigeante. C'est donc que, dans tous les cas de ce genre, 
la délictuosité ne dérive pas, ou ne dérive pas tout entil!re d~ la 
\Îvacité des sentiments collectifs qui sont offen~és, ma:-< re- · 

cannait une autre cause. 
Il est certain, en effet, qu'une fois qu'un pouvoir gouverne-

mental est institué, il a par lui-m ême assez de force pour attad1er 
spontanément à certaines règles de conduite une sanction pén1le. 
Il est capable, par son action propre, de créer certains délit-; ou 

1. 11 n'y a qu 'à voir comment M. Garofalo distingue ce qu'il appelle les 
Hais crimes des autres (p. 45 ; c'esL rl'~près une appréciation personnelle , 
qui ne repose sur aucun ca: · actèr~ objectif. 
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d'aggraver la Yaleur criminologique de certains autres. Aussi· 
tous les actes que nous venons de citer présentent-ils ce carac-
tère commun qt:':ls sont dirigés contre quelqu'un des organes . 

t directeurs de la vie sociale. Faut-il donc admettre qu'il y a deux • 
genres de crimes 1elevant de deux causes différentes? On ne · 

1 saurait. s'arrêter à une telle hypothèse. Quelque nombreuses 
1 

qu'en soient les variê!t~s, le ~rimP. est partout le même essentiel-
lement, puisqu'il détermine partout le même effet, a savoir la. 1 

peine, qui, si elle peut être plus ou moins intense, ne change 
pas pour cela. de nature. Or, un même fait ne peut avoir deux 
causes, à moins que cette dualité ne soit qu'apparente et qu'au 
fond elles n'en fassent qu'une. Le pouvoir de réaction qui ts$ 
propre à l'État doit donc être de même nature que celui qul es$ 
diffus llans la sociéM 

Et en effet d 'où viendrait-il? De la gravité des intérêts que 
gère l'Ètat et qui demandent a être r:ûlégés d'une mani~re toute 
particulière? :\fais nous savons que la seule lésion dïntér~ts 
même graves ne su ffi t pas à dé<erminer la réaction pénale; ii 
faut encore qu'elle soit ressentie d'une certaine façon. D'où vient, 
d'ailleurs, que le moindre dommage causé à.l'organe•gouverce-
mental soit> puni, a lars que des dèsonlres bel\ucoup plus redou-
tables dans d'autres orgaues sociaux ne sont réparés que chrile-
ment? La plus pt:tite infraction à la police de la. voirie es' 
frappée d'une amende; la violat:on, même répétée 1 de~ contrats, 
l&manqne constant de délicatesse clans les rapports économiques 
n'obligent qu'à la réparation du préjudice. Sa.ns doute l'appareil 
de direction joue un rôle éminent dans la vie sociale, mais il en 
est d'autres dont l'intérêt ne laisse pas d'être vital et dont. le f.on.c ... 
tionnemen~ u'e:>t pourtant. pas assuré de cette manière. Si le 
cerveau a soa importance, l'estomac est un organe qui . lui a.ussi, 
est e!tieu~l. elles ma:Ja.dfes de l'un sont des menaces poull' la 
vie comme celles de l'autre. Pourquoi ce privilèg2 fait a ce qu'on 
appelle parfois le cerveau social ? 

La difficulté se résoul f.a.cilement si-l'on remarque que, partout 
. où un pouvoir directeur s'établit. sa première et sa principale 
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fonction est de faire respecter les croy:lllce , les trad1tion•, les 
pratiques collectiYes, c'est-à-dire de defendre la consCience 
commune contre tous les ennemis du dedans comme du dehor-
11 en dev1ent amsi le symbole, l'expre•s10n vivante aux yeux d 
tous. Aussi la vie qui e.st en elle ~e communique-t-elle a lu1 , 
comme les affin1tés c!e idées se communiquent aux mots qui le. 
repré -entcnt, et voilà comment JI prend un caractère qui le met 
hors de pair. Ce n'est plus une fonction soctale plus ou moto-
importante, c'est le type collectif incarné Il paticipe donc a 
J'autorité que ce dernter exerce sur les consctenres et c'est de ta 
que lui vient sa force Seulement, une fois que celle-ci est cons-
tituée sans s'affranchir de la source d oü tlle découle et ou elle 
con ti nue à. s'alimenter. elle devient pourtant un facteur autonome 
de la vie sociale, capable de produire spontanément des mouve-
ments propres que ne détermine aucune impulsion externe, 
précisément à cause de ~ettc suprématie qu erie a conquise . 
Comme, d'autre part, elle n'est qu 'une àér1vatton de la force 
qui est immanente à la conscience commune, elle a nécessaire-
ment les mêmes propriétés et reag1t de ta même manière, alors 
même que ceHe dernière ne réagit pas tou'- à faJt à l'u11issoo. 
Elle repousse. donc tou.te. force. an,tagonl$te comme ferait l'âme· 
diffuse de Ja socié\é, alors même ~ue celle-ci ne sent pas cet 
antagonisme. ou. ne le, seut pas a.uss1 v1vemcot.. c'est-à-dite 
qu 'elle m(l.rque com~e. crimes des actes qu; la froissen~ '5-".ns 
pourtant Jroisser au mêmt! ·degre lee. ~entimen's col,<!ctif~. Mais 
c'est de ces derniers qu 'elle reço1t toute l'écerg1e qui lui permel 
de.crécr de' arimes e' des délits . OutrC: qu'elle oe pe\lt venir 
d ' é!i~lleurs et-que pourtant elle oe peut pas veojr de rien, les fai~ 
su.ivanls, quL seraJl{t amplement d~veloppés daos tou~ la..su.te 
de cet ouvrage, confi.rment cette explication. L'étendue de 
l'action que l'organe gouvermental exerce sur le nombre et 
sur la qU3..1ifiba.tl.QQ.d.es a.ct.es criminels dépend de la foree qu.'il 
recèle. Celle-ci à son tour peut être mesurée soi\ pat l'éteadue 
de J'aulo~tité qu:U. tler<:e sur: les citoyen&, soi' par le degré de 
gravité reconnu aux crrimes dirigés contre lui. Or, nous verron& 
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que c'est dans les sociétés inférieures que cette autorité est le 
plus grande et cette gravité le plus élevée, et, d'autre part, que 
c'est dans ces mêmes types sociaux que la conscience collective 
a le plus de puissance' 

C'est donc toujours à cette dernière qu'il faut revenir; c'est 
d'elle que, directement ou indirectement, découle toute crimi-
nalité. Le crime n'est pas seulement la lésion d'intérêts mème 
graves, c'est une offense contre une autorité en quelque sorte 
transcendante. Or, expérimentalement, il n'y a pas de force 
morale supérieure à. l'individu, sauf la force collective. 

Il y a, d'ailleurs, une manière de contrôler le résultat auquel 
nous venons d arriver. Ce qui caractérise le crime, c'est qu'il 
détermlne la peine. Si donc notre définition du crime est exacte, 
elle doit rendre compte de tous les caractères de la peine. Nous 
aHons procéder à cette vêrification._ 

Mais auparavant il faut établir quels sont ces caractères. 

En premier lieu, la peine consiste dans une réaction passion-
nelle. Ce caractère est d'autant plus apparent que les sociétés 
sont moins cultivées. En effet, les neuples primitifs punissent 
pour punir, font souffrir le coupable uniquement pour le faire 
souffnr et sans attendre pour eux-mêmes aucun avantage de la 
souffrance qu'ils lui imposent. Ce qui le prouve, c'est qu'ils ne 
cherchent ni à frapper juste ni à frapper utilement, mais seule-
ment à frapper. c·e~t ain~! qu'ils châtient les animaux qui ont 
commis l'acte réprouvé' ou même les êtres inanimés qui en 
ont été l'instrument passifl. Alors que la peine n'est appliquée 
qu'à des personnes, elle s'étend souvent bien au delà du coupable 

1. D'ailleurs, quand l'amende est toute la peine, comme elle n'est 
ou'une réparation dont le montant est fixe, J'acte est sur les limites du 
droit pénal et du droit restitutit. 

2. V. Exode, XXI, 28; Léo., XX, 16 
3. Par exemple, le couteau oui a servi à perpétrer Je meurtre. -

V. Post, Ba!tstcinajür cine allacmeine Rechtsu.:issP.nschojt, l, 2302n. 
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et s'en va atteindre des innocents, sa femme, ses enfants, ses 
voisins, etc'. C'est que la passion qui est l'âme de la peine ne 
s'arrt:·te qu'une fois épuisée. Si donc, quand elle a détruit celui 
qui l'a le plus immédiatement su citée, il lui reste des forces, 
elle se répand plus loin d'nne manière toute mécanique. Même 
quand elle est assez modérée pour ne s'en prendre qu'au cou-
pable, elle fait sentir sa présence par la tendance qu'elle a à dé-
passer en gravité l'acte contre lequel elle réagit. C'est de là 
que viennent les raffinements de douleur ajoutés au dernier sup· 
pliee. A Rome encore, le voleur de,·ait non seulement rendre 
l"objet dérobé, mais encore payer une amende du double ou elu 
quadruple'. D'ailleurs, la peine si générale du talion n'est elle 
pas une satisfaction accordée à la passion de la vengeance? 

Mais aujourd'hui, dit-on, la peme a changé de nature· ce 
n'e~t plus pour se Yenger que la société châtie. c'est pour se 
défendre. La douleur qu'elle inflige n'est plus entre ses mains 
qu'un instrument méthodique de protectiOn. Elle punit, non 
parce que le chatiment lui offre par lui même quelque sati fac-
tion, mais diu que la crainte de la peme paralyse les mau;·aises 
volonté . Ce n'est plus la colère, mais la prévoyance réfléchie 
qui détermine la répression. Le obserntions précédentes ne 
pourraient clone pas être généralisées: elles ne concerneraient 
que la fol'me primitive de la peine et ne pourraient pas être 
étendues à. sa forme actuelle. 

Mais pour qu'on ait le droit de di ·tinguer aussi radicalement 
ces deux sortes de peines, ce n'est pas a:ssez de constater qu'elles 
sont employées en vue de fins différentes. La nature d'une pra-
tique ne change pas nécessairement parce aue les intentions 
conscientes de ceux qm l'appliquent se modifient. Elle pouvait, 
en effet, jouer déjà. le même rôle autrefois, mais sans qu on s'en 
aperçût. Dans ce cas, pourquoi se transformerait-elle par cela 

1. V. Eœode, xx:, 4 et 5; Deutéronome, xu, 12-18; Thonissen, Etu 'cs 
aur l'histoire du droit criminel, I, 70 et liS et suiv. 

2. Walter, op. cLt., § i93. 
7 
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.3enl qu'on se rend mieux compte des effets qu'elle produit? 
Elle s'adapte aux nouvelles conditior:!s d'existence qui lui sont 
ainsi faites sans changements essentiels. C'est ce qui arrive pour 

la peine. 
En effef, c'est une erreur de croire que la vengeance ne soit 

qu'une inutile cruauté. Il est bien possible qu 'en elle-même 
elle consiste dans une réaction mécanique et sans but, dans un 
mouvement passionnel et inintelligent, dans un besoin in·ai-
-;onné de détruire; mais, en fait, ce qu'elle tend à détruire était 
une menace pour nous . Elle constitue donc en réalité un véritable 
.a.cte de défense, quoique instinctif et irréfléchi. Nous ne nous 
-vengeons que de ce qui nous a fait du mal, et ce qui nous a fait 
du mal est toujours un danger. L'instinct de la vengeance n'est 
en somme que l'instinct de conservation exaspéré par le péril. 
Ainsi il s'en faut que la yengeance ait eu dans l'histoire de J'hu-
manité le rôle négatif et stérile qu'on lui attribue. C'est une 
arme défensive qui a son prix; seulement, c'est une arme gros-
sière. Comme elle n'a pas conscience des services qu'elle rend 
automatiquement, elle ne peut pas se régler en conséquence; 
mais elle se répand un peu au hasard, au gré des causes aveugles 
qui la poussent ct sans que rien modère ses emportements. 
Aujourd'hui, comme nous connaissons davantage le but à 
atteindre, nous savons mieux utiliser ies moyens dont nous 
disposons; nous nous protégeons avec plus de méthode et, par 
suite, plus efficacement. Mais, dès le principe, ce résultat était 
obtenu, quoique d'une manière plus imparfaite. Entre la peine 
d'aujourd'hui et celle d'autrefois il n'y a donc pas ur! abîme, et, 
par conséquent, il n'était pas nécessaire que la première devînt 
autre chose qu'elle-même pour s'accommoder au rôle qu'elle iouc 
dans nos sociétés civilisées. Toute la différence vient ùe ce 
qu'elle produit ses effets avec une plus grande conscience de ce 
qu'elle fait. Or, quoique la conscience indiYiduelle ou sociale ne 
~oit pas sans influence sur la réalité qu 'elle éclaire, elle n'a pas 
le pouvoir d'en cha.nger la naLure. La ::;tructure interne des 
phénomènes reste la même , qu'il~ soient conscients ou non. Nous 
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pouvons donc nous attendre à ce que les éléments essentiels de 
la peine soient les mêmes que jadis. 

Et en effet, la peine est restée, du moins en partie, une œuvre 
de vengeance. On dH que nous ne faisons pas souffrir le cou-
pable pour le faire souffrir; il n'en e t pas moins vrai que nous 
trouvons juste qu'il souffre. Peut-être avons-nom> tort; mais ce 
n'est pas ce qui est en question. Nous cherchons pour le mo-
ment à définir la peine telle qu'elle est ou a été, non telle qu'elle 
doit être. Or, il est certain que cette expression de vindicte pu-
blique, qui revient sans cesse dans la langue des tribunaux, n'est 
pas un vain mot. En supposant que la peine puisse réellement 
servir à nous protéger pour l'avenir, nous estimons qu'elle doit 
être, avant tout, une e;xpiation du passé. Ce qui le prouve, ce 
sont les précautions minutieuses que nous prenons pour la pro-
portionner aussi exactement que possible à la gravité du crime; 
elles seraient inexplicables si nous ne croyions que le coupable 
doit souffrir parce quïl a fait le mal et dans la même mesure. 
En effet, cette graduation n'e::.t pas nécessaire si la peine n'est 
qu'un mo) en de défense. Sans doute, il y aurait danger pour 
la •LCiété à ce que les attentats les plus graves fussent assimilés 
à ae simples délits; mais il no pourrait y avoir qu'avantage, 
dans la plupart des cas, à ce que les seconds fu::.sent assimilés 
aux premiers. Contre un ennemi, on ne saurait trop prendre 
de précautions. Dira-t-on que les auteurs des moindres méfaits 
ont des natures moins perverses et que, pour neutraliser leur,; 
mauvais instinct·, il uffH de peines moin fortes? Mais si leurs 
penchants sont moins vicieux, ils ne sont pas pour cela moins 
intenses. Les voleurs sont aussi fortement enclins au vol que 
les meurtriers à 1 'homicide; la résistance qu'offrent les premiers 
n'est pas inférieure à celle des seconds, et par conséquent, pour 
en triompher, on devrait recourir aux mêmes moyens. Si, comme 
on l'a dit, il s'agissait uniquement de refouler une force nuisible 
par une force contraire, l'intensité de la seconde devrait être uni · 
quement mesurée d'après l'intensité de la première, sans que la. 
qualité de celle ci entrât en ligne de compte. L'échelle pénale ne 
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devrait donc comprendre qu'un petit nombre de degrés; la peine 
ne devrait nrier que suivant que le criminel est plus ou moins 
endurci, et non suivant la nature de l'acte criminel. Un 'ole,t r 
incorrigible serait traité comme un meurtrier incorrigible. Or, 
en fait, quand même il serait avéré qu'un coupable est dé!1nit i-
vement incurable, nous nous sentirions encore tenus de ne pa, 
lui appl itjuer un chàtiment excessif. C'est la preuve que non-: 
sommes re tés fidèles au principe du talion, quoique nous l'en-
tendion dans un sens plus élevé qu'autrefois. Kous ne mesuwt., 
plus d'une manière aussi matérielle et grossière ni l'étendue c·~ 
la faute, ni celle du châtiment; mais nous pensons toujours 
qu'il doit y avoir une équation eutre Ct''i deux termes, qu e 
nous ayon · ou non avantage à. étal,lir ct.!Lte balance. La pein • 
est donc restée pour nous ce qu'elle était pour nos pères. C'e,t 
encore un acte de vengeance, puisque c'est une expiation. Ce 
que nous vengeons, ce que le criminel expie, c'est l'outra,.,è 
fait à la morale. 

Il y a surtout une peine où ce caractère passionnel est plu-. 
manifeste qu'ailleurs; c'est la honte qui double la plupart de~ 
peines, et qui croît avec elles. Le plus souvent, elle ne sert à. rien. 
~ quoi bon flétrir un homme qui ne doit plus vivre dans la 
;oeiété de ses semblables et qui a surabondamment prouvé par 
sa conduite que des menaces plus redoutables ne suffisaient pu-: 
à lïntimider? La. fiGtrb~urc ~c comprend qu:tnd il n'y a pa-
d'autre peine ou commecomplémentd'une pcinematérielleassct 
faible; dans le cas contraire, elle fait double emploi. On peut 
même dire que la société ne recourt aux chatiments légaux que 
•1uand les autres sont insuffisants, mais alors pourquoi les 
maintenir? Ils sont une sorte de supplice supplémentaire et 
sans but, ou qui ne peut avoir d'autre cause que le besoin de 
compenser le mal par le mal. C'est si bien un produit de senti-
ments instinctifs, irrésistibles, qu'ils s'étendent souvent à des 
innocents; c'est ainsi que le lieu du crime, les instruments qui. 
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y ont sen·i, les parents du coupable participent parfois à l'op-
probre dont nous frappons ce dernier Or, les causes qui déter 
minent cette ré~·ression diffuse sont aussi celles de la répression 
o~gauiséc qni accompagne la première. Il suffit, d'ailleurs, de 
voir dans le~ tribunaux comment la peine ionctionne, pour re-
connaître q1.e le ressort en est tout passionnel; car c'est à. des 
p1ssions que s'adre::sent et le ma,;!stra.t qui poursuit et l'avocat 
qni ù~fl!nà. Cdui-ci cherche à. exciter de la sympathie pour le 
coupable, celui-là. à réveiller les ~cntiments sociaux qu'a froissés 
l'acte criminel, ct c'est sous l'influence de ces passions contraires 

que le juge prouonce. 

Ainsi, la nature de la peine n'a pas essentiellement changé 
Tout ce qu'on peut dire, c'est que le besoin de vengeance est 
mieux dirigé aujourd'hui qu'autrefois. L'esprit de prévoyance 
qui ~·est éveillé ne laisse plus le champ aussi libre à l'action 
aveugle de la passion; ill a contient dans de certaines limites, il 
s'oppo~e aux violences absurdes. aux ravages sans raison d'être. 
Plus éclairée, elle se répand moins au hasard; on ne la voit 
plus, pour se satisfaire quand mème. se tourner contre des in-
nocents. 1fais elle reste néanmoins l'àme de la pénalité. Nous 
pouvons donc dire que la peine consiste dans une réaction pas-
sionneJle d'intensité graduée'. 

~1ai d'où émane cette réaction? Est-ce de l'individu ou de 

la société? 
Tout le m0nde sait que c'est la société qui punit; mais il 

pourrait se faire que ce ne fttt pas pour son compte. Ce qui met 
hors de doute le caractère social de la peine, c'est qu'une fois 

1. C'est ù'aill:?urs ce que reconnaissent ceux-là mêmes qui trouvent 
inintcllip;ible l'idée d'expiation; car leur conclusion, c'est que, pour être 
mise en h~rrnonie avec leur doctrine, la conccptio:t traditionnelle de la 
peine ùevrait être totalement transformée et réformée de fond en comble. 
C'est donc qu'elle repose et a ton jours reposé sur le principe qu'ils corn· 
battent (V. rouillée, Scienr~ .•ociale, p 3:>" et sui\'.). 
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prononcee, elle ne peut plus être levée que par le gouvernement 
au nom de la société. Si c'était une satisfaction accordée aux 
parti~uliers, ceux-ci seraient toujours maîtres d'en faire la 
remise: on ne conçoit pas un privilège imposé et anquelle bé-
uéticiaire ne peut pas renoncer. Si c'est la société seule qui 
dispose de la répression, c'est qu'elle est atteinte alors même 
que les individus le sont aussi, et c'est l'attentat dirigé contre-
~Ile qui est réprimé par la peine. 

Cependant, on peut dter des cas où l'exécution de la peine 
Jépeud de la v<>lonté des particuliers. A Rome, certains méfaits 
étaient punis d'une amende au profit de la partie lésée, qui pou· 
vait y renoncer ou en faire l'objet d'une transaction : c'était le-
vol non manifeste, la rapine, l'injure, le dommage causé injus-
tement'. Ces délits, que l'on appelait privés (delicta privata), 
s'opposaient aux crimes proprement dits dont la répression était 

· poursuivie au nom de la cité. On retrouve la même distinction 
en Grèce, chez les Hébreux• Chez les peup_les plus primitifs, 
la peine ·emble être parfois une chose encore plus complète-
ment privée, comme tend à le prouver l'usage de la oendetta 
Ces sociétés sont composées d agrégats élémentaires, de nature 
quasi familiale, et qui sont commodément désignés par l'expres-
sion de clans. Or, lorsqu'un attentat est commis par un ou plu-
sieurs membres d'un clan ~ontre un autre, c'est ce dernier qu• 
châtie lui-même l'offense qu'il a subie 3

• Ce qui accroît encore 
au moins en apparence, l'importance de ces faits au point de 
vue de la doctrine, c'est qu'on a très souvent soutenu que la 
oendetla avait N6 primitivement la forme unique de la peine : 
celle-ci aurait donc consisté d'abord dans des actes de vengeance· 
privée. :tl1ais alors, si aujourd'hui la société est armée du droit 
de punir. ce ne peut être, semble-t-il, qu'en vertu d'une sorte de 
delégation des individus. Elle n'est que leur mandataire. C'e.;t 

l. Rein, op. cit., p. 111. 
2. Chez les Hébreux, le vol, la violation de dépôt, l'abus de confiance 

les coups étaient traitùs comme délits privés. 
3. V. notamment :Morgan, Ancient Society. London, 1870, p. i6. 
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leurs intérêts qu'elle gère à leur place, probablement parce 
qu'elle les gère mieux, mais ce n'est pas les siens propres. Dap.s 
le principe, ils se vengeaient eux-mêmes; maintenant, c'est elle 
qui les venge; mais comme le droit pénal ne peut avoir changé 
de nature par suite de ce simple transfert, il n'aurait donc ri~n 
de proprement social. Si la société paraît y jouer uu rôle pré-
pondérant, ce n'est que comme substitut des individus. 

Mais si répandue que soit cette théorie, elle est contraire a1,1:r. 
faits les mieux établis. On ne peut pasciteruneseule société où la 
oendetta ait été la forme primitive de la peine. Tout au contraire, 
il est certain que le droit pénal à l'origine était essentiellement 
religieux. C'est un fait évident pour l'Inde, pour la Judée , 
puisque le droit qui y était pratiqué était censé révélé'. Bn 
Egypte, les dix livres d'Hermès, qui renfermai~nt le droit 
criminel avec toutes les autres lois relatives au gouvernement 
de l'État, étaient appelés sacerdotaux, et Élien affirme que, ~~ 
toute antiquité, les prêtres égyptiens exercèrent le pouvoir judi-
ciaire•. Il en était de même dans l'ancienne Germanie'. En 
Grèce, la justice était considérée comme une émanation de Ju-
piter, et le sentiment comme une vengeance du dieu'. A Rome, 
les origines religieuses du droit pénal sont rendues manifestes 
èt pat• de vieilles traditiops•, et par des pratiques archaïques 
qui subsistèrent très tard, et par la terminologie juridique elle-
même •. Or, la religion est chose essentiellement sociale. Bien 
loin qu'elle ne poursuive que des fins individuelles, elle exerce 
sur l'individu une contrainte de tous les instants. Elle l'oblige à 

1. En Judée, les juges n'6taient pas des prêtres, 01ais touL juge 6tait le 
.repr6sentant de Dieu, J'homme de Dieu (DetLtér., 1, 17; E;coclc, xxn, 
28). Dans J'Inde, c'6tait le roi qui jugeait, mais cette fonction 6tait re-
gardée comme essenliellement religieuse (Mnoou, VIii, v, 303-311). 

2. Thonisscn, Études sur l'histoire du drott c•·ùmnt~!, 1, p. 107. 
3. Zœpfl, Dcutschc Rechtsocschichtc, p. f'09. 
4. u C'est le fils de Saturne, dit .tiésiode, qui a donn6 aux hommes la 

justice n (Traoau:o et Jours, V, 2i9 ct 280, édition Didot). - <<Quand 
les mortels se livrent ... aux actions vicieuses, Jupiter à la longue vue 
eur inflige un prompt châtiment ,, (ibid., 266. Cf. Ilia de, XVI, 384 e& 

suiv.). 
5. Walter, op. cit., § i88. 
6. Rein, op. cit., p. 27-36. 
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des pratiques qui le gênent, a. des sacrifices, petits ou gr·:tods, 
qui lui coûtent. Il doit prendre sur ses biens les offrandes ~u'il 
est tenu de présenter à la divinité; il doit prendre sur le ternp~ 
de son travail ou de ses db traction:~ les moments nécessaiir~Cs à 
J'accomplissement des rites; il doit sïm1,oser toute sorte d-e pri· 
valions qui lui sont commandées. renoncer même à la vie si le> 
dieux l'ordonnent. La ;-ie reli~icuse est toute faite d'abnéga ioo 
et de dé;;intérc~sement. ~i donc le drolt criminel e~t prim·rve· 
ment un droit rcli::;ieux. on 1eut être sûr que les intérêts qu'il 
sert ::ont sociaux. Ce sont leur~ propre:< offenses que le ùieux 
Yengent par la peine et non celles de particulier:-; or, le> 
offenses contre les dieux sont des coffenses contre la ~ocièté. 

Aussi, dans les sociétés inférieures, les délits les plus nom-
breux sont-ils cenx qui lèsent la chose publique: délit· contre la 
religion, contre les mœurs, contre l'autorité, etc. Il n'y a qu'à 
voir dan. la Bible. dans le lois de ~!anou, dans les monuments 
qui nous restent du vieux droit égyptien la place relativement 
petite qui est faite aux prescriptions protectrices des individus, 
et, au contraire, le développement luxuriant de la législation 
répressi \'e sur les différentes formes du sacril~ge, les manque-
ments aux diYers devoirs religieux, aux exigences du cérémonial, 
etc.' En même temps, ces crimes sont les plus sévèrement 
punis. Chez les Juifs, les attentats les plus abominables sont 
les attentat::; contre la religion'. Chez les anciens Germains, 
deux crimes seulement étaient punis de mort, au dire ùe Tacite: 
c'étaient b trahison et la désertion 3 • D'après Confucius et Meng-
Tseu, lïmpi6té e::.t une plus grantle faute quel'as.as·inat'. En 
Égypte, le moindre sacrill>ge est puni de morts. A Rome, tout 
en haut de l'échelle de la criminalité, se trouve le crimen per-
duellionis '. 

1. V. Thonis5en, passtm. 
2. l\Iunck, f>al~.•tine, p. 216. 
3. Germania, Xl!. 
4. Pl:t!h, Gt••er< :tnd Recht im altcn Chrna, 1865, 69 et iO. 
5. Thonis.'Cn, op. cit., l, 14~. 
1 • \Y alter, op. ··i t., § 803. 
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~Ia.is alors, qu'est-ce que ces peines privées dont nous rap-
portions plus haut des exemples? Elles ont une nature mixte e' 
tiennent it la fois de la sanction répressive et de la sanction res-
ti tu i\·e. C'e~t ainsi que le d(•lit privé du droit romain représente 
une ~orte d'intermédiaire entre le crime prot'rement dit et la 
lé~ion purement civile. Il a des traits de 1\m et de l'autre et flotte 
sur les conüns de,: deux domaines. C'e,t un délit en ce sen~ fJ.Ue 
la sanction fixée par la loi ne con:3i~te pas implernent iL remettre 
les cho~es en état; le délinquant n'e t pa,; seulement tcna de ré-
parer le dommage qu'il a cau:-6, mai;; il doit quelque chose en 
surcroît, une expiation. Cependant, ce n'est pas tout à fait un 
délit, puisque, si c'est la société qui prononce la peine, ce n'est 
pas elle qui est maîtresse de l'appliquer. C'e:;t un droit qu'elle 
confère à la partie lésée qui, seule, en dispose librement'. De 
même, la r:endetta est évidemment un chtt!iment que la société 
reconnait comme légitime, mais qu'elle laisse aux particuliers 
le soin d'infliger . Ces faits ne font donc que confirmer ce que 
nous ;wons dit sur la nature de la pénalité . Si cette sorte de 
sanction intermédiaire est, en partie, une chose privée, dans la. 
mème mesure, ce n'est pas une peine. Le caractère pénal en est 
d'antan t moins prononcé que le caractère social en est plus effacé 
et inversement. Il s'en faut donc que la vengeance privée soit 
le prototype de la peine; ce n'e tau contraire qu'une peine im-
parraite. Bien loin que les attentat. contre les personnes aient 
été les premiers qui fussent réprimés, à l'origine ils sont seule 
ment ~11r le seuil elu droit pénal. Il · ne se ont élevés sur l'échelle 
de la criminalité qu'à mesure que la. société s'en est plus com-
plèteml'nt saisie, et cette opèration, que nous n'avons pas à dé-
crire, ne s'est certainement pas reduite à un simple transfert. 
Tout au contraire, l'hstoire de cette pénalité n·e~t qu'une suite 
continue d'empiétements de la société sur lïndividu ou plutôt 
sur les groupes élémentaires qu'elle renferme dans son sein, et 

1. Toutefois, cc qui accentue le caractère pénal du délit privé, c'est 
qu'il entratnait l'infamie, véritable peine publique (V. ficin, op. cit., \ll6, 
et DonYy, De l'Infamie en droit romain . Pn.ri , . lS ~ l, 3:i l. 
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-le résultat de ces empiétements est de mettre de plus en plus à 
la place du droit des particuliers celui de la société'. 

Mais les caractères précédents appartiennent tout aussi bien 
à la répression diffuse qui suit les actions simplement immorales-
qu'à la répression légale. Ce qui distingue cette dernière, c'est, 
avons-nous dit, qu'elle est organisée; mais en quoi consiste cette 
organisation ? 

Quand on songe au droit pénal tel qu'il fonctionne dans nos 
sociétés actuelles, on se représente un code où des peines trils 
définies sont attachées à des crimes également définis. Le juge 
dispose bien d'une certaine latitude pour appliquer à chaque 
cas particulier ces dispositions générales; mais, dans ses lignes 
essentielles, la peine est prédéterminée pour chaque catégorie 
d'actes défectueux. Cette organisaticn savante n'est cependant 
pas constitutive de la peine, car il y a bien des sociétés ot'l 
celle-::i existe sans étre fixée par annee. 11 y a dans la Bible 
nombre de défenses qui sont aussi impérc..tives que possi le el 
qui, cependant, ne sont sanctionnées par aucun châtiment eipres-
sément formulé. Le caractère péna.l n'en est pourtant pas dou-
teux; car, si les textes sont muets sur la peine, en même temps 
ils expriment pour l'acte défendu une telle horreur qu'on ne 
peut soupçonner un instant qu'il soit resté impuni •. Il y a dope 
tout lieu de croire que ce silence de la loi vient &impleme.nt de 
ce que la répre.sion n'était p<'.s déterminée. Et, en effet bien 
des récit· du Pentateuque nous apprennent qu'il y ava t des 
actes dont la valeur cri min elle était incontestée, et dont la peine 
n'était établie que par le juge qui l'appliquait. La société savait 
bien qu'elle se trouvait en présence d'un crime; mais la sa1ction 
pénale qui y devait être attachée n'était pas encore défini •. De 

1. En tout cas, il importe de retnarquer que la cendetta est cho~e émi-
nemment collecth·e. Ce n'est pas l'individu qui se venge, mais sot clan; 
plus tard, c'est au cl;m ou à la !arutlle qu'est payée la composition 

;!. Dwtèr., VI, 25. 
3. On avait lrouvé un homme rama~saot du bois le jour du s1bbal: 
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plu~, même parmi le~ peines qui sont énoncées par le légis-
lateur, il en est beaucoup qui ne sont pas spécifiées aYec pré-
cision. Ainsi nous savons qu'il y avait différentes sortes de sup-
plices qui n'étaient pas mis sur le même pied, et pocrtant. 
dans un grand nombre de cas, les textes ne parlent que de la 
mort d'une manière générale, sans dire quel genre de mort de-
vai être infligé. D'après Sumner Maine, il en était de même 
dans la Rome primitive; les crimina étaient poursuivis devant 
J'assemblée du pet<ple qui fixait souverainement la peine par 
une loi, en même temps qu'elle établissait la réalité du fait in-
criminé1. Au reste, même jusqu'au XVIo siècle, le principe 
général de la pénalit(>, « c·.~st que l'application en était laissée à 
l'arbitraire du juge, t;.rbitrio et officio judicis ... Seulement, il 
n'est pas permis au juge d'inventer des peines autres que celles 
qui sont usitée • ». Un autre effet de re pouvoir du juge était de 
faire entièrement dépendre de son appréciatiOn jusqu'à.la quali-
fication de l'acte criminel, qui, par conséCJ.uent, était elle-mêrr.e 
indéterminée 3

• 

Ce n'e t donc pas dans la réglementation de la peine que con-
siste l'organisation distinctive ùe re genre de répression. Ce 
n'est pas davantage dans l'institution d'une procédure crimi-
nelJe; les faits que nous venons de citer démontrent assez qu'elle 
a fait, per.dan t longtemps, défaut. La seule organisation qui se 
rencontre partout où il y a peine proprement dite se réduit donc 
à l'établissement d'un tribunal. De quelque maniàre qu'il soit 
composé, qu'il comprenne tout l·~ peuple ou ~~ulement une élite, 
qu'il suiYe ou non une procédure régulière tant dans l'instruc-
tion de l'affaire que dans l'application de la peine, par cela seul 

«Ceux qui le trouvèrent l'amenèrent à Moise et à Aaron et à toute l'as-
semhlét', et ils le mirent en prison, cat· on n'acait pas encore dédaré ce 
qu'on clecatt lui Jau·c n (./\·ombres, xv, 32-36). -Ailleurs, il s'agit d'un 
homme qui avait blasphémé le nom de Dieu. Les assistants l'arrêtent, 
mais ne savent pas comme il doit être traité. Moïse lui-même l'ignore et 
va consulter l'Éternel (Leo., xxrv, 12-16). 

1. Ancien Droit, p. 353. 
2. Ou Boys, lft.~loiro du droit criminel de.• peuples moderne.• , VI, 11. 
3. Du Boy~. tiJ/11 .. li. 
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que l'infraction, au lieu d'être jugee par chacun, est ou:nise à. 
\'appréciation d'un corps constitué, par cela seul que la rC:action 
\ollcctive a pour intermédiaire un organe défini, elle cesse d'être 
diffuse : elle est organisée. L'organisation pourra être plus , 
:-om piète, mais dès ce moment elle existe. 

L:~. peine congistc donc e:.senticllemcnt dans une réaction 
pas~ionnelle, d'intensité Ç!;radncc, que la. société exerce par l'in-
termédiaire d'un corps conc;titué sur ceux de ses membres qu~ 
ont violé certaines rt'>gles de conduite. 

Or, la dl:l\n!tion que nous avons donnée du crime rend très 
ai~èrneut compte de tous ces carac:ères de la peine. 

III 

Tout état fort de la conscience est une !'ource de vie; c'est un 
f:-,cteur es~enticl de notre \'ilalitè générale. l'ar conséquent, tout 
cc qui tend à l'af:aiulir nous diminue et nous déprime; il en 
résulte une imprcs~ion de trouble et de malaise analogue à celle 
qtc nous rc~~entons quand une fonction importante est suspen-
due ou ralentie. 11 est clone inévitaLle (lue nous réagissions 
(I.ergiquement contre la cause qui nous menace d'une telle 
tlllllinution, que nous nous efîor\ions de l'écarter, afin de main-
tenir l'intégralité de notre conscience. 

Au premier rang des cau~es qui produisent ce résultat, il faut 
meare la représentation cl'tm ('•tat C(ntraire. Uue représenta.ion 
n'e:,;t pa:::, en effet, une ~impie image de b realité, une on.bre 
inerte projetée en nous par les choses; mais c'est une force qui 
soulève autour d'elle tout un tourbillon de phénomènes orga-
niques et psy.chiqucs . Non seulement le courant nerveux qui 
accompagne l'idéation rayonne dans les centres corticaux autour 
du point où il a pris naissance et pa;:se d'un plexus dans l'autre. 
mais il retentit dans les centre~ moteurs o~t il détermine des n:ou 
vements. dans les centres sen~oricl~ où il réreille des ima.;es, 
exeitc parfois de:: co:nnJenccment~ d ill11sions ct peut m>m( 
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affec:er jusqu'aux fonctions végétatives 1 ; ce retenti::;sement est 
d'autant plus considérable que la représentation est elle-même 
plus intense, que l'élément émotionnel en est plus développé 
Ainsi la représentation d'un sentiment contraire au nôtre agit 
en nous dans le même sens ct de la même manière que le sen-
timent dont elle est le substitut; c'est comme s'il était lui même 
entré dans notre conscience. Elle a, en effet, les mêmes affinités, 
quoique moins vives; elle tend à. éveiller les mêmes idée;;, les 
mêmes mouyements, le5 mêmes émotions. Elle oppo, e donc 
une résistance au jeu de notre sentiment personnel, et, par suite, 
l'affail>lit, en attirant dans une direction contraire toute une 
partie de notre énergie. C'est comme si une force étrangerc 
s'était introduite en nous de nature à déconcerter le libre fonc-
tionnement de notre vie psychique. Voilà. pourquoi une convic-
tion opposée it la nôtre n~ peut se manife~ter en notre présence 
sans nous trouL>ler; c'est que, du même coup, elle pénètre en 
nous, et sc trouvant en antagoni:-me avec tout ce qu'elle y ren-
contre, y détcrmiue de vérital>lc, désordres. Sans doute, tant 
que le C{)nflit n'éclate qu'entre de~ idées abstraites, il n'a rien 
de bien douloureux, parce qu'il n'a rien de bien profond. La 
t égion de ces idées est à la fois la pl us élevée et la pl us super-
ficielle de la conscience, et les changements qui y surviennent, 
n'ayant pas de répercussions étendues, ne nous affectent que 
'aiblemcnt. 1fai.::> quand il s'agit d'une croyance qui nous est 
chère, nous ne permetton:; pas et ne pouvons pas permettre 
qu'on y porte im punémcnt la main. Toute off en c dirigée contre 
elle suscite une réaction émotionnelle, plus ou moins dolente, 
qui .se tourne coetr , l'offenseur. :t\ous nous emportons, nous 
nous indignons contre lui, nous lui en voulons, et les senti-
ments ainsi soulevés ne peuvent pas ne pas se traduire par des 
actes; nous le fuyons, nous le tenons à distance, nous l'exilons 
de notre société, etc. 

Nous ne prétendons pas sans doute que toute conYiction forte 

1. \'. Maudsley, Physiologie de l'esprit, tr. fr., p. 270. 
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sott nécessanement tntolérante; l'obser\"ation courante suffit à 
demontrer le contra1re Ma1s c'est que des causes extérietues 
neutralisent alors celles dont nous venons d'analyser les effets. 
P.H exemple. 11 peut y avo1r entre les adrer aires une sympa-
thie générale qu1 coouenne leur autagoni me et qui l'atténue. 
l\1ars 11 Jau! que cette sympatbte so1t plus forte que cet anta.go-
msme. autrement. elle ne 1u1 survit pas. Ou b1en les deux partis 
en présence renoncent à la. lutte quand il est avéré qu'elle ne 
peut pas aboutir, et tls se contentent de maintenir leurs situations 
respectives. 1ls se tolèrent mutuellement, ne pouvant pas s'entre-
détruire. La tclérance reciproque qui clot parfois les guerres de 
reltgton u3t souvent de cette nature. Dans tous ces cas, si le 
confht •ies sentiments n'engt)ndre pas ses con::;équences na u-
relles, ce n'est pas qu il ne les recèle, c'est qu'il est empêché de 
les produire. 

D a1lleurs, elles sont utiles en même temps que nécessaires. 
Outre qu'elles dértvent forcément des causes qni les produisent. 
elles contribuent :t les maintenir. Toutes ces émotions violentes 
constituent, en réahté, un appel de forces supplémentaires qui 
viennent rendre au sentiment attaqué l'énergie que lui soutire 
la contradiction. On a dit parfo1s que la colère était inutile parce 
qu'elle n'était qu'une passion destructive, mais c'est ne la voir 
que par un de ses aspect3. En fait, elle consiste dans une surex-
citation de forces latentes et disponibles qui viennent aider notre 
sentiment personnel à faire face aux dangers en les renforçant. 
A 1 état de paix, si 1 on peut ar nsi parler, celui ci n'est pas suffi-
samment armé pour la lutte, il risquerait donc de succomber 
si des réserves passio,;nelles n entraient en ligne au moment 
voulu; la colère n'est autre chose qu'une mobilisation de ces 
réserves. Il peut même 5e faire que, les secours ainsi, évoqués 
dépassant le~ besoins, la discussion ait pour effet de nous affer-
mir da~·antage dans nos convictiOns, b1en loin de nous ébranler. 

Or, on sait quel degré d énergte peut prendre uoe croyance ou 
un ~enliment, par cela seul qu'tls sont ressentis par une même 
communauté: d homme> en relation les uns avec les autres; les 
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<\auses de ce phénomène son' aujourd'hui bien connues'. De 
même que des états de conscience contraires :s'affaiblissent ré-
dproquement, des états de conscience identiques, en s'échan-

1 geant, se renforcent les uns les autres. Tandis que les premiers 
se soustraient les seconds s'additionnent. Si quelqu'un exprime 
devant nous une idée qui était déjà nôtre, la représentation. que 
nous nous en faisons vient s'ajouter à notre propre idée, s'y su-
perpose, se confond avec elle, lui comm~nique ce qu'elle-même 
a de vitalité; de cette fusion sort une idée nouvelle qui ab orbe 
les précédentes, et qui, par suite, est plus vive que chacune 
d'elles prise isolément. Voilà pourquoi, dans les assemblées 
nombreuses, une émotion peut acquérir une telle violence; c'est 
que la vivacité avec laquelle elle se produit dans chaque cons-
cience retentit dans toutes les autres. Il n'est même pas néces-
saire que nous éprouvions déjà par nous-mêmes, en Y er tu de notre 
seule nature individuelle, un sentiment collectif, pour qu'il 
prenne chez nous une telle intensité; car ce que nous y ajoutons 
est, en somme, bien peu de chose. Il suffit que nous ne soyons 
pas un terrain trop réfractaire pour que, pénétrant du dehors 
a.vec la force qu'il tient de ses origine , il s'impose à nous. 
Puisque donc les sentiments qu'offense le crime sont, au sein 
d'une même société, les plus universellement collectifs qui 
soient, puisqu'ils sont même des états particulièrement forts de 
la conscience commune, il est impossible qu'ils tolèrent la con-
tradiction. Surtout si cette contradiction n'est pas purement 
théorique, si elle s'affirme non seulement par des paroles, mais 
par des actes, comme elle est alors portée à. son maximum, nous 
ne pouvons manquer de nous raidir contre elle avec passion. 
Une simple remise en état de l'ordre troublé ne saurait nous 
suffire; il nous faut une satisfaction plus violente. La force 
contre laquelle le crime vient se heurter est trop intense pour 
réagir avec tant de modération. D'ailleurs, elle ne pourrait le faire 
sans s'affaiblir, car c'est grâce à l'intensité de la réaction qu'elle 
se ressaisit et se maintient au même degré d'énergie. 

1. \'. E~pinns, S xù!tés animales, passim, Paris, F. Alcan. 
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Ou peut expliquer ainsi un caractère de cette réaction que !"on 
a souvent signalé comme irrationnel. Il est certain qu'au fond 
de la notion d'expiation il y a l'idée d'une satisfaction accordée 
à quelque pui::;sance, réelle ou idéale, qui nous e t supérieure. 
Quand nous réclamons la répression du crime, ce n'est pas 
nous que nous voulons personnellement venger, mais quelque 
chose de sacré que nous sentons plus ou moins confusément en 
dehors et au-dessus de nous. Ce quelque chose, nous le conce-
vons de manières différentes suivant les temp et les milieux; 
parfois, c'est une simple idée, comme la morale, le devoir; le-
plus som·ent, nous nous le repré~entons sous la forme d'un ou 
de plusieurs êtres concrets : les ancêtres, la divinité. Voilâ 
pourquoi le droit pénal non seulement est essentiellement reli-
gieux à l'origine, mais encore garde toujours une certaine 
marque de religiosité: c'est que les actes qu'il châtie paraissent 
être des attentats contre quelque cho:se de transcendant, être oi..l 
concept. C'est par cette même raison que nous nous expliquons 
à nous-mêmes comment ils nous parai:;sent réclamer une sanc-
tion supérieure à la simple réparation dont nous nous conten-
ton:> <lans l'ordre des intér('ts purement humains. 

Assurément, cette repré:;en tati on est illusoire; c'est bien nous 
que nous vengeons en un sens, nous que nous satisfaisons, 
puisque c'est en nous et en nous seuls que se trouvent les sen· 
timents offen~és. Mais cette illusion est nécessaire. Comme par 
suite de leur origine collective, de leur universalité, de leur per-
manence dans la durée, de leur intensité intrinsèque, ces senti-
ments ont une force exceptionnelle, ils se séparent radicale-
ment du reste de notre consc:ience dont les états sont beaucoup 
pins faibles. Jls nous dominent, ils ont, pour ainsi dire, quelque 
chose de surhumain, et, en même temps, ils nous attachent à des 
objets qui sont en dehors de notre vie temporelle. Ils nous appa-
raissent donc oomme l'écho en nous d'une force qui nous est 
étrangère e~ qui, de plus, est supérieure à celle que nous 
sommes. Nous sommes ainsi nécessités à les projeter en dehor 
de nous, à rapporter à quelque objet extérieur ce qui les con-
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cerne; on sait aujourd'hui comment se font ces aliénations par-
tielles de la personnalité. Ce mirage est tellement inévitable que, 
sous une forme ou sous une autre, il se produira tant qu'il y 
aura un système répressif. Car, pour qu'il en fût autrement, il 
faudrait qu'il n'y eût en nous que des sentiments collectifs d'une 
intensité médiocre, et, dans ce cas, il n'y aurait plus de peine. 
On dira que l'erreur se dissipera d'elle-même dès que les 
hommes en auront pris conscience? Mais nous avons beau sa-
voir que le soleil est un globe immense, nous le voyons tou-
jours sous l'aspect d'un disque de quelques pouces. L'entende-
ment peut bien nous apprendre à interpréter nos sensations; il 
ne peut les changer. Du reste, l'erreur n'est que partielle. 
Puisque ces sentiments sont collectifs, ce n'est pas nous qu'ils 
représentent en nous, mais la société. Donc, en les vengean&, 
c'est bien elle et non nous-mêmes que nous vengeons, e&, 
d'autre part, elle est quelque chose de supérieur à l'individu. 
-(:'est donc à tort qu'on s'en prend à ce caractère quasi religieux 
de l'expiation pour en faire une sorte de superfétation parasite. 
C'est au contraire un élément intégrant de la peine. Sans doute, 
il n'en exprime la nature que d'une manière métaphorique, 
mais la métaphore n'est pas sans vérité. 

D'autre part, on comprend que la réaction pénale ne soit pas 
uniforme dans tous les cas, puisque les émotions qui la déter· 
·minent ne sont pas toujours les mêmes. Elles sont, en effet, 
plus ou moins vives selon la vivacité du sentiment froissé, e& 
au i elon la gravité de l'offense subie. Un état fort réagit plus 
qu'un état faible, et deux états de même intensité réagissen& 
inégalement suivant qu'ils sont plus ou moins violemment con• 
tredits. Ces variations se produisent nécessairement, et de plut 
·elles servent, car il eit bon que l'appel de forces soit en rapport 
a?ec l'importance du danger. Trop faible, il serait insuffisanh 
trop violent, ce serait une perte inutile. Puisque la gravité 
l'acte criminel varie en fonction des mêmes facteurs, la pre 
portionnalité que l'on observe partout entre le crime et le ch&-
timent s'établit donc avec une spontanéité mécanique, sans qu'il 

DURKHEIM 8 
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soit néces~aire de faire des supputations savantr~ r,our la cal -
culer. Ce qui fait la graduation de- crimes est au:;:si ce qui fa it 
celle des peines; les deux échelles ne peuvent, par con~équen t , 

pas manquer de se correspondre, et cette correspondance, pour 
être néces~aire, ne laisse pas, en même temps, d'être utile. 

Quant au caractère social de cette réaction, il dérive de la 
nature sociale des sentiments offensés . Parce que ceux-ci se 
retrouvent dans toutes les consciences, l'infraction commise 
soulève chez tou~ ceux qui en sont témoins ou qui en saYentl'exis 
tence une mème indignation . Tout le monde est atteint, par 
conséquent tout le monde se raidit contre l'attaque. Non seu-
lement la réaction est g6nérale, mais elle est collective, ce qui 
n'est pas la même chose; elle ne se produit pas isolément c h e~ 

chacun, mais avec un ensemble et une un ité, d'ailleurs variables 
suivant le cas. En effet, de même que des sentiments contraires 
se repoussent, des sentiments semblables s'attirent, et cela d'au 
tant plus fortement qu'ils sont plus intenses. Comme la contra-
diction est un danger qui les exaspère, elle am pli fie leur force 
attractive. Jamai s on n'éprouve autant le besoin de revoir ses 
compatriotes que quand on est en pays étranger; jamais le 
croyant ne se sent aussi fortem ent porté vers ses coreligionnaire3 
qu'aux époques de persécution . Sans doute , nous aimons en 
tout temps la compagnie de ceux qui pensent et qui sentent 
comme nou ; mai s c'est avec pa~ ion , et non plus seuler.1ent 
avec plaisir, que nous la recherchons au sortir de discus~:>lons 
où nos croyances communes ont été vivement combattues. Le 
crime rapproche doncles consciences honnêtes et les concentre. 
Il n'y .a qu'à voir •ce qui se produit, surtout dans une petite ville, 
quand quelque scandale moral vient d'ôtre commis. On $'ar:êtt 
dans la rue, on1se visite, on se retrouve aux. endroits convenus 
pour parler tde l'événemen& et on s'ioiigne en commun. De· 
toutes ces impressions ~imilaires qui s'éch.angcn&, de toutes les 
e()lères.qui s'eapriment, ~e dégage une colère unique, pJu~ ou 
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moins déterminée suivant les cas, qui est celle de tout le monde 
sans être celle de personne en particulier. C'est la colère publique. 

Elle seule, d'ailleurs, peut servir à quelque chose. En effet. 
les sentiments qui sont en jeu tirent toute leur force de ce tai~ 
qu'ils sont communs à tout le monde, ils sont énergiques parce 
qu'ils sont incontestés. Ce qui fait le respect particulier dont ils 
sont J'objet, c'est qu'ils sont universellement respectés. Or, le 
crime n'est possible que si ce respect n'est pas vraiment uni-
ver":::l: ;:-ar con. équent, il implique qu'ils ne sont pas absolument 
collectifs et il entame cette unanimité, source de leur autorité. 
Si donc, quand il se produit, les consciences qu'il froisse ne 
s'unissaient pas pour se témoigner les unes aux autres qu'elles 
restent en communion, que ce cas particulier est une anomalie, 
elles ne pourraient pas ne pas être ébranlées à la longue. 1ais 
il faut qu'elles se réconfortent en s'assurant mutuellement 
qu'elles sont toujours à l'unisson; le seul moyen pour cela est 
qu'elles réagissent en commun. En un mot, puisque c'est la 
conscience commune qui est atteinte, il faut aussi que ce soit 
elle qui résiste, et, par conséquent, que la résistance soit collec-
tive. 

II reste à dire pourquoi elle s'organise. 
On s'expliquera ce dernier caractère si l'on remarque que la 

répression organisée ne s'oppose pas à la répression diffuse, mais 
s'en distingue seulement par de;; di.IT<:rences de degrés : la réac-
tion y a plus d'unité. Or, l'intensité plus grande et la nature 
plus définie des sentiments que venge la peine proprement 
dite rendent aisément compte de cette unification _plus parfaite. 
En effet, si l'état nié est faible ou s'il n'est nié que faiblement, 
il ne peut déterminer qu'une faible concentration des cons-
ciences outragées; tout au contraire, s'il est fort, si 1•o:ffense est 
grave, tout le groupe atteint se contracte en face du danger et se 
.ramasse, pour ainsi dire, sur lui-même. On ne se contente plus 
d'échanger des impressions quand on· en tl-ouve l'occasion, de 



se rapprocher ici ou li.L suiYant les ha:-ard~ ou la plus grande 
commodité des rencontres, mais 1 émot qu1 a gagne de prorhe 
en proche pousse vJotemment les uns 'ers le' autres tous ceux. 
qui se ressemblent et le· réunit en r.n méme heu Ce resserre-
ment materiel de 1 arrég1t eu rendant pl1.1s int1me la pénetra-
tion mutuelle des esprtts, rend ausst plus fac11e~ tous le~ mcu·.e-
ments d'ensemble; les réact10ns émotionnelle~ . dont chaque 
conscience est le théâtre sont don0 dan~ les cond11lons les plus 
favorables pour s unifier. Cependant. s1 elles étalent trop 
diverses, soit en quant1te, so1t ~n qualite. une fus1on compléte 
serait impo~siblè entre ces é!éœent.> partiellement héterogènes 
et irréductibles. l\la1s nous s:;.von.> que les sentiments qu1 les 
déterminent 90nt trt>s deGn;s, et p:~.r con~équent très uniformes. 
Elles participent donc de la roPme t.n1icrmllé et, par suite, 
viennent toPt naturellement se perdre !es unes dans les autres, 
se confondre en une résultante unique qui leur ;;ert de substitut 
et qui est exercée, non par chacun isclement, mals par le corps 
social ainsi constitué. 

Bien des faits tendent à Frouvc.r que teile fut hlslortquement 
la gcnèo;;e de la peine. On sa:t, en effe$ qu à l origine. c'est 1 as-
semblée du peuple tout entier qd fatsalt Jonction de tribunal. 
Si même on se reporte aux exemples qu€! nous cillons tout 1t 
l'heure d'après le Pentateuqut cu') 'erra. les choses ëe pas~er 
comme nous venons de les decnre. Dès que la nouvelle du :nme 
s'est répandue, le peu pie :::e re un 1 t et ct uo1q ue la pet ne ne soit pa.s 
prédéterminée, la réaction ::.e 1ast avec l.lDtte C etall même. àaos 
certains cas, le peuple lui-même qu1 executa1t co!lectl"emeot la. 
.sentence aussitôt a pres qt. tl 1 a.va•t proooncee' Puis rs. où 
l'assemblées mcarna dc1as ta. personne :1 ur. -.:her. ::elui·ci devin' 
totalement ou en parlle 1 orgaJe de .a ·éact1ca çeoale at l'orga-
nisation se pour~ut\·•t CJo!::•me~eo< oillX: ;c,,; g~cer ile; de iout 
rléveloppement orga:J•Ci\)''· 

1. v pl;.u hl .Jt p f~ n ~ 
t. V TI:::>Olsoe:J E:t.J.:iel •tc. 1. ;:. ~J tl n? - ~-~~ lt=c::u a;~ çr :ue 

jouatt:JI p.111o:• uu r~!e prepo:1èra::l .:..t:Ji ' :;.e,~:t • on. 
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C'est donc ùien la nature des sentiments collectifs qui rend 
compte de la pr.ine et, par conséquent, du crime. De plus, on Yoit 
de nouveau qne le pouvoir de réaction dont disposent les fonc-
~ions gnuvernementales, une fois qu'elles ont fait leur apparition, 
n'est qu'une émanation de celui qui est diffus dans la société, 
puisqu'il en naît. L'un n'est que le reflet de l'autre; l'étendue du 
premier varie comme celle du second. Ajoutons d'ailleurs que 
l'in:;titution de ce pouvoir sert à maintenir la conscience com-
mune cl!e-même. Car elle s'affaiblirait si l'organe qui la repré-
sente ne participait pas au respect qu'elle inspire et à l'autorité 
particulière qu'elle exerce. Or, il n'y peut participer sans que 
to ~ s les actes qui l'offensent soient refoulés et combattus comme 
ceux qui offensent la conscience collective, et cela, alors même 
qu'elle n'en est pas directement affectée 

IV 

Ainsi l'analyse de la peine a contlrme notre définition du 
crime . Nous avons commencé par établir inductivement que 
celui-ci consistait essentiellement dans un acte contraire aux 
états forts et définis de la r.onscience commune; nous venons de 
voir que tous les caractères de la peine dérivent en effet de cette 
nature du crime. C'est donc que les règles qu'elle sanctionne 
expriment les similitudes sociales les plus essentielles. 

On voit ainsi quelle espèce de solidarité le droit pénal symbo-
lise. Tout Je monde sait, en effet, qu'il y a une cohésion socialE 
dont la cau~e est dans une certaine conformité de toutes lef 
consciences particulières à nn type commun qui n'est autre que 
le type psychique de la société. Dans ces conditions, en effet, non 
seulement tous les membres du groupe sont individuellement 
attirés les uns vers les autres parce qu'ils se ressemblent, mals 
ils sont attachés aussi à ce qui est la condition d'existence de ce 
type collectif, c'est-à-dire à la société qu'ils forment par leur 
réunion. Non seulement les citoyens s'aiment et se recherchent 
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entre eux de préférence ·aux étran~crs, mais ils aiment leur 
patrie. Ils la veulent comme ils se veulent eux-mêmes, tiennent 
à ce qu'elle dure et prospère, parce que, sans elle, il y a toute 
une partie de leur vie psychique dont le fonction!"lement serail 
entravé. Inversement, la société tient à ce qu'ils présentent tous 
ces ressemblances fondamentales, parce que c'est une condition 
.le sa cohésion. Il y a en nous deux consciences: l'une ne contient 
que ùes états qui sont personnels à chacun de nous et qui nou~ 
earactéri~cnt, tandis que les états que comprend l'autre sont 
communs à toute la société'. La première ne représente 
que notre per::<onnalité individuelle et la constitue; la seconde 
représente le type collectif et, par con"équent, la société sans 
laquelle il n'existerait pas. Quand c'est un des éléments de cette 
dernière qui détermine notre conduite, ce n'est pas en vue de 
notre intérêt personnel que nous agissons, mais nous poursui-
vons des fins collectives. Or, quoique distinctes, ces deux cons-
ciences sont liées l'une à l'autre, puisqu'en somme elles n'en font 
qu'une, n'ayant pour elles deux qu'un seul et même substrat 
organique. Elles sont donc solidaires. De là résulte une solidarité 
sui generis qui, née des ressemblances, rattache directement 
l'individu à la société; nous pourrons mieux montrer dans Le 
chapitre prochain pourquoi nous proposons de rappeler méca-
nique. Cette solidarité ne consiste pas seulement dans un attache· 
ment général et indéterminé de l'individu au groupe, mai!' 
rend aussi harmonique le détail des mouvements. En effet 
comme ces mobiles collectifs se retrouvent partout les mêmes, 
il::; proùui:sent partout les mêmes effets. Par conséquent, chaque 
fois qu'ils entrent en jeu, les volontés se meuvent spontanément 
et avec ensemble dans le même sens. 

C'est cette solidarité qu'exprime le droit répressif, du moins 
dans ce qu'elle a de vital. En effet, les actes qu'il prohibe et 

1. Pour ~implifier l'exposition, nous supposons que lïndiYidu n"appar-
tient qu·à une socié.té. En fait, nous faisons partie de plu~ieurs groupes 
et il) a en nou plusieun consciences collectives; mais cette compli-
cation ne ebange rien au rapport que nous sommes en train d'établir. 



SOLIDAn.ITÉ :IIEC'. \:s"IQüE OU PAR Sl:11ILITUDES 75 

qualifie de crimes sont de deux sorte::; : ou bien ils manifestent 
directement une dissemblance trop violente contre l'agent qui les 
accomplit et le type collectif, ou bien ils offensent l'organe de la 
conscience commune. Dans un cas comme dans l'autre, la force 
qui est choquée par le crime qui le refoule est donc la même; 
elle est un produit des similitudes sociales les plus essentielles, 
et elle a pour effet de maintenir la cohé:::ion sociale qui résulte 
de ces similitudes. C'est cette force que le droit pénal protège 
contre tout affaiblissement, à la fois en exigeant de chacun de 
nous un minimum de ressemblances sans lesquelles l'individu 
serait une menace pour l'unité du corps social, et en nous impo-
sant le respect du symbole qui exprime et résume ces ressem-
blances en même temps qu'il les garantit. 

On s'explique ainsi que des actes aient été si souvent réputés 
criminels et punis comme tels sans que, par eux-mêmes, ils soient 
malfaisants pour la société. En effet , tout comme le type indivi-
duel, le type collectif s'est formé sous l'empire de causes très 
diverses et même de rencontres fortuites. Produit du développe-
ment hi torique, il porte la marque des circonstances de toute 
sorte que la société a traversées dans son hi toire. Il serait donc 
miraculeux que tout ce qui s'y trouve fût ajusté à quelque 
fin utile; mais il ne peut pas ne pas s'y être introduit des 
éléments plus ou moins nombreux qui n'ont aucun rapport avec 
l'utilité sociale. Parmi les inclination,: , les tendances que l'indi-
vidu a reçue~ de ses ancêtres ou qu'il 'e. t formées chemin 
fai . ant, beaucoup certainement ou ne sen-ent à rien, ou coûtent 
plus qu'elles ne rapportent . Sans doute, elles ne sauraient être 
en majorité nuisibles, car l'être. dans ces conditions, ne pourrait 
pas vivre; mais il en est qui sc mainti ennent sans être utiles, et 
celles-la mt>me dont les services sont le plus incontestables ont 
souvent une intensité qui n'est pas en rapport avec leur utilité, 
parce qu'elle leur vient en partie d'autres causes. Il en est de 
même des passions collectives. Tous les actes qui les froissent ne 
sont donc. pas dangereux par eux-mêmes ou, du moins, ne sont 
l'as aussi dangereux qu'ils sont réprouvés. Cependant, la répro-
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bation dont ils sont l'objet ne laisse pas d'avoir une raison d'être; 
car, quelle que soit l'origine de ces sentiments, une fois qu'ils 
font partie du type collectif, et surtout s'ils en sont des élément3 
essentiels, tout ce qui contribue à les ébranler ébranle du même 
coup la cohésion sociale et compromet la société. Il n'était pas 
du tout utile qu'ils prissent naissance; mais une fois qu'ils ont 
duré, il devient nécessaire qu'ils persistent malgré leur irration-
nalité. Voila pourquoi il est bon, en général, que les actes qui 
les offensent ne soient pas tolérés. Sans doute, en raisonnant 
dans J'abstrait, on peut bien dêmontrer qu'il n'y a pas de raison 
pour qu'une société défende de manger telle ou telle viande, par 
soi-même inoffensive. Mais une fois que l'horreur de cet aliment 
est devenue partie intégrante de la conscience commune, elle 
ne peut disparaître sans que le lien social se détende, et c'est ce 
que les consciences saines sentent obscurément'. 

Il en est de même de la peine. Quoiqu'elle procède d'une 
réaction toute mécanique, de mouvements passionnels et en 
grande partie irréfléchis, elle ne laisse pas de jouer un rôle 
utile. Seulement, ce rôle n'est pas là où on le voit d'ordinaire. 
Elle ne sert pas ou ne sert que très secondairement à corriger 
le coupable ou à intimider ses imitateurs possibles; à ce doub.e 
point de vue, son efficacité est justement douteu~e et, en tout cas, 
médiocre. Sa vraie fonction est de maintenir intacte la cohésion 
sociale en maintenant toute sa vitalité à la conscience commune. 
Niée aussi catégoriquement, celle-ci perdrait nécessaireme~;.t 
de son énergie si une réaction émotionnelle de la communauié 
ne venait compenser cette perte, et il en résulterait un relâche-
ment de la solid'aritè sociale. Il faut donc qu'elle s'affirme àvec 

1. Cela ne veut pas dire qu'il faille quand même conserver une règle 
pénale parce que, à un moment donné, elle a corresp(>ndu k quelque 
sentiment collectif. Elle n'a de raison d'être que si ce dernier est encore 
vivant et énergique. S'il a disparu ou s'il est affaibli, rien n'est vain tl 
même rien n'est mauvais comme d'essayer de la maintenir artificielle-
ment et de force. Il peut même se faire qu'il faille combattre une pratiqœ 
qui a été commune, mais ne l'est plus et s'oppose à l'établissement œ 
~a tiques nouvelles et nécessaires. Mais nous n'avons pas à entrer dam 
cette question de casuistique. 
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éclat au moment où elle est contredite, et le seul moyen de s'af 
firmer est d'exprimer l'aversion unanime, que le crime continue 
à inspirer, par un acte authentique qui ne peut consister que 
dans une douleur infligée à l'agent. Ainsi, tout en étant un 
produit nécessaire des causes qui l'engendrent, cette douleur 
n'est pas une cruauté gratuite. C'est le signe qui atteste que les 
sentiments collectifs sont toujours collectifs, que la communion 
des esprits dans la même foi reste tout entière, et, par là, elle 
répare le mal que le crime a fait à la société. Voilà pourquoi 
on a raison de dire que le criminel doit souffrir en proportion 
de son crime, pourquoi les théories qui refusent à la peine tout 
caractère expiatoire paraissent à tant d'esprits subversives de 
l'ordre social. C'est qu'en effet ces doctrines ne pourraient être 
pratiquées que dans une société où toute conscience commune 
serait à peu près abolie. Sans cette satisfaction nécessaire, ce 
qu'on appelle la conscience morale ne pourrait pas être conservé. 
On peut donc dire sans paradoxe que le châtiment est surtout. 
destiné à agir sur les honnêtes gens; car, puisqu'il sert à guérir 
les blessures faites aux sentiments collectifs, il ne peut remplir 
ce rôle que là où ces sentiments existent et dans la mesure où 
ils sont vivants. Sans doute, en prévenant chez les esprits déjà 
ébranlés un affaiblissement uouveau de l'âme collective, il peut 
bien empêcher les attentats de se multiplier; mais ce résultat, 
d'ailleurs utile, n'est qu'un contre-coup particulier. En un mot, 
pour se faire une idée exacte de la peine, il faut réconcilier les 
deux théories contraires qui en ont été données: celle qui y voit 
une expiation et celle qui en fait une arme de défense sociale. 
Il est certain, en effet, qu'elle a pour fonction de protéger la 
société, mais c'est parce qu'elle est expiatoire; et d'autre part. 
si elle doit être expiatoire, ce n'est pas que, par suite de je ne. 
sais quelle vertu mystique, la douleur rachète la faute, mais c'es& 
qu'elle ne peut produire son effet socialement utile qu'à cette 
seule con di ti on'. 

1. En disant que la peine, telle qu'elle est, a une raison d'être, nous 
n'entendons pas Qu'elle soit parfaite et ne puisse être améliorée. Il es\ 
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Il résulte de ce cllapitre qu'il existe une solidarite sociale qui 
,·ient de ce qu'un certain nombre d'états de conscience sont 
communs à tous les membres de la. même société. C'est elle que 
le droit rPpressif figure matériellement, du moins dans ce qu'el!e 
a d'essentiel. La part qu'elle a dans l'intégration générale de la 
société dépeud évidemment del 'étendue plus ou moins gran e 
de la' ie sociale qu'embras~e et que réglemente la conscience 
commune. du~ il y a de relations diverses où cette dernière fait 
sentir son action, plus aussi elle ..:rée de liens qui attachent 
l'individu au groupe; plus, par couséquent, la cohésion sociale 
dérive complètement de cette cause et en porte la marque. ~fais, 
d'autre part, le norr.bre de ces relations est lui-même propor-
tionnel à celui de·> règles répressires; en déterminant quelle 
fraction de l'appareil juridique représente le droit pt;nal, nous 
mesurerons d•Jnc du même coup l'importance relatiYe de cette 
solidarite. ll e"t vrai qu'en procédant de cette manière nous ne 
tiendrons :pas comp,e de certains éléments de la conscience 
collective qui, à cause de leu-: moindre énerr;ie ou de leur indé-
termination, restent étrangers au droit répressif, tout en contri-
buant à assurer l'harmonie soeiale; ce sont ceux qui sont pro-
tégés par des peines simplement diffuses. Mais il en est de 
même des autres parties du droit. Il n'en est pas qui ne soient 
complétées par des mœurs, et comme il n'y a pas de raison de 
supposer que le rapport entre le droit et les mœurs ne soit pas le 
même dans ces différentes sphères, cette élimination ne risque 
pas d'altérer 1es résultats de notre corn parai son. 

trop éviùent, au contraire, qu'étant produite par des causes toutes mé-
caniques en grande partie, elle ne peut être que très imparfaitement 
ajustée à son rôle. Il ne s'agit que d'une justification en gros. 



CHAPITRE III 

LA SOLIDARITH DUE A LA DIVISION DU TRAVAIL OU ORGANIQUE 

1 

La nature même de la sanction restitutive suffit à montrer 
que la solidarité sociale à laquelle correspond ce droit est d 'une 
1out autre espèce. 

Ce qui distingue cette sanction, c'est qu'elle n'est pas expia-
toire, mais se réduit à une sim pie ''er,lise en état. Une souffrance 
proportionnée a son méfait n est pas infligé!! à celui qui a violé 
le droit ou qui le méconnaît; il est sin:plement condamné à s'y 
soumettre. S'il y a déjà des faits accomJ:lis, le juge les rétablit 
tels qu ils auraient dû être. Il dit le droit, il ne dit pa,; de peines. 
Les dommages-intérêts n'ont pas de caractère pénal; c'est seule-
ment un moyen de !'evenir sur le passé pour le restituer, autant 
que possible, sous sa forme normale. M. Tarde a cru, il est 
vrai, retrouver une sorte de pénal! té civile dans la condamnation 
aux dépens, qui sont toujours à la charge de la partie qui suc-
combe'. Mais, pris dans ce sens, le mot n'a plus qu'une valeur 
métaphorique. Pour quïl y eût peine, il faudra.it tout au moins 
qu'il y etit quelque proportion 2ntre le châtiment et la faute, et 
pour cela il serait nécessaire que le degré de gravité de cette 
dernière fût sérieusement établi. Or, en fait, celui qui perd le 
procès paye les frais quand même ses intentions seraient pures, 
CJ 1and même il ne serait coupable que d'ignorance. Les raisons 
d" cette règle semblent donc être tout autres : étant donné que 
lJ. justice n'est pas rendue gratuitement, il paraît équitable que 
les frais en soient suppurtés par celui qui en a été l'occasion. Il 
·c t possible, d'ailleùrs, que la perspective de ces dépenses arrête 

1. Tarde, Crimittaltté comparée, p. 113. Paris, F. Alcan. 
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le plaideur téméraire, mais cela ne suffit pas à en faire une 
peine. La crainte de la ruine qui suit d'ordinaire la paresse ou 
la négligence peut rendre le négociant actif et appliqué, et pour-
tant la ruine n'est pas, au sens propre du mot, la sanction pé-
nale de ses fautes. 

Le manquement à ces règles n'est même pas puni d'une peine 
diffuse. Le plaideur qui a perdu son procès n'est pas flétri, son 
honneur n'est pas entaché. Nous pouvons même imaginer que 
ces règles soient autres qu'elles ne sont, sans que cela nous ré-
volte. L'idée que le meurtre puisse être toléré nous indigne~ 
mais nous acceptons très bien que le droit successoral soit mo-
difié, et beaucoup conçoivent même qu'il puisse être supprimé. 
C'est du moins une question que nous ne refusons pas de dis-
cuter. De même, nous admettons sans peine que le droit des 
servitudes ou celui des usufruits soit autrement organisé, que 
;es obligations du vendeur et de l'acheteur soient déterminées 
d'uneautre manière, que les fonctions administratives soient dis-
tribuées d'après d'autres principes. Comme ces prescriptions ne 
correspondent en nous à aucun sentiment, et comme générale-
ment nous n'en connaissons pas scientifiquement les raisons 
d'être puisque cette science n'est pas faite, elles n'ont pas de 
racines chez la plupart d'entre nous. Sans doute, il y a des ex· 
ceptions. Nous ne tolérons pas l'idée qu'un engagement con-
traire aux mœurs ou obtenu soit par la violence, soit par la 
fraude, puisse lier les contractants. Aussi, quand l'opinion 
publique se trouve en présence de cas de ce genre, se montre-
t-elle moins indifférente que nous ne disions tout à l'heure et 
aggrave-t-elle par son l>lâme la sanction légale. C'est que le! 
différents domaines de la vie morale ne sont pas radicalement 
séparés les uns des autres; ils sont, au contraire, continus et 
par suite, il y a entre eux des régions limitrophes où des ca-
ractères différents se retrouvent à la fois. Cependant, la propo-
siûon précédente reste vraie dans la très grande généralité des 
cas . C'est la preuve que les règles à sanction restitutive ou bien 
ne font pas du tout partie de la conscience collective, ou n'en 



LA SOLIDARITÉ ORGANIQUE 81 

sont que des états faibles. Le droit répressif correspond à ce 
qui est le cœur, le centre de la conscience commune; les règles 
purement morales en sont une partie déjà moins centrale; enfin, 
le droit restitutif prend naissance dans des régions très excen-
-triques pour s'étendre bien au delà. Plus il devient "raiment 
lui-même, plus il s'en éloigne. 

Ce caractère est tl'ailleu:s rendu manifeste par la maniere 
dont il fonctionne. Tandis que le droit répressif tend à rester 
diffus dans la !;Ociété, le droit restitutif se crée des organes de 
plus en 1 lus spéeiaux : tribunaux consulaires, conseils de prud-
homme:;, tribunaux administratifs de toute sorte . .i\lême dans 
sa partie la plus générale, ~ savoir le droit civil, il n'entre en 
exercice que grâce à des fonctionnaires particuliers : magistrats, 
avocats, etc., qui sont devenus aptes à ce rôle grâce à une culture 
toute spéciale. 

Mais, quoique ces règles soient plus ou moins en dehors de 
la conscience collective, elles n'intéressent pas seulement les 
particuliers. S'il en était ainsi, le droit restitutif n·auraB rien 
de commun avec la solidarité sociale, car les rapports qu'il règle 
relieraient les individus les uns aux autres sans les rattacher à 
la société. Ce seraient de simples événements de la vie privée, 
comme sont, par exemple, les relations d'amitié. Mais il s'en faut 
que la société soit absente de cette sphère de la vie juridique. Il 
est vrai que, généralement, elle n'intervient pas d'elle-même et 
de son propre mouvement; il faut qu'elle soit sollicitée par les 
intéressés. Mais, pour être provoquée, son intervention n'en est 
-pas moins le rouage essentiel du mécanisme, puisque c'est elle 
seule qui le fait fonctionner. C'est elle qui dit le droit par 
l'organe de ses représentants. 

On a soutenu cependant que ce rôle n'avait rien de propre-
ment social, mais se réduisait à celui de conciJ.iateur des intérêts 
privés; que, par conséquent, tout particulier pouvaB le remplir, 
·et que si la société s'en chargeait, c'était uniquement pour des 
raisons de commodité. Mais rien n'est plus inexact que de faire 
de la société u!l'} sorte de tiers-arbitre entre les parties. Quand 
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elle est amenée à. intervenir, cc n'est pas pour mettre d'accord 
des intérêts in di l'iduels; elle ne cherche pas quelle peut être la 
solution la plus avantageuse pour les adversaires et ne Jeu·r 
propose pas de compromis; mais elle applique au cas particu-
lier qui lui est soumis les règles générales et traditionnelles du 
droit. Or, le droit est chose sociale au premier chef, et qui a un 
tout autre objet que l'intérêt des plaideurs. Le juge qui examine 
une demande de divorce ne se préoccupe pas de savoir si cette 
séparation est vraiment désirable pour les époux, ruais si les 
causes qui sont invoquées rentrent dans l'une des catégories 
prévues par la loi. 

Mais, pour bien apprécier l'importance de J'action sociale, il 
faut l'observer, non pas seulement au moment où la sanction 
s'applique, où le rapport troublé est rétabli, mais aussi quand 
il s'institue. 

Elle est, en effet, nécessaire soit pour fonder, soit pour mo-
difier nombre de relations juridiques que régit ce droit et que 
le consentement des intéressés ne suffit ni à créer ni à changer. 
Telles :;ont notamment celles qui concernent l'état des personnes. 
Quoique le mariage soit un contrat, les époux ne peuvent ni le 
former, ni le résilier à leur gré. Il en est de même de tous les 
autres rapports domestiques, et, à plus forte rabon, de tous ceux 
que réglemente le droit administratif. Il est v,·ai que les obliga-
tions proprement contractuelles peuvent se nouer et se dénouer 
par le seul accord des volontés. Mais il ne faut pas oublier que, 
si le contrat a le pouvoir de lier, c'est la société qui le lui corn:-

. ' munique: Supposez qu'elle ne sanctionne pas les obligations 
contractées; celles-ci deviennent de simples promesses qui n'ont 
plus qu'une autorité morale' . Tout contrat suppose donc que, 
derrière les parties qui s'engagent, il y a la société toute prête à 
intervenir pour faire respecter les engagements qui ont été. pris; 
aussi ne prête-t-elle cette force obligatoire qu'aux contrats qui 
ont par eux-mêmes une valeur sociale, c'est-à-dire qui sont 

1. Ec encore cene autorite morale vient·elle des mœurs, c'esl-à·dire 
de la soci~6. 
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conformes aux règles du droit. Nous Y errons même que, parfois 
son intervention est encore plus positive. Elle e:st donc présentE' 
à toutes les relations que détermine le droit restitutif, même à 
celles qui paraissent le plus com piètement privées, et sa présence, 
pour n'être pas sentie, du moins à l'état normal, n'en est pas 
moins essentielle'. 

Puisque les règles à sar!ction restitutive sont étrangères a la 
~onscience commune, les rapports qu'elles déterminent ne sont 
pas de ceux qui atteignent indistinctement tout le monde; c'est-
a-dire qu'ils s'établissent immédiatement, non entre l'individu 
et la société, mais entre des parties restreintes et spéciales de 
la société qu'ils relient entre elles. ~1ais, d'autre part, puisque 
!elle-ci n'en est pas absente, il faut bien qu'elle y soit plus ou 
moins directement intéressée, qu'elle en sente les contre-coups \ 
Alors, suivant la vivacité avec laquelle eUe les ressent, elle 
;ntervient de plus ou moins près et plus ou moins activement, 
par l'intermédiaire d'organes spéciaux chargés de la représenter. 
8es relations sont donc bien différentes de celles que réglemente 
le droit répressif, car celles-ci rattachent directement et sans 
intermédiaire la conscience particulière à la conscience collec-
tive, c'est-à-dire l'individu à la société. 

Mais ces rapports peuvent prendre deux formes très diffé-
rentes : tantôt ils sont négatifs et se réduisent à une pure absten· 
tian; tantôt ils sont positifs ou de coopération. Aux deux classes 
ie règles qui déterminent les uns et les autres correspondent 
deux sortes de 90lidarité sociale qu'il est nécessaire de dis-
tinguer. 

1. Nous devons nous en tenir ici à ce~ indications générales, communes 
à toutes les formes du droit re~titutif. On trouvera plus loin (même livre, 
ch. vl1) des -pTeuves nombreuses· de cette \"érité pour la partie -de ce 
droit qui correspond à la solidarité que produit la division du travai 1. 
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Le rapport négatif qui peut servir de type aux autres est ceh~J 
gui unit la chose à la personne. 

Les choses, en effet, font partie de la société tout comme le~ 
l>ersonnes, et y jouent un rôle spécifique; aussi est-il nécessaire 
que leurs rapports avec l'organisme social soient déterminés. On 
peut donc dire qu'il y a une solidarité des choses dont la nature 
est assez spéciale pour se traduire au dehors par des consé-
quences juridiques d'un caractère très particulier 

Les jurisconsultes, en effet, distinguent deux sortes de droits: 
ils donnent aux uns le nom de réels, aux autres celui de per-
sonnels. Le droit de propriété, l'hypothèque appartiennent à la 
première espèce, le droit de créance à la seconde. Ce qui carac· 
térise les droits réels, c'est que, seuls, ils donnent naissance à un 
droit de préférence et de suite. Dans ce cas, le droit que j'ai sur 
la chose est exclusif de tout autre qui viendrait à s'établir après 
le mien. Si, par exemple, un bien a été successivement hypo-
théqué à deux créanciers, la seconde hypothèque ne peut en rien 
restreindre les droits de la première. D a.utre part, si mon débi· 
teur aliène la chose sur laquelle j'a.i un droit d'hypothèque, 
celui·ci n'est en rien atteint, mais le tiers-acquéreur est t-enu ou 
de me payer, ou de perdre ce qu'il a acquis. Or, pour qu'il en 
>oH ainsi, il faut que le lien de droit unisse directement, et sél.n~ 
l'intermédiaire d'aucune autre personne, cette chose déterminée 
. .\ma personnalité juridique. Cette situation privilégiée est donc 
la. conséquence de la solidarité propre aux choses. Au contraire, 
quand le droit est personnel, la personne qui est obligée envers 
moi peut, en contractant des obligations nouvelles, me donne1 
des cocréanciers dont le droit est égal a.u mien, et quoique j'aie 
,pour gages tous les biens de mon débiteur, s'il les aliène, ils 



LA SOL!DAftllÉ ORGANIQUE 85 

sortent de mon gage en sortant de son patrimoine. La raLon en 
est qu'il n'y a pas de relation spéciale entre ces biens et moi, 
mais entre la personne de leur propriétaire et ma propre 
per~on n e '. 

On voit en quoi con iste cette solidarité réelle : elle relie 
directement les choses aux personnes, mais non pas les per-
sonnes entre elles. A la rigueur, on peut exercer un droit réel en 
se croyant seul au monde, en faisant abstraction des autres 
hommes. Par cons~quent, comme c'est seulement par l'intermé-
diaire des per onnes que les choses sont intégrées dans la 
sociétt!, la :solidarité <fui résulte de cette intégration est toute 
négative. Elle ne fait pas que les volontés se meuvent vers des 
fins communes, mais seulement que les choses gravitent avec 
ordre autour des volontés. Parce que les droits réels sont ainsi 
délimités, ils n'entrent pas en conflits; les hostilités sont pré-
venue~, mais il n'y a pas de concours actif, pas de consensus. 
Supposez un tel accord aussi parfait que po,sible; la société oü 
il règne- s'il ri>gne seul- re emblera à une itnmen e cons-
tellation où chaque astre se meut dans son orbite sans troubler 
les mom·ements des astres voisins. Une telle solidarité ne fait 
donc pas des éléments qu'elle rapproche un tout capable d'agir 
avec ensemule; elle ne contribue en rien à l'unité du corps 
soci?J . 

D'après ce qui précède, il est facile de déterminer quelle est l::l. 
partie du droit restitutif à laquelle correspond cette solidarité: 
c'est J'ensemble des droits réels. Or, de la définition même qui 
en a été donnée, il résulte que le droit de propriété en est le 
type le plus 1 arfait. En effet, la relation la plus complète qui 
pui se exister entre une chose et une personne est celle qui met 
la première sous l'entière dépendance de la seconde. Seulement, 

1. On a dit quelquefois que la qualité de père, C·'lle de fils, ~;tc., étaient 
l'objet de droits réels (V. Ortolan, Instituts, I, 660). Mais ces qualités 
ne sont que des symboles abstraits de droits dive•s, les uns réels (droit 
du p <~ re sur la fortune de ses enfants mineurs, par exemple), les autre~ 
personnels. 

Dt:RIH!Ellll 9 
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cette relation est elle-même très complexe, et les divers éléments' 
dont elle est formée peuvent devenir l'objet d'autant de droits 
réels secondaires, comme l'usufruit 1 les servitudes, l'usage et 
l'habitation. On peut donc dire en somme que les droits réels 
comprennent le droit de propriété sous ses diverses formes 
(propriété littéraire, artistique, industrielle, mobilière, immo-
bilière) et ses différente>: modalités, telles que les réglemente le 
second livre de notre Code civil. En dehors de ce livre, notre 
droit reconnaît encore quatre autres droits réels, mais qui ne 
sont que des auxiliaires et des substituts éventuels de droits 
personnels : c'est le gage, J'antichrèse, le privilège et l'hypo-
thèque (art. 2071-2203). Il convient d'y ajouter tout cc qui est 
relatif au droit successoral, au droit de tester et, par conséquent, 
à l'absence, puisqu'elle crée, quand elle est déclarée, une sorte 
de succession provisoire. En effet, l'héritage est une chose ou 
un en sem ble de choses sur lesquelles les héritiers et les léga-
taires ont un droit réel, que celui-ci soit acquis ipso facto par 
le décès du propriétaire, ou bien qu'il ne s'ouvre qu'à la suite 
d'un acte judiciaire, comme il arrive pour les héritiers indirects 
et les légataires à titre particulier. Dans tous ces cas, la relation 
juridique est directement etablie, non entre une personne et une 
personne, mais entre une personne et une chose. Il en est de 
même de la. donation testamentaire, qui n'est que l'exercice du 
droit réel que le propriétaire a. sur ses biens, ou du moins sur la 
portion qui en est disponible. 

Mais il y a des rapports de personne à personne qui, pour 
n'être point réels, sont cependant aussi négati[s que les précé-
dents et expriment une solidarité de même nature. 

En premier lieu, ce sont ceux qu'occasionne l'exercice des 
droits réels proprement dits. Il est inévitable, en effet, que le , 
fonctionnement de ces derniers mette parfois en présence les 
per:;onnes même;; de leurs détenteurs. Par exemple, lorsqu'une 
chose vient s'ajouter à une autre, le propriétaire de celle qui es~ 
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repGtée principale devient du même coup propriétaire de la 
seconde; seulement «il doit payer à l'autre la valeur de la chose 
qu, a èté unie n (art. 566). Cette oblig;:.tion est évidemment 
per ·onnelle. De même, tout propriétaire d'un mur mitoyen qui 
vev.! Je faire élever est tenu de payer au copropriétaire l'indem-
nité de la charge (art. 658). Un légataire à titre particulier est 
obligé de s'adresser au légataire universel pour obtenir la déli-
vrance de la chose léguée, quoiqu 'il ait un droit sur celle-ci dès 
le décès du testateur (art.l014). Mais la solidarité que ces rela-
tions expriment ne diffère pas de celle dont nous venons de 
parler : elles ne s'établissent, en effet, que pour réparer ou pour 
prévenir une lésion. Si le détente ur de chaque droit réel pom ait 
toujours J'exercer sans en dépasser jamais les limites, chacun 
restant chez soi, il n'y aurait lieu à aucun commerce juridique. 
Mais, en fait, il arrive sans cesse que ces différents droits sont 
tellement enchevêtrés les uns dans les autres, qu'on ne peut 
mettre l'un en valeur sans empiéter sur ceux qui le limitent. Ici, 
la chose sur laquelle j'ai un droit se trouve entre les mains d'un 
autre; c'est ce qui arrive pour le legs. Ailleurs, je ne puis jouir 
de mon droit sans nuire à celui d'autrui; c'est le cas pour cer-
taines servitudes. Des relations sont donc nécessaires pour ré-
parer le préjudice, s'il est consommé, ou pour l'empêcher; mais 
elles n'ontrien de positif. Elles ne font pas concourir les personnes 
qu 'elles mettent en contact; elles n'impliquent aucune coopéra-
tion; mais elles restaurent simplement ou maintiennent, dans 
les conditions nouvelles qui se sont produite , cette solidarité 
négative dont !es circonstances sont venues troubler le fonction-
nement . BieP loin d'unir, elles n '0nt lieu que pour mieux 
séparer ce qui s'est uni par la force des choses, pour rétablir les 
limites qui ont été violées et replacer chacun dans sa sphère 
propre. Elles sont si bien identiques aux rapports de la chose 
avec la personne que les rédacteurs du Code ne leur ont pas 
fait une place à part, mais en ont traité en même temps que des 
droits réels. 

Enfin, les obligations qui naissent du délit et du quasi-délit 
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ont exactement le même caractère: . En effet, elles astreibncnt 
chacun à réparer le dommage quïl a causé par sa faut~> aux 
in térêts légitimes d'autrui. Elle~ sont don c personnelles ; mais la 
solidarité à laquelle elles correspondent est evidemment toute 
négatire, puisqu'elles consistent non à sen·ir, mais à nt! pas 
nuire. Le lien dont elles sanctionnent la rupture est tout exté· 
rieur. Toute la différence qu'Il y a entre ces relations et le~ 

précédentes, c'est que, dans un cas , la rupture provient d'une 
faute, et, dans l'autre, de circon~tance,- déterminées et prévues 
par la loi. :1\fais l'ordre troublé est le même; il résulte, non d 'un 
concours, mais d"une pure ab~tcntion ' . n·ailleurs, les droits 
dont la lésion donne naissance à ces obligations sont eux-mèmes 
réels; car je suis propriétaire de mon corps, de ma santé, de 
mon honneur, de ma réputation, a11 m{·me titre et de la même 
manière que des choses matérielles qui me sont ·oumises 

En résumé, les règles relatives aux droits reels etaux rapports 
personnels qui s ' établis~ent à leur occasion forment un systeme 
défini qui a pour fonction, non de rattacher les unes aux autres 
les partir.s différentes de la société, mais, au contraire. de les 
mettre en dehors les unes des autres, de marquer nettement les 
barrières qui les séparent. Elles ne correspondent donc pas à un 
lien social positif; l'expre ·sion même de solidarité négative 
dont nous nous sommes servi n'est pas parfaitement exacte. Ce 
n'est oas une solidarité véritable, ayant une existence propre et 
une nature spéciale, mais plutôt le côté négatif de toute espèce 
de solidarit~ La premit\re ronclition ponr qu'un tout soit cohé-
rent, c est que les parties qui le composent ne se heurtent pa · 
en des mouvements disc:ordant::> ~1ais cet accord externe n'eu 

1. Ad . 138:!-1386 du Code civiL - On y pourrait joindre les articles 
sur la répétition de l'indû. 

2. Le contractant qui manque à ses engagements est, lui aussi, tenu 
d'indemniser J'autre partie. l\lais, dans ce cas, les dommages-intérêts 
servent de sanction à un lien positif. Ce n 'est pas pour avoir nui que le 
violateur du contrat paie, mais pour n'avoir pas effectué la prestation 
promise. 
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fait pas la cohésion; au contraire, il la suppose. La solidarité 
négative n'est possible que là oli il en existe une autre, de nature 
positive, dont elle est à la fois la ré ·ultante et la condition. 

En effet, les droits des individus, tant sur eux-mêmes qt;e ur ' 
les choses, ne peuYent être déterminés que grâce à des com-
promis et à des conce:;:sions mutuelles; car tout ce qui est 
accordé aux uns est nécessairement abandonné par les autres. 
On a dit parfois que l'on pouvait déduire l'étendue normale du 
déYeloppcment de lïndiYidu soit du concept de la personnalité 
humaine (Kant), soit de la notion de l'organisme indiYiduel 
(Spencer). C'est possible, quoique la rigueur de ces raisonne-
ments soit très contestable. En tout cas, ce qui est certain, c'est 
qut', dans la réalité historique, ce n'est pas sur ces considéra-
tion· abstraites que J'ordre moral s'est fondé. En fait, pour que 
l'homme ait reconnu des droits à autrui, non pas seulement en 
logique, mais ans la pratique de la vie, il a fallu qu'il con-
sentît à limiter les siens, et, par conséquent, cette limitation 
mutuelle n'a pu être faite que dans un esprit d'entente et de 
{'oncorde. Or, si J'on suppose une multitude d'individus sans 
liens préalables entre eux, quelle raison aurait pu les pousser à 
ce sacrifices réciproques? Le besoin de vivre en paix'? !viais la 
paix par elle-même n'est pas chose plus désirable que la guerre. 
Celle-ci a ses charges et ses avantages. Est-ce qu'il n'y a pas eu 
des peuples, est-ce qu'il n'y a pas de tout temps des individus 
dont elle est la passion? Les instincts auxquels elle répond ne 
~ont pas moins forts que ceux que la paix satisfait. Sans doute, 
la fatigue peut bien pour un temps mettre fin aux hostilités, 
mais cette simple trêve ne peut pas être plus durable que la 
lassitude temporaire qui la détermine. Il en est, à plus forte 
raison, de mème des dénouements qui sont dus au seul triomphe 
de la force; ils sont aussi provisoires et précaires que les traités 
qui mettent fin aux guerres internationales. Les hommes n'ont 
besoin de la paix que dans la mesure où ils sont unis déjà par 
quelque lien de sociabilité. Dans ce cas, en effet, les sentimentf 
qui le<: inclinent les uns \'Crs les autres modèrent tout naturel·, 
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lement les emportements de l'égoïsme, et, d'un autre côté, la 
société qui les enveloppe, ne pouvant vivre qu'à condition de 
n'être pas à. chaque instant secouée par des conflits, pèse sur eux 
de tout son poids pour les obliger à se faire les concessions 
Jlécessaires. Il est vrai qu'on voit parfois des sociétés indépen-
dantes s'entendre pour déterminer l'étendue de leurs droits 
respectifs sur les choses, c'est-à-dire de leurs territoires. Mais, 
justement, l'extrême instabilité de ces relations est la meilleure 
preuve que la solidarité négative ne peut pas se suffire à elle 
seule. Si aujourd'hui, entre peuples cultivés, elle semble avoir 
plus de force, si cette partie du droit international qui règle ce 
qù'on pourrait appeler les droits réels des sociétés européennes 
a peut-être plus d'autorité qu'autrefois, c'est que les différentes 
nations de l'Europe sont aussi beaucoup moins indépendantes 
les unes des autres; c'est que, par certains côtés, elles font toutes 
partie d'une même société, encore incohérente, il est vrai, mais 
gui prend de plus en plus conscience de soi. Ce qu'on appelle 
l'équilibre européen est un commencement d'organisation de 
cette société. 

Il est d'usage de distinguer avec soin la justice de la charité, 
c'est-à-dire le simple respect des droits d'autrui de tout acte 
qui dépasse cette vertu purement négative. On voit dans ces 
deux sortes de pratiques comme deux couches indépendantes 
de la morale: la justice, à elle seule, en formerait les assises fon-
damentales; la charité en serait le couronnement. La distinction 
est si radicale que, d'après les partisans d'une certaine morale, 
la. justice :;cule serait nécessaire au bon fonctionnement de 
la vie sociale; le désintéressement ne serait guère qu'une vertu 
privée, qu'il est beau, pour le particulier, de poursuivre, mais 
dont la société peut très bien se passer. Beaucoup même ne la 
voient pas sans inquiétude intervenir dans la vie publique. On 
voit par ce qui précède combien cette conception est peu d'accord 
avec les faits. En réalité, pour que les bommes se reconnaissent 
et se garantis::>ent mutuellement des droits, il faut d'abord qu'ils 
::;'aiment, que, pour une raison quelconque, ils tiennent 
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aux autres et à une même société dont ils fassent partie. La 
justice est pleine de charité, ou, pour reprendre nos expressions, 
la solidarité négative n'est qu'une émanation d'une autre soli-
darité de nature positive : c'est la répercussion dans la sphèri 
des droits réels de sentiments sociaux qui viennent d'une autre 
source. Elle n'a donc rien de spécifique, mais c'est l'accompa-
gnement nécessaire de toute espèce de solidarité. Elle se ren-
contre forcémen' partout où les hommes vivent d'une vie com-
mune, que celle-ci résulte de la division du travail social ou de 
l'attrait du semblable pour le semblable. 

III 

Si du droH restitutif on distrait les règles dont il vient d'être 
parlé, ce qui reste constitue un sy tème uon moins défini qui 
comprend le droit domestique, le droit contractuel, le droit 
commercial, le droit des procédures, le droit administratif el 
constitutionnel. Les relations qui y sont réglées y sont d'une 
lot t autre nature que les précédentes; elles expriment un 
-'One urs positif, une coopération qui dérive essentiellement 
ie la division du travail. 

Les questions que résout le droit domestique peuvent être 
ramenées aux deux types suivants : 

1° Qui est chargé des différentes fonctions domestiques? Qui 
~~ ~ é poux, qui père, qui enfant légitime, qui tuteur, etc.? 

2° Quel est le type normal de ces [onctions et leurs rapport ·? 
C'est à la première de ces questions que répondent les dis-

pos itions q i déterminent le:s qualités et les conditions requises 
pour contra~ter mar1age, les formalités nécessaires pour que le 
mariage :soit valable, les condttions de la filiation légitime, na-
turelle, adoptive, la manière dont le tuteur doit être choisi, ete. 

C'est, au contraire, la seconde question que résolventles chd.· 
pitres sur les droits et les devoir· respectifs des époux, sur l'ètal 
de leurs rapports en cas de divorce, de nullite de mariage, de 
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séparation de corps et de biens, sur la puissance paternelle, sur 
les effets de l'adoption, Eur l'administration du tuteur ct ses 
rapports avec le pupille, sur le rôle du conseil de famille vis-à-
vis du premier et du Eecond, sur le rôle des parents dans les cas 
d'interdiction et de conseil judiciaire. 

Cette partie du droit ciYil a donc pour objet de déterminer la 
manière dont se distribuent les différentes fonctions familiales 
et ce qu'elles doiYent être dans leurs mutuelles relations; c'es~ 

dire qu'il exprime la solidarité particulière qui unit entre eux 
les membres de la. famille par suite de la divisiou du travail· 
domestique. Il est vrai qu'on n'est guère habitué à envisager la 
famille sous cet aspect; on croit le plus souvent que ce qui en 
fait la cohé ion, c'est exclusivement la communauté des senti-
ments et des croyances. Il y a, en effet, tant de choses communes• 
entre les membres du groupé familial que le caractère spécial 
des tâches qui reviennent à chacun d'eux nous éehapre facile-
ment; c'est ce qui faisait dire à,\. Comte que l'union dornes- . 
tique exclut <c toute pensée de coopération directe et continue à• 
un but q uelconçue 1 >>. Mais l'organisation juridique de la 
famille, dont nous v~nons de rappeler sommairement les lignes 
es~entiellc ·, dém<'n•re la réalité de ces différences fonctionnelles 
ct leur importance. L'histoire de la famille,;'_ p ,rtir des origines, 
n'est même qu'tm mouvement ininterrompu de dissociation au 
cours duquel ces diverses fonctions, d'abord indivises et con-
fondues les unes dans les autres, se sont peu à. peu séparées, 
constituées à part, réparties entre les différents parents suivan' 
leur ~exe, leur âge, leurs rnpports de dépendance, de manière 
faire de chacun d'eux un fonctionnaire spécial de la sociéte 
dome:;tique•. Bien loin de n'être qu'un phénotnène accessoire e• 
secondaire, cette division du travatl familial domine au con-
traire tout le développement de la famille. 

l. Cours de Pl11loMpl•ie po.•ttirl!, lV, p. 419. 
1!. V. qut>l1Jurs <lenloppements 5ur ce p0in1, mème livre, ch. vu. 
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Le rapport de la division du travail avec le droit contraduel 
n'est pas moins accusé. 

En effet, le contrat est, par excellence, l'expression juridique 
de la coopération. Il y a, il est rrai, les contrats dits de bienfai-
sance où l'une seulement des parties est liée. Si je donne à 
autrui quelque chose sans condition , si je me charge gratuite-
ment d'un dépôt ou d'un mandat, il en résulte pour moi de 
obligations précises et déterminées. Pourtant, il n'y a pas de 
concours proprement dit entre les contractants, puLquïl n'y a. 
de charges que d'un côté. Cependant, la coopération n'est pas 
absente du phénomène; elle est seulement gratuite ou unilatérale. 
Qu'est-ce, par exemple, que la donation, sinon un échange sans 
obligations réciproques? Ces sorte de contrats ne sont donc 
qu'une variété des contrats naimcnt coopératifs. 

D'ailleurs, ils sont très rares; car ce n'est qu'exceptionnelle-
ment que les actes de bienfai ance relèvent de la réglementation 
légale. Quant aux autres contrats, qui sont l'immense majorité, 
ies obligations auxquelles ils donnent naissance sont corrélatives 
ou d'obligations réciproques, ou de prestations déja effectuées. 
L'engagement d'une partie résulte ou de 1 'engagement pris par 
l'autre, ou d'un service déjà rendu par cette dernière'. Or, cette 
réciprocité n'est possible que là où il y a coopération, et celle-
ci, à son tour, ne va pas sans la division du travail. Coopêrer, 
en effet. c'est se partager une tâche commune. Si cette dernière 
est divisée en tâches qualitatiYement similaires, quoique indis-
pensables les unes aux autre , il y a division du travail simple 
ou ùu premier degré. Si elles sont de nature différente, il y a. 
division du travail composée, spécialisation proprement dite. 

Cette dernière forme de la coopération est, d'ailleurs, de 
beaucoup celle qu'exprime le plus généralement le contrat. Le 
seul qui ait une autre signification est le contrat de société, e' 
peut-être aussi le contrat de mariage, en tant qu'il détermine la 
·part contributive des époux aux dépenses du ménage. Encore, 

1. Par exemple, dans le cas du prêt à intérèl. 
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pour qu'il en soit ainsi, faut-il que le contrat de société mette 
lous les associés sur le même niveau, que leurs apports soient 
Identiques, que leurs fonctions soient les mêmes, et c'est un cas 
qui ne se présente jamais exactement dans les relations matri-
moniales, par suite de la division du travail conjugale. En regard 
de ces rares espèces, qu'on mette la multiplicité des contrats qui 
ont pour objet d'ajuster les unes aux autres des fonctions 
spéciales et différentes : contrats entre l'acheteur et le vendeur, 
contrats d'échange, contrats entre entrepreneurs et ouvriers, 
entre le locataire de la chose et le locateur, entre le prêteur et 
l'emprunteur, entre Je dépositaire et le déposant, entre l'hôtelier 
et le voyageur, entre le mandataire et Je mandant, entre le créan-
cier et la caution du débiteur, etc. D'une manière générale, le 
contrat est le symbole de l'échange; aussi 11. Spencer a-t-il pu, 
non sans Justesse, qualifier de contrat physiologique l'échange 
de matériaux qui se fait à chaque instant entre les différents 
organes du corps vivant'. Or, il est clair que l'échange 
suppose toujours quelque division du travail plus ou moins 
développée. Ile t vrai que les contrats que nous venons de citer 
ont encore un caractëre un peu général. Mais il ne faut pas 
oublier que le droit ne figure que les contours généraux, les 
grandes lignes des rapports sociaux, celles qui se retrouvent 
identiquement dans des sphères différentes de la vie collective. 
Aussi chacùn de ces types de contrats en suppose-t-il une mul-
titude d'autre , plus particuliers, dont il est comme l'empreinte 
commune et qu'il réglemente du même coup, mais où les rela· 
tions s'éta.bli:;sent entre des fonction~ plu::; spéciales. Donc, 
malgré la simplicité relative de ce schéma, il suffit à manifester 
l'extrême complexité des faits qu'il résume. 

Cette spécialisation des fonctions est, d'ailleurs, plus immédia~ 
tement apparente dans le Code de commerce qui réglemente 

1. Bases de la morale éoolutionniste, p. 124. Paris, F. Alcan. 
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surtout les contrats spéciaux au commerce : contrats entre le 
commissionnaire et le commettant, entre le voiturier et l'expé-
diteur, entre le porteur de la lettre de change et le tireur, entre 
le propriétaire du navire et ses créanciers, entre le premier et le 
capitaine et les gens de l'équipage, entre le fréteur et l'affréteur, 
entre le préteur et l'emprunteur à la grosse, entre l'assureur et 
l'assuré. Pourtant, ici encore, il y a un grand écart entre la gé-
néralité relative des prescriptions juridiques et la diversité des 
fonctions particuliE'res dont elles règlent les rapports, comme le 
prouve la place importante faite à la coutume dans le droit 
commercial. 

Quand le Code de commerce ne réglemente pas de contrats 
proprement dits, il détermine ce que doivent être certaines 
fonctions spéciales, comme celles de l'agent de change, du 
courtier, du capitaine, du juge commissaire en cas de faillite, 
afin d'as urer la solidarité de toutes les parties de l'appareil 
(;Ommercial. 

Le droit de procédure, - qu'il s'agisse de procédure crimi-
nelle, civile ou commerciale, - joue le même rôle dans l'appa-
reil judiciaire. Les sanctions des règles juridiques de toute 
sorte ne peuvent être appliquées que grâce au concours d'un 
certain nombre de fonctions, fonctions des magistrats, des dé-
fenseurs, des avoués, des jurés, des demandeurs et des dtfen-
deurs, etc.; la procédure fixe la manière dont elles t1oivent en-
trer en jeu et en rapports. Elle dit ce qu'elles doivent être et 
quelle est la part de chacune dans la vie générale de l'organe. 

Il nous semble que, dans une classification rationnelle des 
règles juridiques, le droit de procédure ne devrait être considéré 
que comme une variété du droit administratif : nous ne voyons 
pas quelle différence radicale sépare l'administration de la 
justice du reste de l'administration . Quoi qu'il en soit de cette 
vue, le droit administratif proprement dit réglemente les fonc-
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ti ons mal définies que l'on appelle administJ·ati vr:s ',tout comme 
le pr~cédent fait pour les fonctions judiciaires. II détermine 
leur type normal et leurs rapports soit les unes avec les autres, 
soit avec les fonctions diffuses de la sorii~tP.; il faudrait seule-
ment en distraire un certain nombre de rè~Je;:o qm sont généra-
lement rangées sous cette rubrique, quoiqu'elles aient un carac-
tère pénal'. Enfin, le droit constitutionnel fait ùe même pour les 
fonctions gouvernementales. 

On s'étonnera reut-étre de voir réuni.; dans une même classe 
le droit administratif et politique ct ce que l'on appelle d'ordi-
naire le droit privé. Mais d'abord, ce rapprochement s'imposf 
si l'on prend pour base de la classification la nature des sanc-
tions, et il ne nous semble pas quïl soit pos ible ù'en prendre 
une autre si l'on veut procéder scientifiquement. De plus, pom 
séparer complètement ces deux sortes de droit, il faudrai! 
admettre qu'il y a vraiment un droit privé, et nous croyons qu€ 
tout droit est public, parce que tout droit est social. Toutes lef 
fondions de la société sont sociales, comme toutes les fonctions 
de J'organisme sont organiques . Les fonctions éeonomiques ont 
ce caractère comme les autres. D'ailleurs, même parmi les plus 
diffuses, il n'en est pas qui ne soient plus ou moins soumises à 
l'action de J'appareil gouvernemental. Il n'y a donc entre elles , 
à ce point de vue, que des différences de degrés. 

En résumé, les rapports que règle le droit coopératif à sanctions 
restitutivcs ct la solidarité qu'ils expriment résultent dela division 
du travail social. On s'explique d'ailleurs que, en général, des 

1. Nous gardons l'expression couramment employée; mais elle aurait 
besoin d'être définie, et nous ne sommes pas eu état de le faire. Il nous 
parait, en gros, que ces fonctions sont celles qui sont immédiatement 
placées sous l'action des centres gouvernementaux. Mais bien des dis-
tinctions seraient nécessaires. 

2. Et aussi celles qui concernent les droits réels des personnes morales 
de l'ordre administratif, car les relations qu'elles déterminent sont ~:é
gatives. 
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relations coopératives ne comportent pas d'autre~ sanctions. En 
effet, il est dans la nature des tâches spéciales d'échapper à 
l'action de la conscience collecti\·e; car, pour qu'une chose soit 
l'objet de sentiments communs, la première condition est qu'elle 
soit commune, c'est-à-dire qu'elle soit présente à toutes les 
consciences et que toutes se la puissent représenter d'un seul et 
même point de vue. Sans doute, tant que les fonctions ont une 
certaine généralité, tout le monde peut en avoir quelque senti 
ment : mais plus elles se spécialbent, plus aussi se circonscrit le 
nombre de ceux qui ont conscience de chacune d'elles; plus, par 
conséquent, elles débordent la conscience commune. Le:: règles 
qui les déterminent ne peuvent donc pas avoir cette force supé-
rieure, cette autorité transcendante qui, quand elle est offensée, 
réclame une expiation. C'est bien aussi de J'opinion que leur 
vient leur autorité, tout comme celle des règles pénales, mais 
d'une opinion localisée dans des régions restreintes de la 
société. 

De plus, même dans les cercles spéciaux où elles s'appliquent 
et oü, par conséquent, elles sont représentées aux esprits, elles 
Re correspondent pas à des sentiments bien vifs, ni même le plus 
souvent à aucune espèce d'état émotionnel. Car, comme elles 
fixent la manière dont les différentes fonctions doivent concou-
rir dans les diverses combinai::.ons de circonstances qui peuvent 
se présenter, les objets auxquels elles sc rapportent ne sont pas 
toujours présents aux consciences. On n'a pas toujours à admi-
nistrer une tutelle, une curatelle', ni à exercer ses droits de 
créancier ou d'acheteur, etc., ni surtout à les exercer dans telle 
ou telle condition. Or, les états de con;,;cicncc ne ~ont f o rt~ que 
dans la mesure où ils sont permanents, La viol:l.tion de ces 
règles n'atteint donc dans ses parties vives ni J'âme com-
mune de la société, ni même, au moins en général, celle de ces 
groupes spéciaux, et par con équent ne peut déterminer qu'une 
réaction très modérée. Tout ce qu'il nous faut, c'est que les fonc-

1. \'oilà pourquoi le droit qui règle les rapports des fonctions domes-
1iques n'est pas pénal, quoique ces fonctions soient assez générales. 
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tians roncourent d'une manière régulière ; si donc cette rêgu.lla-
l'itê est troublée, il nous suffit qu'elle soit rétablie. Ce n'est pas 
à dire, assurément, que le développement de la division du tra-
vaii ne puisse pas retentir dans le droit pénal. Il y a, nous le 
savons déjà, des fonctions administratives et gouvernemen a es 
dont certains rapports sont réglés par le droit répressif, à cause 
du caractère particulier dont est marqué !"organe de la cons-
cience commune et tout ce qui s'y rapporte. Dans d'alltres cas 
encore, les liens de solidarité qui unissent certaines fonctions 
sociales peuvent être tels que de leur rupture résuHent des ré-
percussions assez générales pour susciter une réaction pénale. 
~fais , pour la raison que nous a\•ons dite, ces contre-coups son& 
exceptionnels. 

En définitive, ce droit joue dans la société un rôle analogue à 
' celui du système nerveux dans l'organisme. Celui ·ci, en effet, 
Q pour tâche de régler les différentes fonctions du corps, de 
manière à les faire concourir harmoniquement: il exprime ainsi 
tout naturellement l'état de concentration auquel est parvenu 
~'organisme, par suite de la division du travail physiologique. 
1\ussi, aux différents échelons de l'échelle animale, peut-on 
mesurer le degré de cette concentration d'après le développe· 
ment du système nerveux. C'est dire qu'on peut également 
ruesurer le degré de concentration auquel est parvenue une 
société par suite de la division du travail social, d'après le 
développement du droit coopératif à sanctions restitutives. On 
prévoit tous les services que nous rendra ce critère. 

1\' 

Puisque la. solidarité négative ne produit par elle-même 
aucune intégration, et que, d·ailleurs, elle n'a rien de spécifique, 
nous reconnai 1rons deux sortes seulement de solidarité positive• 
que distinguent les caractères suivants: 
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1 o La première relie directement l'individu à la société sans-
~ucun intermédiaire. Dans la seconde, il dépend de la société, 
parce qu'il dépend des parties qui la composent. 

2° La société n'est pas vue sous le même aspect dans les deux 
cas. Dans le premier, ce que l'on appelle de ce nom, c'est un 
ensemble plus ou moins organisé de croyances et de sentiments\) 
communs à tous les membres du groupe :c'est le type collectif. 
Au contraire, la société dont nous sommes solidaires dans le 
second cas est un système de fonctions différentes et spéciales 
qu'unissent des rapports définis. Ces deux sociétés n'en font 
d'ailleurs qu'une. Ce sont deux faces d'une seule et même réa-
lité, mais qui ne demandent pas moins à être distinguées. 

3° De cette seconde différence en découle une autre qui va 
nous servir à caractériser et à dénommer ces deux sortes de 
solidarités. 

La première ne peut être forte que dans la mesure où les 
idées et les tendances communes à tous les membres de la société 
dépassent en nombre et en intensité celles qui appartiennent 
personnellement à chacun d'eux. Elle est d'autant plus éner-
gique que cet excédent est plus considérable. Or, ce qui fait 
notre personnalité, c'est ce que chacun de nous a de propre el 
de caractéristique, ce qui le distingue des autres. Cette solida· 
rité ne peut donc s'accroître qu'en raison inverse de la pel'son-
nalité. Il y a dans chacune de nos consciences, avons-nous dit, 
deux consciences : l'une, qui nous est commune avec notre 
groupe tout entier, qui, par conséquent, n'est pas nous-même, 
mais la société vivant et agissant en nous; l'autre qui ne repré-
sente au contraire que nous dans ce que nous avons de per-
sonnel et de distinct, dans ce qui fait de nous un individu' .f'ï:a 
solidarité qui dérive des ressemblances est à son maximum 
quand la conscience collective recouvre exactement notre 
{lonscience totale et coïncide de tous points avec elle : mais, à ce 

1. Toutefois, ces deux consciences ne sont pas âes régions géographl· 
.quement di~tinctes de nous-même, mais se pénètrent de tous cOtés. 
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moment, notre individualité est nullc.ÏÉlle ne peut naître que si 
la communauté prend moins de plaêe en nous. Il y a !à. deux. 
forces contraires, l'une centripète, J'autre centrifuge, qui ne 
peuvent pa~ croître en même temps. ous ne pouïons pas nous 
dthclopper à. la fois dans deux sens aussi opposés. Si nous avon& 
un vif penchant à. penser ct à agir par nous-même, nous ne 
pouvons pas être fortement enclin à penser et à agir comme les 
autres. Si l'idéal est de se faire une physionomie propre et per· 
sonnelle, il ne saurait être de ressembler à tout le monde. De 
plus, au moment où .cette solidarité exerce son action, notre 
personnalité s'évanouit, peut-on dire, par définition; car nous 
ne sommes plus nous-même, mais l'ètre collectif. 

Le~ molécules sociales qui ne seraient cohérentes que de cette 
seule manière ne pourraient donc se mouvoir avec ensemble 
que dans la mesure où elles n'ont pas de mouvements propres, 
comme font les molécules des corps inorganiques. C'est pourquoi 
nous propo~ons d 'appeler mécanique cette espèce de solidarité. 
Ce mot ne signifie pas qu'elle ~oit produite par des moyens 
mécaniques et artificiellement. Nous ne la nommons ainsi que 
par analogie avec la cohésion qui unit entre eux les éléments 
des corps bruts, par opposition à celle qui fait l'unité des corps 
viYants. Cc qui achève de justifier cette dénomination, c'est que 
le lien qui unit ainsi l'individu à la société est tout à fait ana-
logue à celui qui rattache la chose à la personne. La conscience 
indidduellc, considi!réc sous cet aspect, est une simple dépen-
dance du type collectif et en suit tous les mouvements, comme 
l'objet possédé suit ceux que lui imprime son propriétaire. Dans 
les sociétés ol! cette solidarité est très développée, t'individu ne 
s'appartient pas, nous le verrons plus loin; c'est littéralement 
une chose dont dispose la société. Aussi, dans ces mêmes types 
sociaux, les droits personnels ne sont-ils pas encore distingués. 
des droits réels. 

Il en est tout autrement de la solidarité que produit la division 
du travail. Tandis que la précédente implique que les individus 
se ressemblent, celle-ci suppose qu'ils diffèrent les uns des 



LA SOLIDARITÉ ORGANIQUE 101 

autres. La première n'est possible que da.ns la mesure où la per-
sonnalité individuelle est absorbée dans la personn:J.li té collective; 
la seconde n'est possible que si chacun a une sphère d'action 
qui lui est propre, par conséquent une personnalité. Il faut 
donc que la conscience collective laisse déco\rverte nne partie 
de la conscience individuelle, pour que s'y établissent ces fonc-
tions spéciales qu'elle ne peut pas réglementer; et plus cette 
région est étendue, plus est forte la cohésion qui résnlte de cette 
solidarité. En effet, d'une part, chacun dépend d'autant plus 
étroitement de la société que le travail est plus divisé, et, d'autre· 
part, l'activité de chacun est d'autant plus personnelle qu'elle 
est plus spécialisée. Sans doute, si circonscrite qu'elle soit, elle 
n'est jamais complètement originale; même dans J'exercice de 
notre profession, nous nous conformons à des usages, à des pra-
tiques qui nous sont communes avec toute notre corporation. 
Mais, même dans ce cas, le joug que nous subissons est autre-
ment moins lourd que quand la société tout entière pèse sur 
nous, et il laisse bien plus de place au libre jeu de notre initiative. 
Ici donc, l'individualité du tout s'accroît en même temps que 
celle des parties; la société devient plus capable de se mouvoir 
avec ensemble, en même temps que chacun de ses éléments a 
plus Ù!:: mouvements propres. Cette solidarité ressemble à celle 
que l'on observe chez les animaux supérieurs. Chaque organe, 
en effet, y a sa physionomie spéciale, son autonomie, et pourtant 
l'unité de l'organisme est d'autant plus grande que cette indivi-
duation des parties est plus marquée. En raison de cette analogie, 
nous proposons d'appeler organique la solidarité qui est due à 
la division du travail. 

En même temps, ce chapitre et le précédent nous fournisseat 
les moyens de calculer la part qui revient à chacun de ces deux 
liens sociaux dans le résultat total et commun qu'ils concourent 
à produire par des voies différentes. Nous savons, en effet, sous 
quelles formes extérieures se symbolisent ces deux sortes de 
solidarités, c'est-à-dire quel est le corps de règles juridiques qui 
-correspond à chacune d'elles. Par conséquent, pour connaitr~ 

DURKHEIW 10 
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leur importance respectiYe dans un type social qui est donné, il 
suffit de comparer l'étendue respective des deux sortes de droits 
qui les expriment, puisque le droit varie toujours comme les 
relations sociales qu'il règle'· 

1. Pour préciser les idées, nous d~veloppons, dans le tableau suivant, 
la classification des règles juridiques qui est renfermée implicitement 
dans ce chapitre et le pré~édent : 

1. - Règles à sanction rèpreasive organisée 
(On en trouvera une ela siflcat10n au chapitre suivant) 

U . - Règl~s à sanotion restitutlve déterminant des 

RAPPORTS 

nr!gatifs 

ou 
d'abstention. 

RAPPORTS 

positifs 

ou de 

coopération 

Delachosea\·ec l 
la personne ... 

Des personnes l 
entre elles ... 

Droit de propriété sous ses formes di-
\ erses (mobilière, immobilière, etc.) . 

Modalités di verses du droit de propriété 
(servitudes, usufruit, etc.). 

Déterminés par l'exercice normal des 
droit~ réeh. 

Détermines par la violation fautive des 
droits réels. 

Entre les fonctions domestiques. 
Entre les [one- ) é 1 

tionséconomi- ( Rapports contractuels en g néra. 
ques diffuses .. ) Contrats .péciaux. 

Des fonctions Avec lrs fonctions Rouvernement~les. 
~ 

Entr<> e:l~s. 

administratives Avec les fonctionsdifiusesde la soctété. 

Des ~ fonctions gou-
vernementales. 

Entre olt.~> . 

Avec les fonctions administratiyes. 
Arec les fonctions politiques d11Iu3es.. 



CHAPITRE IV 

AUTRE PREUVF: DE CE QUI PRÉCÈDE 

Pourtant, à cause de l'importance des résultats qui précèdent, 
ile t bon, avant d 'aller plus loin, de les confirmer une dernière 
fois. Cette nouvelle vérification est d'autant plus utile qu'elle 
va nous fournir l'occasion d'établir une loi qui, tout en 
leur servant de preuve, servira aussi à éclairer tout ce qui 
suivra. 

Si les deux sortes de solidarités que nous venons de distin-
guer ont bien l'expression juridique que nous avons dite, la 
prépondérance du droit répressif sur le droit coopératif doit être 
d autant . plus grande que le type collectif est plus prononcé ct 
que la division du travail est plus rudimentaire. Inversement, 
à mesure que les types individuels se développent ct que les 
tâches se spécialisent, la proportiou entre l'étendue de ces deux 
droits doit tendre à se renverser. Or, la réalité de ce rapport 
peutêtre démontrée expérimentalement. 

I 

Plus les sociétés sont primitives, plus il y a de rcssemblan~rs 
entre les individus dout elles sont formées. Déjà Hippocrate 
dans son écrit De Aere et Lacis, avait dit que les Scythes ont 
un type ethnique et point de types personnels. Humboldt 
remarque dans ses Neuspanien • que, chez les peuples bar-
bares, on trouve plutôt une physionomie propre fJ. la horde que 
des physionomies individuelles, et le fait a été confirmé par 
un grand nombre d'observateurs. cc De même que les Romai.r:-
trouvaient entre les vieux Germains de très grandes ressem-

1. I, p. 116. 
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blances, les soi-disant sauvages produi~ent le même effet à 
l'Européen civilisé. A vrai dire, le manque d'exercice peut 
être souvent la cause principale qui détermine le voyageur à 
un tel jugement; ... cependant, cette inexpérience ne pourrait 
que difficilement produire cette conséquence si les différences 
auxquelles l'homme civilisé est accoutumé dans son milieu 
natal n'étaient réellement pas plus importantes que celles qu'il 
rencontre chez les peuple:; primitifs. Bien connue et souvent 
citée est cette parole d'Ulloa. que qui a vu un indigène d'Améri-
que les a tous vus'. u Au contraire, chez les peuples civilisés, 
deux individus se distinguent l'un de l'autre au premier coup 
d'œil et sans qu'une initiation préalable ~;oit pour cela nécessaire. 

Le Dr Lebon a pu établir d'une manière objective cette ho-
mogénéité croissante à mesure qu'on remonte vers les origines. 
Il a comparé les crAnes appartenant à des races et à des sociétés 
différentes, et y a trouvé « que les différences de volume du 
cràne existant entre individus de même race ... sont d'autan$ 
plus grandes que la race est plus élevée dans l'échelle de la 
civilisation. Après avoir groupé les volumes des crànes de cha-
que race par séries progressives, en ayant soin de n'établir de 
comparaisons que sur des séries assez nombreuses pour que les 
termes soient reliés d'une façon graduelle, j'ai reconnu, dit-il, 
que la différence de volume entre les crànes masculins adultes 
les plus grands et les crânes les plus petits est en nombre rond 
de 200 centimètres cubes chez le gorille, de 280 chez les parias 
de l'Inde, ào 310 chez les Australiens, de 350 chez les anciens 
Égyptiens, de 470 chez les Parisiens du XIIe siècle, de600 chez 
les Parisiens modernes, de 700 chez les Allemands'.» Il y a 
même quelques peuplades où ces différences sont nulles. ((Les 
Andamans et les Todas sont tous semblables. On en peu$ 
presque dire autant des Groënlandais. Cinq crànes de Patagons 
que possède le laboratoire de M. Broca sont identiques •. >> 

t. Waitz, Anthropologie der Naturoœlker, 1, p. 75-76. 
!. Les Sociétés, p. 193. 
S. Topinard, Anthropologie, p. 393. 
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JI n'est pas douteux que ces similitudes organiques ne carres-
. pondent à des Jmilitudes psychiques.« Il est certain, dit \Vaitz, 
que cette grande ressemblance physique des indigènes provient 
essentiellement de l'absence de toute forte individualité psy-
chique, de retat d'infêriorit6 de la culture intellectuelle en gé-
néral. L'homogénéité des caractères ( Gemüthseigenschajtcn) 
au sein d'une peuplade nègre est incontestable. Dans l'Égypte 
supérieure, le marchand d'esclaves ne se renseigne avec préci-
sion que sur le lieu d'origine de J'esclave et non sur son carac-
tère individuel, car une longue expérience lui a appris que les 
différences entre individus de la même tribu sont insignifiantes 
à côté de celles qui dérivent de la race. C'est ainsi que les Nu-
bas et les Gallus passent pour très fidèles, les Abyssins du Nord 

. pour traîtres et perfides, la majorité des autres pour de bons es-
claves domestiques, mais qui ne sont guère utilisables pour le 
travail corporel; ceux de Fertit pour sauvages et prompts à la 
vengeance •. »Aussi l'originalité n'y e t-elle pas seulement rare. 
elle n'y a, pour ainsi dire, pas de place. Tout le monde alors 
admet et pratique, sans la discuter, la même religion; les sectes 
et les dissidences sont inconnues :elles ne seraient pas toit-rées. 
Or, à ce moment, la religion comprend tout, s'étend à tout. 
Elle renferme dans un état de mélange confus, outre les 
croyances proprement religieu es, la morale, le droit, les prin-
cipes de l'organisation politique et jusqu'à la science, ou du 
moins ce qui en tient lieu. Elle réglemente même les détails 
de la vie privée. Par cons~quent, dire que les consciences reli-
gieuses sont alors identiques,- et cette identité est absolue, -
c'est dire implicitement que, sauf les sensations qui se rappor· 
tent à. J'organisme et aux états de l'organisme, toutes les cons· 
ciences individuelles sont a peu près composées des mêmes élé-
ments. Encore les impressions sensibles elles-mêmes ne doivent· 
elles pas offrir une granJe diversité, à cause des ressemblance 

,physiques que présentent les individus. 

1. Op. cit., 1, p. 77. -Cf. ibid., p. 446. 
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C'est pourtant une idée encore assez rér anclue qui) la ci,·ili-
sation a, au contraire, pour effet d'accroitre les sin:;Iitudes so-
ciales. «A mesure que I·~s agglomérations humaines s'étendent, 
dit 11. Tarde, la diffusion des idées suivant une progre~sion 
géométrique régul'ièrc est plus marquée' . » Suivant Ilale ', c 'est 
une erreur d'attribuer aux peuples primitifs une certaine uni-
formité de caractère, et il donne corn me preuve ce fait q uc la 
race jaune et la race noire de l'océan Pacifique, qui habitent 
côte à côte, se di tinguent plus fortement J'une de l'autre que 
deux peuples européens . De même, e t-ee que les différences 
qui séparent le Français de l'Anglais ou de l'Allemand ne sont 
pas moindres aujourd'hui qu'a.utrefois? Dans presque toutes les 
sociétés européennes, le droit, la morale, les mœurs, même les 
institutions politiques fondam'3ntales sont à peu p~s identiques. 

1 
,On fait également remarquer qu'au •ein d'un même pays on ne 
trouve plus aujourd'hui les contrastes qu'on y rencontrait autre-
fois. La vie sociale ne nrie plus ou ne varie plus autant d'une 
province à l'autre; dans ies pays unifiés c:omme la France, elle 
est à peu près la même dans toutes les régions, et ce nivellement 
est à son maximum da'ls les classes cultivées •. 

Mais ces faits n'infirment en rien notre proposition. Il est 
certain que les différeutes sociétés tendent à se rcssemlJlcr da-
vantage; mais il n'en est pas de même des individus qui com-
posent chacune d'elles. Il y a maintenant moins de distance 
que jadis entre le Français et l'Anglais en général, mais cela 

·n'empêche pas les Français d'aujourd'hui de différer entre eux 
. beaucoup plus que les Français d'autrefois. De wl:mc, il est bien 
vrai que cbaque province tend à perdre sa physionomie dis-
tinctive; mais cela n'empêche pas chaque individu d'en pren-

1. Lots de l'imitation, p. 19. 
2. Etlmografd!iJ and philo/ogy of the Un. States, Philadelphie, 1846, 

p. 13. 
3. C'est .;e qui fait dire à 11. Tarde : << Le voyageur qui traversE'> ~lu

sieurs pays d'Europe observe plus de dissemblances entre les gens du 
peuple restés fidèles à leurs Yieilles coutumes qu 'entre les personnes des , 
classes supérieures. n Op. cit., p. 59. 
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re de plus en plus une qui lui e~t personnelle. Le Tormand est 
moins différent d,l Gascon, celui-ci ùu Lorrain et du Provençal: 
les uns et les autres n'ont plus guère en commun que les traits 
commun :\ tous les FrançJ.i~; mais la di ver. ité c1ue présentent 
ces derniers pris ensemble ne l;Li ,,c pas de s'être accrue. Car, 
si les quelque~ types provinciaux qui existaient autrefois tendent 
à se fondre les uns dans les autres et à disparaître, il y a, à la 
place, une multitude autrement con. idérable de types indh·i-
duels. II n'y a plus autant de différence qu'il y a de grandes 
régions, mais il y en a pre que autant qu'il y a d'individus. ln-
versement, là ol! chaf[ue province a sa personnalité, il n'en est 
pas de même de p<1 rL.·.Jliers. Elles peuvent être très hétérogènes 
tes unes par rapport au~ autres, et n'être formées que d'éléments 
semblables, etc'est ce qui se produit é;::alcment dans les société~ 
poli tique-. De même, dans le monde biologique, les protozoaires 
sont à ce point distincts les uns des autres qu'il est impossible 
de les classer en e pèces' ; et cependant, chacun d'eux est com-
posé d'une matière parfaitement homogène. 

Cette opinion repose donc sur une confusion entre les types 
individuels et les types collectifs, tant provinciaux que natio-
naux. Il est incontesta.ble que la civili ation tend à niveler les 
~econds; mais on en a conclu à tort qu'elle a le même effet sur 
les premiers, et que l'uniformité devient générale. Bien loin que 
ces deux sortes de types varient l'un comme l'autre, nous verrons 
que l'effacement des uns est la condition nécessaire à l'appari-
tion des autres•. Or, il n'y a jamais qu'un nombre restreint de 
types collectifs au sein d'une même société, car elle ne peut 
comprendre qu'un petit nombre de races et de régions assez 
différentes pour produire de telles dissemblances. Au contraire 
les individus sont susceptibles de se diversifier à l'infini. La. 

1. V. Pe:rri'er, Transformisme, p. 235. 
2. V. plus loin, liv. II, ch. II el m. -Ce que nous y disons peul ser-

vir à la fois à expliquer et à confirmer les faits que nous établissons 
tci. 
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diversité est donc d'auta.nt plus grande que les types individuels 
sont plus développés. 

Ce qui précède s'applique identiquement aux types profes-
sionnels. Il y a des raisons de supposer qu'ils perdent de leur 
ancien relief, que l'ablme qui séparait jadis les p~of~ssions, et 
surtout certaines d'entre elles, est en train de se co:U'b'ler. Mais 
ce qui est certain, c'est qu'à l'intérieur de chacune d'elles le~ 
différences se sont acccrues. Chacun a davantage sa manière de 
penser et de faire, subit moins complètement l'opinion commune 
de la corporation. De plus, si de profession à profession les dif· 
férences sont moins tranchées, elles sont en tout cas plus nom-
breuses, car les types professionnels se sont eux·mèmes multi-
pliés à mesure que le travail se divisait davantage. S'ils ne se 
distinguent plus les uns des autres que par de simples nuances, 
du moins ces nuances sont plus variées. La diversité n'a don'" 
pas diminué, même à ce point de vue, quoiqu'elle ne se mani-
feste plus sous forme de contrastes violents et heurtés. 

Nous pouvons donc être assurés que, plus on recule dans l'his · 
toire, plus l'homogénéité est grande; d'autre part, plus on se 
rapproche des types sociaux les plus élevés, plus la divison du 
travail se développe. Voyons maintenant comment varient, avx 
divers degrés de l'échelle sociale, les deux formes du droit que 
nous avons distinguées. 

II 

Autant qu'on peut juger de l'état du droit dans les sociétés 
&out à fait inférieures, il paraît être tout entier répressif. u Le 
sauvage, dit Lubbock, n'est libre nulle part. Dans le monde 
entier, la vie quotidienne du sauvage est réglée par une quan-
tité de coutumes (aussi impérieuses que des lois) compliquées 
et ~ouvent fort incommodes, de défenses et de privilèges 
absurdes. De nombreux règlements fort sévères, quoiqu'ils ne 
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soient pas écrits, compassent tous les actes de leur vie'. 1> On 
ait, en effet, avec quelle facilité, chez les peuples primitifs, les 

ma.uières d'agir se consolident en pratiques traditionnelles, et, 
d'autre part, combien est grande chez eux la force de la tradi-
tion. Les mœurs des ancêtres y sont entourées de tant de respect 
qu'on ne peut y déroger sam être puni. 

Mais de telles observations manquent nécessairement de 
précision, car rien n'est difficile à. saUr comme des coutumes 
aussi flottantes. Pour que notre expérience soit conduite avec 
méthode, il faut la faire porter autant que possible sur des 
droits écrits. 

Les quatre derniers livres du Pentateuque, l'Exode, le Lévi-
tique, les Nombres, le Deutéronome représentent le plus ancien 
monument de ce genre que nous possédions'. Sur ces quatre 
ou cinq mille versets, il n'y en a qu'un nombre relativement 
infime où soient exprimées des règles qui puissent, à. la rigueur, 
passer pour n'être pas répressives. Ils se rapportent aux objets 
suivants · 

Drott de propriété : Droit de retrait; - Jubilé; - Propriété des. 
Lévites (Lévitique, xxv, 14-25, 29·31, et xxvn, 1·34). 

Droit domestique : Mariage (Deut., xxi, 11-14; xxiii, 5; xxv, 
5-10; Lév., xxi, 7, 13, 14);- Droit successoral (~ombres, xxvii, 
8-11, et xxvi, 8; Deut., xxi, 15-17); -Esclavage d'indigènes et 
d'étrangers (Deut., xv, 12-17; Exode, xxi, 2-11; Lév., XIX, 20;. 
XXV 1 39-44; XXXVI, 44-54). 

Pr~ts et salaires (Deut., xv, 7·9; xxm, 19-20; xxiv, 6 et 10-13; xxv, 
15). 

Quasi-delits (Exode, xxi, 18-33 et 33-35; xxii, 6 et 10-17 •. 

1. Lubbock, Les Origines de la cioilisation, p. 440. Paris, F. Alcar:. 
-Cf. Spencer, Sociologie, p. 435. Paris, F. Alcan. 

2. Nous n'avons pas à nous prononcer sur l'antiquité réelle de l'ou 
vrage - il nous suffit qu'il se rapporte à une société de type très in-
férieur- ni sur l'antiquité relative des parties qui le composent, car, 
au point de vue qui nous occupe, elles présentent toutes sensiblement le 
mème caractère. Nous les prenons donc en bloc. 

3. Tous ces versets réunis (moins ceux qui traitent des fonctions pu· 
bliques) sont au nombre de 13j. 
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Organisation des fonctions publi7ues . Des fonctions des prêtr·es 
(Nombres, x); des Lévites (.Torn bres, m et rv); des Anciens (Deult. , 
XXJ,19; XXII, 15; XXV, 7; XXI, 1; Lév., IV, 15); des Juge s 
(Exode, xvm, 25; Deut., 1. 15-li). 

Le droit restitutif et surtout le droit coopératif se réduisen t 
donc à très peu de cho e. Ce n'est pas tout. Parmi les regle que 
nous venons de citer, beaucoup ne ~ont pas aussi étrangères a u 
droit pénal qu'on pourrait le croire au premier abord , car elles 
sont toutes marquées d'un caractère religieux. Elle émanent 
toutes également de la divinité; les violer, c'est l'offenser, ct de 
telles offenses sont des fautes qui doivent être expiées. Le livre 
ne distingue pas entre tels ou tels commandements, mais ils sont 
tous des paroles divines auxquelles on ne peut désobéir impu-
nément. << i tu ne prends pas garde i1 faire tontes les paroles de 
.cette loi qui sont écrites dans ce line en craignant ce nom glo-
ncux et terrible, l'Éternel ton Dieu, alors l' !~terne! te frappera 
toi et ta postérité'. n Le manquement, même par suite d'erreur, 
à un précepte quelconque constitue un péché et réclame une 
expiation •. Des menaces de ce genre, dont la nature pénale 
n'est pas douteuse, sanctionnent même directement quelques-
unes de ces règles que nous avons attribuées au droit restitutif. 
Après avoir décidé que la femme divorcée ne pourra plus ctre 
reprise par son mari si, après s'être remariée, elle divorce de 
nouveau, le texte ajoute: <<Ce serait une abomination devant 
J'Éternel; ainsi tu ne cha1'9eras d'aucun péché le pays 1ue 
l'Éternel ton Dieu te donne en héritage 3• n De même, voici le 
verset où est réglée la manière dont doivent être payés les sa-
laires : << Tu lui (au mercenaire} donneras le salaire le j ur 
même qu'il aura travaillé, avant que le soleil se couche, car il 
est pauvre et c'est à quoi son âme s'attend, de peu.r qu'il ne crie 
contre toi à l'Éternel et que tu ne pèches'.>> Les indemn.tés 
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auxquelles donnent naissance les quasi-délits semblent égale 
ment présentées comme de véritables expiations. C'est ains 
qu'on lit dans le Lévitique :«On punira aussi de mort celui qui , 
aura frappé de mort quelque personne que ce soit. Celui qui 
aura frappé une bête à mort la rendra; vie pour vie ... fracture 
pour fracture, œil pour œil, dent pour dent'. ll La réparation 
du dommage causé a tout l'air d'être assimilée au châtiment du 
meurtre et d'être regardée comme une application de la loi du 
talion. 

Il est vrai qu'il y a un certain nombre de préceptes dont la 
sanction n'est pas spécialement indiquée; mais nous savons 
déjà qu'elle est certainement pénale. La nature des expressions 
employées suffit à le prouver. D'ailleurs, la tradition nous ap-
prend qu'un châtiment corporel était infligé à quiconque violait 
un précepte négatif, quand la loi n'énonçait pas formellement 
de peine'. En résumé, à des degrés divers, tout le droit hébreu, 
tel que le Pentateuque le fait connaitre, est empreint d'un carac-
tère essentiellement répressif. Celui-ci est plus marqué par en-
droits, plus latent dans d'autres, mais on le sent partout présent. 
Parce que toutes les prescriptions qu'il renferme sont des com-
mandements de Dieu, placés, pour ainsi dire, sous sa garantie 
directe, elles doivent toutes à cette origine un prestige extraor-
dinaire qui les rend sacro-saintes; aussi, quand elles sont violées, 
la conscience publique ne se contente-t-elle pas d'une simple 
réparation, mais elle exige une expiation qui la venge. Puisque 
ce qui fait la nature propre du droit pénal, c'e~t l'autorité ex-
traordinaire des règles qu'il sanctionne, et que les hommes 
n'ont jamais connu ni imaginé d'autorité plus haute que celle 
que le croyant attribue à son Dieu, un droit qui est censé être 
la parole de Dieu lui-même ne peut manquer d'être essentielle-
ment répressif. Nous avons même pu dire que tout droit pénal 

1. XXIV, 17, 18, 20. 
2. V. Munck, Palestine, p. 216. - Selden, De Synedriis, p. 839-903, 

-ënumère, d'après Maimonide, tous les préceptes qui rentrent dans cette 
~atégorie ; 
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est plus ou moins religieux, car ce qui en est l'âme, c'est un 
se.ntiment de respect pour une force supérieure a l'homme in.-
dividuel, pour une puissance, en quelque sorte, transcendante, 
sous quelque symbole qu'elle se fasse sentir aux consciences, et 
ce sentiment est aussi à la base de toute religiosité. Voilà pour-
quoi, d'une manière générale, la répression domine tout le 
droit c:lt9z les sociétés inférieures: c'est que la religion y pénètre 
toute la vie juridique, comme d'ailleurs toute la \ ie sociale. 

Aussi ce caractère est-il encore très marqué dans les lois de 
Manou. Il n'y a qu'à voir la place éminente qu'elles attribuent 
à l::L justice criminelle dans l'ensemble des institutions natio-
Bales. «Pour aider le roi dans ses fonctions, dit Manou, le Sei-
gneur produisit dès le principe le génie du châtiment, protec-
teur de tous les êtres, exécuteur de la justil!e, son propre fils, et 
dont l'essence est toute divine. C'est la crainte du châtiment qui 
permet à toutes les créatures mobiles et immobiles de jouir de 
ce qui leur est propre, et qui les empêche de s'écarter de leurs 
devoirs ... Le châtiment gouverne le genre humain, le châti-
ment le protège; le châtiment veille pendant que tout dort; le 
châtiment est la justice, disent les sages ... Toutes les classes se 
corrompraient, tou tes les barrières seraient renversées, l'uni vers 
ne serait que confusion si le châtiment ne faisait plus son 

devoir'. 11 

La loi des XII Tables se rapporte à une société déjà beau· 
coup plus avancée • et plus rapprochée de nous que n'était lt: 
peuple hébreu. Ce qui le prouve, c'est que la société romaine 

1. Lois de Manou, trad. Loiseleur, VIl, v. 1!-24. 
2. En disant d'un type social qu'il est plus avancé qu'un autre, nous 

n'entendons pas que les différents types sociaux: s'étagent en une même 
série linéaire ascendante, plus ou moins élevée suivant les moœents de 
l'histoire. Il est au contraire certain que, si le tableau généalogique des 
types sociaux pouvait être complètement dressé, il aurait p:utOt la 
forme d'un arbre touflu. à souche unique sans doute, mais à nmeaux 
diver!!'ents. Mais, mal~ré cettP disposition, la distance entre deux types 
est mesurable; ils sont plus ou moins hauts. Surtout on a le droit de 
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n'est parvenue au type de la cité qu'après avoir passé par celui 
où la société juive est restée fixée-, et l'avoir dépassée; nous en 
aurons la preuve plus loin'· D'autres faits d'ailleurs témoignent 
de ce moindre éloignement. D'abord on trouve dans la loi des 
XII Tables tous les principaux germes de notre droit actuel, 
tandis qu'il n'y a:, pour ainsi dire, rien de commun entre le droit 
hébraïque et le nôtre'. Ensuite la loi des X II Tables est abso-
lument laïque. Si, dans la Rome primitive, des législateurs 
comme Numa. furent censés recevoir leur inspiration de la di-
vinité, et si, par suite, le droit et la religion étaient alors inti-
mement mêlés, au moment où furent rédigées les XII Tables cette 
alliance avait certainement cessé, car ce monument juridique 
a été présenté dès l'origine comme une œuvre tout humaine el 
qui ne visait que des relations humaines. On n'y trouve que 
quelques dis po si ti ons qui concernent les cérémonies religieuses, 
et encore semblent-elles y avoir été admises en qualité de lois 
somptuaires. Or, l'état de dissociation plus ou moins complète 
où se trouvent l'élément juridique et l'élément religieux est un 
des meilleurs signes auxquels on peut reconnaître si une société 
est plus ou moins développée qu'une autres. 

Aussi le droit criminel n'occupe-t-il plus toute la place. Les 
règles qui sont sanctionnées par des peines et celles qui n'ont 
que des sanctions restitutives sont, cette fois, bien distinguées 
les unes des autres. Le droit restitutif s'est dégagé du droit ré-
pressif qui l'absorbait primitivement; il a maintenant ses car ac-

' tères propres, sa constitution personnelle, son individualité. Il 
existe comme espèce juridique distincte, munie d'organes spé-

·ciaux, d'une procédure spéciale. Le droit coopératif lui-même 

·dire d'un type qu'il est au-dessus d'un autre quand il a commencé par 
avoir la forme de ce dernier et qu'il ra dépassée. C'est certainement 
qu'il appartient à une branche ou à un rameau plus élevé. 

1. V. chap. v1, § 2. 
2. Le droit contractuel, le droit de tester, la tutelle, radoption, etc., 

:.Sont choses inconnues du Pentateuque. 
3. Cf. Walter, op. cit., §§ 1 et 2; Voigt, Die XII Tafeln, I, p. 43. 
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fait son apparition: on trouve dans les XII Tables un droit do-
mestique et un droit contractuel. 

Toutefois, si le droit pénal a perdu de sa prépondérance pri-
mitive, sa part reste grande. Sur les 115 fragments de cette l oi 
que Voigt est parvenu à reconstituer, il n'y en a que 66 qui 
puissent être attribués an droit restitutif, 49 ont un caractère 

1 

pénal accentué'. Par consequent, le droit pénal n 'est pas loin de 
représenter la moitié de ce code tel qu'il nous est parvenu; et 
pourtant, ce qui nous en reste ne peut nous donner qu'une idée 
tri.::; incomplète de lïmportance qu'avait le droit répressif au 
moment où il fut rédigé. Car ce sont les parties qui étaient con-
s:J.crées à ce droit qui ont dû se perdre le plus facilement. C'est 
aux jurisconsultes de l'époque classique que nous devons 
presque exclusivement les fragments qui nous ont été conservés; 
or, ils s'intéressaient beaucoup plus aux problèmes du droit ci-
vil qu"aux questions du droit criminel. Celui-ci ne se prête 
guère aux belles controverses qui ont été de tout temps la pas-
sion des juristes. Cette indifférence générale dont il était l'objet 
a dû avoir pour effet de faire sombrer dans l'oubli une bonne 
partie de l'ancien droit pénal de Rome. D'ailleurs, même le 
texte authentique et complet de la loi des XII Tables ne le 
contenait certainement pas tout entier. Car elle ne parlait ni 
des crimes religieux, ni des crimes domestiques, qui étaient 
jugés les uns et les autres par des tribunaux particuliers, ni des 
attentats contre les mœurs. Il faut enfin tenir compte de la pa-
resse que le droit pénal met, pour ainsi dire, a se codifier. 
Comme il est grax6 dans toutes les consciences, on n'éprouve 
pas le besoin de l'écrire pour le faire connaître. Peur toutes ces 
raisons, on a le droit de présumer que, même au IV6 siècle de 
Rome, le droit pénal représentait encore la majeure partie des 
~ègles juridiques. 

Cette prépondérance est encore beaucoup plus certaine et 
beaucoup plus accusée, si on le compare, non pas à tout le 

1. Dix (lois somptuaires) ne mentionnent pas expressement de sanc-
' lien ; mais le caractère pénal n"en est pas douteur. 
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droit restitutif, mais seulement à la partie de ce droit qui cor-
respond à la solidarité o1·ganique. En effet, à ce moment, il 
n 'y a guère que le droit domestique dont l'organisation soit 
déjà assez avancée : la procédure, pour être gênante, n'est ni 
variée ni complexe; le droit contractuel commence seulement à 
naître. « Le petit nombre des contrats que reconnait l'ancien 
droit, dit Voigt , contraste de la manière la plus frappante avec 
la multitude des obli~ations qui naissent du délit'. •> Quant au 
droit public, outre qu'il est encore assez simple, il a en grande 
partie un caractère pénal, parce qu'il a gardé un caractère reli-
gieux. 

A partir de cette époque, le droit repressif n'a fait que perdre 
de son importance relative. D'une part, à supposer même qu'il 
n 'ait pas régressé sur un grand nombre de pointo, que bien des 
actes qui, à l'origine, étaient regardés comme criminels, n'aient 
pas cessé peu à peu d 'être réprimés, - et le contraire est cer-
tain pour ce qui concerne les délits religieux, -du moins ne 
s'est-il pas sensiblement accru; nous savons que, dès l'époque 
des XII Tables, les principaux types crimiuologiques du droit 
romain sont constitués. Au contraire, le droit contractuel, la 
procédure, le droit public n'ont fait que prendre de plus en plus 
d'extension. A mesure qu'on avance, on voit les rares et maigres 
formules que la loi des XII Tahles comprenait sur ces différents 
points se développe.Ië et se multiplier jusqu'à devenir les 
systèmes volumineux de l'époque classique. Le droit domestique 
lui-même se complique et se diversifie à mesure qu'au droit 
civil primitif vient peu à peu s'ajouter le droit prétorien. 

L 'histoire des sociétés chrétiennes nous offre un autre exem pie 
du même phénomène. Déjà Sumner Maine avait conjecturé 
qu'en comparant entre elles les différentes lois barbares on 
lrouverait la place du droit pénal d'autant plus grande qu'elles 
sont plus anciennes'. Les faits confirment cette présomption. 

1. XII Tafeln, II, p. 448. 
2. Ancien Droit , p. 3i7. 
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La loi salique se rapporte à une société moins développée q ut 
n'était la Rome du IVe siècle. Car si, comme cette dernière, elle 
a déjà franchi le type social auquel s'est arrêté le peuple hébreu, 
elle en est pourtant moins complètement dégagée. Les traces en 
sont beaucoup plus apparentes, nous le montrerons plus loin. 
Aussi le droit pénal y avait-il une importance beaucoup pl us 
grande. Sur les 293 articles dont est composé le texte de la loi 
salique, tel qu'il est édité par \Vaitz', il n'y en a guère que 25 
(soit environ 9 0/0) qui n'aient pas de caractère répressif; ce sont 

·ceux qui sont relatifs à la constitution de la famille franque'. 
Le contrat n'est pas encore affranchi du droit pénal, car le refus 
d'exécuter au jour fixé J'engagement contracté donne lieu à une 
amende. Encore la loi salique ne contient-elle qu'une partie du 
droit pénal des Francs, puisqu'elle concerne uniquement les 
crimes et les délits pour lesquels la composition est permise. Or, 
il y en avait certainement qui ne pouvaient pas être rachetés. 
Que J'on songe que la Le;r: ne contient pas un mot ni sur les 
crimes contre J'État, ni sur les crimes militaires, ni sur ceux 
contre la religion, et la prépondérance du droit répressif appa-
r~îtra plus considérable encore'. 

Elle est déjà moindre dans la loi des Burgundes, qui es' plus 
récente. Sur 311 articles, nous en avons compté 98, c'est-à-dire 
près d'un tiers, qui ne présentent aucun caractère pénal. Mais 
l'accroissement porte uniquement sur le droit domestique, qui 
s'est compliqué, tant pour ce qui concerne le droit des choses 
que pour ce qui regarde celui des personnes. Le droit contractuel 
n'est pas beaucoup plus dé"Vclopp6 que dans la. loi salique. 

Enfin, la loi des Wisigoths, dont la date est encore plus récente 
·et qui se rapporte à un peuple encore plus cultivé, témoigne 
d'un nouveau progrès dans le même sens. Quoique le droit 
pénal y prédomine encore, le droit restitutif y a une importance 
presque égale. On y trouve, en effet, tout un code de procédure 

1. Das alte Recht der Salischen Franken, Kiel, 1846. 
!. Tit. XLIV, XLV, XLVI, LIX, LX, LXll . 

. 3 Ct. Thonissen, Procédure de la loi salique, p. 244. 
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(liv. I et Il), un droit matrimonial et un droit domestique dèjà 
très développés (liv. III, tit. I et VI; !iv. IV) Enfin, pour la 
première fois, tout un livre, le cinquième, est consacré aux 
transactions. 

L'absence de codification ne nous permet pas d'observer avec 
ta même précision ce double développement dans toute la suite 
de notre histoire : mais il est incontestable qu'il s'est poursuivi 
dans la même direction. Dès cette époque, en effet, le cata-
logue juridique des crimes et des délits est déjà très complet. Au 
contraire, le droit domestique, le droit contractuel, la procédure, 
le droit public se sont développés sans interruption, et c'est 
ainsi que, finalement, le rapport entre les deux parties du droit 
que nous comparons s'est trouvé renversé. 

Le droit répressif et le droit coopératif varient donc exacte-
ment comme le faisait prévoir la théorie qui se trouve ainsi 
confirmée. Il est vrai qu'on a parfois attribué à une autre cause 
cette prédominance du droit pénal dans les sociétés inférieures ; 
on l'a expli-J~,;.ée «par la violence habituelle dans les sociétés qui 
èommencent à écrire leurs lois. Le législateur, dit-on, a divisé 
son œuvre en proportion de la fréquence de certains accidents 
de la vie barbare'.» M. Sumner-Maine, qui rapporte cette 
explication, ne la trouve pas complète; en réalité, elle n'est pas 
seulement incomplète, elle est fausse. D'abord, elle fait du droit 
une création artificielle du législateur, puisqu'il aurait été ins-
&itué pour contredire les mœurs publiques et réagir contre elles. 
Or, une telle conception n'est plus aujourd'hui soutenable. Le 
droit exprime les mœurs, et s'il réagit contre elles, c'est avec 
la force qu'il leur a empruntée. Là où les actes de violence sont 
fréquents, ils sont tolérés; leur délictuosité est en raison inverse 
de leur fréquence. Ainsi, chez les peuples inférieurs, les crimes 

les personnes sont plus ordinaires que dans nos sociétés 

1. Ancten droit, p. 3i8. 

DURKHBIM 11 
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civilisées; aussi sont-ils au dernier degré de l'échelle pénale 
O:a peut presque dire que les attentats sont d'autant plus sévè-
rement punis qu'ils sont plus rares. De plus, ce qui fait l'état 
pléthorique du droit pénal primitif, ce n'est pas que nos crimes 
d'aujourd'hui y sont l'objet de dispositions plus étendues, mais 
c'est qu'il existe une criminalité luxuriante,propre à. ces ociétés, 
et dont leur prétendue Yiolence ne saur aH rendre corn pte : délits 
contre la foi religieuse, contre le rite, contre le cérémonial, contre 
les traditions de toute sorte, etc. La vraie raison de ce dévelop-
pement des règles répressives, c'est donc qu'à ce moment d~ 
l'évolution la conscience collective est étendue et forte, alors que 
le travail n'est pas encore divisé. 

Ces principes posés, la conclusion va. s'en dégager toute 
seule. 



CHAPITRE V 

PREPO:-<uÉRANCE PROGRESSIVE DE LA SOLIDARITE ORGANIQUE 

ET SES CONSÉQUENCES 

I 

Il suffit en effet de jeter un coup d œu sur nos Codes pour y 
constater la place très réduite que le droit répressif occupe par 
rapport au droit coopératif. Qu'est-ce que le premier à côté 
de ce vaste système formé par le droit domestique, le droit con-
tractuel, le droit commercial, etc.? L'ensemble des relations 
soumises à une réglementation pénale ne représente donc que la 
plus petite fraction de la vie générale, et, par conséquent, les 
liens qui nous attachent à la société et qui dérivent de la com-
munauté des croyances et des sentiments sont beaucoup moins 
nombreux que ceux qui résultent de la division du travail. 

Il est vrai, comme nous en avons déjà fait la remarque, que 
la conscience commune et la solidarité qu'elle produit ne sont 
pas etprimées tout entières par le droit pénal; la première crée 
d'autres liens que ceux dont il réprime la rupture. Il y a des 
états moins forts ou plus vagues de la conscience collective qui 
font sentir leur action par l'intermédiaire des mœurs, de l'opi-
nion pul>lique, sans qu'aucune sanction légale y soit attachée, et 
qui, pourtant, contribuent à assurer la cohésion de la société. 
Mais le droit coopératif n'exprime pas davantage tous les liens 
qu'engendre la division du travail ; car il ne nous donne éga-
lement de toute cette partie de la vie sociale, qu'une représen-
tation schématique Dans une multitude de cas, les rapporis de 
mutuelle dépendance qui unissent les fonctions divisées ne sdn& 
réglés que par des usages, et ces règles non écrites dépassent 
certainement en nombre celles qui servent de prolongemen' - _, 
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au droit répressif, car elles doivent être aussi diver'es qne les 
fonctions sociales elles-mêmes. Le rapport entre les unes et les 
q_utres est donc le même que celui des deux droits qu'elles com-
plètent, et, par conséquent, on peut en faire abstraction sans-
que le résultat du calcul soit modifié. 

Cependant, si nous n'avions constaté ce rapport que dans no ~ 

sociétés actuelles et au moment précis de leur histoire où nous 
sommes arrivés, on pourrait se demander s'il n'est pas dû à des 
causes temporaires et peut-être pathologiques . ~lais nous venon ~ 

de voir que, plus un type social est rapproché du nôtre, plù& 
le droit coopératif devient prédominant; au contraire, le droit 
pénal occupe d'autant plus de place qu'on s'éloigne de notre or-
ganisation actuelle. C'est donc que ce phénomène est lié, non 
à quelque eause accidentelle et plus ou moins morbide, mais à. 
la structure de nos sociétés dans ce qu'elle a de plus essentiel , 
puisqu'il se développe d'autant plus qu'elle se détermine davan-
tage. Ainsi la loi que nous avons établie dans notre précéden~ 
chapitre nous est doublement utile. Outre qu'elle a confirmé les 
principes sur lesquels repose notre conclusion, elle nous perme' 
d'établir la généralité de cette dernière. 

Mais de cette seule comparaison nous ne pouvons pas encore 
déduire quelle est la part de la solidarité organique dans la 
cohésion générale de la société. En effet, ce qui fait que l'indi-
vidu est plus ou moins étroitement fixé à son groupe, ce n'est pas 
seulement la multiplicité plus ou moins grande des points d'at-
tache, mais aussi J'intensité variable des forces qui l'y tiennen' 
attaché. Il pourrait donc se faire que les liens qui ré ultent de 
la division du travail, tout en étant plus nombreux, fussent 
'Pius faibles que les autres, et que l'énergie supérieure de ceux-ci 
compensâ.t leur infériorité numérique. Mais c'est le contraire 
qui est la vérité. 

ER effet, ce qui mesure la force relative de deux liens sociaux, 
c'est J'inégale facilité avec laquelle ils se brisent. Le moins 
résistant est évidemment celui qui se rompt sous la moindre-
pression. Or, c'est dans les sociétés inférieures, où la. solidarité-
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par ressemblances est seule ou presque seule, que ces ruptures 
sont le plus fréquentes et le plus aisées. <<Au début, dit i\1. S pen-
eer, quoique ce soit pour l'homme une nécessité de s'unir à. U!J 

groupe, il n'est pas obligé de rester uni à ce même grou: e. Les 
Kalmoucks et les 11ongols abandonnent leur chef quand ils 
trouvent son autorité oppressive, et pas ent à d'autres.Le~ Abi-
pones quittent leur chef sans lui en demander la permission et 
sans qu'il en marque son déplaisir, et ils vont avec leur famille 
paJtout où il leur plaît'.>> Dans l'Afrique du Sud, les Balondas 
passent sans cesse d'une partie du pays à. l'autre. Mac Cul loch a 
remarqué les mêmes faits chez les Koukis. Chez les Germains, 
tout homme qui aimait la guerre pouvait se faire soldat sous un 
chef de son choix. <<Rien n'était plus ordinaire et ne semblait 
plus légitime. Un homme se levait au milieu d'une assemblée; 
il annonçait qu'il allait faire une expédition en tel lieu, contre 
tel ennemi; ceux qui avaient confiance en lui et qui désiraien' 
du butin J'acclamaient pour chef et le suivaient.. Le lien social 
était trop faible pour retenir les hommes malgré eux contre les 
tentations de la vie errante et du gain •. n \Vaitz dit d'une ma-
nière générale des sociétés inférieures que, même là où un 
pouvoir directeur est constitué, chaque in di vi du conserve assez 
d'indépendance pour se séparer en un instant de son chef, «et 
se soulever contre lui, s'il est assez puissant pour cela, sans 
qu'un tel acte passe pour criminel' >>. Alors même que le gou· 
vernement est despotique, dit le mème auteur, chacun a tou 
jours la bbcrt6 de faire séce sion avec sa ramille. La règle 
d'après laquelle le Romain, fait prisonnier par les ennemis, ces-
sait de fairo partie de la cité, ne s'expliquerait elle pas aussi par 
la facilité a\'ec laquelle le lien social pouvait alors se rompre? 

Il en est tout autrement à mesure que le travail se divise. Les 
différentes parties de l'agrégat, oarce qu'elles remplis~ent des 

1. SoclOlO:Jte, IH, p. 381. 
~. Fustel de Coulanges, Histoire des Institutions IJOlitcqcte.~ cl..! l'an--

Ci 111w FrancP, 1 .. part., p. 3;)2. 
3. Anthropolu!Jie, etc., 1" part., p. 3j9 3GO 
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fonctions différentes, ne peuvent pas être facilement séparées; 
<<Si, dit M. Spencer, on séparait du ~Iiddlesex ses alentours, 
toutes ses opérations s'arrêteraient au bout de quelques jours, 
faute de matériaux. Séparez le district où l'on travaille le coton 
d'avec Liverpool et les autres centres, et son industrie s'arrêtera, 
puis sa population périra. Séparez les populations houillère 
des populations voisines qui fondent les métaux ou fabriquent 
les draps d'habillement à la machine, et aussitôt celles-ci 
mourront socialement, puis elles mourront individuellement. 
Sans doute, quand une société civilisée subit une division telle 
qu'une de ses parties demeure privée d'une ageuce centrale 
exerçant l'autorité, elle ne tarde pas à. en faire une autre; mais 
elle court grand risque de dissolution, et avant que la réorga-
nisation reconstitue une autorité sufli:;ante, elle est exposée à. 
rester pendant longtemps dans un état de désordre et de fai-
blesse'.» C'est pour cette raison que les annexions violentes, 
si fréquentes autrefois, deviennent de plus en plus des opérations 
délicates et d'un succès incertain. C'est qu'aujourd'hui arracher 
une province à un pays, c'est retrancher un ou plusieurs organes 
d'un organisme. La vie de la région annexée est profondément 
troublée, séparée qu'elle est des organes essentiels dont elle 
dépendait; or, de telles mutilations et de tels troubles déter-
minent nécessairement des douleurs durables dont le souvenir 
ne "efface pas. Même pour l'individu isolé, ce n'est pas chose 
ai .. ée de changer de nationalité, malgré la similitude plus grande 
des différentes civilisations' 

L'expérience inverse ne serait pas moins démonstrative. Plus 
la :solidarité est faible, c'est-à-dire plus la trame sociale est relâ-
chée, plus aussi il doit être facile aux éléments étrangers d'être 
iucorporés dans les sociétés. Or, chez les peuples inférieurs, la 
naturalisation est l'opération la plus simple du monde. Che~ les 

' i. Sociologie, Il, p. 54. 
1. On verra de même, dans le chapitre vn, que le lien qui rattache 

1 individu à sa famille est d'autant plus fort, plus difficile à briser, ~ue 
le travail domestique est plus divisé 
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Indiens de l'Amérique du Tord, tout membre du clan a le droit 
d'y introduire de nouveaux membres par voie d'adoption. «Les 
captif· pris à. la guerre ou sont mi à. mort, ou sont adoptés dans 
}e clan. Les femmes et les enfants faits prisonniers sont régu-
lièrement J'objet de la clémence. L'adoption ne confère pas seu-
lement les droits de la gentilité (droits du clan), mais encore la 
nationalité de la tribu 1 • » On sait avec quelle facilité Rome, à 
J'origine, accorda le droit de cité aux gens sans asile et aux peu-
ples qu'elle conquit •. C'est d'ailleurs par des incorporations de 
ce genre que se sont accrues les sociétés primitives Pour qu'elles 
fussent aussi pénétrables, il fallait qu'elles n'eussent pas de leur 
unité et de leur personnalité un sentiment très fort 3

• Le phéno-
mène contraire s'observe là où les fonctions sont spécialisées. 
L'étranger, sans doute, peut bien s'introduire provisoirement 
dans la société, mais J'opération par laquelle il est assimilé, à 
savoir la naturalisation, devient longue et complexe. Elle n'es1 
plus possible sans un assentiment du groupe, solenn~llemPn& 
mani fe té et subordonné à des conditions spéciales •. 

On s'étonnera peut-être qu'un lien qui attache l'individu à la 
communauté au point de l'y absorber puisse se rompre ou se 
nouer avec cette facilité. Mais ce qui fait la rigidité d'un lien 
social n'est pas ce qui en fait la force de résistance. De ce que 
les parties de l'agrégat, quand elles sont unies, ne se meuvent 
qu'ensemble, il ne suit pas qu'elles soient obligées ou de rester 
unies, ou de périr. Tout au contraire, comme elles n'ont pas 
besoin 1 s unes des autres, comme chacun porte en soi tout 
ce qui fait la vie sociale, il peut aller la transporter :ailleurs. 

1. Morgnn, Ancient Socioty, p. SU. 
2. Denys d'Halicar., 1, 9. - Cf. Accarias, Précis de droit romatn, 

1, §51. 
3. Ce fait n'est pas du tout inconciliable avec cet autre que, dans ces 

sociétés, l'étranger est un objet de répulsion. Il inspire ces sentiment.~ 
tant qu'il reste étranger. Ce que nous disons, c'est qu'il perd facilement 
ce&te qualité d'étranger pour être nationalisé. 

(. On verra de même, dans le chapitre vu, que les intrusions d'étran-
gers dans la société familiale sont d'autant plus faciles qve le travail do· 
mestique est moins dl visé. 
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d'autant plus aisément que ces sécessions se font généralemen' 
par bandes; car l'individu est alors constitué de telle sorte qu'il 
ne peut se mouvoir qu'en groupe, même pour ~e ~éparer de 
son groupe. De son côté, la société exige bien de chacun de ses 
membres, tant qu'ils en font partie, l'uniformité des croyances 
et des pratiques; mais, comme elle peut perdre un certain 
nombre de ses sujets sans que l'économie de sa vie intérieure en 
soit troublée, parce que le trarail social y est peu divi~é, elle ne 
s'oppo~e pa fortement à ces diminutions. De même, là où la 
soli dari té ue dérive que des ressemblances,quiconque ne s'écarte 
pas trop du type collectif est, sans résistance, incorporé dans 
l'agrégat. Il n'y a pas de raisons pour le repousser, ct même, 
s'il y a des places vides, il y a des raisons pour l'attirer. ~Iais, 
là où la société forme un système de parties différenciée~ et qui 
se complètent mutuellement, des éléments nouveaux ne peuvent 
se greffer sur les anciens sans troul)ler ce concert, sans altérer 
ces rapports, et, par suite, l'organisme résiste à des intrusions 
qui ne peuvent pas se oroduire sans perturbations. 

Il 

Non seulement, d'une manière générale, la solidarité méca· 
nique lie moins fortement les hommes que la solidarité orga-
nique, mais encore, à mesure qu'on avance clans l'évolution 
sociale, elle va de plus en plus en se relâchant 

En effet, la force des liens sociaux qui ont cette origine varie 
en fonction des trois conditions suivantes: 

Jo Le rapport entre le volume de la conscience commune el 
celui de la conscience individuelle. Ils ont d'autant plus d'éner-
gie que la première recouvre plus complètement la seconde. 

2• L'intensité moyenne des états de la conscience collective 
Le rapport des volumes suppose égal, elle a d'autant plus d'ac· 
tion sur l'individu qu'elle a plus de vitalité. Si, au contraire, elle 
n'est faite que d'impulsions faibles, elle ne l'entraîne que fai-
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'blement dans le sens collectif. Il aura donc d'autant plus de fa-
eilité pour suivre son sens propre, et la solidarité sera moins 
forte. 

3• La détermination plus ou moins grande de ces mêmes 
·états. En effet, plus les croyances et les pratiques sont définies, 
moins elles laissent de place aux divergences individuelles . Ce 
sont des moules uniformes dans lesquels nous coulons tous uni-
formément nos idées et nos actions; le cor:sensus est donc aussi 
parfait que possible; toutes les consciences vibrent à J'unisson. 
inversement, plus les règles de la conduite et celles de la pensée 
sont générales et indétermin~es, plus la réflexion individuelle 
doit intervenir pour les appliquer aux cas particuliers. Or, elle 
ne peut s'éveiller sans que les dissidences éclatent; car, comme 
elle varie d'un homme à J'autre en qualité et en quantité, tout 
ce qu'elle produit ~le même caractère. Les tendances centri-
fuges vont donc en se multipliant aux dépens rie la cobé.sion so-
-ciale et de l'harmonie des mouvements. 

D'autre part, les états forts et définis de la consCience com-
mune sont des racines du droit pénal. Or, nous allons voir que 
'le nombre de ces dernières est moindre aujourd 'hui qu'autrefois, 
et qu'il diminue progressivement à mesure que les sociét~s se 
rapprochent de notre type actuel. C'est donc que l'inten ité 

·moyenne et le degré moyen de détermination des états collectif~t 
ont eux-mêmes diminué. De ce fait, il est vrai, nous ne pouYons 
pas conclure que l'étendue totale de la conscience commune se 
·oit rétrécie, car il peut se faire que la. région à. Ja.quelle corres-
pon d le droit pénal se soit contractée et que le reste, au contraire, 
se soit dilaté. Il peut y avoir moins d'états forts et définis, et 
-en revanche un plus grand nombre d'autres . Mais cet accrois-
sement, s'il est réel, est tout au plus l'équivalent de celui qui 
s 'e t produit dans la conscience individuelle; car celle-ci s'est, 
-pour le moins, agrandie dans les mêmes proportions. S 'il y a 
plus de choses communes à. tous, il y en a aussi beaucoup plus 
-qui sont personnelles à chacun. Il y a même tout lieu de croire 
-que les dernières ont augmenté plus que les autres. car les dis-
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semblance entre les hommes sont devenues plus prononcée t 

mesure qu'ils se sont cultivés. Nous venons de voir que les acti· 
Yités spéciales sc sont plus développées que la conscience com· 
mune; il est donc pour le moins probable que, dans chaque 
conscience particulière, la sphére personnelle s'est beaucoup 
plus agrandie que !"autre. En tout cas, le rapport entre elles est 
tout au plus re té le même; par conséquent, de ce point de vue 
la solidarité mécanique n'a rien gagné, si tant est qu'elle 
n'ait rien perdu. Si donc, d'un autre côté, nous établissons que 
la conscience collective est devenue plus faible et plus vague, 
nous pourrons être assurés qu'il y a un affaiblissement de cette 
solidarité, puisque, des trois conditions dont dépend sa puis-
sance d'action, deux au moins perdent de leur intensité, la 
troisième re~tant sans changement. 

l'our faire cette démonstration, il ne nous serviraH a. rien de 
comparer le nombre des règles à sanction répressive dans les 
différents type- ociaux, car il ne >arie pas exactement comme 
celui des sentiments qu'elles représentent. Un même sentiment 
peut, en effet, être froissé de plusieurs manières différentes e~ 
donner ainsi naissance à plusieurs règles sans se diversifier pour 
cela. Parce qu'il y a maintenant plus de manières d'acquérir la 
propriété, il y a aussi plus de manières de voler ; mais le senti-
ment du respect de la propriété d'autrui ne s'est pas multiplié 
pour autant. Parce que la personnalité individuelle s'est déve-
loppée et comprend plus d'éléments, il y~ plus d'attentats pos-
sibles contre elle; mais le sentiment t}uïl:; offen~ent c:st toujours 
le même. Il nous faut donc, non pas nombrer les règles, mais 
les grouper en classes et en sous-classes, suivant qu'elles se 
rapportent au même sentiment ou à des sentiments différents, 
v u à des variétés différentes d'un même sentiment. Nous cons-
tituerons ainsi les types criminologiques et leurs variétés essen-
tielles, dont le nombre est nécessairement égal à celui des états 
forts et définis de la conscience commune. Plus celll-ci sont 
nombreux, plus aussi il doit y avoir d'espèces criminelles, e~, 
par conséquent, les variations des unes reflètent exactement 



PRÉPONDÉRANCE PROGRESSIVE DE LA SOLIDARITÉ ORGANIQUE 1~7 1 

celles des autres. Pour fixer les idées, nous avons réuni dans le 
tableau suivant les principaux de ces type10 et les principales de 
ces variétés qui ont été reconnus dans les différentes sortes de 
sociétés. Il est bien évident qu'une telle clas~ification ne saurait 
être ni très complète, ni parfaitement rigoureuse; cependant, 
pour la conclusion que nous voulons en tirer, elle est d'une très 
suffisante exactitude. En effet, elle comprend certainement tous 
les types criminologiques actuels; nous risquons seulement 

'"'' \Q.<:.~'-d'avoir omis quelques-uns de ceux qui ont disparu. Mais comme 
nous voulons justement démontrer que le nombre en a diminué, 
ces omissions ne seraient qu'un argument de plus à l'appui 
de notre proposition. 

Règles prohibant des actes contraires à des sentiments 
collectifs 

Sennments ) 
religicuro. 

\ 

1 

AYANT DES OBJETS GÉNÉRAUX 

Positifs (Imposant la pratique de la religion). 

Négatifs' ..... 
) 

Relatifs aux croyances touchant le divin. 
- au culte. 

- auxorganesducultel Sanctuaires-
/ Prêtres. 

Sen~immts ~ Positirs (Obligations civiques positives). 
natwnauro ? Négatifs (Trahison, guerre civile, etc.). 

Sentiments l 
do mes· 
tiques .... 

Sentiments ) 
relatifs 

auro 
rapports 
Berouels .. 

\ 

~ 
Paternels et filiaux. 

Positifs...... Conjugaux. 
Do parcn lé en général. 

Néga.itfs. - Les mêmes. 

\ lnceste. 
Unions prohibées .....• ·) Sodomie. 

Mésalliances. 
Prostitution. 
Pudeur publique 
Pudeur des mineurs 

l. Les sentiments que nous appelons positifs sont ceux qui imposent 
des actes positifs, comme la pratique de la foi; les sentiments négatifs 
n'imposent que l'abstention. Il n'y a donc entre eux que des différences 
cie degrés. Elles sont pourtant importantes, car elles marquent deux 
moments de leur développement. 
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SentLments ) 
relatifs 

au ~raoail 

.Sentiments 
tra-

ditionnels 
dicers . . .. 

'Sentiments 
relatifs 

à l'or[Jane 
de la 

conscience 
commune 

Senttments 
relatifs 

à la 
personne 

de 
l'indioidu .• 

Aum choses ~ 
de 

t'indicidu 

Mendicité. 
Vagabondage. 
Ivresse'. 
Réglementation pénale du travail. 

Relatifs à certains usages professionnels . 
à la sépulture. 
à la nourriture 
au costume. 
au cérémonial. 
à des usages de toutes sortes. 

) 

Lèse-majesté. 
En tan~ qu'ils sont 

rr d
. Complotscontrelepouvoirlégitime 

o ensés 1recte- . Outrages, violences contre l'auto 
ment ...... · .. ··.. rité. - Rébellion. 

Empiètement des particuliers sm 
les bnctions publiques. - Usur· 
pations. -Faux publics. 

Indirectement•..... Forfaitures des fonctionnaires et 
diverses fautes professirmnelles. 

Il 

Fraudes au détriment de l'État. 
Dé~obéissances de ~'>utes sortes 

(contraventionsadmini8lratives). 

AYANT DES OBJETS INDIVIDUELS 

leurtres, blessures. - Suicide. 

~ 
Physique. 

Liberté individuelle Morale (Pression dans l'cxercioo 
des droits civiques). 

L'honneur ... . ..... ~ Injures, calomnies. 
? Faux témoignages. 

Vols.- Escroquerie, abus de confiance. 
Fraudes di\ erses. 

. .sentiments relatifs à une ) Faux-monnayage. - Banqueroute. 
généralité d'indioidus, Incendie. 
soit dans leurs parson- Brigandage. - Pillage. 
nes,soitdansleurs biens. Santé publique. 

1. II est probable que d'autres mobiles interviennent dans notre répro-
bation de lïvressr, notamment le dégoû~ qu'inspire l'état de dégradation 
où se t1·ouve naturellement l'homme ivre. 

2. Nous rangeons sons cette rubrique les actes qm doivent leur caraa. 
tère criminel au nou,•oir de réaction propre à l'organe de la conscience 
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III 

Il suffit de jeter un coup d'œil sur ce tableau pour reconnaltre 
qu'un grand nombre de types criminologiques se sont progres-
sivement dissous. 

Aujourd'hui, la réglementation de la vie domestique presque 
tout entière a perdu tout caractè re pénal. Il n'en faut excepter 
que la prohibition de l'adultère et celle de la bigamie. Encore 
l'adultère occupe-t-il dans la liste de nos crimes une place tout 
à fait exceptionnelle, puisque le mari a le droit d'exempter de 
la peine la femme condamnée . Quant aux devoirs des autres 
membres de la famille, ils n'ont plus de sanction répressi\'e. Il 
n'en était pas de même autrefois . Le décalogue fait de la piété 
filiale une obligation sociale. Aussi le fait de frapper ses parents' 
ou de les maudire', ou de désobéir au père', était-il puni de 
mort. 

Dans la cité athénienne qui, tout en appartenant au même 
type que la cité romaine, en représente cependant une variété 
plus primitive, la législation sur ce point avait le même carac-
tère. Les manquements aux devoirs de famille donnaient 
ouverture à une plainte spéciale, la yp~tcpi} xŒxllatwc;. « Ceux qui 
maltraitaient ou insultaient leurs parents ou leurs ascendants, 
qui ne leur fournissaient pas les moyens d'existence dont ils 
avaient besoin, qui ne leur procuraient pas des funérailles en-
rapport avec la dignité de leurs familles .. . pouvaient être pour-
suivis par la 'YPil'f~ xllxwatwç ' . 11 Les devoirs des parents envers 
l'orphelin ou l'orpheline étaient sanctionnés par des actions du 
même genre. Ceoendant, les peines sensiblement moindres Qut 

commune, du moins en partie. Une séparation exacte entre ces deux. 
sous-classes est d'ailleurs bien difficile à faire. 

1. Eœode, XXI, 17.- Cf. Deutér., XXTII, 16. 
2. Eœode, XXI, 15. 
3. Ibid., XXI, 18-21. 
4. Thonissen, Droit pénal de la République athénienne, p. 288 
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frappaient ces délits témoignent que les sentiments correspon-
dants n'avaient pas à Athènes la même force ou la même déter-
mination qu'en Judée'. 

A Rome enfin, une régression nouvelle et encore plus 
accusée se manifeste. Les seules obligations de famille que 
consacre la loi pénale sont celles qui lient le client au patron et 
réciproquement'· Quant aux autres fautes domestiques, elles 
ne sont plus punies que disciplinairement par le père de famille. 
Sans doute, l'autorité dont il dispose lui permet de les réprimer 
sévèrement; mais, quand il use ainsi de son pouvoir, ce n'est 
pas comme fonctionnaire public, comme magistrat chargé de 
faire respecter dans sa maison la loi générale de l'État, c'est 
comme particulier qu'il agit'. Ces sortes d'infractions tendent 
clone à devenir des affaires purement privées dont la société se 
désintéresse. C'est ainsi que, peu à peu, les sentiments domes-
tiques sont sortis de la partie centrale de la conscience com-
mune'. 

Telle a été J'évolution des sentiments relatifs aux rapports des 
sexes. Dans le Pentateuque, les attentats contre les mœurs 
occupent une place considérable. Une multitude d'actes sont 
traités comme des crimes que notre législation ne réprime plus: 

1. La peine n'était pas déterminée, mals semble avoir consisté dans 11 
dégradation (V. Thonissen, op. cit., p. 291). 

2. Patronus, si clientifraudem fecerit, sacer esto, dH la loi des XII Ta-
bles.- A l'origine de la cité, le droit pénal était moins étranger à la vi~ 
domestique. Une leiD regia, que la tradition fait remonter à Romulu!, 
maudissait l'enfant qui avait exercé des sévices contre ses oarentJ 
(Fcstus, p. 230, s. v. Plorarc). 

3. V. Voigt, Xli Tafeln, II, 273. 
4. On s'étonnera peut-être que l'on puisse parler d'une régression deJ 

sentiments domestiques à Rome, le lieu d'élection de la famille pa· 
triarcale. Nous ne pouvons que constater les faits; ce qui les explique 
c'est que la formation de la famille patriarcale a eu pour effet de retirœ 
de la vie publique une foule d'éléments, de constituer une sphère d'ac 
tion privée, une sorte de for intérieur. Une source de variations s·es 
ainsi ouverte qui n'existait pas jusque-là. Du jour oil la vie de famille 
s'est soustraite à l'action sociale pour se renfermer dans la maison, dit 
a varié de maison en maison, et les sentiments domestiques ont perd1 
de leur uniformité et de leur détermination, 
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la corruption de la fiancée (Deutéronome, xx11, 23-27), l'union 
avec une esclave (Lévitique, XIX, 20-22), la fraude de la jeune 
fille déflorée qui se présente comme vierge au mariage (DeuU-
ronome, xx11, 13-21), la sodomie (Lévitique, xvm, 22), la bes-
tialité (Exode, xx11, 19), la prostitution (Lévitique, XIX, 29), et 
plus spécialement la prostitution des filles de prêtres (ibid., XXI, 

19), l'inceste, et le Lévitique (ch. xv11) ne compte pas moins de 
dix-sept cas d'inceste. Tous ces crimes sont, de plus, frappés de 
peines très sévères : pour la plupart, c'est la mort. Ils sont déjà 
moins nombreux dans le droit athénien, qui ne réprime plus 
que la pédérastie salariée, le proxénétisme, le commerce aveo 
une citoyenne honnête en dehors du mariage, enfin l'inceste, 
quoique nous soyons mal renseignés sur les caract-ères consti-
tutifs de l'acte incestueux. Les peines étaient aussi généralemenS 
moins élevées. Dans la cité:romainè, la situation est à. peu près 
la même, quoique toute cette partie de la législation y soit plus 
indéterminée: on dirait qu'elle perd de son relief.<< La pédéras-
tie, dans la cité primitive, dit Rein, sans être prévue par la loi, 
était punie par le peuple, les censeurs ou le père de famille, de 
mort, d'amende ou d'infamie 1 • >>Il en était à peu près de même 
du stuprum ou commerce illégitime avec une matrone. Le père 
avait le droit de punir sa fille; le peuple punissait d'une amende 
QU d'exil le même crime sur la plainte des édiles•. Il semble 
bien que la répression de ces délits soit en partie déjà. chose 
domestique et privée. Enfin, aujourd'hui, ces sentiments n'ont 
plus d'écho dans le droit pénal que dans deux cas : quand ils 
sont offensés publiquement ou dans la personne d'un mineur, 
incapable de se défendre 3 • 

La classe des règles pénales que nous avons désignées sous la 
rubrique traditions diverses représente en réalité une multitude 
de types criminologiques distincts, correspondant à des senti-

1. Criminalrecht der Rœmer, p. 865. 
2. Ibid., p. 869. 
3. Nous ne rangeons sous cette rubrique ni le rapt, ni le viol, o(l il 

entre d'autres éléments. Ce sont des actes de violence plus que d'im-
puJcur. 
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ments collectifs différents. Or, ils ont tous, ou presque tous, 
progressivement disparu. Dans les sociétés simples, où la ti·a-
dition est toute-puissante et où presque tout est en commun, les 
usages les plus puérils deviennent par la force de l'habitude des 
devoirs impératifs. Au Tonkin, il y a une foule de manquements 
aux convenances qui sont plus sévèrement réprimés que ào 
graves attentats contre la société'. En Chine, on punit le méde-
cin qui n'a pas régulièrement rédigé son ordonnance •. Le Pen -
tateuque est rempli de prescriptions du même genre. Sans par 
1er d'un très grand nombre de pratiques semi-religieuses dont 
l'origine est évidemment historique et dont toute la force vient 
de la tradition, l'alimentation •, le costume', mille détails de 
la vie économique y sont soumis à une réglementation trè& 
étendue•. Il en était encore de même, jusqu'à un certain point, 
dans les cités grecques. cc L'État, dit M. Fustel de Coulanges,. 
exerçait sa tyrannie jusque dans les plus petites choses. A 
Locres, la loi défendait aux hommes de boire du vin pur. II 
était ordinaire que le costume fût fixé invariablement par les lois 
de chaque cité; la législation de Sparte réglait la coiffure des 
femmes, et celle d'Athènes leur interdisait d'emporter en voyage-
plus de trois robes. A Rhodes, la loi défendait de se raser la-
barbe; à Byzance, elle punissait d'une amende celui qui possé-
dait chez soi un rasoir; à Sparte, au contraire, elle exigeait qu'on 
se rasât la moustache•. n Mais le nombre de ces délits est 
déjà bien moindre; à Rome, on n'en cite guère en dehors 
de quelques prescriptions somptuaires relatives aux femmes~ 

1. Post, Bauste,ne, 1, p. 226. 
2. Post, ibid. - Il en étai~ de même dans l'ancienne Egyple (V, Tho-

nissan, Études sur l'histoire du droit criminel des oeuoles ~nciens. 
1, 149). 

3. Deutér., XIT, 3 el suiv. 
4. lbtd., XXII, 5, 11,12, el XIV, l. 
5. '' Tu ne planteras point la vigne de diverses sortes de plants (ibid., 

xxu, 9).- Tu ne laboureras nas aveo un âne el un bœuf accouplés ~ 
(ibid.' 10). 

6. Cité antique, p. ~bo. 
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De nos jours, il serait, croyons-nous, malaisé d'en découvrir 
dans notre droit 

Mais la perte de beaucoup la plus importante qu'ait faite le 
droit pénal est celle qui est due à la disparition totale ou presque 
totale des crimes religieux. Voilà donc tout un monde de senti-
ments qui a. cessé de compter parmi les états forts et définis 
:le la conscience commune. Sans doute, quand on se contente 
de comparer notre législation sur cette matière avec celle des 
types sociaux inférieurs pris en bloc, cette régression paraît 
tellement marquée qu'on se prend à douter qu'elle soit normale 
et durable. Mais, quand on suit de près le développement des 
faits, on constate que cette élimination a été régulièrement 
progressive. On la voit devenir de plus en plus complète à me-
sure qu'on s'élève d'un type social à l'autre, et par conséquent 
il est impossible qu'elle soit due à un accident provisoire et 
fortuit. 

On ne saurait énumérer tous les crimes religieux que le 
Pentateuque distingue et réprime. L'Hébreu devait obéir à tous 
les commandements de la Loi sous la peine du retranchement. 
cc Celui qui aura violé la Loi la main levée, sera exterminé du 
milieu de mon peuple'.» A ce titre, il n'était pas seulement 
tenu de ne rien faire qui fût défendu, mais encore de faire tout 
ce qui était ordonné, de se faire circoncire soi et les siens, de 
célébrer le sabbat, les fêtes, etc. Nous n'avons pas à rappeler 
combien ces prescriptions sont nombreuses et de quelles peines 
terribles elles sont sanctionnées. 

A Athènes, la place de la criminalité religieuse était encore 
très grande; il y avait une accusation spéciale, la yp!X~Tj ci~EGd!X<, 

destinée à poursuivre les attentats contre la religion natio-
nal-e. La sphère en était certainement très étendue. <<Suivant 
toutes les apparences, le droit attique n'avait pas défini nette-
ment les crimes et les délits qui deraient être qualifiés d'ci~iGtt-x, 
de telle sorte qu'une large place était bissée à l'appréciation du 1 

1. i"'ombrcl!, xv, 30. 

DURKHBUI 
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juge 1• ll Cependant, la liste en était certainement moins lon0 ue 
que dans le droit hébraïque. De plus, ce sont tous ou presque 
tous des délits d'action, non d'abstention. Les principaux que 
l'on cite sont en effet les suivants : la négation des croyances 
relatives aux dieux, à leur exi stence, à leur rôle dans les affaires 
humaines; la profanation des fêtes, des sacrifices, des jeux, des 
temples et des autels; la violation du droit d'asile, les manque-
ments aux devoirs envers les morts, l'omission ou l'altération 
des pratiques rituelles par le prêtre, le fait d'initier le vulgaire 
au secret des mystères, de déraciner les oliviers sacrés, la fré-
quentation des temples par les personnes auxquelles l'accès en 
est interdit' . Le crime consistait donc, non à ne pas célébrer 
le culte, mais à le troubler par des actes positifs ou par des 
paroles•. Enfin, il n'est pas prouvé que l'introduction de divi -
nités nouvelles eût régulièrement besoin d'être autorisée et fût 
traitée d'impiété, quoique l'élasticité naturelle de cette accusa-
tion eût permis parfois de l'intenter dans ce cas'. Il est évident 
d'ailleurs que la conscience religieuse devait être moins into-
lérante dans la patrie des sophistes et de Socrate que dans une 
société théocratique comme était le peuple hébreu. Pour que la 
philosophie ait pu y naître et s'y développer, il a fallu que les 
croyances traditionnelles ne fussent pas assez fortes pour en 
empêcher l'éclosion. 

A Rome, elles pèsent d 'un poids moins lourd encore sur les 
consciences individuelles. 11. Fustel de Coulanges a juste-
ment insisté sur le caractf.re religieux de la société romaine; 
mais, comparé aux peuples antérieurs, l'État romain était beau-

1. Meier et Schœmann, Der attische Proces!, 2• édit., Berlin, 1883, 
p. 367. 

2. Nous reproduisons cette liste d'après Meier et Schœmann, op. cit., 
p. 368. - Cf. Thonissen, op. cit., ch. n. 

3. M. Fustel de Coulanges dit, il est vrai , que d'après un texte de 
Pollux (VU!, 46), la célébration des fêtes était obligatoire. Mais le texte 
cit3 parle d'une profanation positive et non d'une abstention. 

4. Meier et Schœmann, op. cit., 369. -Cf. Dictionnaire des Antiquités, 
art. Ascûâ a. 
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coup moins pénétré de religiosité'. Les fonctions politiques, 
séparées très tôt des fonctions religieuses, se les subordonnèrent. 
« Grâce à cette prépondérance du principe polhique et au carac-
tère politique de la religion romaine, l'État ne prêtait à la reli-
gion son appui qu'autant que les attentats dirigés contre e!le le 
men:1çaient indirectement. Les croyances religieuses d'États 
étrangers ou d'étrangers vivant dans l'Empire romain étaient 
tolérées, si elles se renfermaient dans leurs limites et ne tou-
chaient pas de trop près à l'État' . » Mais l'État intervenait si 
des citoyens se tournaient vers des divinités étrangères, et, par 
là, nuisaient à la religion nationale. 11 Toutefois, ce point était 
traité moins comme une question de droit que comme un intérêt 
de haute administration, et l'on intervint contre ces actes, sui-
vant l'exigence des circonstances, par des édits d'avertissement 
et de prohibition ou par des châtiments allant jusqu'à la mort'. 1> 

Les procès religieux n'ont certainement pas eu autant d'im-
portance dans la justice criminelle de Rome que dans celle 
d'Athènes. Nous n'y trouvons aucune institution juridique qui 
rappelle la ypacp~ àadîdaç, 

Non seulement les crimes contre la religion sont plus nette-
ment déterminés et sont moins nombreux, mais beaucoup d'entre 
eux ont baissé d 'un ou de plusieurs degrés. Les Romains, en 
effet, ne les mettaient pas tous sur le même pied, mais distin-
guaient les scelera. expiabilia des scelera inexpiabilia. Les 
premiers ne nécessitaient qu'une expiation qui consistait dans 
un acrifice offert aux dieux'. ans doute, cesacrifice était une 
peine en ce sens que l'État en pouvait exiger l'accomplissement, 
parce que la tache dont s'était souillé le coupable contaminait 
la société et risquait d'attirer sur elle la colère des dieux. Ce-
pendant, c'est une peine d'un tout autre caractère que la mort, 

1. :t.I. Fustel reconnatt lui-même que ce caractère était beaucoup plus 
marqné dans la cité athénienne (L-x Cité, ch. xvm, dernières lignes). 

2. Hein, op. cit., p. 887-88. 
3. Walter, op. cit., § 804. 
4. Marquardt, Rœmische Staalsoer;assuna, .:• éait , t. III, p. 185. 
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la confiscation, l'exil, etc. Or, ces fautes si aisémentrérnissiules 
..taient de celles que le droit athénien rép,.imait avec la plus 

rande sévérité. C'étaient, en effet 
1 • La profanation de tout locus sacer; 
2• La profanation de tout locus religiosus; 
3• Le divorce en cas de mariage per conjarreationem; 
4" La vente d'un fils issu d'un tel mariage; 
5• L'exposition d'un mort aux rayons du soleil; 
6• L'accomplissement sans mauvaise intention de l'un quel-

' onqu'! des scelera inexpiabilia. 
A Athènes, la profanation des temples, le moindre trouble 

1 rporté aux cérémonies religieuses, parfois même la moindre 
inrraction au rituel' étaient punis du dernier supplice. 

A Rome, il n'y avait de véritables peines que contre les atten· 
tats qui étaient à la fois très graves et intentionnels. Les seuls 
scelera ine:~:piabilia étaient en effet les suivants : 

1° Tout manquement intentionnel au devoir des fonctiOn-
naires de prendre les auspices ou d'accomplir les sacra, ou bien 
cnrore leur profanation; 

2" Le fait pour ur. magistrat d'accomplir une legis actio un 
jour néfaste, et cela :ntcn tionnellement; 

3° La profanation intentionuelle des jeriœ par ùes actes in-
tcrdi ts en pareil cas; 

4° L'inceste commis par une vestale ou avec une vestale'. 
On a souvent reproché au christianisme son intolérance. Ce· 

pendant, il réalisait à ce point de vue un progrès considérable 
sur les religions antérieures. La conscience religieuse des so-
ciétés chréJiennes, même à l'époque où la foi est à son maximum, 
ne détermine de réaction pénale que quand on s'insurge coutre 

1. V. des rai~ à l'appui dans Thonissen, op. ctt., p. 187. 
2. D'après Voi~t, X Il Tafeln, I, p. 450-455.- Cl. Marqnardt, Rc.emi~che 

Alterthümer, VI, 248. - Nous laissons de côté un ou rieux .•!'elera qui 
avaient un caractère !arque en même temps que religieux, et nC'uS no 
comptons comme tel;; que ceux <Jlli sont des o!Tensrs rlircctes contre les 
·;~oses dhincs. 
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!!Ile par quelque action d'éclat, quand on la nie et qu'on l'attaque 
eu face. Séparée de la vie temporelle beaucoup plus complète· 
ment qu'elle n'était même à Rome, elle ne peut plus s'imposer 
avec la même autorité et doit se renfermer davantage dans une 
attitude défensive. Elle ne réclame plus de répression pour des 
infractions de détail comme celles que nous rappelions tout à 
l'heure, mais seulement quand elle est menacée dans quelqu'un de 
ses principes fondamentaux; et le nombre n'en est pas très grand, 
car la foi, en se spirituali8ant, en devenant plus générale et plus 
abstraite, s'est, du même coup, simplifiée. Le sacrilège, dont le 

,blasphème n'est qu'une variété, l'hérésie sous ses différentes 
• :ormes sont désormais les seuls crimes religieux'. La liste con-
'inue donc à diminuer, témoignant ainsi que les sentiments 
Iorts et définis deviennent eux-mêmes moins nombreux. Com-
ment, d'ailleurs, peut-il en être autrement? Tout le monde 
reconnaît que la religion chrétienne est la plus idéaliste qui ait 
jamais existé. C'est donc qu'elle est faite d'articles de foi très 
larges et très généraux beaucoup plus que de croyances parti-
culières et de pratiques déterminées. Voilà comment il se fait 
que l'éveil de la libre-pensée au sein du christianisme a été rela-
tivement précoce. Dès l'origine, des écoles différentes se fondent 
et même des sectes opposées. A peine les sociétés chr~tiennes 
commencent-elles à s'organiser au moyen âge qu'apparaît la 
scolastique, premier effort méthodique de la libre réflexion, 
première source de dissidences. Les droits de la discussion sont 
reconnus en principe. Il n'est pas nécessaire de démontrer que 
le mouvement n'a fait depuis que s'accentuer. C'est ainsi que 
la criminalité religieuse a fini par sortir complètPment ou 
presque complètement du droit pénal. 

1. Du Boys, op. cit., VI, p. 62 et sui v. - Encore faut-il remarquer que 
la sévérité contre les crimes religieux a été très tardive. Au IX• siècle, 
le sacrilège est encore racheté moyennant une composition de 30 livres 
d'argent (Du Boys, V, 231). C'est une ordonnance de 1226 qui, pour la 

"première fois, sanctionne la peine de mort contre les hérétiques. On peut 
donc croire que le rdiforcemer:.t des peines contre ces crimes est un 
phénomène anormal, dû à des circonstances exceptionnelles, et que 
n 'impliquait pas le développement normal du christianisme. 
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tV 

Voilà. donc nombre de variétés criminologiques qtri ont pr<r 
gressivement disparu et sans compensation, car il ne s'en est 
pas constitué qui fussent absolument nouvelles. Si nous prohi-
bons la mendicité, Athènes punissaH l'oisiveté 1 • Il n'est pas de 
société où les attentats dirigés contre les sentiments nationaux 
ou contre les institutions nationales aien' jamais été tolérés ; 
la répression semble même en avoir été plus sévère autrefois, 
et, par conséquent, il y a lieu de croire que les sentiments 
correspondants se sont affaiblis. Le crime de lèse majesté, tl 
fertile jadis en applications, tend de plus en plus à disparaHre. 

Cependant, on a dH parfois que les crimes contre la personne 
individuelle n'étaient pas reconnus chez les peuples inférieurs, 
que le vol et le meurtre y étaient même honorés. M. Lombroso 
a essayé récemment de reprendre cette thèse. Il a soutenu «que 
le crime, chez le sauvage, n'est pas une exception, mais la règle 
générale... qu'il n'y est considéré par personne comme un 
crime•. >> Mais, à l'appui de cette affirmation, il ne cite que 
quelques faits rares et équivoques qu'il interprète sans critique. 
C'est ainsi qu'il en est réduit à identifier le vol avec la pratique 
du communisme ou avec le brigandage international'· Or, de 
ce que la propriété est indivise entre tous les membres du 
groupe, il ne suit pa du tout que le droit au vol soit reconnu; 
il ne peut même y avoir vol que dans la mesure où il y a pro-
priété'. De même, de ce qu'une socié'é ne trouve pas révoltant 

1. Thonissen, op. oit., 363. 
2. L'Homme crimtnel, tr. fr., p. 36. 
3 r Même chez les peuples civilisés, dit M. Lombroso k l'appui de son 

dire, la propriété privée fut longue à s'établir. D P. 36, inftn.e. 
4. Voilà ce qu'il ne faut pas oublier pour juger de certaines idées des 

peuples primitifs sur le vol. Là où le communisme est récent, le lien 
entre la chose et la personne est encore faible, c'est-à-dire que le droit 



PRÉPONDÉRANCE PROGRESSIVE DE LA SOLIDARITé OnGANIQUI!! 139 

le pillage aux dépens des nations voisines, on ne peut pas con-
clure qu'elle tolère les mêmes pratiques dans ses relations inté-
rieures et ne protège pas ses nationaux les uns contre les autres. 

r, c'est l'impuni té du brigandage in terne qu'il faudrait établir 
Il y a, il est vrai, un texte de Diodore et un autre d'Aulu-Gel!e' 
qui pourraient faire croire qu'une tellelicencea existé d~ns l'an-
cienne Égypte. Mais ces textes sont contredits par tout ce que 
nous savons sur la civilisation égyptienne:« Comment admettre, 
dit très justement M. Thonissen, la tolérance du vol dans un 
pays où ... les lois prononçaient la peine de mort contre celui 
qui vivait de gains illicites; où la simple altér3.tion d'u'l poids 
ou d'une mesure était punie de la perte des deux mains •? ll On 
peut chercher par voie de conjectures s à reconstituer les faits 
que les écrivains nous ont inexactement rapportés, mais l'in-
exactitude de le~r r~cit n'est pas douteuse. 

Quant aux homicides dont parle M. Lombroso, ils sont tou-
jours accomplis dans des circonstances exceptionnelles. Ce sont 
tantôt des faits de guerre, tantôt des sacrifices religieux ou le 
résultat du pouvoir absolu qu'exerce soit un despote barbare sur 
ses sujets, soit un père sur ses enfants. Or, ce qu'il fauQrait 
démontrer, c'est l'absence de toute règle qui, en principe, pros-
crive le meurtre; parmi ces exemples particulièrement extraor-
dinaires, il n'en est pas un qui comporte une telle conclusion . Le 
fait que, dans des conditions spéciales, il est dércgé à cette règie, 
ne prouve pas qu'elle n'existe pas. Est-ce que, d'ailleurs, de 
pareilles exceptions ne se rencontrent pas même dans nos 
sociétés contemporaines? Est-ce que le général qui eavoie un 
régiment à une mort certaine pour sauver le reste de l'arméa 

de lïndividu sur la chose n'est pas aussi fort qu'aujourd'hui, ni, par 
suite, les attentats contre ce droit auss.i graves. Ce n'est pas que le vol. 
soit toléré pour autant; il n'existe pas dans la mesure où la propriété 
privée n'existe pas. 

l. Diodore, I, 39; Aulu-Gelle, Noctes Atticœ, Xl, 18. 
2. Thonissen, Études, etc., I, 168. 
3. Les conjectures sont faciles (\'. Thonisscn et Tarrle, Crimina:ité, 

il· 40). 
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agit autrement que le prêtre qui immole une victime pour 
apaiser le dieu national? Est-ce qu'on ne tue pas à la guerre? 
Est-ce que le mari qui met à mort la femme adultère ne jouit 
pas, dans certains cas, d'une impunité relative, quand elle n'est 
pa ab!Solue? La sympathie dont meurtriers et voleurs sont par-
fois J'objet n'est pas plus démonstrative. Les individus peuvent 
admirer le courage de rhomme sans que racle soit. toléré en 
principe. 

Au re te, la conceptiOn qui sert de base Lt cette doctrine e t 
contradictoire dans les termes. Elle 5upppose, en effet, que les 
peu pies primitifs sont destitués de toute mora li té. Or, du moment 
que des hommes forment une société, si rudimentaire qu'elle 
soit, il y a nécessairement des règles qui président à leurs rela-
tions et, par conséquent, une morale qui, pour ne pas ressem-
bler à la nôtre, n'en existe pas moins. D'autre part, sïl est une 
règle commune à toutes ces morales, c'est certainement celle qui 
prohibe les attentats contre la personne; car des hommes qui se 
ressemblent ne peuvent vivre ensemble sans quech;1eun éprouve 
pour ~es semulables une sympathie qui s'oppose à. tout acte de 
nature i.L les faire souffrir'. 

Tout ce qu'il y a de vrai dans cette théorie, c'est d'abord que 
les lois protectrices de la personne laissaient autrefois en dehors 
de leur action une partie de la population, à savoir les enfants 
et les esclaves. Ensuite, il est légitime de croire que cette pro-
tection est assurée maintenant avec un soin plus jaloux, et, par 
conséquent, que les sentiments collectifs qui y correspondent 
sont devenus plus forts. Mais il n'y a dans ces deux faits rien 
qui infirme notre conclusion. Si tous les individus qui, à un li-
tre quelconque, font partie de la société, sont aujourd'hui égale-

1. Cette proposition ne contredit pas cette autre, souvent énoncée a.u 
cours de ce tra,·ait, que, à ce moment de l'évolution, la personnalité in-
dividuelle n'existe pas. Cel1e qui fait alors défaut, c'est la personnalité 
psychique et surtout la personnalité psychique supérieure. Mais les in-
dh·idus ont toujours une vie organique distincte, et cela suffit pou• 
donner naissance à cette sympathie, quoiqu'elle devienne plus forte qu3o<! 
la personnalité est plus développée. 
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ment protégés, cet adoucissement des mœurs est dû, non à. l'ap-
parition d'une règle pénale vraiment nouvelle, mais à l'extension 
d'une regle ancienne. Dès le principe, il était défendu d'attenter 
à la vie des membres du groupe; mai~ cotte qualité était refusée 
aux enfants etaux esclaves. Maintenant que nous ne faisons plus 
ces distinctions, des actes sont devenus punissables qui n'étaient 
pas criminels. Mais c'est simplement parce qu'il y a plus de per-
sonnes dans la société, et non parce qu'il y a plus de sentiments 
collectifs. Ce n'est pas eux qui se sont multipliés, mais l'objet 
auquel ils se rapportent. Si pourtant il y a lieu d'admettre que 
le respect de la société poml'individu est devenu plus fort, il ne 
s'ensuit pas que la région centrale de la conscience commune se 
soit èh~ndue. Il n'y est pas entré d'éléments nouveaux, puisque 
de tout temps ce sentiment a existé et de tout temps a eu assez 
d'énergie pour ne pas tolérer qu'on le froissât. Le seul chan-
gement qui se soit produit, c'est qu'un élément ancien est de-
venu plus intense. Mais ce simple renforcement ne saurait 
compenser les pertes muUiples et graves que nous avons cons-
tatées. 

Ainsi, dans l'ensemble, la consCience commune compte de 
moins en moins de sentiments forts et déterminés; c'est donc 
que l'intensité moyenne et le degré moyen de détermination des 
états collectifs vont toujours en diminuant, comme nous l'avions 
annoncé. Même l'accroissement très restreint que nous venons 
d'observer ne fait que confirmer ce résultat. Il est, en effet, très 
remarquable que les seuls sentiments collectifs qui soient 
devenus plus intenses sont ceux qui ont pour objet, non des 
choses sociales, mais l'indi\'idu. Pour qu'il en soit ainsi, il faut 
que la personnalité individuelle soit devenue un élément beau-
coup plus important de la vie de la société, et pour qu'elle ait 
pu acquérir cette importance, il ne suffit pas que la conscience 
personnelle de chacun se soit accrue en valeur absolue, mais-
encore qu'elle se soit accrue plus que la conscience commune. 11 
faut qu'elle se soit émancipée du joug de cette dernière, et, par 
conséquent, que celle ci ait perdu de l'empire et de l'action 
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déterminante qu'elle exerçait dans le principe. En effet, si le 
rapport entre ces deux termes était resté le même, si l'une et 
l'autre s'étaient développées en volume et en vitalité dans les 
mêmes proportions, les sentiments collectifs qui se rapportent à 
l'individu seraient, eux aussi , re tés les mêmes; sur:out ils ne 
seraient pas les seuls à avoir grandi. Car ils dépendent unique-
ment de la valeur sociale du facteur individuel, et celle-ci, à. son 
tour, est déterminée, non par le développement absolu de ce 
facteur, mais par l'étendue relative de la part qui lui revient 
dans l'ensemble des phénoménes sociaux. 

v 
On pourrait vér1fler encore cette proposition en procédan& 

d'après une méthode que nous ne ferons qu'indiquer brièvement. 
Nous ne pos.édons pas actuellement de notion scientifique de 

ce que c'est que la religion; pour l'obtenir, en effet, il faudraH 
avoir traité le problème par cette même méthode comparative 
que nous avons appliquée à la que tion du crime, et c'est une 
tentative qui n'a pas encore été faite. On a dit souvent que la 
religion était, à. chaque moment de J'histoire, l'ensemble des 
croyances et des sentiments de toute sorte relatifs aux rapports 
de l'homme avec un être ou des êtres dont il regarde la nature 
comme supérieure à la sienne. Mais une telle définition est mani-
festement inadéquate. En effet, il y a une multitude de règles, 
soit de conduite, soit de pensée, qui sont certainement religieuses 
et qui, pourtant, s'appliquent à des rapports d'une tout autre 
sorte. La religion défend au Juif de manger de certaines viandes, 
lui ordonne de s'habiller d'une manière déterminée; elle impo~e. l 
telle ou telle opinion sur la nature de 1 'homme et des choses, sur . 
les origines du monde; elle règle bien souvent les relations jur-
.diques, morales, économiques. Sa sphère d'action s'étend 
donc bien au delà du commerce de l'homme avec le divin. Oa 
assure d'ailleurs qu'il existe au moins une religion sans dieu'; 

1. Le Bouddhisme (V. article sur le Bouddhisme dans !'Encgclopèdù 
des scienres ,.eli!JÎC!lll!es). 
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il suffirait que ce seul fait fût bien établi pour qu'on n'eût plus le 
droit de définir la religion en fonction de l'idée de Dieu. Enfin, 
si 1 'autorité extraordinaire que le croyant prête à la divinité peut 
rendre compte du prestige particulier de tout ce qui est religieux, 
il reste à expliquer comment les hommes ont été conduits à at-
tribuer une telle autorité à un être qui,de l'aveu de tout le monde, 
est, dans bien des cas, sinon toujours, un produit de leur ima-
gination. Rien ne vient de rien; il faut donc que cette force qu'il 
a lui vienne de quelque part, et, par conséquent, cette formule 
ne nous fait pas connaître l'essence du phénomène. 

Mais, cet élément écarté, le seul caractère, semble-t-il, que 
présentent également toutes les idées comme tous les sentiments 
religieux, c'est qu'ils sont communs à un certain nombre d'indi-
vidus vivant ensemble, et qu'en outre ils ont une intensité 
moyenne assez élevée. C'est, en effet, un fait constant que, 
quand une conviction un peu forte est partagée par une même 
communauté d'hommes, elle prend inévitablement un caractère 
religieux; elle inspire aux consciences le même respect révéren-
tiel que les croyances proprement religieuses. Il est donc infini-
ment probable- ce bref exposé ne saurait sans doute constituer 
une démonstration rigoureuse - que la religion correspond à 

) 

une région également très centrale de la conscience commune. 
Il resterait, il est vrai, à circonscrire cette région , à la distin-
guer de celle qui correspond au droit pénal et avec laquelle, 
d'ailleurs, elle se confond souvent en totalité ou en partie. Ce 
sont des questions à étudier, mais dont la solution n'intéresse 
pas directement la conjecture très vraisemblable que nous venons 
de faire. 

Or, s'il est une vérité que l'histoire a mise hors de doute, 
c'est que la religion embrasse une portion de plus en plus petite 
de la vie sociale. A l'origine, elle s'étend à tout; tout ce qui est 
social est religieux; les deux mots sont synonymes. Puis, peu à 
peu, les fonctions politiques, économiques, scientifiques s'affran-
chissent de la fonction religieuse, se constituent à part et 
prennent un caractère temporel de plus en plus accusé. Dieu, 
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si l'on peut s'exprimer ainsi, qui était d 'abord présent à tou es 
les relations humaines, s'en retire progressivement; il aba..n -
donne le monde aux hommes et à leurs disputes . Du moins, 'il 
continue à Je dominer, c'est de haut et de loin, et l'action qu.'il 
exerce, devenant plus générale et plus indéterminée, laisse phts 
de place au libre jeu des forces humaines . L'individu se sent 
donc, il est réellement moins ai}i; il devient davantage une 
source d'activité spontanée. En un mot, non seulement le dCI:l-
maine de la religion ne s'accroît pas en même temps que celui 
de la vie temporelle et dans la même mesure, mais il va de plus 
en plus en se rétrécissant. Cette régression n'a pas commencéü 
tel ou tel moment de l'histou·e; mais on peut en suivre !>ils 
phases depuis les origines de l'évolution sociale. Elle est donc 
liée aux conditions fondamentales du développement des société5, 
et elle témoigne ainsi qu'il y a un nombre toujours moindre de 
croyances et de sentiments collectifs qui sont et assez collectifs 
ct assez forts pour prendre un caractère rel ig ieux. C'est dire que 
lïntensité moyenne de la conscience commnne va elle·m{'me en 
s'affaiblissan (;. 

Cette démonstration a sur la précédente un avantage : eire 
permet d'établir que la même loi de régression s'applique à 
l'élément représentatif de la conscience commune, tout comme 
à l'élément affectif. A traver~ le droit pénal, nous ne pouvons 
atteindre que des phénomènes de sensibilité, tandis que la 
religion comprend, outre des sentiments, des idée· et des doc-
trines. 

La diminution du nombre des proverbes, aes aaages, des dic-
tons, etc., à mesure que les sociétés se développent, est une 
autre preuve que les représentations collectives vont, elles aussi, 
en s'indéterminant. 

Chez les peuples primitifs, en effet, les formules de ce genre 
sont très nombreuses. cc La plupart des races de l'ouest de 
l'Afrique, dit Ellis, possèdent une abondante collection de pro-
verbes; il y en a un au moins pour chaque circonstance de la 
vie, particularité qui leur est commune a.vec la plupart des 
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peuples qui ont fait peu de progrès dans la civilisation'. n Les 
sociétés plus avancées ne sont un peu fécondes à ce point de vue 
que pendant les premiers temps de leur existence. Plus tard• 
non seulement il ne se produit pas de nouveaux proverbes, mais 
ies anciens s'oblitèrent peu à peu, perdent leur acception 
propre pour finir même par n'être plus entendus du tout. Ce qui 
montre bien que c'est surtout dans les sociétés inférieures qu'ils 
trouvent leur terrain de prédilection, c'est qu'aujourd'hui ils ne 
parYiennent à se maintenir que dans les classes les moin~ 
élevées'. Or, un proverbe est l'expression condensée d'une 
idée ou d'un sentiment collectifs, relatifs à une catégorie déter-
minée d'objets. Il est même impossible qu'il y ait des croyances 
ou des sentiments de cette nature sans qu'ils se fixent sous cette 
forme. Comme toute pensée tend vers une expression qui lui 
soit adèquate, si elle est commune à. un certain nombre d'indi-
vidus, elle finit nécessairement par se renfermer dans une 
formule qui leur est également commune. Toute fon;::tion qui 
dure se fait un organe à. ~son image. C'est donc à. tort que, pour 
expliquer la décadence des proverbes, on a invoqué notre goût 
réaliste et notre humeur scientifique. Nous n'apportons pas dans 
le langage de la conversation un tel souci de la précision ni un 
tel dédain des images; tout au contraire, nous tr?uvons beau-
coup de saveur aux vieux proverbes qui nous sont conservés. 
D'ailleurs, l'image n'est pas un élément inhérent du proverbe; 
c'est un des moyens, mais non pas le seul, par lequel se con-
dense la pensée collective. Seulement, ces formules brèves 
finissent par devenir trop étroite pour contenir la diversité des 
.>entiments individuels. Leur unité n'est plus en rapport avec les 
divergences qui se sont produites. Aussi ne parviennent-elles à 
-se maintenir qu'en prenant une signification plus générale, pour 

1 .. The Ewe-Speaking P~oples o.f the Si ace Coa.•t. Londres, 1890, p. 258 
~. Wilhelm Borchardt, Die Sprichtw·rtlil·/,en Rcdcnsarten. Leipzig 

18_8, Xll. - Cf. v. Wyss, Die Spric/acœrter &ei den Rœmi.~chen Ko 
.mikern. Zurich, 1889. 
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Jisparaître peu à peu. L"organe s'atrophie parce q11e la fonction 
ne s'exerce plus, c'est-à-dire parce qu'il y a moins de représen-
tations collectives assez définies pour s'enfermer dans une forme 
déterminée. 

Ainsi tout concou1·t à prouver que !"évolution de la conscience 
commune se fait dans le sens que nous avons indiqué. Très vrai-
semblablement, elle progresse moins que les consciences indivi-
duelles; en tout cas, elle devient plus faible et plus vague dans 
son ensemble. Le type collectif perd de son relief, les formes en 
sont plus abstraites et plus indécises. Sans doute, si cette déca-
dence était, comme on est souvent porté à le croire, un produit 
original de notre civilisation la. }1lus récente el un événement 
unique dans l'histoire des sociétés, on pourrait se demander si 
elle sera. durable; mais, en réalité, elle se poursuit d'une manière 
ininterrompue depui~ les rem ps los plus lointains. C'est ce que 
nous nous sommes attaché à démontrer. L'individualisme, la 
libre· pensée ne datent ni de nos jours, ni de 1789, ni de la réforme, 
ni de la scolastique, ni de la chute du polythéisme gréco-latin ou 
des théocraties orientales. C'est un phénomène qui ne commence 
nulle part, mais qui se développe, sans s'arrêter, tout le long de 
l'histoire. Assurément, ce développement. n'est pas rectiligne. 
Les sociétés nouvelles qui remplacent les types sociaux éteints-
ne commencent jamais leur carrière au point précis où ceux-ci 
ont cessé la leur. Comment serait-ce possible? Ce que l'enfant 
continue, ce n'est pas la vieillesse ou l'âge mtlr de ses parents, 
mais leur propre enfance. Si donc on veut se rendre compte du 
chemin parcouru, il faut ne considérer les sociétés successiv~s 
qu'à la même époque de leur vie. Il faut, par exemple, corn parer 
les sociétés chrétiennes du moyen âge avec la Rome primitive, 
celle-ci avec la cité grecque des origines, etc. On constate alors 
que ce progrès, ou, si l'on veut, cette régression s'est accomplie, 
pour ainsi dire, sans solution de continuité. Il y a donc là una 
loi inéluctable contre Jaq uelle il serait absurde de s'insurger 

Ce n'est pas à dire, d'ailleurs, que la conscience commune 
soit menacée de disparaître totalement Seulement, elle consiste 
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de plus en plu ~ en des manières de penser et de sentir très géné-
rales et très indéterminées, qui laissent la place libre à un~ 
multitude croissante de dissidences individuelles. Il y a bien U..t 

endroit où elle s'est affermie et précisée, c'est celui par où elle 
regarde l'individu . A mesure que toutes les autres croyances et 
toutes les autres pratiques prennent un caractère de moins en 
moins religieux, l'individu devient l'objet d'une sorte de reli-
gion. Nous avons pour la dignité de la personne un culte qui, 
comme tout culte fort, a déjà ses superstitions. C'est donc bien, 
si l'on veut, une foi commune; mais, d'abord, elle n'est possible 
que par la ruine des autres, et par conséquen' ne saurait pro-
duire les mêmes effets que cette multitude de croyances éteintes. 
Il n'y a pas compensation. De plus, si elle est commune en tant 
qu'elle est partagée par la communauté, elle est individuelle par 
son objet. Si elle tourne toutes les volontés vers une même fin, 
cette fin n'est pas sociale. Elle a donc une situation tout à fait 
exceptionnelle dans la conscience collective. C'est bien de la 
société qu'elle tire tout ce qu'elle a de force, mais ce n'est pas 
à la société qu'elle nous attache : c'est à nous-mêmes. Par con-
séquent, elle ne constitue pas un lien social véritable. C'est 
pourquoi on a pu justement reprocher aux théoriciens, qui ont 
fait de ce sentiment la base exclusive de leur doctrine morale, 
de dissoudre la société. Nous pouvons donc conclure en disant 
que tous les liens sociaux qui résultent de la similitude se dé· 
tendent progressivement. 

A elle seule, cette loi suffit déjà à montrer toute la grandeur 
du rôle de la division du travail. En effet, puisque la solidarité 
mécanique va en s'affaiblissant, il faut ou que la vie proprement 
sociale diminue, ou qu'une autre solidarité vienne peu à peu se 
substituer à celle qui s'en va. Il faut choisir. En vain on soutient 
que la conscience collective s'ét.-end et se fortifie en même temps 
que celle des individus. Nous venons de prouver que ces deux 
termes varient en sens inverse l'un de l'autre. Cependant, le 
progrl!s social ne consiste pas en une dissolution continue i tout 
a :1 contraire, plus on s'avance, plus les sociétés ont un profond 
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sentiment d'elles-mêmes et de leur unité. Il faut donc bien qu'il 
y ait quelque autre lien social qui produise ce résultat; or, il ne 
peut pas y en avoir d'autre que celui qui dérive de la division 
du travail. 

Si, de plus, on se rappelle que, même là où elle est le plus 
résistante, la solidarité mécanique ne lie pas les hommes avec 
la même force que la division du travail, que, d'ailleurs, elle 
laisse en dehors de son action la majeure partie des phénomcnes 
sociaux actuels, il deviendra plus évident encore que la solida-
rité sociale tend à devenir exclusivement organique. C'est la 
division du travail qui, de plus en plus, remplit le rôle que rem-
plissait autrefois la conscience commune; c'est principalement 
elle qui fait tenir ensemble les agrégats sociaux des types supé-
rieurs. 

Voilà une fonction de la division du travail autrement impor-
tante que celle que lui reconnaissent d'ordinaire les écono-
nJi.s tes. 



CHAPITRE VI 

PRÉPO:-;DÉ:RANCK PROGRESSIVE DE LA SOLIDARITÉ ORGANIQUE 

ET SES CONSÉQUENCES (Suite 

1 

C'est donc une loi de l'histoire que la solidarité mécanique, 
qui d'abord est seule ou à peu près, perde progressivement du 
terrain, et que la solidarité organique devienne peu à peu 
prépondérante. Mais quand la manière dont les hommes sont 
solidaires se modifie, la structure des sociétés ne peut pas ne 
pas changer. La forme d'un corps se transforme nécessairement 
quand les affinités moléculaires ne sont plus les mêmes. Par 
conséquent, si la proposition précédente est exacte, 11 doit y 
avoir deux types sociaux qui correspondent à ces deux sortes de 
soli dari tés. 

Si l'on essaye de constituer par la pensée le type idéal d'une 
société dont la cohésion résulterait exclusivement des ressem-, 
blances, on devra la concevoir comme une masse absolument 
homogène dont les parties ne se distingueraient pas les unes 
des autres, et par coaséquent ne seraient pas arrangées entre 
elles, qui, en un mot, serait dépourvue et de toute forme définie 
et de toute organisation. Ce serait le vrai protoplasme social, le 
germe d'où seraient sortis tous les types sociaux. Nous propo-
sons d'appeler horde l'agrégat ainsi caractérisé. 

Il est vrai que l'on n'a pas encore, d'une manière tout à fait 
authentique, observé de sociétés qui répon~issent de tous points 
à ce signalement. Cependant, ce qui fait qu'on a le droit d'en 
postuler l'existence, c'est que les sociétés inférieures, celles par 
conséquent qui sont le plus rapprochées de ce stade primitif, 
sont formées par une simple répétition d'agrégats de ce genre. 
On trouve un 'modèle presque parfaitement pur de cette organi-

ouRKHBIM 13 
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>:ttion sociale chez les Indiens de l'Amérique du Nord. Chaque 
lribu iroquoise, par exemple, est formée d'un certain nombre 
le sociétés partielles (la plus volumineuse en comprend hmit) 
qui présentent tous les caractères que nous venons d'indiq uter. 
Les adultes des deux sexes y sont les égaux ies uns des autrres. 
Les sachems et les chefs qui sont à la tête de chacun de ces 
groupes, et dont le conseil administre les affaires communes de 
la tribu, ne jouissent d'aucune supériorité. La parenté el e-
même n'est pas organisée; car on ne peut donner ce nom à la 
distribution de la masse par couches de générations. A l'époque 
tardive où l'on observa ces peuples, 'il y avait bien quelqllles 
obligations spéciales qui unissaient l'enfant à ses parents ma-
ternels; mais ses relations se réduisaient encore à peu de 
chose et ne se distinguaient pas sensiblement de celles qu'il 
soutenait avec les autres membres de la société. En principe, 
tous les individus du même âge étaient parents les uns des autre~ 
au même degré'. Dans d'autr~s cas, nous nous rapprochons 
même davantage de la horde; MM. Fison et Howitt décrivent 
des tribus australiennes qui ne comprennent que deux de ces 
divisions'. 

Nous donnons le nom de clan à la horde qm a cessé d'être in-
dépendante pour devenir l'élément d'un groupe plus étendu, 
et celui de sociétés segmentaires à base de clans aux peuples qui 
sont constitués par une association de clans. Nous elisons de ces 
sociétés qu'elles sont segmentaires, pour indiquer qu'elles sont 
formées par la répétition d'agrégats semblables entre eux, ana-
logues aux anneaux de l'annelé, et de cet agrégat él6mentaire 
qu'il est un clan, parce que ce mot en exprime bien la natur 
mixte, à la fois familiale et politique. C'est un3 famille, en ce 
sens que tous les membres qui le composent se considèrent 
comme parents les uns des autres, et qu'en fait ils sont, pour la 

1. Morgan, Ancicnt Society, p. 62-122. 
2. Kamilaroi and [(urnai. - Cet état a, d'ailleurs, été celui par lequel 

ont passé à l'origine les sociétés d'Tndiens de l'Amérique (V. Morg-an. 
op. cil.). 
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plupart, consanguins. Les affinités qu'engendre la. communauté 
du sang sont principalement celles qui les tiennent unis. De 
plus, ils soutiennent les uns avec les autres des relations que 
l'on peut qualifier de domestiques, puisqu'on les retrouve 
ailleurs dans des sociétés dont le caractère familial n'est pas 
contesté: je Ycnx parler de la vindicte collective, de la respon-
sabilité collective, et, dès que la propriété individuelle com-
mence à faire son apparition, de l'hérédité mutuelle. 1Iais, d'un 
autre côté, ce n'est pas une famille au sens propre du mot; car, 
pour en faire partie, il n'est pas nécessaire d'avoir avec les 
autres membres du clan des rapports de consanguinité définis. Il 
suffit de présenter un critère externe qui consiste généralement 
dans le fait de porter un même nom. Quoique ce signe soit censé 
dénoter une commune origine, un pareil état civil constitue en 
réalité une preuve très peu démonstrative et très facile à imiter. 
Aussi le clan compte-t-il beaucoup d'étrangers, c'est ce qui 
lui permet d'atteindre des dimensions qu~ n'a jamais une famille 
proprement dite : il comprend très souvent plusieurs milliers 
de personnes. D'ailleurs, c'est l'unité politique fondamentale; 
les chefs de clans sont les seules autorités sociales'· 

On pourrait donc ausl>i qualifier cette organisation de politi-
co-familiale. Non seulement le clan a pour base la consangui-
nité, mais les différents clans d'un même peuple se considèren& 
~rès souvent comme parents les uns des autres. Chez les Iroquois, 
ils se traitent, suivant les cas, de frères ou de cousins'. Chez 
les Hébreux, qui présentent, nous le verrons, les traits les plus 
caractéristiques de la même organisation sociale, l'ancêtre dè 

1. Si, à l'état de pureté, nous le croyons du moins, le clan !orme une 
famille indivise, confuse, plus tard des familles particulières, distinctes 
les unes des autres, apparaissent sur le fond primitivement homogène. 
Mais cette apparition n'altère pas les traits essentiels de l'organi•ation 
sociale que nous décrivons; c'est pourquoi il n'y a pas lieu de s'y arrêter. 
Le clan reste l'unité politique, et, comme ces familles sont semblables 
et égales entre elles, la société reste formée de sPgments similaires et ho-
mogènes, quoique, au sein des segments primitifs, commencent à se 
dessiner des segmentations nouYelles, mais du même genre 

2. Morgan, op. cit., p. co. 
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chacun dts clans qui composent la tribu est censé descendre du 
fondateur de cette dernière, qui est lui- même regardé comme un 
des fils du père de la race. Mai~ cette dénomination a sur la pré-
r;édente l'inconvénient de ne pas rnettre en relief ce qui fait la. 
structure propre de ces ~ociétés. 

Mais, de quelque manière qu'on la dénomme, cette organisa-
tion, tout comme celle de la horde, dont elle n'est qu'un prolon-
gement, ne comporte é1·idemment pas d'autre solidarité que 
celle qui dérive des similitudes, puisque la société est formée 
de segments similaires et que ceux-ci, à leur tour, ne renferment 
que des éléments homogènes. Sans doute, chaque clan a une 
physionomie propre, ct par conséquent se distingue des autres; 
mais aussi la solidarité est d'autant plus faible qu'ils sont plus 
hétérogènes, et inversement. Pour que J'organisation scgmen-
tairesoit possible, il faut à la fois que les segments se ressemblent, 
sans quoi ils ne seraient pas unis, et qu'ils diffèrent, sans quoi 
ils se perdraient les uns dans les autres et s'effaceraient. Sui-
vant les sociétés, ces deux nécessités contraires sont satisfaite, 
dans des proportions différentes; mais le type social reste le-
même. 

Cette fois, nous sommes sortis du domaine de la préhistoire 
et des conjectures. Non seulement ce type social n'a rien d'hy-
pothétique, mais il est presque le plus répandu parmi les sociétés-
inférieures; et on sait qu'elles sont les plus nombreuses. Nou~ 
avons déjà vu.quïl était général en Amérique et en Australie. 
Post le signale comme très fréq uentchez les Nègres de J'Afrique' · 
les Hébreux s'y sont attardés, et les Kabyles ne l'ont pas dé-
passé'. Aussi Wa;tz, voulant caractéri~er d'une manière géné-
rale la structure de ces peu pic~. qu'il appelle des _Vatw·oœl!cer, 
en donne-t-illa peinture suivante où J'on retrouvera les lignes 
générales de J'organisation que nous venons de décrire : «En 

1. A.frikanisr.hc Jurtspruden;, I. 
i. V. Hanoteau et Letourneux, La Kabylie et les Coutttnws kabyles, 

Ir, et Masqueray, Formation des cités che;; le3 populations sédentairu 
de l'Al!Jérie, P.1ris, 1836, cb. v. 
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règle générale, les familles vivent les unes à côté des autres dans 
une grande indépendance et se développent peu a peu, de ma-
nière à former de petites sociétés (lisez des clans)' qui n'ont pas 
de constitution définie tant que les luttes intérieures ou un dan-
ger extérieur, à saYoir la guerre, n'amène pas un ou plusieurs 
hommes à se dégager de la masse de la société et a se mettre à 
sa tête. Leur influence, qui repose uniquement sur des titres 
personnels, ne s'étend et ne dure que dans les limites marquées 
par la confiance et la patience des autres. Tout adulte reste en 
face d'un tel chef dans un état de parfaite indépendance : C'est 
pourquoi nous voyons de tels peuples, sans autre organisation 
interne. ne tenir ensemble que par l'effet des circonstances exté-
rieures et par suite de l'habitude de la vie commune'. » 

La disposition des clans à l'intérieur de la société et, par suite, 
la configuration de celle-ci peuvent,il est vrai, varier. Tantôt ils 
;:ont simplement juxtaposés de manière à former comme une 
série linéaire : c'est le cas dans beaucoup de tribus indiennes de 
J'Amérique du Nord 3 • Tantôt - et c'est la marque d'une orga-
nisation plus élevée- chacun d'eux est emboîté dans un groupe 
plus vaste qui, formé par la réunion de plusieurs clans, a une 
vie propre et un nom spécial; chacun de ces groupes, à son 
tour, peut être emboîté avec plusieurs autres dans un autre 
agrégat encore plus étendu, et c'est de cette série d'emboîtements 
successifs que résulte l'unité de la société totale. Ainsi, chez les 
Kabyles, l'unité politique est le clan, fixé sous forme de village 
(djemmaa ou thaddart); plusieurs djemmaa forment une tribu 
(arch'), et plusieurs tribus forment la confédération (thak'ebilt), 
la plus haute société politique que connaissent les Kabyles. De 
même chez les Hébreux, le clan, c'est ce que les traducteurs 
appellent assez improprement lafamille, vaste société qui ren-

1. C'es\ par erreur que Waitz présente le clan comme dérivé de la fa· 
mille. C'est le contraire qui est la vérité. D'ailleurs, si cette description 
est importante à cause de la compétence de l'auteur, elle manque un 
peu de précision. 

2. Anthropologie, l, p. 359. 
3. V. Morgan, op. cit., p. 153 et sulv 



154 LA FO~CTION DE LA DrY! SV:\ DU TRAVAIL 

fermait des milliers de personnes, descendues, d'après la. trmdi · 
tion, d'un même ancêtre'. Un certain nombre de fami.lles 
composait la tribu, et la réunion des douze tribus formait !'.en-
semble du peuple hébreu. 

Ces société' sont si bien Je lieu d'élection de la rolidari té 
mécanique que c'est d'elle que dérivent leurs principaux carac-
tères physiologiques. 

Nous savons que la religion y péniltre toute la vie c;ociale, 
mais c'est parce que la vie sociale y est faite presque exclusive-
ment de croyances et de pratiques communes qui tirent d'une 
adhésion unanime une intensité toute particulière. Remontant 
par la seule analyse des textes classiques jusqu'à une époque 
tout à fait analogue à celle dont nous parlous, M Fu'3tel de 
Coulanges a découvert que l'organisation primitive des c:;ociétés 
était de nature familiale, et que, d'autre part, la constitution de 
la famille primitive avait la religion pour base. Seulement, il a 
pris la cause pour l'effet. Après avoir posé l'idée religieuse, sans 
la faire dériver de rien, il en a déduit les arrangements sociaux 
qu'il observait', alors qu'au contraire ce sont ces derniers qui 
expliquent la puissance et la nature de l'idée religieuse. Parce 
que toutes ces masses sociales étaient formées d'éléments homo-
gènes, c'est-à-dire parce que le type collectif y était très déve-
loppé et les types individuels rudimentaires, il était inévitable 
que toute la vie psychique de la société prît un caractère reli-
gieux. 

C'est aussi de là que vient le communisme, que l'on a. si sou-
vent signalé chez ces peuples. Le communisme, en effet, est le 
produit nécessaire de cette cohésion spéciale qui absorbe l'indi-
vidu dans le groupe, la partie dans le tout. La propriété n'est en 

1. Ainsi la tribu de Ruben, qui comprenait en tout quatre famille.' , 
comptait, d'après les Nombres (xxvi, 7), plus de quarante-trois milb 
adultes au-dessus de vingt ans (Cf. Nombres, ch. m, 15 e~ sui v.; Jostu , 
vn, 14. - V. Mur:ck, Pal~stine, p. 116, 125, 191). 

2. (( Nous avons fait l'histoire d'une croyance. Elle s'établit: la sociétd 
humaine se con~titue. Elle se modifie : la société traverse une série dt-
révolutions. Elle disparatt :la société change de face 11 (Cité antique, fin~ 
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définitive que l'extension de la personne sur les choses. Là donc 
oü la personnalité collective est la seule qui existe, la propriété 
elle-ruéme ne peut manquer d'être collective. Elle ne pourra 
devenir individuelle que quand l'individu, se dégageant de la 
masse, sera devenu, lui aussi, un être per:sonnel et distinct, non 
pas seulement en tant qu'organisme, mais en tant que facteur 

de la vie sociale'. 
Ce type peut même se modifier sans que la nature de la soli· 

darité sociale change pour cela. En effet, les peuples primitifs 
ne pré:;entent pas tous cette absence de centralisation que nous 
venons d'observer; il en est, au contraire, qu; sont soumis à un 
pouvoir absolu. La division du travail y a donc fait son appari-
tion. Cependant, le lien qui, dans ce cas, unit l'individu au chef 
est identique à celui qui, de nos jours rattache la chose à laper-
sonne. Le:; relations du despote barbare aYec ses sujets, comme 
celle du maître avec ses esclaves, du père de famille romain . . 
avec ses descendants, ne se distinguent pas de celles du pro-
priétaire avec l'objet qu'il possède. Elles n'ont rien de cette 
réciprocité que produit la division du travail. On a dit ayec 

1. ~L Spencer a déjà dit que l'évolution eociale, comme d'aiJleurs 
l'évolution universelle, débutait par un stade de plus ou moins parfaite 
homogéndté. Mais cette proposition, telle qu'il l'entend, ne ressemble en 
rien à. celle que nous venons de développer. Pour M. Spen~er, en effet, 
une société qui serait parfaitement homogène ne serait pas vraiment une 
société; car l'homogène est instable par nature et la société est essen-
tiellement un tout cohérent. Le rôle social do l'homogénéité est loul 
secondaire; elle peut frayer la voie à une coopération ultérieure (Soc., III, 
p. 36tl), mais elle n'est pas une source spécifique de vie sociale. A cer-
tains moments, M. Spencer semble ne voir dans les sociétés que nous 
Tenons de décrire qu'une juxtaposition éphémère d'individus indépen-
dants, Je zéro de la vie sociale (ibid., p. 390). Nous venons de voir, au 
contraire, qu'elles ont une vie collective très forte, quoique sui generis, 
qui se manifeste non par des échanges et des contrats, mais par une 
grande abontlance de croyances et de pratiques communes. Ces agrégats 
sonl cohérents, non seulement quoique homogènes, mais dans la mesure 
où ils sont homogènes. Non seulement la communauté n'y est pas trop 
faible, mais on peut dire qu'elle existe seule. De plus, elles ont un type 
défini qui dérive de leur homogénéité. On ne peut clone les traiter comme 
des quantités négligeables. 
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raison qu'elles sont unilatérales'. La solidarité qu'elles e ~· p > ri

ment reste donc mécanique; toute la différence, c'est qu'elle re:lie 
l'individu, non plus directement au groupe, mais à celui qui en 
est l'image. Mais l'unité du tout est, comme auparavant, ex:cJl u· 
sive de l'individualité des parties. 

Si cette première division du travail, quelque importante 
qu'elle soit par ailleurs, n'a pas pour effet d'assouplir la solida-
rité sociale comme on pourrait s'y attendre, c'est à cause des 
conditions particulières dans lesquelles elle s'effectue. C'est, en 
effet, une loi générale que J'organe éminent de toute société par-
ticipe de la nature de J'être collectif qu'il représente. Là ùo11c 
où la société a ce ca.ractère religieux, et, pour ainsi dire, surhu-
main, dont nous avons montré la source dans la constitution de 
la conscience commune, il se transmet nécessairement au ct.ef 
qui la dirige et qui se trouve ainsi élevé bien au-dessus du reste 
des hommes. Là où les individus sont de sim pl es dépendances 
du type collectif, ils deviennent tout naturellement <les dépen-
dances de l'autorité centrale qui l'incarne. De même encore, le 
droit de propriété que la commuuauté exerçait sur les choses 
d'une maniè-re indivise passe intégralement à la person11alité 
supérieure qui se trouve ainsi constituée. Les services propre-, 
ment professionnels que rend cette dernière sont donc pour peu 
de chose dans la puissance extraordinaire dont elle est investie. 
Si, dans ces sortes de sociétés, le pouvoir directeur a tant 
d'autorité, ce n'est pas, comme on l'a dit, parce qu'elles out plus 
spécialement be!'oin d'une direction énergique; mais cette auto-
}'ité est tout entière une émanation de la conscience commune, 
et elle est grande, parce que la conscience commune elle-même 
est très développée. Supposez que celle-ci soit plus faible ou 
seulement qu'elleembrasse une moindre partie ùe la vic sociale, 
la nécessité d'une fonction régulatrice suprême ne sera pas 
moindre; cependant, le reste de la société ne sera plus vis ·à-vis 
de celui qui en sera chargé dans le même état d'infériorité. 

1. V. Tarde, Lois dr l'imitation, p, 402-412. 
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Voilà pourquoi la solidarité est encore mécanique tant que la 
clidsion du travail n'est pas plus développée. C'est même dans 
ces conditions qu'elle atteint son maa:imum d'énergie: car l'ac-
tion de la conscience commune est plus forte quand elle s'exerce, 
JOn plus d'une manière diffuse, mais par J'intermédiaire d'un 
1rgane ch'fini. 

11 y a donc une structure sociale de nature déterminée, à. 
laquelle correspond la solidarité mécanique. Ce qui la caracté· 
rise, c'est qu'elle est un système de segments homogènes et 
~emblables entre eux. 

II 

Tout autre est la structure des sociétés où la solidarité orga· 
nique est prépondérante. 

Elles sont constituées, non par une répétition de segments 
similaires et homogènes, mais par un système d'organes diffé-
rents dont chacun a un rôle spécial, et qui sont formés eux· 
mêmes de parties différenciées. En même temps que les élé-
ments sociaux ne sont pas de même nature, ils ne sont pas dis-
posés de la même manière. Il ne sont ni juxtaposés linéaire-
ment comme les anneaux d'un annelé, ni emboîtés les uns dans 
les autres, mais coordonnés et ::;ubordonnés les uns aux autres 
autour d'un même organe central qui exerce sur le reste de 
J'organisme une action modératrice. Cet organe lui-même n'a 
plus le même caractère que dans le cas précédent; car, si les 
rtutres dépendent de lui, il en déper.d à son tour. Sans doute, il 
.J. bien encore une situation particl:rlière et, si l'op veut, privi-
légiée; mais elle est due à la nature du rôle qu'il remplit et non 
à quelque cause étrangère à ses fonctions, à quelque force qui 
lui est communiquée du dehors. Aussi n'a-t-il plus rien que de 
temporel et d'humain; entre lui et les autres organes il n'y a 
plu~ que des différences de degrés./C'est ainsi que, chez l'animal, 
la prééminence du système ner !eux sur les autres systèmes 
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s<J réduit au droit, si l'on peut parler ainsi, de recevoir une 
nourri ture plus choisie et de prendre sa part avant les autres; 
mais il a besoin d'eux, comme ils ont besoin de lui. 

Ce type social repo-,e sur des principes tellement différents 
du précédent qu'il ne peut se développer que dans la mesure où 
celui-ci s'est effacé . En effet, les individus y sont groupés, non 
plus d'après leurs rapports de descendance, mais d'après la 
nature particulière de l'activité sociale à laquelle ils se con-
~ac rent. Leur milieu naturel et nécessaire n'est plus le milieu 
n1.tal, mais le milieu professionnel. Ce n'est plus la consangui· 
nité, réelle ou fictive, qui marque la place de chacun, mais la 
fonction qu'il remplit. Sans doute, quand cette organisation 
nouvelle commence à apparaître, elle essaye d'utiliser celle qui 
existe et de se l'assimiler. La manière dont les fonctions se 
divisent se calque alors, aussi fidèlement que possible, sur la 
façon dont la société est déjà divisée. Les segments, ou du moins 
des groupes de segments unis par des affinités spéciales, de-
viennent des organes. C'est ainsi que les clans dont J'ensemble 
forme la tribu des Lévites s'approprient chez le peuple hébreu 
les fonctions sacerdotales. D'une manière générale, les classes 
et les castes n 'ont vraisemblablement ni une autre origine ni 
une autre nature : elles proviennent du mélange de J'organisa-
tion professionnelle naissante avec l'organisation familiale 
préexistante . Mais cet arrangement mixte ne peut pas durer 
longtemps, car, entre le<> deux termes qu'il entreprend de con-
cilier, il y a un anta~onismequi finit nécessairement par éclater. 
Il n'y a qu 'une division du travail très rudimentaire qui 
puissE; s'adapter à ce~ moules rigides, définis, et qui ne sont 
pas faits pour elle. Elle ne peut s'accroître qu'affranchie de ces 
cadres qui J'enserrent. Dès qu'elle a dépassé un certain degré 
de développement, il n'y a plus de rapport ni entre le nombre 
immuable des segments et celui toujours croissant des fonctions 
qui se spécialisent, ni entre les propriétés héréditairemen$ 
fixées des premiers et les aptitudes nouv elles que les secondes 
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' réclament'. Il faut donc que la matière sociale entre dans de:; 
combinai~ons entièrement nouvelles pour s'organiser sur de tout 
autres base~. Or, J'ancienne structure, tant qu'elle persiste, ~·y 
oppose; c'est pourquoi il est nécessaire qu'elle disparaisse. 

L'histoire de ces deux types montre, en effet, que l'un n'a 
progressé qu'à mesure que l'autre régressait 

Chez les Iroquois, la constitution sociale à base de clans est 
à l'état de pureté, et il en est de même des Hébreux, tels que 
nous les montre le Pentateuque, sauf la légère altération que 
nous venons de signaler. Aussi le type organisé n'existe-t·il ni 
chez les uns ni chez les autres, quoiqu'on puisse peut-être en 
apercevoir les premiers germes dans la société juive 

Il n'en est plus de même chez les Francs de la loi salique : il 
se présente cette fois avec ses caract.'.!res propres, dégagés de 
toute compromission. Nous trouvons en effet chez ce peuple, 
outre une autorité centrale régulière et stable, tout un appareil 
de fonctions administratives, judiciaires; et, d'autre part, l'exis-
tence d'un droit contractuel, encore, il est uai, très peu déve-
loppé, témoigne que les fonctions économiques elles-mêmes 
commencent à se diviser et à s'organiser. Aussi la constitution 
politico-familiale est-elle sérieusement ébranlée. Sans doute, la 
dernière molécule sooiale, à savoir le village, est bien encore 
un clan transformé. Ce qui le prouve, c'est qu'il y a entre les 
habitants d'un même village des relations qui sont évidemment 
de nature domestique et qui, en tout cas, sont caractéristiques 
du clan. Tous les membres du village ont les uns sur les autres 
un droit d'hérédité en l'absence de parents proprement dits'. Un 
texte que l'on trouve dans les Capita extravagantia le gis salicœ 
(art. 9) nous apprend de même qu'en cas de meurtre commis 
dans le village les voisins étaient collectivement solidaires. 
D'autre part, le village est un système beaucoup plus herméti-

1. On en verra. les raisons plus bas, li v. II, ch. n. 
2. V. Glasson, Le Droit de succession dans les lois barbares, p. 19.-

Le fait est, il est vrai, contesté par M. Fustel de Coulanges, quelque· 
formel que paraisse le texte sur lcqncl :\f. Glasson s'appuie. 
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quement clos au dehors et ramassé sur lui-même que ne le 
serait une simple circon"cri ption territoriale; car nul ne peut 
<:S'y établir sans le consentement unanime, exprès ou tacite, de 
tous les habitants'. ?\-fais, sous cette forme, le clan a perdu 
quelques-uns de ses caractères essentiels : non f:eulement tout 
souvenir d'une commune origine a disparu, mais il a dépouillé 
presque complètement toute importance politique- L'unité poli-
tique, c'est la centaine. cc La population, dit 'Vaitz, habite dans 
les villages, mais elle se r~partit, elle et son domaine, d'aprés 
les centaines qui, pour toutes les affaires de la guerre et de la 
paix, forment l'unité qui sert de fondement à toutes les rela-
tions'. 11 

A Rome, ce double mouvement de progression et de régres-
sion se poursuit. Le clan romain, c'est la gens, et il est bien 
certain que la gew; était la base de l'ancienne constitution ro-
maine. Mais, dès la fondation de la République, elle a presque 
complètement cessé d'être une institution publique. Ce n'est 
plus ni une unité territoriale définie, comme le village des 
Francs, ni une unité politique. On ne la retrouve ni dans la 
configuration du territoire, ni dans la structure des assemblées 
du peuple. Les comitia curiata, où elle jouait un rôle sociaJ3, 
sont rem placés ou par les comitia centuriata, ou par les comitia 
tributa, qui étaient organisés d'après de tout autres principes. 
Ce n'est plus qu'une association privée qui se maintient par la 
force de l'habitude, mais qui est destinée à disparaitre, parce 
qu'elle ne correspond plus à. rien dans la vie des Romains. Mais 
aussi, dès l'époque de la loi des XII Tables, la division du 
travail était beaucoup plus avancée à Rome que chez les peuples 
pTécédents et la structure organisée plus développée: on y trouve 
déjà. d'importantes corporations de fonctionnaires (sénateurs, 

1. V. le titre De Mi[JI'antibul! de la loi salique. 
2. Deut~che Vel'(assunasueschichte, 2• édit., II, p. 317. 
3. Dans ces comices, le vote se faisait par curie, c'est·à-dire par groupe 

de aentes. Un texte sen1ble même dire qu'à Iïntérieur de chaque curie 
on \'otait par acntcs (Gcll., XV, 27, 4) 
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chevaliers, collège de pontifes, etc.), des corps de métiers', en 
même temps que la notion de l'état laïque se dégage. 

A in si se trouve justifiée la hiérarchie que nous avons établie 
d'après d'autres critères, moins méthodiques, entre les types 
sociaux que nous avons précédemment comparés. Si nous avons 
pu dire que les Hébreux du Pentateuque appartenaient à un type 
social moins élevé que les Francs de la loi salique, et que ceux· 
ci, à leur tour, étaient au-dessous des Homains des XII Taules, 
c'est qu'en règle générale, plus l'organisation segmentaire à 
base de clans est apparente et forte chez un peuple, plus aussi 
il est d'espèce inférieure; il ne peut, en effet, s'élever plus haut 
qu'après aYoir franchi ce premier stade. C'est pour la même 
raison que la cité athénienne, tout en appartenant au même 
type que la cité romaine, en est cependant une forme plus pri-
mith·e : c'est que l'organisation politico-familiale y a dispaw 
beaucoup moins vite. Elle y a persisté presque jusqu 'à la vei Ile 
de la décadence•. 

Mais il s'en faut que le type organisé subsiste seul, à l'etat 
de pureté, une fois que le clan a disparu. L'organisation à base 
de clans n'est, en effet, qu'une espèce d'un genre plus étendu, 
l'organisation segmentaire. La distribution de la société en 
compartiments similaires correspond à des nécessités qui per-
sistent, même dans les sociétés nouvelles où s'établit la vie 
sociale, mais q1!i produisent leurs effets sous une autre forme. 
La masse de 1~ population ne se di vise plus d'a près les rapports 
de consangui6ite, réels ou fictifs, mais d'après la division du 
territoire. Les segments ne sont plus des agrégats fa~iliaux, 
mais des circonscriptions territoriales. 

C'est d 'ailleurs par une évolution lente que s'est fait le passagn 
d'un état à l'autre. Quand le souvenir de la commune origine 

1. V. Marquardt, Pricat Leben der Rœmer, II, p. 4. 
2. Jusqu'à Clisthène; or, deux siècles après, Athènes perdait son indé-

pr•ndance. De plus, même après Clisthène, le clan athénien, le yivo,, tout 
en ayant perdu tout caractère politique, conserva une organisation assea 
forte (Cf. Gilbert, op. ctt., 1, p. 142 et 200). 
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s'est éteint, que les relations domestiques qui en dérivent, mai,s 
lui survivent souvent comme nous avons vu, ont elles-même$ 
disparu, le clan n'a plus conscience de soi que comme d'um 
groupe dïndividus qui occupent une même portion du territoire .. 
Il devient le village proprement dit. C'est ainsi que tous le:s 
peuples qui ont dépassé la phase du clan sont formés de district.s 
territoriaux (marches, communes, etc.) qui, comme la gen.s 
romaine venait s'engager dans la curie, s'em boitent dans d'autrelS 
districts de même nature, mais plus vastes, appelés ici centaine., 
là cercle ou arrondissement, et qui, à leur tour, sont sou ven.' 
enveloppés par d'autres, encore plus étendus (comté, province., 
départements), dont la réunion forme la société'. L'emboitemen.' 
peut d'ailleurs être plus ou moins hermétique; de même les 
liens qui unissent entre eux les districts les plus généraux 
peuvent être ou très étroits, comme dans les pays centralisés de 
l'Europe actuelle, ou plus lâches, comme dans les simples confé-
dérations. Mais le principe de la structure est le même, et c'es' 
pourquoi la solidarité mécanique persiste jusque dans les so-
ciétés les plus élevées. 

Seulement, de même qu'elle n'y est plus prépondérante, 
l'arrangement par segments n'est plus, comme précédemment, 
l'ossature unique, ni même l'ossature essentielle de la société. 
D'abord, les divisions territoriales ont nécessairement quelque 
chose d'artificiel. Les liens qui résultent de la cohabitation n'ont 
pas dans le cœur de l'homme une source aussi profonde que 
ceu::;r qui viennent de la consanguinité. Aussi ont-ils une bien 
moindre force de résistance. Quand on est né dans un clan, on 
n'en peut pas plus changer, pour ainsi dire, que de parents. Les 
mêmes raisons ne s'opposent pas à ce qu'on change de ville ou 

1. Nous nt: voulons pas dire que ces districts territoriaux ne soient 
qu'une reproduction des anciens arrangements familiaux; ce nouveau 
mode de groupement résulte, au contraire, au moins en partie, de causes 
nou,·elles qui troublent l'ancien. La principale de ces causes est la for-
mation des villes, qui deviennent le centre de concentration de la popu-
lation (V. plus bas, !iv. II, ch. 11, § 1). Mais ouelles que soien\ les origine3 
de cet arrangement, il est segmentaire. 
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de province. Sans doute, la distribution géographique coïncide 
généralement et en gros aYec une certaine dbtribution morale 
de la population. Chaque province, par exemple, chaque divi-
sion territoriale a des mœurs et des coutumes spéciales, une vie 
qui lui est propre. Elle exerce ainsi sur les individus qui sont 
pénétrés de son esprit une attraction qui tend à les maintenir en 
place, et, au contraire, à repousser les autres. ~lais, au sein d'un 
même pays, ces différences ne sauraient être ni très nombreuses, 
ni très tranchées. Les segments sont donc plus ouverts les uns 
aux autres. Et en effet, dès le moyen âge, <<après la formation 
des villes, les artisans étrangers circulent aussi facilement et 
aussi loin que les marchandises• ». L'organisation segmentaire 
a perdu de son relief. 

Elle le perd de plus en plus à mesure que les sociétés se déve-
loppent. C'est, en effet, une loi générale que les agrégats partiels 
qui font partie d'un agrégat plus vaste, voient leur individualité 
devenir de moins en moins distincte. En même temps que l'or-
ganisation familiale, les religions locales ont disparu sans 
retour; seulement, il subsiste des coutumes locales. Peu à peu, 
elles se fondent les unes dans les autres et ::;'unifient, en même 
temps que les dialectes, que les patois viennent se résoudre en 
une seule et même langue nationale, que l'administration ré-
gionale perd de son autonomie. On a vu dans ce fait une simple 
conséquence de la loi d'imitation'. Il semble cependant que ce 
soit plutôt un nivellement analogue à celui qui se produit entre 
des masses liquides qui sont mises en communication. Les 
cloisons qui séparent les diverses alvéoles de la vie sociale, 
étant moins épaisse , sont plus souvent traversées; leur per-
méaùilité augmente encore parce qu'on les traverse davantage. 
Par suite, elles perdent de leur consistance, s'affaissent pro-
p;ressivement, et, dans la même mesure, les milieux se con-
fondent. Or, les diversités locales ne peuvent se maintenir 

1. Schmoller, La diois ion du traoail étudiée au point de oue historique 
in Reo. d'écon. pol., 1:>90, p. l t!). 

2. Y. Tarde, Lois de l'imita1loll , puatm, llrlS, 1<. Alcan. 
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qu'autant que la diversité des milieux subsiste. Les divisions 
territoriales sont donc de moins en moins fondées dan;; la nature 
des choses, et par conséquent perdent de leur signification. On 
peut presque dire qu'un peuple est d'autant plus avancé qu'elles 
y ont un caractère plus superficiel. 

D'autre part, en même temps que l'organisation segmentaire 
s'efface ainsi d'elle-même, l'organisation professionnelle la 
recouvre de plus en plus complètement de sa trame. Dans le 
principe, il est vrai, elle ne s'établit que dans les limites des 
segments les plus simples sans s'étendre au delà. Chaque ville, 
avec ses environs immédiats, forme un groupe à l'intérieur 
duquel le travail est divisé, mais qui s'efforce de se suffire à soi-
même. !<La ville, dit M. Schmuller, devient autant que possible 
le centre ecclésiastique, politique et militaire des villages envi-
ronnants. Elle aspire à développer toutes les industries pour 
approvisionner la campagne, comme elle cherche à concentrer 
sur son territoire le commerce et les transports'. >> En même 
temps, à l'intérieur de la ville, les habitants sont groupés d'après 
leur profession; chaque corps de métier est comme une ville 
qui vit de sa vie propre'. Cet état est celui où les cités de l'anti-
quité sont restées jusqu'à une époque relativement tardive, et 
d'où sont parties les sociétés chrétiennes. Maiscelles·ci ont franchi 
cette étape de très bonne heure. Dès le XIV• siècle, la division 
inter-régionale du travail se développe:!< Chaque ville avait à· 
l'origine autant de drapiers qu'il lui en fallait. Mais les fabri-
cants de draps gris de Bâle succombent, déjà avant 1362, sous 
la. concurrence deR A l~acien"; à Strasbourg, Francfort et Leipzig 
la filature de laine est ruinée vers 1500 ... Le caractère d'univer· 
salité industrielle des villes d'autrefois se trouvait irréparable-
ment anéanti. » 

Depuis, le mouvement n'a fait que s'étendre. !! Dans la ca-
pitale se concentrent, aujourd'hui plus qu'autrefois, les forces 

1. Op. cit., p. 144. 
2. V. LeYasseur, Les Classes ouorières en Fran~ejusqu'à la Récolution, 

'· p. 195. 
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actives du gouvernement central, les arts, la littérature, les 
grandes opérations de crédit; dans les grands ports se con-
centrent plus qu'auparavant toutes les exportations et importa-
tions. Des centaines de petites places de commerce, trafiquant en 
blés et en bétail, prospèrent et grandissent. Tandis que, autrefois, 
chaque ville avait des remparts et des fossés, maintenant 
quelques grandes forteresses se chargent de protéger tout le pays. 
De même que la capitale, les chefs-lieux de province croissent 
par la concentration de l'administration provinciale, par les 
établissements provinciaux, les collections et les écoles. Les 
aliénés ou les malades d'une certaine catégorie, qui étaient au-
trefois dispersés, sont recueillis, pour toute la province et tout 
un département, en un seul endroit. Les différentes villes tendent 
toujours plus vers certaines spécialiiés, de sorte que nous les 
distinguons aujourd'hui en villes d'universités, de fonetionnaires, 
de fabriques, de commerce, d'eaux, de rentiers. En certains 
points ou en certaines contrées, se concentrent les grandes in-
dustries : construction de machines, filatures, manufactures de 
tissage, tanneries, hauts fourneaux, industrie sucrière travaillant 
pour tout le pays. On y a établi des écoles spéciales, la popula-
tion ouvrière s'y adapte, la construction des machines s'y con-
centre, tandis que les communications et l'organisation du crédit 
s'accommodent aux circonstances particulières'. n 

Sans doute, dans une certaine mesure, cette organisation pro-
fessionnelle s'efforce de s'adapter à celle qui existait avant elle, 
comme elle avait fait primitivement pour l'organisation fami-
liale; · c'est ce qui ressort de la description même qui précède. 
C'est d'ailleurs un fait très général que les institutions nouvelles 
se coulent tout d'abord dans le moule des institutions anciennes. 
Les circonscriptions territoriales tendent donc à se spécialiser 
sous la forme de tissus, d'organes ou d'appareils différents, tou\ 
comme les clans jadis. Mais, tout comme ces derniers, elles sont 

1. Schmoller. La dioillion du traoail éttLdiée au point de oue hilto-
.rique, p. 145-148. 

DURKUEIM 
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en réalité incapables de tenir ce rôle. En effet, une vine renferme-
toujours ou des organes ou des parties d'organes différents ; 
et inversement, il n'est guère d'organes qui soient compris t011t 
entiers dans les limites d'un district déterminé, quelle qu'en soit 
l'étendue. Il les déborde presque toujours. De même, quoique 
assez souvent les organes les plus étroitement solidaires tendent 
à. se rapprocher, cependant , en général. leur proximité matérielle 
ne reflète que très inexactement l'intimité plus ou moins grande 
de leurs rapports, Certains sont très dbtants qui dépendent 
directement les uns des autre·; d'autres sont très voisins dont 
les relations ne sont que médiates et lointaines. Le mode de 
groupement des hommes qui résulte de la division du travail es&· 
donc très différent de celui qui exprime la répartition de la 
population dans l'espace. Le milieu professionnel ne coïncide 
pas plus avec le milieu territorial qu'avec le milieu familial. 
C'est un cadre nouveau qui se substitue aux autres; aussi 
la substitution n'e t-elle possible que dans la mesure où ces 
derniers sont effacés . 

Si donc ce type social ne s'observe nulle part à l'état de pureté 
absolue, de même que, nulle part, la solidarité organique ne se 
rencontre seule, du moins il se dégage de plus en plus de tout 
alliage, de même qu'elle devient de plus en plus prépondé-
rante. Cette prédominance e~;t d'autant plus rapide et d'autan& 
plus complète qu'au moment même où cette structure s'affirme 
davantage, l'autre devient plus indistincte. Le segment si 
défini que formait le clan est remplacé par la circonscription 
territoriale. A l'origine du moins, celle-ci correspondait, quoique· 
d'une manière vague et seulement approchée, à la. division 
réelle et morale de la population; mais elle perd peu à peu ce 
caractère pour n'être plus qu'une combinaison arbitraire et de 
conv-ention. Or, à mesure que ces barrières s'abaissent, elle~ 

sont recO-uvertes pa.r des systèmes d'organes de plus en plus dé-
veloppés. Si donc 1 'évolution sociale reste soumise à J'action deE 
mêmes causes déterminantes,- et on verra plus loin que cette 
hypothèse est la seule concevable,- il est permis de prévoir 
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que ce double mouvement continuera dans le même sens, e• 
qu'un jour viendra où toute notre organisation sociale et poli-
tique aura une base exclusivement ou presque exclusivement 
professionnelle. 

Du reste, les recherches qui vont suivre établiront • que cette 
organisation professionnelle n'est même pas aujourd'hui toul 
ce qu'elle doit être; que des causes anormales l'ont empêchée 
d'atteindre le degré de développement dès à présent réclamé 
par notre état social. On peut juger par là de l'importance 
qu'elle doit prendre dans l'avenir. 

Ill 

La même loi préside au développement biologique. 
On sait aujourd'hui que les animaux inférieurs sont formés 

de segments similaires, disposés soit en masses irrégulières, soit 
en séries linéaires; même, au plus ,bas degré de l'échelle, ces 
éléments ne sont pas seulement semblables entre eux, ils sont 
encore en composition homogène. On leur donne généralement 
le nom de colonies. Mais cette expression, qui, d'ailleurs, n'est 
pas sans équivoque, ne signifie pas que ces associations ne sont 
poin ~ des organismes individuels; car «toute colonie dont les 
membres sont en continuité de tissus est, en réalité, un indi-
vidu • >>. En effet, ce qui caractérise l'individualité d'un agrégat 
quelconque, c'est l'existence d'opérations effectuées en commun 
par toutes les parties. Or, entre les membres de la colonie, il y a 
mise en commun des matériaux nutritifs et impossibilité de se 
mouvoir autrement que par des mouvements d'ensemble, tant 
que la colonie n'est pas dissoute. Il y a plus: l'œuf, issu de l'un 
des segments associés, reproduit, non ce segment, mais la co-
lonie entière dont il faisait partie:« entre les colonies de polypes 
et les animaux les plus élevés, il n'y a, à ce point de vue, aucune 

1. V. plus bas, même livre, ch. vu, § 2, et !iv. III, ch. 1. 
2. Perrier, Le Transformismf!, p. 159. 
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différence' n. Ce qui rend d'ailleurs toute séparation radicale 
impossible, c'est qu'il n'y a point d'organismes, si centralisés 
qn'ils soient, qui ne présentent à des degrés divers, la constitu-
tion coloniale. On en trouve des traces jusque chez les ver-
tébrés, dans la composition de leur squelette, de leur appareil 
urogénital, etc.; surtout leur développement embryonnaire 
donne la. preuve certaine qu'ils ne sont autre chose que des 
colonies modifiées'. 

Il y a donc dans le monde animal une individualité« qm se 
produit en dehors de toute combinaison d'organes' n. Or, elle 
est identique à celle des sociétés que nous avons appelées seg-
mentaires. Non seulement le plan de structure est évidemmen' 
le même, mais la soli dari té est de même nature. En effet, comme 
les parties qui composent une colonie animale sont accolées 
mécaniquement les unes aux autres, elles ne peuvent agir qu'en-
semble, tant du moins qu'elles restent unies. L'activité y est 
collective. Dans une société de polypes, comme tous les estomacs 
communiquent ensemble, un individu ne peut manger sans que 
les autres mangent; c'est, dit l\1. Perrier, le communisme dans 
toute l'acception du mot'. Un membre de la colonie, surtout 
quand elle est flottante, ne peut pas se contracter sans en trainer 
dans son mouvement les polypes auxquels il est uni, et le mou· 
vement se communique de proche en proche'. Dans un ver, 
chaque anneau dépend des autres d'une manière rigide, et cela 
quoiqu'il puisse s'en détacher sans danger. 

Mais, de même que le type segmentaire s'efface à mesure 
qu'on s'avance dans l'évolution sociale, le type colonial disparail 
à mesure quJon s'élève dans l'échelle des organismes. Déjà en-
tamé chez les annelés, quoique encore très apparent, il devienl 
presque imperceptible chez les mollusques, et enfin l'analyse 

1. Perrier, Colonie~ animales, p. i78. 
2. Ibid., li\·. IV, ch. v, vr et v•· 
3. Ibid., p. i7). 
4. Tran."_(OI'IIIÎ .•mr, p. 167. 
5. Colon. anim .. p. 771. 
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seule du savant parvi~nt à en découvrir les vestiges chez les 
vertébrés. Nous n'avons pas à montrer les analogies qu'il y a 
entre le type qui remplace le précèdent et celui des sociétés or-
ganiques. Dans un cas comme dans l'autre, la structure dérive 
de la division du travail ainsi que la solidarité. Chaque partie 
de l'animal, devenue un organe, a sa sphère d'action propre où 
elle se meut avec indépendance sans s'imposer aux autres; et 
cependant, à un autre point de vue, elles dépendent beaucoup 
plus étroitement les unes des autres que dans une colonie, 
puisqu'elles ne peuvent pas se séparer sans périr. Enfin, dans 
l'évolution organique tout comme dans l'évolution sociale, la 
division du travail commence par utiliser les cadres de l'orga-
nisation segmentaire, mais pour s'en affranchir ensuite et se 
développer d'une manière autonome. Si, en effet, l'organe n'est 
parfois qu'un segment transformé, c'est cependant l'exception'. 

En résumé, nous avions distingué deux sortes de solidarités; 
nous venons de reconnaître qu'il existe deux types sociaux qui 
y correspondent. De même que les premi6ds se développent en 
raison inverse l'une de l'autre, des deux types sociaux corres-
pondants l'un régresse régulièrement à mesure que J'autre pro-
gresse, et ce dernier est celui qui se définit par la division du 
travail social. Outre qu'il confirme ceux qui précèdent, ce 
résultat achève donc de nous montrer toute l'importance de la 
division du travail. De même que c'est elle qui, pour la plus 
grande part, rend cohérentes les sociétés au sein desquelles nous 
vivons, c'est elle aussi qui détermine les traits constitutifs de 
leur structure, et tout fait prévoir que, dans l'avenir, son rôle, 
à ce point de vue, ne fera que grandir 

IV 

La loi que nous avons etablie dans les deux derniers cha pi tres 
a pu, par un trait, mais par un trait seulement, rappeler celle 

1. V. Colon. afl.lm., p. 763 et suiv. 
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qui domine la sociologie de ~r. Spencer. Comme lui, nous 
avons dit que la place de l'individu dans la société, de nulle 
qu'elle était à l'o.riginc, allait en grandissant avec la civilisation. 
Mais ce fait incontestable s'est présenté à nous sous un tout 
~utre aspect qu'au philosophe anglais, ~i bien que, finalement, 
DOS conclusions s'opposent aux siennes plus qu'elles ne les 
l'épètent. 

Tout d'abord, suivant lui, cette absorption de l'individu dans 
le groupe serait le résultat d'une contrainte et d'une organisation 
artificielle nécessitée par J'état de guerre où vivent d'une ma-
nière chronique les sociétés inférieures. En effet, c'est sur-
tout à la guerre que l'union est nécessaire au succès. Un groupe 
ne peut se défendre oontre un autre groupe ou se l'assujettir 
qu'à condition d'agir avec ensemble. Il faut donc que toutes les 
forces individuelles soient concentrées d'une manière permanente 
en un faisceau indissoluble. Or, le seul moyen de produire cette 
concentration de tous les instants est d'instituer une autorité très 
forte à laquelle les partiouliers soient absolument soumis. li 
faut que, <<comme la volonté du soldat se trouve suspendue au 
point qu'il devient en tout l'exécuteur de la volonté de son offi-
cier, de même la volonté des citoyens se trouve diminuée par 
celle du gouvernement' ». C'est donc un despotisme organisé 
qui annihilerait les ir.dividus, et comme cette organisation est 
essentiellement militaire, c'est par lemilitarisme que M. Spen-
cer définit ces sortes de sociétés. 

r 'ous avons vu, au contraire, que cet effacement de l'individu 
a pour lieu d'origine un type social que caractérise une absence 
complète de toute centralisation. C'est un produit de cet état 
d'homogénéité qui distingue le:> :sociétés pt'imitives. Si l'individu 
n'est pas distinct du groupe, c'est que la conscience individuelle 
n'est presque pas distincte de la conscience collective. M. Spen-
cer et d'autres sociologues avec lui semblent avoir interprété ces 
Jl_its lointains avec des idées toutes modernes. Le sentiment si 

1. Sociol., II, p. 153. 
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prononcé qu'aujourd'hui chacun de nous a de son individualité 
leur a fait croire que les droits personnels ne pouvaient être à 
ce point restreints que par une organisation coercitive. Nous y 
tenons tant qu'il leur a semblé que l'homme ne pouvait en avoir 
fait l'abandon de son plein gré. En fait, si dans les sociétés in-
férieures une si petite place est faite à la personnalité indivi-
duelle, ce n'est pas que celle-ci ait été comprimée ou refoulée 
artificiellement, c'est tout simplement qu'à ce moment de l'his-
toire elle n'existait pas. 

D'ailleurs, M. Spencer reconnait lui-même que, parmi ces 
sociétés, beaucoup ont une constitution si peu militaire et auto-
ritaire qu'il les qualifie lui-même de démocratiques'; seulement, 
il veut y voir un premier prélude de ces sociétés de l'avenir 
qu'il appelle industrielles. Mais, pour cela, il lui faut mécon-
naître ce fait que, dans ces sociétés tout comme dans celles qui 
sont soumises à un gouvernement despotique, l'individu n 'a pas 
de sphère d'action qui lui soit propre, ainsi que le prouve l'ins-
titution générale du communisme; de même, les traditions, les 
préjugés, les usages collectifs de toute sorte, ne pèsent pas sur 
lui d'un poids moins lourd que ne ferait une autorité constituée. 
Aussi ne peut-on les traiter de démocratiques qu'en détournant 
le mot de son sens ordinaire. D'autre part) si elles étaient réel-
lement empreintes de l'individualisme précoce qu'on leur at-
tribue, on aboutirait à cette étrange conclusion que l'évolution 
sociale s'est essayée, dés le premier pas, à produire les types les 
plus parfaits , puisque cc nulle force gouvernementale n'existe 
d'abord que celle de la volonté commune exprimée par la horùe 
assemblée' n. Le mouvement de l'histoire serait-il donc circu-
laire et le progrès ne consisterait-il que dans un retour en ar-

rière? 
D'une manière générale, il est aisé de comprendre que les 

1ndividus ne peuvent être soumis qu'à un despotisme collectif; 
car les membres d'une société ne peuvent être dominés que par 

1. Sociol., Il, p. 154-155 • 
.2. Ibid., III, p. 426-427. 
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une torce qui leur soit supérieure , et il n'en est qu'une qui ait 
cette qualité: c'estcclle du groupe. Une personnalité quelconque, 
si puissante qu'elle soit, ne pourraitrien à. elle seule contre u.ne 
société tout entière; celle-ci ne peut donc être asservie malgré 
elle. C'est pourquoi, comme nous l'avons vu, la force des gou-
vernements autoritaires ne leur vient pas d 'eux-mêmes, mais 
dérive de la constitution même de la société. Si, d'ailleurs, l'in-
dividualisme était à ce point congénital à l'humanité, on ne voit 
pas comment lc.s peuplades primitives auraient pu si facilement 
s'assujettir à l'autorité despotique d'un ch0f. 1 artaut où cela a. 
été nécessaire . Les idées, les mœurs, les institutions mêmes 
auraient dû s'opposer à une transformation aussi radicale. Au 
~on traire, tout s'explique une fois qu'on s'est bien rendu compte 
de la nature de ce8 sociétés; car alors ce changement n'est plus 
aussi profond qu'il en a l'air. Les in di vi dus, au lieu de se subor-
donner au groupe, se sont subordonnés à celui qui le représen-
tait, et comme J'autorité collective, quand elle était diffuse, étail 
absolue, celle du chef, qui n 'est qu'une organisation de la pré-
cédente, prit naturellement le mème caractère. 

Bien loin qu'on puisse faire dater de l'institution d'un pou-
voir despotique l'effacement de l'individu, il faut au contraire y 
voir le premier pas qui ait été fait dans la voie de l'individua-
lisme. Les chefs sont, en effet, les premières personnalités indi-
viduelles qui se soient dégagées de la masse sociale. Leur situa 
ti on exceptionnelle, les mettant hors de pair, leur crée une phy-
sionomie distincte et leur confère par suite une individualité. 
Dominant la société, ils ne sont plus astreints à en suivre tou" 
les mouvements. Sans doute, c'est du groupe qu'ils tirent leur 
force; mais une fois que celle-ci est organisée, elle devient aut{)· 
nome et les rend capables d'une activité personnelle. Une source-
d'initiative se trouve donc ouverte, qui n'existait pas jusque-là. 
Il y a désormais quelqu'un qui peut produire du nouveau et 
même, dans une certaine mesure, déroger aux usages collectifs 
L'équilibre est rompu'. 

1. On trouve ici une confirmation de la proposition enoncéo déjà plur 
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Si nous avons insisté sur ce point, c'est pour établir deux pro-

positions importantes. 
En premier lieu, toutes les fois qu'on se trouve en présence 

d'un appareil gouvernemental doué d'une grande autorité, il 
faut aller en chercher la raison, non dans la situation parti-
culière des gouvernants, mais dans la nature des sociétés qu'ils 
gouvernent. Il faut observer quelles sont les croyances com-
munes, les sentiments communs qui, en s'incarnant dans une 
personne ou dans une famille, lui ont communiqué une telle 
puissance. Quant à la supériorité personnelle du chef, elle ne 
joue dans ce processus qu'un rôle secondaire; elle explique 
pourquoi la iorce collective s'est concentrée dans telles mains 
plutôt que dans telles autres, non son intensité. Du moment que 
cette force, au lieu de rester diffuse, est obligée de se déléguer, 
ce ne peut être qu'au profit d'individus qui ont déjà témoigné par 
ailleurs de quelque supériorité; mais si celle- i marque le sens 
dans lequel se dirige le courant, elle ne le crée pas. Si le père 
de famille, à Rome, jouit d'un pouvoir absolu, ce n'est pas parce 
quïl est le plus ancien, ou le plus sage ou le plus expérimenté, 
mais c'est que, par suite des circonstances où s'est trouvée la 
famille romaine, il a incarné le vieux communisme familial. 
Le despotisme, du moins quand il n'est pas un phénomène pa-
thologique et de décadence, n'est autre chose· qu'un commu-
nisme transformé. 

En second lieu, on voit par ce qui précède combien est fausse 
la théorie qui veut que l'égoïsme soit le point de départ de 1 'hu-
manité, e~ que l'altruisme, au contraire, soit une conquNe ré 

ecote. 
Ce qui fait l'autorité de cette hypothèse auprès de certains 

esprits, c'est qu'elle paraît être une conséquence logique des 
principes du darwinisme. Au nom du dogme de la concurrence 
\"italc et de la sélection naturelle, on nous dépeint sous les plus 
tristes couleurs cette humanité primitive dont la faim ~t la soif, 

haut, Jl. S:ï, et qui fait de la force gouvernementale une émanation de .a 
Yi·~ inhérente à la conscience collee ti ve. 
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mal satisfaites d;ai11eurs, auraient été les seules passions; ces 
temps sombres oü les hommes n'auraient eu d'autre soucü et 
d'autre occupation que de se disputer les um aux autres l.eur 
mi$érable nourriture. Pour réagir contre les rê,·eries rétrosptec-
tives dela philosophie du. XV Ill c siècle, et au. si co11tre certai .nes 
doctrines religieuses, pour démontrer avec plus d'éclat quœ le 
paradis perdu n'est pas derrière nous et que notre passé n'a den 
qne nous deYions regretter, on croit devoir J'a~sombrir et le ra-
baisser sy tPmatiquement. Rien n'est moins scientifique gue 
ce parti pris en ;;ens contraire. Si les llypothèses de Darwin 
sont utilisable· en morale, c'est encore avec plus de réserve 
et de mesure que dans les autres sciences. Elles font, en effet, 
abstraction de l'élément essentiel de la vie morale, à savoir de 
l'influence modératrice que la société exerce sur ses membree: et 
qui tempi•re et neutralbe l'action brutale de la lutte pour la. vie 
et de la ~élection. Partout où il y a des sociétés, il y a de l'al-
trui~me, parce qu'il y a de la solidarité. 

Aussi le trouvons-nous dès le début de l'humanité et même 
sous une forme vraiment intempérante; car ces privations que 
le sauvage s'impose pour obéir à la tradition religieuse, l'abné-
gation avec laquelle il sacrifie sa vie dès que la société en ré-
clame le sacrifice, le penchant irrésistible qui entraîne la veuve 
de J'Inde à suivre son mari dans la mort, le Gaulois à ne pas sur-
vivre à son chef de clan, le vieux Celte iL débarrasser ses corn· 
pagnons d'une bouche inutile par une fin volontaire, tout cela 
n 'e:-:t-ce pas de J'altruisme? On traitera ce::: pratiques de supers-
titions'? Quïtuporte, pourvu qu'elles témoignt-nt d'une a.pti.ude 
à se donner? Et d'ailleurs, où commencent et où finissen; les 
superstitions'? On serait bien embarrassé de répondre et de 
donner du fait une définition scientifique. N'est-ce pas aussi une 
superstition que J'attachement que nous éprouvons po.ur les lieux 
où nous avons vécu, pour les personnes avec lesquelles r:ous 
.avons eu des relations durables? Et pourtant cette puissanca de 
s'attacher n'est·elle pa, ! 'indice d'une saine constitution morale? 
A parler rigoureusement, to ute la Yie de la sensibilité n'est b.ite 
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que de ~uper~titions, puisqu'elle précède domine le jugement 
plus qu'elle n'en dépend. 

Scientifiyuemcnt, une conduite est égoïste dans la mesure où 
elle est déterminée par des sentiments et des représentations qui 
nous sont exclusivement personnels. Si donc nous nous rappe-
lons à quel point, dans les sociétés inférieures, la conscience de 
l'in di vi du est envahie par la conscience collective, nous se-
rons même tenté de croire qu'elle est tout entière autre chose 
que soi, qu'elle est tout altruisme, comme dirait Condillac. Cette 
conclusion, pourtant, serait exagérée, car il y a unesphèredela 
vie psychique qui, quelque dé,·eloppé que soit le type collectif, 
varie d'un homme à l'autre et appartient en propre ~t chacun : 
c'est celle qui est formée des représentations, des sentiments et 
des tendances qui se rapporterrt à l'organisme et aux état~ de 
J'organisme; c'est le monde des sensations internes et externes 
et des mouvements qt<i y sont directement liés. Cette première 
ba ede toute individualité est inaliénable et ne dépend pas de 
l'état social. Il ne faut donc pas dire que J'altruisme est né de 
l'égoïsme, une pareille dérivation ne serait possible que par une 
création ex nihilo. Mais, à parler rigoureusement, ces deux 
ressorts de la conduite se sont trouvés présents dès le début dans 
toutes les consciences humaines, car il ne peut pas y en avoir 
qui ne reflètent, à la fois, et des choses qui se rapportent à l'in· 
dividu tout seul et des choses qui ne lui sont pas personnelles 

Tout ce qu'on peut dire, c'est que, chez le sauvage, cette par 
tie inférieure de nous-même représente une fraction plus consi-
dérable de l'ëtre total, parce que celui-ci a une moindre étendue, 
les sphère; supérieures de la vie psychique y étant moins déve-
loppées; elle a donc plus d'importance relative et, par suite, 
plus d'empire sur la volonté. Mais, d'un autre côté, pour tout ce 
qui dépasse ce cercle des nécessités physiques, la conscience 
primitive, suivant une forte expression de M. Espinas, est tout 
entière hors de soi. Tout an contraire. chez le civilisé, l'égoïsme 
s'introut>i-t--jusqu'au sein des représentations supérieures: cha-
cun de nous a ses opinions, ses croyances, ses aspiration~ 
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propres, et y tient. Il vient même se mêler à l'altruisme, car il 
urive que nous avons une manière à. nous d'être altruiste qui 
~ient à notre caractère personnel, à. la tournure de notre esprit, 
~t dont nous refusons de nous écarter. Sans doute, il n'en faut 
pas conclure que la part de l'égoïsme est devenue plus grande 
dans l'ensemble de la vie; car il faut tenir compte de ce fait que 
la conscience tout entière s'est étendue. Il n'en est pas moins 
vrai que l'individualisme s'est développé en valeur absolue en 
pénétrant dans des régions qui, à l'origine, lui étaient fermées . 

Mais cet individualisme, fruit du développement historique, 
n'est pas davantage celui qu'a décrit M. Spencer. Les sociétés 
qu'il appelle industrielles ne ressemblent pas plus aux so~iétés 
organisées que les sociétés militaires aux sociétés segmentaires 
à base familiale. C'est ce que nous verrons dans le prochain 
chapi&re. 



CHAPITRE VII 

SOLIDARITÉ ORGANIQUE ET SOLIDARITÉ CONTRACTUELLE 

l 

Il est vrai que, dans les sociétés industrielles de M. Spencer, 
tout comme dans les sociétés org:1nisées, l'harmonie sociale 
dérive essentiellement de la division du travail'. Ce qui la 
caractérise, c'est qu'elle consiste dans une coopération qui se 
produit automatiquement, par cela seul que chacun poursuit ses 
intérêts propres. Il suffit que chaque individu se consacre à une 
fonction spéciale pour se trouver, par la force des choses, solidaire 
des autres. N'est-ce pas le signe distinctif des sociétés orga-
nisées? 

Mais si M. Spencer a justement signalé quelle était, dans les 
·sociétés supérieures, la cause principale de la solidarité sociale, 
il s'est mépris sur la·manière dont cette cause produit son effet, 
et, par suite, sur la nature de ce dernier. 

En effet, pour lui, la solidarité industrielle, comme il l'appelle 
présente les deux caractères suivants : 

Comme elle est spontanée, il n'est besoin d'aucun appareil 
coercitif ni pour la. produire ni pour la maintenir. La société n'a 
donc pas à intervenir pour assurer un concours qui s'établit toul 
seul. «Chaque homme peut s'entretenir par son travail, échanger 
ses produits contre ceux d'autrui, prêter son assistance et rece-
voir un payement, entrer dans telle ou telle association pour 
m.ener une entreprise, petite ou grande, sans obéir à la direc-
tion de la société dans son ensemble'. n La sphère de l'action 
sodale irait donc de plus en plus en se rétrécissant, car elle 

1. Sociol., Ill, p. 332 e& sui v. 
2. i/JiJ., III, p. 808. 
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n'aurait plus d 'autre objet que d'empêcher les individus d'enn-
piéter les uns sur les autres et de se nuire réciproquememt, 
e'est-à-dire qu'elle ne serait plus que négativement régulatric!e. 

Dans ces conditions, le seul lien qui reste entre les hommes, 
c'est l'échange absolument libre. cc Toutes les affaires indms-
trielles . .. se font par voie d 'échange libre. Ce rapport devie,nt 
prédominant dans la société à mesure que l'activité individuellle-
devient prédominante'. » Or, la forme normale de l'échange 
est le contrat; c'est pourquoi, cc à mesure qu'avec le déclin ciu 
militarisme et J'ascendant de l'industrialisme la puissanc e 
comme la portée de l'autorité diminuent et que l'action libll'e 
augmente, la relation du contrat devient générale; enfin, dans 
le type industriel pleinement développé, cette relation devient 
universelle'». 

Par là, M. Spencer ne veut pas dire que la société repose 
jamais sur un contrat implicite ou formel. L'hypothèse d'un 
contrat social est, au contraire, inconciliable avec le principe de 
la division du travail; plus on fait grande la part de ce dernier T 

plus complP!ement on doit renoncer au postulat de Rousseau 
Car pour qu'un tel contrat soit possible, il faut qu'à un moment 
donné toutes les volontés individuelles s'entendent sur les bases 
communes de l'organi sation sociale, et, par conséquent, que 
chaque conscience particulière se pose le problème politique 
dans toute sa généralité. Mais, pour cela, il faut que chaqueindi 
vidu sorte de sa sphère spéciale, que tous jouent également le 
même rôle, celui d'homme d'État et de constituants. Représim-
tez-vous J'instant où la société se contracte : si l'adhésion est 
unanime, le contenu de toutes les consciences est identique. 
Donc, dans la mesure où la solidarité sociale provient d'une 
•elle cause, elle n'a aucun rapport avec la division du travail. 

Surtout rien ne ressemble moins à cette solidarité spontanée 
et automatique qui, suivant M. Spencer, distingue les socié;és 
industrielles; car il voit, au contraire. dans cette poursu te 

1. Social., II, p. 160. 
2. Ibid., III , p. 813. 
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consciente des fins sociales, la caractéristique des sociétés mili-
taires'. Un tel contrat suppose que tous les individus peuvent 
se représenter les conditions générales de la vie collective, afin 
de faire un choix eu connaissance de cause. Or, M. Spencer sait 
bien qu'une telle repré10entation dépasse la science dans son état 
actuel et, parconséq:.~ent, la conscience. Il est tellement convaincu 
de la nnité de la réflexion quand elle s'applique à de telles 
matières, qu'il veut les soustraire même à celle du législateur. 
bien loin de les soumettre à l'opinion commune. Il estime que 
la vie sociale, comme toute vie en général, ne peut s'organiser 
naturellement que par une adaptation inconsciente et spontanée, 
sous la pression immédiate des besoins et non d'après un plan 
médité de l'intelligence rMléchie. Il ne songe donc pas que les 
sociétés supérieures puissent se construire d'après un pro· 
gramme solennellement débattu. 

Aussi bien la conception du contrat social est-elle aujourd'hui 
bien difficile à défendre, car elle est sans rapport avec les faits. 
L'obserYateur ne la rencontre, pour ainsi dire, pas sur son 
chemin. Kon seulement il n'y a pas de sociétés qui aient une 
telle origine, mais il n'en est pas dont la structure présente la 
moindre trace d'une organisation contractuelle. Ce n'est donc 
ni un fait acquis à l'histoire, ni une tendance qui se dégage 
du déYeloppement historique. Aussi, pour rajeunir cette doctrine 
et lui redonner quelque crédit, a-t-il fallu qualifier de contrai 
l'adhésion que chaque individu, nne fois adulte, donne à laso-
ciété où il est né, par cela seul qu'il continue à y vivre. Mais 
alor~ il faut appeler contractuelle toute démarche de l'homme 
qui n'est pas déterminée par la contrainte'. A ce compte, il n'y a 
pas de société, ni dans le présent ni dans le passé, qui ne soit 
ou qui n'ait été contractuelle; car il n'en est pas qui puisse 
subsister par le seul effet de la compression. Nous en avons dit 

1. Social., III, p. 33~ et suiv. - V. aussi T.'lndioidu contre l'Etat, 
paSSim. Paris, F. Alcan. 

2. C'est ce que fait M. Fouillée, qui oppose contrat à compression 
IV. &icncc sociale, p. 8). 



180 LA FONCTI0:-1 DE LA DIVISION DU TRAVAIL 

plus haut la raison. Si l'on a cru parfois que la con tram te avant 
été plus grande autrefois qu'aujourd'hui, c'est en \'ertu de ce,ttte 
illusion qui a fait attribuer à un régime coercitif la petite pla.C.le 
faite à la liberté individuelle dans les sociétés inférieures. E.n 
réalité, la vie sociale, partout où elle est normale, est spontanée; 
et si elle est anormale, elle ne peut pas durer. C'est spontao~
ment que l'indi\'idu abdique; et même il n'est pas juste die 
parler d'abdication là où il n'y a rien à abdiquer. Si donc o o 
donne au mot cette acception large ct quelque peu abusive, 
il n'y a aucune distinction à faire entre les différents types 
sociaux; et si l'on entend seulement par là le lien juridiqtLe 
très défini quo dé~igne cette expression, on peut assurer qu'aUl-
cun lien de ce genre n'a jamais existé entre les individus et la 
~ociété. 

Mais si les sociétés supérieures ne reposent pas sur un 
contrat fondamental qui porte sur les principes généraux de la 
vie politique, elles auraient ou tendraient à avoir pour base 
unique, suivant M. Spencer, le vaste système de contrats parti-
culiers qui lient entre eux les individus. Ceux-ci ne dépendraient 
du gro-upe que dans la mesure où ils dépendraient les uns des 
autres, et ils ne dépendraient les uns des autres que dans la 
mesure marquée par les conventions privées et librement con-
clues. La solidarité sociale ne serait donc autre chose que 
l'accord spontané des intérêts indi1·idnels, accord dont les 
contrats sont l'expression naturelle. Le type des relations 
sociales serait la relation économique, débarrassée de toute 
réglementation et telle qu'elle résulte de lïnitiative entièrement 
libre des parties._En un mot, la société ne serait que la mise en 
rapport d'individus échangeant les produits de leur travail, et 
sans qu'aucune action proprement sociale Yienne régler cel 
échange. 

Est-ce bien le caractère des sociétés dont l'uuité est produite 
par la division du travail? S'il en était ainsi, on pourrait avec 
raison douter de leur stabilité. Car si J'intérêt rapproche les 
bommes, cc n'est jamais que pour quelque~ instants; il ne peut 
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créer entre eux qu'un lien extérieur . Dans le fait de l'échange. 
les divers agents restent en dehors les uns des autres, et l opé-
ration terminée, chacun se retrouve et se reprend tout entier. 
Les consciences ne sont que superficiellement en contact; ni elles 
ne se pénètrent, ni elles n'adhèrent fortement les unes aux 
autres. Si même on regarde au fond des choses, on verra que 
toute harmonie d'intérêts recèle un conflit latent ou simplemen• 
ajourné. Car, là où l'intérêt règne seul, comme rien ne vient 
refréner les égoïsmes en présence, chaque moi se trouve vis-
à-vis de l'autre sur le pied de guerre et toute trêve à cet éternel 
antagonisme ne saurait être de longue durée. L'intérêt est, en 
effet, ce qu'il y a de moins constant au monde. Aujourd'hui, il 
m'est utile de m'unir à vous; demain, la même raison fera de 
moi votre ennemi. Une telle cause ne peut donc donner nais-
sance qu'à des rapprochements passagers et à des associations 
d'un jour. On voit combien il est nécessaire d'examiner si telle 
est effectivement la nature de la solidarité organique. 

Nulle part, de l'aveu de M. Spencer, la société industrielle 
n'existe à l'état de pureté : c'est un type partiellement idéal 
qui se dégage de plus en plus de l'évolution, mais qui n'a pas 
encore été complètement réalisé. Par conséquent, pour avoir le 
droit de lui attribuer les caractères que nous venons de dire, it 
faudrait établir méthodiquement que les sociétés les présentent 
d'une manière d'autant plus complète qu'ellelil sont plus élevées. 
abstraction faite des cas de régression. 

On affirme en premier lieu que la sphère de l'activité sociale 
diminue de plus en plus au profit de celle de l'individu. Mais 
pour pouvoir démontrer cette proposition par une expérience 
véritable, il ne suffit pas, comme fait M. Spencer, de citer 

' quelques cas où l'individu s'est effectivement émancipé de l'in-
fluence collective; ces exemples, si nombreux qu'ils puisseni 
être, ne peuvent servir que d'illustrations et sont, par eux-
mêmes, dénués de toute force démonstrative. Car il est très 
possible que, sur un point, l'action sociale ait régressé, mais 
que, sur d'au•res, elle se soU étendue, e& que, finalement, 011 

DUR.rJBIM li 
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prenne une transformation pour une dispa-rition. La seule ma-
nière de faire la preu1·e objectivemen~ e:;t, non de citer quelques; 
faits au hasard de la sugge~tion, mais de suivre dans son his-
toire, depuis ses origines jusqu'aux temps les plus récents, . 
l'appareil par lequel s'exerce essentiellement l'action sociale, 
et de voir si, avec le temps, il a augmenté ou diminué de va-
hune. Nous savons .que c'est le droit. Les obligations que la. 
société impose à ses membres, pour peu qu'elles aient d'impor-
tance et de .durée, prennent une forme juridique; par consé-
quent les dimensions relatives de cet appareil permettent de 
mesurer avec exactitude l'étendue relative de l'action sociale. 

Or, il est trop évident que, bien loin de diminuer, il va de 
plus en plus en s'accroissant et en se compliquant. Plus un code 
est primitif, plus le volume en est petit; il est, au contraire 
d'autant plus considérable qu'il est plus récent. Sur ce point, 
le doute n'est pas possible. Sans doute, il n'en résulte pas que 
la sphère de l'activité individuelle devienne plus petite. Il ne 
faut pas oublier, en effet, que s'il y a plus de vie réglementée, 
il y a aussi plus de vie en général. C'est pourtant une preuve 
suffisante que la discipline sociale ne va pas en se relâchant. 
Une des formes qu'elle affecte tend, il est vrai, à régresser, 
nous l'avons nous-même établi ; mais d'autres, beaucoup plus 
riches et beaucoup plus complexes, se développent à la 
place. Si le droit répressif perd du terrain, le droit restitutif, 
qui n'existait pas du tout à l'origine, ne fait que s'accroître. Si 
l'intervention sociale n'a plus pour effet d'imposer à tout le 
monde certaines pratiques uniformes, elle consiste davantage 
à définir et à régler les rapports spéciaux des différentes fonc-
tions sociales, et elle n'est pas moindre parce qu'el.~e est autre. 

M. Spencer répondra qu'il n·a pas affirmé la diminution de 
toute espèce de contrôle, mais seulement du contrôle positif. 
Admettons cette distinction. Qu'il soit positif ou négatif, ce 
contrôle n'en est pas moins social, et la question principale est 
de savoir s'il s'est étendu ou contracté. Que ce soit pour or-
donner ou pour défendre, pour dire Fais ceci ou Ne jais [JaS ceia , 
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si la société intervient davantage, on n'a pas le droit de dire que 
la spontanéité individuelle suffit de plus en plus à tout. Si le!> 
règles qui déterminent la conduite se multiplient, qu'elles 
soient impératives ou prohibitives, il n'est pas vrai qu'elle res-
sortisse de plus en plus complètement à l'initiative privée. 

Mais cette distinction même est-elle fondée? Par contrôle 
positif, ~1. Spencer entend celui qui contraint à l'action, 
tandis que le contrôle négatif contraint seulement à l'abstention. 
<< Un homme a une terre; je la cultive pour lui en totalité ou 
» en partie, ou bien }e lui impose en tout ou partie le mode de 
>> culture qu'il suivra :voilà un contrôle positif- Au contraire, 
>> je ne lui apporte ni aide ni conseils pour sa culture, je l'em-
>> pêche simplement de toucher à la récolte du voisin, de 
>> passer par la terre du voisin ou d'y déposer ses déblais : voilà 
>> le contrôle négatif. La différence est assez tranchée entre se 
>> charger de poursuivre à la place d'un citoyen tel but qu'il 
» appartient ou se maer des moyens que ce citoyen emploie 
>> pour le poursuivre, et d'autre part, l'empêcher de gêner un 
>> autre citoyen qui poursuit le but de son choix'. n Si tel est 
le sens des termes, il s'en faut que le contrôle positif soit en 
train de disparaître. 

Nous savons, en effet, que le droit restitutif ne fait que gran-
dir; or, dans la grande ruajori té des cas, ou il ruarq ue au citoyeu 
le but qu'il doit poursuivre, ou il se mêle des moyens que ce 
citoyen emrloie t-our atteindre le but de son choix. Il résout à 
propos de chaque relation juridique les deux questions sui-
vaute::; : 1° dans quelles con di ti ons et sous quelle forme existP-
t-elle normalement? 2° quelles sont les obligations qu'elle en-
gendre'? La. détermination de la forme et des conditions e::;t 
e::; ~ enticllement positive, puis,qu'elle astreint l'individu à suivre 
une certaine [;rocédure pour arriver à son but. Quant aux obli-
gations, si elles se ramenaient en principe à la défense de ne 
pas troubler aatrui da.ns l'exercice de ses fonctions, la thè~e de 
M. Spencer serait vraie, au moins en partie. ~fais elles con-

t. Esaai.s de monale, p.194j note. 



184 LA FONCTION DE LA DIVISJO:-< DU TfiAVAIL 

sistent le plus souvent en des prestations de services, de nature" 
positive. 

Mais entrons dans le détail. 

II 

Il est très vrai que les relations contractuelles, qui étaient 
rares à l'origine ou complètement absentes, se multipl ient à 
mesure que le travail so_cial se divise. Mais ce que M. Spencer· 
semble n'avoir pas aperçu, c'est que les relations non contrac-
tuelles se développent en même temps. 

Examinons d'abord cette partie du droit que l'on qualifie 
improprement de privé et qui, en réalité, règle les rapports des· 
fonctions sociales diffuses ou, autrement dit, la vie viscérale 
de l'organisme social. 

En premier lieu, nous savons que le droit domestique, de-
simple quïl était d'abord, est devenu de plus en plus complexe, 
c'est-à-dire que les espèces différentes de relations juridiques 
auxquelles donne naissance la vie de famille sont beaucoup 
plus nombreuses qu'autrefois. Or, d'une part, les obligations qui 
' en résultent sont de nature éminemment positive; c'est une réci-· 

procité de droits et de devoirs. De l'autre, elles ne sont pas 
contractuelles, du moins sous leur forme typique . Les condi-· 
lions dont elles dépendent se rattachent à notre statut personnel, 
qui dépend lui·même de notre naissance, de nos rapports de 
consanguinité, par conséquent de faits q ni sont soustraits à notre · 
volonté. 

Cependant, le mariage et l'adoption sont des sources de re-
lations domestiques, et ce sont des contrats. Mais il se trouve · 
justement que, plus on se rapproche des types sociaux les plus 
élevés, plus aussi ces deux opérations juridiques perdent leur-
caractère proprement contractuel. 

Non seulement dans les sociétés inférieures, mais à Rome · 
même, jusqu'à la fin de l'Empire, le mariage reste une affaire-
entièrement privée. C'est généralement une vente, réelle chez 
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les peuples primitifs, fictive plus tard, mais qui est valable pa1 
le seul consentement des parties dûment attesté. Ni formes 
solennelles d'aucune sorte, ni intervention d'une autorité quel~ 
conque n'étaient alors nécessaires. C'est seulement avec le 
·christianisme que le mariage affecta un autre caractère. De 
bonne heure , les chrétiens prirent l'habitude de faire bénir leur 
union par un prêtre. Une loi de l'empereur Léon le Philosophe 
<:onvertit cet usage en loi pour l'Orient; le concile de Trente en 
fit autant pour l'Occident. Désormais, le mariage ne se contracte 
plus librement, mais par l'intermédiaire d'une puissance pu-
blique, à savoir l'Église, et le rôle de celle-ci n 'est pas seule-
ment celui d'un témoin, mais c'est elle et elle seule qui crée le 
iien juridique que la volonté des particuliers suffisait jusqu'alors 
à ·établir. On sait comment, dans la suite, l'autorité civile fut 
substituée dans cette fonction à l'autorité religieuse, et comment, 
en même temps, la part de lïntervention sociale et des forma~ 
lités nécessaires fut étendue 1 • 

L'histoire du contrat d'adoption est plus démonstrative en-
core. 

Nous avons déjà vu avec quelle facilité et sur quelle large 
échelle se pratiquait l'adoption dans les cl;ms indiens de l'Amé-
rique du Nord. Elle pouvait donner naissance à toutes les formes 
.de la parenté. Si l'adopté était du même âge que l'adoptant, ils 
devenaient frères et sœurs; si le premier était une femme déjà 
mère, elle devenait la mère de celui qui l'adoptait. 

Chez les Arabes, avant Mahomet, l'adoption servait souvent à 
fonder de véritables familles'· Il arrivait fréquemment à plu-
sieurs personnes de s'adopter mutuellement; elles devenaient 
alors frères ou sœurs les unes des autres, et la parenté qui les 
unissait était aussi forte que s'ils étaient descendus d'une com-
mune origine. On trouve le même genre d'adoption chez les 
Slaves. Très souvent, des membres de familles différentes se 

1. Bien entendu, il en t:lSt de même pour la dissolution du lien conjugal. 
2. Smith, Marriage and Kinship in early Arabia. Cambrid<Se, 1885, 

fl· 135. 
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prennent pour frères et sœurs et forment ce qu'on appelle une 
confraternité (probatinstoo). Ces sociétés se contractent libre-
ment et sans formalité: l'entente suffit à les fonder. Cependant le 
lien qui unit ces frères électifs est plus fort même que celui qui 
dérive de la fraternité naturelle'. 

Chez les Germains, l'adoption fut probablement aussi facile et 
fréquente. Des cérémonies très sim pl es suffisaient à la cons ti tuer•. 
Mais dans l'Inde, en Grèce, à Rome, elle était déjà subordon-
née à des conditions déterminées. Il fallait que l'adoptant eût un 
certain â.ge, qu'il ne fût pas parent de l'adopté à un degré 
qui ne lui eût pas permis d'en être le père naturel; enfin, ce 
changement de famille devenait une opération juridique très 
complexe, qui nécessitait l'intervention du magistrat. En même 
lemps, le nombre de ceux qui avaient la jouissance du droit 
d'adoption devenait plus restreint. Seuls, le père de famille ou 
le célibataire sui juris pouvaient adopter, et le premier ne _le 
pouvait que s'il n'avait pas d'enfants légitimes. 

Dans notre droit actuel, les conditions restrictives se sont 
encore multipliées. Il faut que l'adopté soit majeur, que l'adop-
tant ait plus de cinquante ans, qu'il ait traité l'adopté comme 
son propre enfant pendant longtemps. Encore faut-il ajouter que, 
même ainsi limitée, elle est devenue un évenement très rare. 
Avant la rédaction de notre Code, elle était même presque 
complètement tombée en désuétude, et aujourd 'hui encore, 
certains pays, comme la Hollande et le Bas-Canada, ne l'ad-
mettent pas du tout. 

En méme temps qu'elle devenait plus rare, J'adoption perdait 
de son efficacité. Dans le principe, la parenté adoptive était de 
tous points semblable à la parenté naturelfe. A Rome, la ressem-
blance était encore trè~ grande ; cependant, il n'y avait plus 
parfaite identité 3

• Au XVI" siècle, elle ne donnait plus droit à 
la succession ab intestat du père adoptif'. K otre Code a rétabli 

1. Krauss, S itte und Brauch der Süds/acen, ch. XXXI. 
2. Yi o!lc t, Précis de l'histoire dct droit français, p. 402. 
3. Accarias, Pré,.is de droit roma in, I, p. 240 et suiv. 
4. Yioll-e t, op. cit., p. 406 
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ce droit; mais la parenté à laquelle donne lieu l'adoption ne 
s'étend pas au delà de l'adoptant et de l'adopté. 

On voit combien est insuffisante l'explication traditionnelle 
qui attribue cet usage de l'adoption chez les sociétés anciennes 
au besoin d'assurer la perpétuité du culte des ancêtres. Les 
peuples qui l'ont pratiquée de la manière la plus large et la plus 
libre, comme les Indiens de l'Amérique, les Arabes, les Slaves, 
ne connaissaient pas ce culte et, au contraire, c'est à Rome, à 
Athènes, c'est-à-dire dans les pays où la religion domestique 
était à son apogée, que ce droit est pour la première fois soumis 
à un contrôle et à des restrictions. Si donc il a pu servir à satis-
faire ces besoins, ce n'est pas pour les satisfaire qu'il s'est établi; 
et inversement, s'il tend à disparaître, ce n'est pas que nous 
tenions moins à assurer la perpétuité de notre nom et de notre 
race. C'est dans la structure des sociétés actuelles et dans la 
place qu'y occupe la famille qu'il faut aller chercher la cause 
déterminante de ce changement. 

Une autre prcme de cette vérité, c·est qu'il est devenu encore 
plus impossible de ~ortir d'une famille par un acte d'autorité 
privée que d'y entrer. De même que le lien de parenté ne 
résulte pas d'un engagement contractuel, il ne peut pas être 
rompu comme un engagement de cc genre. C!Jez les Iroquois, 
on voit parfois une partie du clan en sortir pour aller grossir le 
clan voisin'. Chez les Slaves, un membre de la Zadruga qui 
est fatigué de la vie commune peut se séparer du re;;te de la 
famille et devenir pour elle juridiqnement un étranger, de même 
qu'il peut être exclu par elle'. Chez les Germains, une céré-
monie peu compliquée permettait iL tout Franc qui en avait le 
désir de se dégager complètement de toutes le::; obligations ùe la 
parenté'. A Rome, le fils ne pouvait pas :;ortir de sa famille 
par sa seule volonté, et à. ce signe nous reconnaissons un type 
social plus élevé. 11ais ce lien que le ûls ne pouvait pas rompre 

1. Morgan, Anrient Sociaty. p. 81. 
2. Kr:~nss, op. cit., p. 113 et suiv. 
3. Loi salique, til. i...X. 
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pouvait être brisé par le père; c'est dans cette opération que 
consistait l'émancipation. Aujourd'hui, ni le pere ni le fils ne 
peuvent modifier l'état naturel des relations domestiques : elles 
restent telles que la naissance les détermine. 

Er: résumé, en méme temps que les oùligat ious domestiques 
deviennent plus nombreuses, elles prennent, comme on dit, un 
càractère public. Kon seulement, en principe,, elles n'ont pas 
une origine contractuelle, mais le rôle qu'y joue le contrat va 
~ujours en diminuant; au contraire, ie contrôle social sur la 
manière dont elles se nouent, se dénouent, se modifient, ne fait 
qu'augmenter. La raison en est dans J'effacement progres~>if de 
l'organisation segmentatre. La famille, en effet, est pendant 
longtemps un véritable segment social. A l'origine, cl!e se con-
fond avec le clan; si, plus tard., elle !:'en distingue, c'est comme 
la partie du tout; elle est le produit d'une segmentation secon-
daire du clan, identique à celle qui 1. donné naissance au clan 
lui-même, et, quand ce dernier a disparu, elle se maintie1.t 
encore en cette même qualité. Or, :ont ce qui est segment tend 
de plus en plus à être résorbé dans la masse sociale. C'est pour-
quoi la famille est obligée de se transformer. Au lieu de rester 
une société autonome au sein de la. grande, elle est attirée tou-
jours davantage dans le système des organes sociaux. Elle devient 
elle même un de ces organes, chargé de fonctions spéciales, et, 
par suite, tout ce qui se passe en elle est susceptible d'avoir des 
répercussions générales. C'est ce qui fait que les organes régu-
lateurs de la société sont nécessités à intervenir, pour exercer 
sur la manière dont la famille fonctionne une action modéra-
trice ou même, dans certains cas, positiYement excitatrice'. 

1. Par exemple, dans les cas de tutelle, d'interdiction, où l'autorifé pu-
blique intervient parfoi• d'ornee. Le progrès de cette action régulatrice ne 
contredit pas la régTession, constatée plus haut, des sentiments collectifs 
Q'lli concernent la fan111le; au contraire, le premier phénomène suppose 
1 autre, car, pour que ces sentiments eussent diminué ou se fussent.affai bli~, 
il a fallu que la famille eût cessé di! se confondre avec la socH~te et se fû1 
constiwé une sphère d 'action personnetle, soustraite à la conscience com-
mune. Or, cette trar.sformation était nécessaire pour qu'elle pùt deveni'r 
en,uite un organe de la société, car un organe, c'esl une partie indiYi-
dualiséu de la socit:tè. 
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Mais ce n'est pas seulement en dehors des relations contrac-
\uelles, c'est sur le j~u de ces relations elles-mêmes que se fait 
sentir J'action sociale. Car tout n·est pas contractuel dans le 
contrat. Les seuls engagements qui méritent ce nom sont 
ceux qui ont été voulus par les individus et qui n'ont pas 
d'<;.utro origme que cette libre volonté. Inversement, toute 
obligation qui n'a pas été mutuE;Ilement con~entie n'a rien de 
contractuel. Or, partout où le contrat existe, il est soumis à une 
réglementation qui est J'œune de la société et non cell'e des 
particuliers, et qui devient toujours plus volumineuse et plus 
compliquée. 

Il est vrai que les contractants peuvent s'entendre pour déro-
ger sur certains points aux dispositions de !aloi. Mais, d'abord, 
leurs droits à cet égard ne sont pac; illimité~. Par exemple, la 
eonvention des parties ne peut faire qu'un contrat soit validA 
qui ne satisfait pas aux conditions de validité exig6es par la loi. 
Sans doute, dans la grande n .aj ·Hité des cas, le contrat n'est plus 
maintenant astreint à des forme.:; déterminées; encore nr faut ·il 
pas oubl ier qu'il y a toujours dans nos Codes des contrats solen-
nels. t-Iais si la loi, en général, n 'a plus les exi~en c es formalistes 
d'autrefois, elle assujettit le contrat à des obligations d'un autre 
genre. Elle refuse toute force obligatoire aux engagements con-
tractés par un incapable, ou sans objet, ou dont la cause est illi-
cite , ou fait · par une personne qui ne peut pas vendre, ou por-
tant sur une chose qui ne peut être vendue. Parmi les obligations 
qu'elle rait decouler des divers contrat~, il en est qui ne peuvent 
Nre cl11ngées par aucune stipulation. C 'est ains1 que le vendeur 
ne peut manquer iL !"obligation de garantir 1 acheteur contre 
toute éviction qui résulte d'un fait qui lui est personnel 
{art. 16~8), ni à celle de rc~t 1 tuer Je prix en cas d'éviction, quelle 
qu'en soit l'origine, pourvu que l'acheteur n'ait pas connu le 
danger (art. 1629). ni à celle d'expliquer clairement ce à quoi il 
s'e ngage (art . 1602). De mëme , dans une certaine mesure tout 
au moins. il ne peut être dispensé de la garantie des vices 
cachés (art. 1611 ct 1613). sur tout sïl les a connus. Sïl 
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s'agit d'immeubles, c'est l'acheteur qui a le devoir de ne pas 
profiter de la situation pour imposer un prix trop sensiblement 
au-des.ous de la valeur • réelle de la chose (art. 1674), etc. 
D'autre part, tout ce qui concerne la preuve, la nature des 
actions auxquelles donne droit Je contrat, les délais dans lesquels 
elles doivent être intentées, est absolument soustrait aux tran-
sactions individuelles. 

Dans d'autres cas, l'action sociale ne se manifeste pas seule-
ment par le refus do reconnaître un contrat formé en violation 
de la loi, mais par une intervention po5itive. Ainsi le juge peut, 
quels que soient les termes de la convention, accorder dans 
~ertaines circonstances un délai au débiteur (art. 1181, 1244, 
1655, 1900), ou bien obliger l'emprunteur à restituer au préteur 
sa chose avant le terme convenu, si ce dernier en a un pressant 
besoin (art. 1189). Mais ce qui montre mieux encore que es. 
contrats donnent naissance à des obligations q'ui n'ont pas été-
contractées, c'est qu'ils «obligent non seulement à ce qui y est 
exprimé, mais encore à toutes les suites que l'équité, l'usage ou 
la loi donnent à l'obligation d'après sa nature >> (art. 1135). En. 
vertu de ce principe, on doit suppléer dans le contrat<< les clames 
qui y sont d'usage, quoiqu'elles n'y soient pas exprimées» 
(art. 1160). 

Mais alors même que l'action sociale ne s'exprime pas sous 
cette forme expre:s~e, elle ne cesse pas d'être réelle. En efut, 
cette po sibilité de déroger à la. loi, qui semble réduire le dr.)it 
rontractuel au role de sn bstitut P.ventuel des contrats propremmt 
dits, est, dans la très grande généralité des cas, purement thto-
rique. Pour s'en convaincre, il suffit de se représenter en qtoi 
il consiste. 

Sans doute, quand les hommes s'unissent par le contrat, c'~s& 
que, par suite de la division du travail, ou simple ou comple:e, 
ils ont besoin. le:; uns des autres. Mais, pour qu'ils coopèrrut 
harmoniquement, il ne suffit pas qu'ils entrent en rapport, ni 
même qu'ils ~entent l'état de mutuelle dépendance où ils se 
trouvent. Il faut encore que les conditions de cette coopéra.ti:m 
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soient fixées pour toute la durée de leurs relations. Il faut que 
les devoirs et les droits de chacun soient définis, non seulement 
en vue de la situation telle qu'elle se présente au moment où 
se noue le contrat, mais en prévision des circonstances qui 
peuvent se produire et la modifier. Autrement, ce serait à chaque 
instant des conflits et des tiraillements nouveaux. Il ne faut pas 
oublier, en effet, que, si la division du travail rend les intérêts 
solidaires, elle ne les confond pas : elle les laisse distincts et 
rivaux. De même qu'à lïntérieuT de l'organisme individuel 
chaque organe est en antagonisme avec les autres, tout en coopé-
rant avec eux, chacun des contractants, tout en ayant besoin de 
l'autre, cherche à obtenir aux moindres frais ce dont il a besoin, 
c'est-à-dire à acquérir le plus de droits possible, en échange des 
moindres obligations possible. 

Il est donc nécessaire que le partage des uns et des autres soit 
prédéterminé, et cependant il ne peut se faire d'après un plan 
préconçu. Il n'y a rien dans la nature Q.es choses de quoi l'on 
puisse déduire que les obligations de l'un ou de l'autre doivent 
aller jusqu'à telle limite plutôt qu'à telle autre. Mais toute dé-
termination de ce genre ne peut résulter que d'un compromis; 
c'est un moyen terme entre la rivalité des intérêts en présence 
et leur solidarité. c·~st une po ition d'équilibre qui ne peut se 
trouver qu'après des tâtonnements plus ou moins laborieux. Or, 
il est bien évident que nous ne pouvons ni recommencer ces 
tâtonnements, ni restaurer à nouveaux frais cçt équilibre toutes 
les fois que nous nous engageons dans quC'If!ue relation contrac-
tuelle. Tout nous manque pour cela. Ce n'est pas au moment où 
les difficultés surgissent qu'il faut les résoudre, et cependant 
nous ne pouvons ni prévoir la variété des circonstances possibles 
à travers lesquelles se déroulera notre contrat, ni fixer par avance, 
à l'aide d'un simple calcul mental, c1uels seront, dans chaque cas, 
les droits et les devoirs de chacun, sau[ dans les matières dont 
nous avons une pratique toute particulière. D'ailleurs, les con-
ditions matérielles de la vie s'opposent à ce que de telles opéra-
tions puis~eot être répétées. Car. à chaque instant, et souvent à. 
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l'improviste, nous nous trouvons contracter de ces liens, soit 
que uous achetions, soit :que nous vendions, soit que ncous 
V·oyagions, soit que nous louions des services, soit que ncous 
descendions dans une hôtellerie, etc . La plupart de nos re-
lations avec autrui sont de nature contractuelle. Si donc il fallait 
à chaque fols instituer à nouveau les luttes, les pourparlers né-
cessaires pour bien établir toutes les conditions de l'accord d:ans 
le présent et dans l'avenir, nous serions immobilisés. Pour toutes 
ces raisons, si nous n'étions liés que par les termes de nos 
contrats, tels qu'ils ont été débattus, il n'en résulterait qu'une 
solidarité précaire. 

Mais le droit contractuel est là qui détermine les conséquences 
juridiques de nos actes que nous n'avons pas déterminées . Il 
exprime les conditions normales de l'équilibre, telles qu'elles se 
sont dégagées d 'elles-mêmes et peu à peu de la moyenne des 
cas. Résumé d'expériences nombreuses et variées, ce que nous 
ne pouvons prévoir individuellement y est prévu, ce que nous 
ne pouvons régler y est réglementé, et cette réglementation s'im-
pose à nous, quoiqu'elle ne soit pas notre œuvre, mais celle de 
la société et de la tradition. Elle nous astreint à des obligations 
que nous n'avons pas contractées, au sens exact du mot, puisque 
nous ne les avons pas Mlibért'-es, ni même, parfois, connues par 
avance. Sans doute, l'acte initial est toujours contractuel; mais 
il a des suites, même immédiates, qui débordent plus ou moins 
les cadres du contrat. Jous coopérons parce que nous l'avons 
voulu, mais notre c>oopPration volontaire nous crée des devoirs 
que nous n'avons pas voulus. 

De ce point de vue, le droit des contrats apparaît sous un 
1out autre aspect. Ce n'est plus simplement un complément 
utile des conventions particulières, c'eu est la norme fonda-
mentale. S'imposant à nous avec l'autorité de l'expérience tra-
èitionnelle, il constitue la base de nos rapports contractuels. 
Nous ne pouvons nous en écarter que partiellement et acci-
dentellement. La loi nous confi-re des droits ct nous assujettit à 
des dev01rs comme dérirant de tel acte de notre volonté. Nous 



SOLIDARITÉ ORGANIQUE ET SOLIDARITÉ CONTRACTUELLE 19;) 

pouvons, dans certains cas, faire l'abandon des uns ou nous 
faire décharger des autres. Les uns et les autres n'en sont pas 
moins le type normal des droits et des devoirs que comporte la 
circonstance, et il faut un acte exprès pour le modifier. Aussi 
les modifications sont-elles relativement rares; en principe, c'est. 
la règle qui s'applique; les innovations sont exceptionnelles. 
Le droit des contrats exerce donc sur nous une action régulatrice 
de la plus haute importance, puisqu'il prédétermine ce que nous 
devons faire et ce que nous pouvons exiger. C'est une loi qui peut 
être changée par la seule entente des parties; mais tant qu'elle 
n'est pas abrogée ou remplacée, elle garde toute son autorité, 
et, d'autre part, nous ne pouvons faire acte de législateur que 
d'une manière très intermittente. Il n'y a donc qu'une différence 
de degrés entre la loi qui règle les obligations qu'engendre le 
contrat et celles qui fixent les autres devoirs des citoyens. 

Enfin, en dehors de cette pression organisée et définie 
qu'exerce le droit, il en est une qui viel)t des mœurs. Dans la 
manière dont nous concluons nos contrats et dont nous les exé-
cutons, nous sommes tenus de nous conformer à des règles qui, 
pour n'être sanctionnées ni directement ni indirectement par 
aucun code, n'en sont pas moins impératives. Il y a des obli-
gations professionnelles, purement morales, et qui sont pourtant 
très strictes. Elles sont surtout apparentes dans les professions 
dites libérales, et, si elles sont peut·être moins nombreuses chez· 
les autres, il y a lieu de se demander, comme nous le verrons, 
si ce n'est pas l'effet d'un état morbide. Or, si cette action est 
plus diffuse que la précédente, elle est tout aussi sociale; d'autre 
part, elle est nécessairement d'autant plus étendue que les rela· 
tions contractuelles sont plus développées, car elle se diversifie-
comme les contrats. 

En résumé donc, le contrat ne se suffit pas à. soi-même, mais 
il n'est possible que grâce à une réglemen~tion du contrat qui 
est d'origine sociale. Il l'implique, d'abord parce qu'il a beau-
coup moins pour fonction de créer des règles nouvelles que de 
diversifier dans les cas particuliers les règles générales prééta-
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blies: ensuite, parce qu'il n'a et ne peut avoir le pouvoir 1Je lier 
que dans de certaines conditions qu'il est nécessaire de d.éfinir . 
Si, en principe, la société lui prête une force obligatoire, c'est 
qu'en général l'accord des volontés particulières suffit à as;surer, 
sous les réserves précédentes, le concours harmonieu.x des 
fonctions sociales diffuses. Mais s'il va contre son but, s'il est de 
nature à troubler le jeu régulier des organes, si, comme cm dit, 
il n'est pas juste, il est nécessaire que , étant dépourvu de toute 
valeur sociale, il soit aussi des ti tué de toute autorité. Le rôle de 
la société ne saurait donc, en aucun cas, se réduire à faire exé-
cuter passivement les contrats; il est aussi de déterminer à 
quelles conditions ils sont exécutoires et, s'il y .a lieu, de les res-
tituer sous leur forme normale. L'entente des parties ne peut 
rendre juste une clause qui, par elle-même, ne l'est pas, el il y a 
des règles de justice dont la justice sociale doit prévenir la vio-
lation, même si elle a été consentie par les intéressés. 

Une réglementation est ainsi nécessaire. dontl'étenduenepeut 
être limitée par avance. Le contrat, dit M. Spencer, a pour 
objet d'assurer au travailleur l'équivalent de la dépense que lui 
a causée son travail'. Si tel est vraiment le rôle du contrat, il 
ne pourra jamais le remplir qu'à condition d'être réglemen1é 
bien plus minutieusement qu'il n'est aujourd'hui; car ce serai& 
un vrai miracle s'il suffisait à produire sürement cette équiva· 
lence. En fait, c'est tantôt le gain _qui dépasse la dépense, tantôt 
la dépense qui dépasse le gain, et la disproportion est souvent 
éclatante. Mais, répond toute une :E:cole, si les gains sont trop 
bas, la fonction seradélais~ée pour d'autres : s'ils sont trop élevés, 
elle sera recherchée et la concurrence diminuera les profits. On 
oublie que toute une partie de la population ne peut pas quitter 
ainsi sa fonction, parce qu'aucune autre ne lui est accessible_. 
Ceux mêmes qui ont davantage la liberté de leurs mouvements 
ne peuvent pas la reprendre en un instant; de pareilles révo-
lutions sont toujours longues à s'accomplir. En attendant. des 
contrats injustes, insociaux par définition, ont été exécutés avec 

1. Bases de la morale êcolutionniate, p. 124 et sui v. 
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le concours de la société, et, quand l'équilibre a été rétabli sur 
un point, il n'y a pas de raison pour qu'H ne se rompe pas sur 
un autre. 

Il n'est pas besoin de démontrer que ceUe itntervention, sous 
ses différentes formes, est de nature éminemment positive, 
puisqu'elle a pour effet de déterminer la ma.nière dont nous 
devons coopérer. Ce n'est pas elle, i1 est vrai, qui donne le branle 
aux fonctions qui concourent~ mais, une fois que le cMoours est 
omnmencé, elle le règle. Dès que nous avons fait un premier 
acte de coopération, nous sommes engagés et l'action régul31trice 
de la société s'exerce sur nous. Si M. Spencer l'a qualifiée de 
négative, c'est que, pour lui, le contrat comdste uniquement 
dans l'échange. Mais, même à ce point de vue, l'exroression qu'il 
emploie n'est pas exacte. Sans doute, quand, après avoir pris 
livraison d'un objet ou profité d'un service, je refuse d'en fournir 
l'équivalent convenu, Je prends à autrui ce qui lui appartient et 
on peut dire que la société, en m'obligeant à tenir.ma proo:nesse, 
ne fait que prévenir une lésion, une agression indirecte. Mais, 
si j'ai simplement promis un service sans en avoir, au préalable, 
reçu la rémunération, je n'en suis pas moms tenu de remplir 
mon engagement; cependant, dans ce cas, je ne m'enrichis pas 
au détriment d'autrui : je refuse seulement de lui êtl'e utile. De 
pl us, l'échange, nous l'avons vu, n'est pas tout le contrat; mais 
il y a aussi Ja bonne harmonie des fonctions qui concolll!ent. 
Celles-ci ne sont pas seulement en contact pendant le court 
instant où les choses passent d'une main dans J'autre; ma.is des 
rapports plus étendus en résulteo.t néoes~;airement, 3;u oours des-
quels il importe que leur solidarité Ji1e soit pas troublée. 

Même les comparaisons biologiques sur lesquelles M. Spencer 
appuie volontiers sa théorie du c~.ntrat li-bre en sont bien plutôt 
la réfutation. Il compare, comme IDous avons .fait, les fonctions 
économiques à la "Vie visoérale de l'orgwisme individuel,.eUait 
remarquer que cette dernière ne dépend pas directement d.u 
système oérébro-s.pina.l, mais d'un appareil spécial do.nt les 
principales branches sont le grand sympathique et le pneumo-
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gastrique. Mais, si de cette comparaison il est permis d'indu ire: 
avec quelque vraisemblance, que les fonctions économiques ne 
sont pas de nature à être placées sous l'influence immédiate du 
cerveau social, il ne s'ensuit pas qu'elles puissent être affranchies 
de toute influence régulatrice; car, si le grand sympathique es t, 
dans une certaine mesure, indépendant du cerveau, il domine 
les mouvements des viscères tout comme le cerveau fait pour 
ceux des muscles. Si donc il y a dans la .société un apparei du 
même genre, il doit avoir sur les organes qui lui sont soumis une 
action analogue. 

Ce qui y correspond, suivant M. Spencer, c'est cet échange 
d'informations qui se fait sans cesse d'une place à l'autre sur 
l'état de l'offre et de la demande et qui, par suite, arrête ou 
stimule la production'. Mais il n'y a rien là qui ressemble à 
une action régulatrice. Transmettre une nouvelle n'est pas com-
mander des mouvements. Cette fonction est bien celle des nerfs 
afférents, mais n'a rien de commun avec celle des ganglions· 
nerveux: or, ce sont ces derniers qui exercent la domination 
dont nous venons de parler. Interposés sur le trajet des sensa-
tions, c'est exclusivement par leur intermédiaire que celles-ci:· 
peuvent se réfléchir en mouvements. Très vraisemblablement, si: 
l'étude en était plus avancée, on verrait que leur rôle, qu'ils 
soient centraux ou non, est d'assurer le concours harmonieux 
des fonctions qu'ils gouvernent, lequel serait à tout instant désor-
ganisé s'il devait varier à chaque variation des impressions 
excitatrices . Le grand sympathique social doit donc comprendre, 
outre un système de voies de tran~ruission, des organes vraiment 
régulateurs qui, chargés de combiner les actes intestinaux. 
comme le ganglion cérébral combine les actes externes, aient le 
pouvoir ou d'arrêter les excitations, ou de les amplifier, ou de .. 
les modérer suivant les besoins. 

Cette comparaison induit même à. penser que l'action régula-
trice à. laquelle est actuellement soumise la vie économique· 
n'est pas ce qu'elle devrait être normalement. Sans doute. elle.. 

1. Essais de morale, p. 187. 
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n'e~>t pas nulle, nous venons de le montrer. Mais, ou bien elle 
-est diffuse, ou bien elle émane directement de l'État. On trou-
vera difficilement dans nos sociétés contemporaines des centres 
l'égulateurs analogues aux ganglions du grand sympathique. 
Assurément, si ce doute n'avait d'autre base que ce manque de 
symétrie entre l'individu et la société, il ne mériterait pas 
d'arrêter l'attention. Mais il ne faut pas oublier que, jusqu'à des 
temps très récents, ces organes intermëcliaircs existaient : 
c'étaient les corps de métiers. Nous n'avons pas à en discuter 
ici les avantages ni les inconvénients. D'ailleurs, de pareilles 
discussions sont difficilement objectives, car nous ne pouvons 
guère trancher ces questions d'utilité pratique que d'après nos 
sentiments personnels. Mais par cela seul qu'une institution a 
été nécessaire pendant des siècles à des sociétés, il paraît peu 
vraisemblable que celles-ci se soient brusquement trouvées en 
état de s'en passer. Sai\S doute, elles ont changé; mais il est 
légitime de présumer a priori que les changements par lesquels 
elles ont passé réclamaient moins une destruction radicale de 
cette organisation qu'une transformation. En tout cas, il y a 
trop peu de tem~s qu'elles vivent dans ces conditions pour qu'on 
puisse décider si cet état est normal et définitif ou simplement 
accidentel et morbide. Même les malaises qui se font sentir 
depui~ cette époque dans cette sphère de la vie sociale ne 
scmble11t pas préjuger une réponse favorable. Nous trouverons 
dans la smte de ce travail d'autres faits qui confirment cette 
présomption'. 

III 

H y a enfin le droit administratif. Nous appelons ainsi l'en-
semble des règles qui déterminent d'abord les fonctions de 
l'organe central et leurs rapports, ensuite celles des organes qui 
~ont immédiatement subordonnés au précédent, leurs relations 

1. V. !iv. III, ch. 1. - V. surtout la préface où nous nous exprimons 
.vlus explicitement sur ce point. 

DtJRKHE114 Hl 
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les unes avec les autres, avec les premiers et avec les fonctioms-
diffuses de la société. Si nous continuons à emprunter à la. bio-
logie un langage qui, pour être métaphorique, n'en est pas moims-
commode, nous dirons qu'elles réglementent la. façon do nt 
fonctionne le système cérébro-spinal de l'organisme sociat. C'est 
ce système que, clans la langue courante, on désigne sous le 
nom d'État. 

Que J'action sociale qui s'exprime sous cette forme soit de 
nature positive, c'est ce qui n'est pas contesté. En effet, elle 
a. pour objet de fixer de quelle manière doivent coopérer e>es 
fonctions spéciales. Même, à certains égards, elle impose la 
coopération; car ces diYers organes ne peuvent être entretenus 
qu'au moyen do contributions qui sont exigées impérativement 
de chaque citoyen. Mais, suivant M. Spencer, cet appareil 
régulateur irait en régressant, à. me-sure que le type indu~ triel se 
dégage du type militaire, et finalement les fonctions de l'État 
seraient destinées à se réduire à 1a seule administration de la 
justice. 

Seulement, les raisons alléguées à l'appui de cette proposi-
tion sont d'une remarquable indigence; c'est à p~u près unique-
ment d'une courte comparaison entre l'Angleterre et la France. 
et entre l'Angleterre d'autrefois et celle d'aujourd'hui qu~ 
M. Spencer croit pouvoir induire cette loi générale du dévelop-
pement historique'. Cependant, les conditions de la preuve ne 
sont pas autres en sociologie et' dans les autres sciences. Prou-
ver une hypothèse, ce n'est pas montrer qu'elle rend assez bien 
compte de quelques faits rappelés à propos · c'est constituer 
des expériences méthodiques. C'est faire voir que les phéno-
mènes entre lesquels on établit une relation ou concordent 
universellement, ou bien ne subsistent pas l'un sans l'autre, ou 
varient dans le même sens et dans le même rapport. Mai~ 
quelques exemples exposés sans ordre ne constituent pas uD€ 
démonstration. 

1. Sociol., II!, p. 822-834. 
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Mais, de plus, ces faits pris en eux-mêmes ne démontrent rien 
en l'espèce; car tout ce qu'ils prouvent, c'est que la place de 
J'individu devient plus grande et le pouvoir gouvernemental 
moin.~ absolu. Mais il n'y a aucune contradiction à ce gue la 
sphère de l'action individuelle grandisse en même temps que 
celle de l'État, il ce gue les fonctions qui ne sont pas immédia-
tement placées sous la dépendance de l'appareil régulateur 
central se développent en même temps que ce dernier. D'autre 
part, un pouvoir peut être à la fois absolu ct très simple. Rien 
n'est moins complexe que le gouvernement despotique d'un chef 
barbare, les fonctions qu'il remplit sont rudimentaires et peu 
nombreuses. C'est que l'organe directeur de la vie sociale peu~ 
avoir absorbé en lui toute .cette dernière, pour ainsi dire, sans 
être pour cela très développé, si la vie sociale elle-même n'est 
pas très développée. Il a seulement sur le reste de la société une 
suprématie exceptionnelle, parce que rien n'est en état de le 
contenir ni de le neutraliser. Mais il peut très bien se faire qu'il 
prenne plus de volume en même temps que d'autres organes se 
forment qui lui font contrepoids. Il suffit pour cela que 1e 
volume total de l'organisme ait lui-même augmenté. Sans doute, 
l'action qu'il exerce dans ces conditions n'est plus de même 
nature; mais les points sur lesquels elle s'exerce se sont mul-
tipliés et, si elle est moins violente, elle ne laisse pas de 
s'imposer tout aussi formellement. Les faits de désobéissance 
aux ordres de l'autorité ne ~ont plus traités comme des sacrilè-
ges, ni par conséquent réprimés avec le même luxe de sévérité; 
mais ils ne sont pas davantage tolérés, et ces ordres sont plus 
nombreux et portent sur des espèces plus différentes. Or, la 
question qui se pose est de savoir, non si la puissance coercitive 
dont dispose cet appareil régulateur est plus ou moins intense, 
mais s1 cet appa.reil lui-même est devenu plus ou moins volu-
mineu}... 

Une fois le problème ainsi formulé, la solution ne saurait 
être douteuse. L'histoire montre en effet que, d'une manière 
régulière, le droit administratif est d'autant plus développé que 
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les sociétés appartiennent à. un type plus élevé; au contraire. 
plus nous remontons vers le~ origines. plus il e3t rudimentaire. 
L'État dont M. Spencer fait un idéal est en réalité la forme 
primitive de l'État. En effet, les seules fonctions qui lui appar-
tiennent normalement d'après le philosophe anglais sont celles 
de la justice et celles de la guerre, dans la mesure ùu moins où 
la. guerre est nécessaire. Or, dans les sociétés inférieures, il n'a 
effectivement pas d'autre rôle. Sans doute, ces fonctions n'y sont 
pas entendues comme elles le sont actuellement; elles ne son& 
pas autres pour cela. Toute cette inten·ention tyrannique qu'y 
signale M. Spencer n'est qu'une de.:; manières par lcsquellea 
.s'exerce le pouvoir judiciaire. En réprimant les attentats contre 
la religion, contre l'étiquette, contre les traditions de toute sorte, 
l'État remplit le même office que nos juge~ d'aujourd'hui, quand 
ils protègent la vie ou la propriété des individus. Au contraire, 
ses attributions deviennent de plus en plus nombreuses et variées 
à mesure qu'on se rapproche des types sociaux supérieurs. 
L'organe même de la justice, qui est très simple dans le prin-
cipe, va de plus en plus en se différenciant; des tribunaux 
différents se forment, des magistratures distinctes se constituent, 
le rôle respectif des uns et des autres se détermine ainsi que 
leurs rapports. Une multitude de fonctions qui étaient diffuses 
se concentrent. Le soin de veiller a l'éducation de la jeunesse, 
de protéger la santé générale, de présider au fonctionnement 
de l'assistance publique, d'administrer les ''oies de transporl 
et de communication, rentre peu à peu dans la sphère d'action de 
l'organe central. Par suite, celui-ci se développe, ct, en même 
temps, il étend progressivement sur toute la surface du terri-
toire un réseau de plus en plus serre et complexe de ramifica-
hons qui se substituent aux organes locaux préexistants ou se 
les assimilent Des services de statistique le tiennent au cou rani 
de tout ce qui se passe dans les profondeurs de l'organisme. L'ap-
pareil des relations internationales. je veux dire la diplomatie, 
prend lui-même des proportions toujours plus considérable~. 
A mesure que se forment les institutions qui, comme les grandJ 
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établissements de crédit, ont, par leurs dimensions et par la 
multiplicité des fonctions qui en sont solidaires, un intérêt gé-
néral, l'État exerce sur elles une influence modératrice. Enfin 
même l'appareil militaire, dont ~1. Spencer affirme la ·régres-
sion, semble au contraire se développer et se centraliser d'une 
manière ininterrompue. 

Cette évolution ressort avec tant d 'évidence des enseignements 
de l'histoire qu'il ne nou~ paraît pas nécessaire d'entrer dans 
plus de détails pour la démontrer. Que l'on compare les tribus 
destituées de toute autorité centrale aux tribus centralisées, 
celles-ci a la cité, la cité aux sociétés féodales, les sociétés féo-
dales aux sociétés actuelles, et l'on suivra pas à pas les princi-
pales éta.pcs du développement dont nous venons de retracer la 
marche générale . Il est donc contraire à toute méthode de re-
garder les dimensions actuelles de l'organe gouvernemental 
comme un fait morbide, dû à un concours de circonstances ac-
cidentelles. Tout nous oblige à y voir un phénomène normal, 
qui tient à la structure même des sociétés supérieures, puisqu'il 
progresse d'une manière ré~ulièrement continue, à mesure que 
les sociétés se rapprochent de ce type. 

On peut d'ailleurs montrer, au moins en gros, comment il 
résulte des progrès mêmes de la di risi on du travail et de la trans-
formation qui a pour effet de faire passer les sociétés du type 
segmentaire au type organisé. 

Tant que chaque segment a sa vie qui lui est particulière, il 
forme une petite société dans la grande et a, par conséquent, en 
propre ses organes régulateurs, tout comme celle-ci. Mais leur 
vitalité est nécessairement proportionnelle à l'intensité de cette 
vie locale; ils ne peuvent donc pas manquer de s'affaiblir quand 
elle s'affaiblit elle-même. Or, nous savons que cet affaiblisse-
ment se produit avec l'effacement progressif de l'organisation 
segmentaire. L"organe central, trouvant- devant lui moins de 
résistance. puisque les force:; qui le contenaient ont perdu de 
leur énergie, se développe et attire à lui ces fonctions, sem-
blable.> à celics qu'il exerce, mais qui ne peuvent plus être re-
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tennes par ceux qui les détenaient jusque-là. Ces orga,nes 
Joeanx, au lieu de garder leur individtralité et de rester diffus, 
viennent donc se fondre dans l'appareil central qui, par suite, 
grossit, et cela d'autant plus que 13. société est plus vaste e' la 
fusion plus complète; c'est dire qu'il est d'autant plus volumi-
neux que les sociétés sont d'une espèce plus élevée. 

C'e phénomène se produit avec une nécessité mécanique, et, 
d'ailleurs, il est utile, cari! correspond au nouvel état des choses. 
Dans la mesure où la société cesse d'être formée par une répé-
tition de segments similaires, l'appareil régulat-eur doit lui-même 
cesser d'être formé par une répétition d'organes segmentaires 
autonomes. Toutefois, nous ne voulons pas dire que, normale-
ment, l'État absorbe en lui tous les organes régulateurs de la 
société quels qu'ils soient, mais seulement ceux qui sont de 
même nature que les siens, c'est-à-dire qui président à la vie 
générale. Quant à ceux qui régissent des fonctions spéciales, 
comme les fonctions économiques, ils sont en dehors de sa 
sphère d'attraction. Il peut bien se produire entre eux une coa-
lescence du même genre, mais non entre eux et lui; ou du moins, 
s'ils sont soumis à l'action des centres supérieurs, ils en restent 
distincL Chez les vertébrés, le système cérébro-spinal est très 
développé, il a une influence sur le grand sympathique, mais il 
laisse à. ce dernier une large autonomie 

En second lieu, tant que la société est faHe de segments, ce qui 
se produit dans l'un d 'eux a d'autant moins de chances defaineécho 
danl! les autres que l'organisation segmentaire est plus forte . Le 
système alvéolaire se prête naturellement à la localisation des 
événements sociaux et de leurs suites . C'est ainsi que, dans une 
colonie de polypes, un des individus peut être malade sans que 
les autres s'en ressentent. Il n'en est plus de même quand la 
société est formée par un système d'organes. Par suite de leur 
mutuelle dépendance, ce qui atteint l'un en atteint d'autres, el 
ainsi tout changement un peu grave prend un intérêt général. 

Cette généralisation est encore facilitée par deux autres cir-
constances. Plus le travail se divise, moins chaque organe so-
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cial comprend de parties distinctes. A mesure que la grande 
industrie se substitue à la petite, le nombre des entreprises dif-
férentes diminue; chacune a plus d ï m portance relative, parce 
qu'elle représente une plus grande fraction du tout; ce qui s'y 
produit a donc des contre-coups ~ociaux beaucoup plus étendus. 
La fermeture d'un petit atelier ne cause que des troubles très 
limités, qui cessent d'être sentis au delà d'un petit cercle; la 
faillite d'une grande société industrielle est, au contraire, une 
perturbation publique. D'autre part, comme le progrf> dela. di-
vision du travail déteTmine une plus grande concentration de 
la masse sociale, il y a entre les différentes parties d'un même 
tissu, d'un même organe ou d'un même appareil, un contact 
plus intime qui rend plus faciles les phénomènes de contagion. 
Le mouvement qui naît sur un point se communique rapide-
ment aux autres; il n'y a qu 'à \'oir aYec quelle vitesse, par 
exemple, une grève se générali e aujourd'hui dans un même 
corps de métier. Or, un trouble d'une certaine généralité ne peut 
se produire sans retentir dans les centres supérieurs. Ceux-ci, 
étant affe<:tés doul.oureusement, sont néces ités à. intervenir, et 
cette intervention est d'autant plus fréquente que le type social 
est plus élevé. Mais il faut pour cela qu'ils soient organisés en 
conséquence; il faut qu'ils étendent dans tous les sens leurs ra-
mifications, de manière à être en relations avec les différentes 
régions de l'organisme, de manière aussi à tenir dans une dé· 
pendance plus immédiate certains organes dont le jeu pourrait 
avoir, à. l'occasion, des r~per c ussi o ns exceptionnellementgraves. 
En un mot, leurs fonctions devenant plus nombreuses et plus 
corn plexes, il est nécessaire que l'organe qui leur sert de 
substrat se développe, ainsi que le corps de règles juridiques 
qui les déterminent. 

Au reproche qu'on lui a souvent fait de contredire sa propre 
doctrine, en admettant que le développement des centres supé-
rieur - se fait en sens inverse dans les sociétés et dans les orga-
nisme. , M. Spencer répond que ces variations différentes de 
l'or,.,aue tiennent à des variations correspondantes de la fonc-
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tion. Suivant lui, le rôle du système cérébro spinal serait essert-
tiellement de régler les rapports de J'individu avec le dehors, de 
combiner les mouvements soit pour saisir la proie, soit pour 
échapper à l'ennemi'. Appareil d'attaque et de défense, il est 
naturellement très volumineux chez les organismes les plus 
élevés, où ces relations extérieures sont elles-mêmes très déve-
loppées. Il en est ainsi des sociétés militaires, qui vivent en état 
d'hostilité chronique avec leurs voisines. Au contraire, chez les 
peuples industriels, la guerre est l'exception; les intérêts sociaux 
sont principalement d'ordre intérieur; l'appareil régulateur 
externe, n'ayant plus la même raison d'être, régresse donc né-
cessairement. 

Mais cette explication repose sur une double erreur. 
D'abord, tout organisme, qu'il ait ou non des instincts dépré-

dateurs, vit dans un milieu avec lequel il a des relations d'au-
tant plus nombreuses qu'il est plus complexe. Si donc les rap-
ports d'hostilité diminuent à mesure que les sociétés deviennent 
plus pacifiques, ils sont remplacés par d'autres. Les peuples in-
dustriels ont un commerce mutuel autrement développé que 
celui que les peuplades inférieures entretiennent les unes avec 
les autres, si belliqueuses qu'elles soient. Nous parlons, non du 
commerce qui s'établit directement d'individus à indiddus, 
mais de celui qui unit les corps sociaux entre eux. Chaque so-
ciété a des intérêts généraux à défendre contre les autres, sinon 
par la voie des armes, d.u moins au moyen de négociations, de 
coalitions, de traités. 

De plus, il n'est pas vrai que le cerveau ne fasse que présider 
aux relations externes. Non seulement il semble bien qu'il peu~ 
parfois modifier l'état des organes par des voies tout internes, 
mais, alors même que c'est du dehors qu'il agit, c'est sur le 
èedans qu'il exerce son action. En effet, même les viscères les 
plus intestinaux ne peuvent fonctionner qu'à l'aide de maté-
riaux qui viennent du dehors, et comme il dispose souveraine 
ment de ces derniers, il a par là sur tout l'organisme une ill' 

1. EssaU5 de morale, p. 179. 
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fluence de tous les instants. L'estomac, dit-on, n'entre pas en 
jeu sur son ordre i mais la présence des aliments suffit à exciter 
les mouvements péristaltiques . Seulement, si les aliments sont 
présents, c'est que le cerveau l'a voulu, et ils y sont dans la 
quantité qu'il a fixée et del:J. qualité qu'il a choisie Ce n'est pas 
lui qui commande les battements du cœur, mais i! peut, par un 
traitement approprié, les retarder ou les accélérer. Il n'y a 
guère de tissus quine subissent quelqu'une des disciplines qu'il 
impose, et l'empire qu'il exerce ainsi est d'autant plus étendu et 
d'autant plus profond q11e l'animal est d'un type plus élevé. 
C'est qu'en effet son véritable rôle est de présider, non pas aux 
seules relations avec le dehors, mais à l'ensemble de la ·vie : 
cette fonction est donc d'autant plus complexe que la vie elle-
même est plus riche et plus concentrée. Il en est de même des 
société~. Ce qui fait que l'organe gouvernemental est plus ou 
moins considérable, ce n'est pas que les peuples sont plus ou 
moins pacifiques i mais il croit à mesure que, par suite des 
progrès de la division du travail, les sociétés comprennent plus 
d'organes différents plus intimement solidaires les uns des 
autres. 

IV 

Les propositions suivantes rrsument cette première partie de 
notre travail. 

La vie sociale dérive d'une double source, la similitude de~ 
consciences et la divLion du travail social. L inùiviùu e~t so-
cialisé dans le premier cas, parce que, n'ayant pas d'individua-
lité propre, il se confond, ainsi que ses semblables, au sein d'un 
même type collectif; dans le second, parce que, tout en ayan! 
une physionomie et une activité personnelles qui le distingucn1 
des antres, il dépend d'eux dans la mesure même où il s'cr. 
distingue, et par conséquent de la société qui résulte de let!· 
union. 

La similitude des consciences donne naissance à des r \ d " ~ 

juridiques qui, sous la menace de mesures répressives, impo~eu' 
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à tout le monde des croyances et des pratiques uniformes; p us 
elle est prononcée, plus la vie sociale se confond complètement 
a,·ec la vie religieuse, plus les institutions économiques sont 
voisines du communisme. 

La. dh·ision du tra,·ail donne naissance à des règles juridiques 
qui déterminent la nature et les rapports des fonctions divisées, 
mais dont la violation n'entraîne que des mesures réparatrices 
sans caractère expiatoire. 

Chacun de ces corps de règles juridiques est d'ailleurs accom-
pagné d'un corps de règles purement morales. Là où le droit 
pénal est très volumineux, la morale <'Ommune est très étendue; 
c'est-à-dire qu'il y a une multitude de pratiques collectiYcs 
placées sous la sauvegarde de l'opinion publique. Là où le droit 
restitutif est très développé, il y a pour chaque profession une 
morale professionnelle. A l'interieur d'un même groupe de tra-
vailleurs, il existe une opinion, diffuse dans toute 1 étendue de 
cet agrégat restreint, et qui, sans être munie de sanctions lé-
gales, se fait pourtant obéir. Il y a des mœurs et des coutumes 
communes à un même ordre de fonctionnaires et qu'aucun 
d'eux ne peut enfreindre sans encourir le blâ.me de la corpora· 
tion'. Toutefois, cette morale se distingue de la précédente par 
des différences analogues à celles qui séparent les deux espèces 
correspondantes de droits. Elle est en effet localisée dans une 
région limitée de la société i de plus, le caractère répressif des 
sanctions qui y sont attachées est sensiblement moins accentué. 
Les fautes professionnelles déterminent un mouvement de ré-
probation beaucoup plus faible que les [attentats contre la mo-
rale publique. 

Cependant, les règles de la morale et du droit prote~sionnels 
sont impératives comme les autres. Elles obligent l'individu à 
agir en vue de fins qui ne lui sont pas propres, à laire de• ·:on· 
cessions, à consentir des compromis, à tenir compte ù'iotérilts 

1. Ce blâme, d'ailleurs, comme toute peine morale, se traduit par des 
mouvements extérieurs (peines disciplinaires, renvoi d'employés, perte 
des relations, etc.). 
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supérieurs aux siens. Par conséquent, même là où la société 
repose le plus complètement sur la division du travail, elle ne 
se résout pas en une poussière d'atomes juxtaposés, entre lesquels 
il ne peut s'établir que des contacts extérieurs et passagers. Mais 
les membres en sont unis par des liens qui s'étendent bien au 
,delà des moments si courts où l'échange s'accomplit . Chacune 
des fonctions qu'ils exercent est, d'une manière constante, dé-
pendante des autres et forme avec elles un système solidaire. 
Par suite, de la nature de la tâche choisie dérivent des devoirs 
petmanents. Parce que nous remplissons telle fonction domes-
tique ou sociale, nous sommes pris dans un réseau d'obligations 
dont nous n'avons pas le droit de nous affranchir . Il est surtout 
un organe vis-à-vis duquel notre état de dépendance va toujours 
croissant : c'est l'État. Les points par lesquels nous sommes 
en contact avec lui se multiplient ainsi que les occasions où il 
a pour charge de nous rappeler au sentiment de la solidarité 
commune. 

Ainsi, l'altruisme n'est pas destiné à devenir, comme le veu' 
M. Spencer, une sorte d'ornement agréable de notre vie sociale; 
mais il en sera (toujours la base fondamentale. Comment, en 

.effet, pourrions-nous jamais nous en passer? Les hommes ne 
peuvent vivre ensemble sans s'entendre et, par conséquent, sans 
.se faire des sacrifices mutuels, sans se lier les uns aux autres 
d'une manière forte et durable. Toute société est une société 
morale. A certains égards, ce caractère est même plus prononcé 
dans les sociétés organisées. Parce que l'individu ne se suffit 
pas, c'est de la société qu'il reçoit tout ce qui lui est nécessaire, 

·comme c'est pour elle qu'il travaille. Ainsi se forme un senti-
ment très fort de l'état de dépendance où il se trouve: il s'ha-
bitue à s'esfuner à sa juste valeur, c'est-à-dire à ne se regarder 
,que comme la partie d'un tout, l'organe d'un organisme} De tels 
sentiments sont de nature à inspirer non seulement ~ s sacri-
fices journaliers qui assurent le développement régulier de la 
vie sociale quotidienne, mais encore, à l'occasion, des actes de 
renoncement complet et d'abnégation sans partage. De son côté, 
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la société apprend à regarder les membres qui la composent, 
non plus comme des choses sur lesquelles elle a des droits, mais 
comme des coopérateurs dont elle ne peut sc passer et vis-à-vis 
desquels elle a des devoirs C'est donc à tort qu'on oppose la 
société qui dérive de la communauté des croyances à. celle qui 
a pour base 1:1 coopération, en n'accordant qu'à la première un 
caractère moral, ct en ne voyant dans la seconde qu'un groape-
ment économique . En réalit.:·. la coopération a, elle aus~i, sa 
moralité intrmséque. Il y a seulement lieu de croire, con11ne 
nous le verrou~ mieux dans la suite, que, dan:, no~ sociétés a.·-
tuelles, cette moralité n'a pas encore tout Je développement qUI 
leur serait dès maintenant nécessaire. 

Mais elle n'est pas de même nature que J'autre. Celle-ci n 'est 
forte que si l'individu ne J'est pas. Faite de règles qui sont pra 
tiquées par tous indistinctement. elle reçoit de cette prati,]uc 
universelle et uniforme une autorité oui en fait quelque chose 
de surhumain et qui la soustrait plus ou moins à la discussion. 
L'autre, au contraire, se dé\·cloppe à mesure que la personna-
lité individuelle se fortifie . Si réglementée que soit une fonction, 
ell" laisse toujours une large place à l'initiative de chacun. 
Même beaucoup des obligations qui sont ainsi sanctionnées ont 
leur origine dans un choix de la volonté. C'est nous qui choi-
sissons notre profession et même certaines de nos fonctions do-
mesti<Jnes. Sans doute, une fois que notre résolution a cessé 
d'êtreintérieure et s'est traduite au dehor~ par des conséquences 
sociales, nous sommes liés des devoir.; :~'in•po:;cnt anou::; que 
nous n'a\'ons pas expressément voulus . C'est pourtant dans un 
acte volontaire qu'ils ont pris naissance. Enfin, parce que ces 
règles de conduite se rapportent, non aux conditions de la vie 
commune, mais aux différentes formes de l'activité profession-
nelle, elles ont par cela même un caractère plus temporel, pour 
ainsi dire, qui tout en leur laissant leur force obligatoire, les 
rend plus accessibles à l'action des bommes. 

Il y a donc deux grands courants de la vie sociale, auxqueb 
correspondent deux types de structure non moins différents. 
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De ces courants, celui qui a son origine dans les similitudes 
sociales coule d'abord seul et sans rival. A ce moment, il se 
confond avec la vie même de la société; puis, peu à peu, il se 
canalise, se raréfie, tandis que le second va toujours en gros-
sissant. De même, la structure segmentaire est de plus en plus 
recouverte par l'autre, mais sans jamais disparaître complè-
tement. 

Nous veuons d'établir la réalité de ce rapport de variation 
inverse. On en trouvera les causes dans le livre suivant 
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LES PROGRÈS DE LA DIVISION DU TRAVAIL ET CEUX DU BONHEUR 

A quelles causes sont dus les progr ' S de la division du tra-

vail? 
Sans doute, il ne saurait être question de trouver une for-

mule unique qui rende compte de toutes les modalités possibles 
de la division du travail. Une telle formule n'existe pas. 
Chaque cas particulier dépend de causes particulières qui ne 
peuvent être déterminées que par un examen spécial. Le pro-
blème que nous nous posons est moins vaste. Si l'on fait abs-
traction des formes variées que prend la division du travail 
suivant les conditions de temps et de lieu, il reste ce fait 
général qu'elle se développe régulièrement à mesure qu'on 
avance dans l'histoire. Ce fait dépend certainement de camses 
également constantes que nous allons rechercher. 

Cette cause ne saurait consister dans une représentation an ti-
cipée des effets que produit la division du travail en contri-
buant à maintenir l'équilibre des sociétés . C'est un contre-coup 
trop lointain pour qu'il puisse être compris de tout le monde; la 
plupart des esprits n'en ont aucune conscience. En tout cas, il 
ne pouvait commencer à devenir sensible que quand la division 
du travail était déjà. très avancée. 
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D'après la. théorie la plus répandue, elle n'aurait d'au re 
origine que le désir qu'a l'homme d'accroître sans cesse S()n 
bonheur. On sait, en effet, que plus le travail se divise, plus le 
rendement en estélevé. Le~ ressources qu'il met à notre disposi-
tion sont plus abondantes; elles ::-ont aussi de meilleure quali é. 

' La science se fait mieux et pl us vi te; les œuvres d'art sont pl us 
nombreuses et plus raflinées i lïndustrie produit plus et les 
produits en sont plus parfaits. Or, l'homme a besoin de toutes 
ce>' eh oses ; il semble donc qu'il doire être d'autant plus heureux 
qu'il en possede davantage, et, par conséquent, qu'il soit naturel-
lement incité à. les rechercher. 

Cela posé, on explique ai.sérnent la régularité avec laquelle 
progresse la division du travail; il suffit, dit-on, qu'un con-
cours de circonstances, qu'il est facile d'imaginer, ait averti les 
hommes de quelques-uns de ces avantages, pour qu'ils aient 
cherché à l'étendre tou jour~ plus loin, afin d'en tirer tout le pro-
fit possible. Elle progresserait donc sous l'influence de causes 
exclusivement individuelles et psyelwlogiques. Pour en faire la 
théorie, il ne serait pas nl.cessaire d'observer les sociétés et leur 
structure : l'instinct le plus simple et le plus fondamental du 
cœur humain suffirait à en rendre compte. C'est le besoin du 
bonheur qui ponsscrait l'individu à se spécialiser de plus en 
plus. Sans doute, comme toute spécialisation suppose la pré-
sence simultanée de plusieurs individus et leur concours, elle 
n'est pas possible sans une société. Mais, au lieu d'en être la 
cause déterminante, la société serait seulement le moyen par 
lequel elle se :éalise, la matière nécessaire à l'organisation du 
travail divisé. Elle serait même un effet du phénomène plutM 
que sa cause. Ne répète-t-on pas sans cesse que c'est le besoin 
de la coopération qui a donné naissance aux sociétés? Celles-ci 
se seraient donc formées pour que le travail pût se diviser, bien 
loin qu'il se iût divi!!é pour de!< raisons sociales? 

Cette explication est clas~ique en économie pol~tique. Elle 
parait d'ailleurs si simple et si évidente qu'elle est admise in-
consciemment par une foule de penseurs dont elle ali 're les 
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concepliom . C'est pourquoi il est n ü ces~aire de l'examiner 
tout d'abord. 

1 

Rien n'est moins démontré que le prétendu axiome sur lequel 
elle repose. 

On ne pe nt assigner aucune horne rationnelle à. la puissance 
producti ,·e du travail. Sans doute, elle dépend de l'état de la 
technique, des capitaux, etc. Mais ces ob'>lacles uf' sont jamais 
que provisoires, comme le prouve l'expérience. ct chaque géné-
ration recule la limite à laquelle s'ètait arrêtée la génératioo 
préc6dcnte Quand même elle devrait parvenir un jour à. U'll 

maximum qu 'elle ne pourrait plus dépasser, -ce qui est~ 
conjecture toute gratuite, - du moins, il est certain que, dès ~ 
présent, elle a derrière elle un champ de dé,·eloppement im-
mense. Si donc, comme on le suppose, le bonheur s'accroissa:St 
régulièrement avec elle, il faudrait aussi qu'il pût s'accroitr.e 
indéfiniment ou que. tout au moins, les accroissements dont 1il 
est susceptible fussent proportionnés aux précédents. S 'il aug-
mentait à mesure que les excitants agréables deviennent p! tK 
nombreux et plus intenses, il serait tout naturel que l'ho1 m· , ~ 

cherchât à. produire davantage pour jouir encore davanta6"1;. 
Mais, en réalité, notre puissance de bonheur e5t très restreinte. 

En effet, c 'est une vérité généralement reconnue aujourd'htti 
que le plaisir n'accompagne ni les états de conscience qui sn-w 
trop intenses, ni ceux qui sont trop faibles. Il y a douleur quan4 
l'activité fonctionnelle est insuffisante; mais une activité el;ees-
sive produit les mêmes effets'. Certains physiologistes eroient 
même que la douleur est liée à une vibration nerveuse trop Îfl -

tense 1 - Le plaisir est donc situé entre ces deux extrêmes. Ce~r~ 

1. Spencer, Psychologie, I, !?!!3.- Wundt, Psgcltologie phgsiologtquf!, 
I, ch. x,§ 1. 

2. Richet. Voir son article D:>u:eôl~ dallS le Dictionnaire encgclQpj-
dique des sciencts médiraleB. 

D1JRKBIII 17 
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proposition est, d'ailleurs. un corollaire de la loi de \Veber et de 
Fechner. Si la formuie mathematique que ces expérimenta-
teurs en ont donnée est d'une exactitude contestable, il est un 
point, du moin:>, qu'ils ont mis hors de doute, c'est que les va-
riations d'intensité par lesquelles peut passer une sensation 
sont comprises entre deux limites. Si l'excitant est trop fai le, 
il n'est pas senti; mais s'il dépasse un certain degré, les ac-
croissements qu'il reçoit produisent de moins en moins d'effet, 
jusqu'à ce quïl5 cessent complètement d'être perçus. Or, cette 
loi est vraie également de cette qualité de la sensation qu'on ap-
pelle le plaisir. Elle a même été formulée pour le plaisir et pour 
la douleur longtemps avant qu'elle ne le fût pour les autres élé· 
ments de la sensation : Bernouilli l'appliqua tout de suite aux 
sentiments les plus complexes, et Laplace, l'interprétant dans le 
même sens, lui donna la forme d'une relation entre la fortune 
physique et la fortune morale'. Le champ des variations que 
peut parcourir l'intensite d'un même plaisir est donc limité. 

Il y a plus. Si les état• de conscience dont l'intensité est mo-
dérée sont généralement agréables, ils ne présentent pas tous 
des conditions également favorables à la production du plaisir. 
Aux environs de la limite inférieure, les changements par les-
quels passe l'activité agréable sont trop petits en valeur absolue 
pour déterminer des sentiments de plaisir d'une grande énergie. 
Inversement, quand elle est rapprochée du point d'indifférence, 
c'est-à-dire de son maximum, les grandeurs dont elle s'accroît 
ont une valeur relatire trop faible. Un homme qui a un très 
petit capital ne peut pas l'augmenter facilement dans des pro-
portions qui suffisent à changer sensiblement sa condition. Voilà. 
pourquoi les premières économies apportent avec elles si peu 
de joie: c'est qu'elles sont trop petites pour améliorer la situa-
tion. Les avantages insignifiants qu'elles procurent ne com-
pensent pas les privations qu'elles ont coûtées. De même, un 
homme dont la fortune est excessive ne trouve plus de plaisir 

1. Laplace, Théorie analytique des1Jrobabilités. Paris,1847, p. 187, ·132. 
- Fechner, Ps1Jc-ltophysik, I, 236. 
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qu'à des bénéfices exceptionnels, car il en mesure l'importance 
à ce qu'il possède déjà. Il en est tout autrement des fortunes 
moyennes. Ici, et la grandeur absolue et la grandeur relative des 
variations sont dans les meilleures conditions pour que le plai-
sir se produise, car elles sont facilement assez importantes, et 
pourtant il n'est pas nécessaire qu'elles soient extraordinaires 
pour être estimées à leur prix. Le point de repère qui sert à 
mesurer leur valeur n'est pas encore assez élevé pour qu'il en 
résulte une forte dépréciation . L'intensité d'un excitant agréa-
ble ne peut donc s'accroître utilement qu'entre des limites 
encore plus rapprochées que nous ne disions tout d'abord, car 
il ne produit tout son effet que dans l'intervalle qui correspond 
à la partie moyenne de l'activité agréable. En deçà et au delà, 
le plaisir existe encore, mais il n'est pas en rapport avec la 
cause qui le produit, tandis que, dans cette zone tempérée, les 
moindres oscillations sont goûtées et appréciées. Rien n'es~ 

perdu de l'énergie de l'excitation qui se convertit toute en 
plaisir'. 

Ce que nous venons de dire de l'intensité de chaque irritant 
pourrait se répéter de leur nombre. Ils cessent d'être agréables 
quand ils sont trop ou trop peu nombreux, comme •1uand ils 
dépassent ou n'atteignent pas un certain degré de vivacité. Ce 
n'est pas sans raison que l'expérience humaine voit dans l'aurea 
mediocritas la condition du bonheur. 

Si donc la division du travail n'avait réellement progre~ sé 

que pour accrottre notre bonheur, il y a longtemps qu'elle serait 
arrivée à. sa limite extrême, ainsi que la civilisation qui en 
résulte, et que l'une et l'autre se seraient arrêtées. Car, pour 
mettre l'homme en état de mener cette existence modeste qui 
est la plus favorable au plaisir, il n'était pas nécessaire d'ac-
cumuler indéfiniment des excitants de toute sorte. Un déve-
loppement modéré eût suffi pour assurer aux individus toute la 
somme de jouissances dont ils sont capables. L'humanite serait 
rapidement parvenue à un état stationnaire d'où elle ne serait 

1. Cf. Wundt. lor.. cit. 

,1 
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plu:; :; ..: rtie. c·est ce qui est arrivé aux animaux : la plupart ne-
changent plus depuis des siècles, parce qu'ils sont arrivés à. cet. 
érat d'équilibre. 

D'autres considérations conduisent à la mrme conclusion. 
Or. ne peut pas dire d'une manière absolue que tout étal 

agré:J.ble est utile, r1ue le plaisir et l'utilité varient toujours dans 
le même sens et le même rapport. Cependant. un organi me 
qui, eu principe, se plairait à. des choses qui lui nuisent, ne 
pourrait évidemment pas se maintenir. On peut donc accepter 
comme une vérité très générale que le plaisir n'est pas lié aux 
états nuisibles, c'est-à-dire qu'en gros le bonheur coïncide avec 
l'état de santé. Seuls, les &tres atteints de quelque perversion 
physiologique ou psych:,logique trouvent de la joubsance dans 
des états maladifs Or, la santé consiste dans une activité 
moyenne. Elle implique en effet un développement harmonique 
de toutes les fonctions, et les (onctions ne peuvent se développet· 
harmoniquement qu'à condition de se modérer les unes les 
autres, c'est-à·dire de se contenir mutuellement en deçà de cer-
taines limites, au delà. desquelles la maladie commence et le 
plaisir cesse. Quant à un accroissement simultané de toutes les 
facultés, il n'est possible pour un être donné que dans une 
mesure très restreinte qui est marquée par l'état congénital de 
l'individu 

On comprend de cette manière cc qui limite Je bonheur 
humain : c'est la constitution même de l'homme, pris à chaque 
moment de l'histoire. Étant donné son tempérament, le degré 
de développement physique et moral auquel il est parvenu, il y 
a un maximum de bonheur comme un maximum d'activité qu'il 
ne peut pas dépasser. La proposition n'est guère contestée, tant 
qu'il ne s'agit que de l'organisme : tout le monde reconnaît que-
le- besoins du corps sont limités et que, par suite, le plaisir 
physique ne peut pas s'accroître indéfiniment. Mais on a di& 
que les fonctions spirituelles faisaient exception. ct Point de 
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douleur pour châtier et réprimer ... les élans les plus énergiques 
du dévouement et de la charité, la recherche passionnée et 
enthousiaste du vrai et du bflau. On satisfait sa faim avec une 
quantité déterminée de nourriture; on ne satisfait pas sa raison 
avec une quantité déterminée de savoir'. n 

C'est oublier que la conscience, comme l'organisme, est un 
système de fonctions qui se font équilibre et que, de plus, elle 
c~t liée à un substrat organique de l'état duquel elle dépend. On 
llit que, s'il y a un degré de clarté que les yeux ne peuvent pas 
supporter, il n'y a jamais trop de clarté pour la raison. Cepen-
dant, trop de science ne peut être acquise que par un dévelop-
pement exabéré des centres nerveux supérieurs, qui lui-même 
ne peut se produire sans être accompagné de troubles doulou-
reux. JI y a donc une limite maxima qui ne peut être dépa~sée 
impunément, et comme elle varie avec le cerveau moyen, elle 
était particulièrement basse au début de l'humanité; par con-
séquent, elle eût été vite atteinte. De plus, l'entendement n'est 
qu'une de nos facultés. Elle ne peut donc s'accroître au delà 
d'un certain point qu'au détriment des facultés pratiques, en 
ébranlant les sentiments, les croyances, les habitudes don t nous 
vivons, et une telle rupture d'équilibre ne peut aller sans 
malaise. Les sectateurs de la religion la plus grossière trouvent 
dans la cosmogonie et la philosophie rudimentaires qui leur sont 
enseignées un plaisir que nous leur enlèverions sans compen-
sation possible, si nous parvenions à les pénétrer brusquement 
de nos doctrines scientifiques, quelque incontestable qu'en soit 
la supériorité. A chaque moment de l'histoire .;t dans la cons-
cience de chaque individu, il y a pour les idées claires. les 
opinions réfléchies , en un mot pour la science, une place dé..: 
terminée au delà. de laquelle elle ne peut pas s'étendre norma-
lement. 

Il en est de mème de la moralité. Chaque peuple a sa morale 
qui est déterminée par les conditions dans lesquelles il 1·it. On 
.ne peut donc lui en inculquer une autre, si élevée qu'e lle ~oit, 

1. Habier, Lerons de ,,!.ilosor-hi,· , 1, ·1 79. 
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:,;ans le désorganiser, et de tels troubles ne peuvent pas ne pas 
(•tre douloureusement ressentis par les particuliers. 1fais na 
morale de chaqae. société, prise en elle même, ne comporte-
t-elle pas un développement indéfini des vertus qu'elle recom-
mande? Nullement. Agir moralement, c'e t faire son devoi:r, 
et tout devoir est fini. Il est limité par les autres de\oirs; on ne 
peut se donner trop complètement à autrui sans s'abandonner 
soi-même; on ne peut développer à J'excès sa personnalité sans 
tomber dans l'égoïsme. D'autre part, J'ensemble de nos devoirs 
est lui-même limité par les autres exigences de notre nature. 
S'il est nécessaire que certaines formes de la conduite soient 
soumises à cette réglementation imperative qui e~t caractéri -

que de la moralité, il en est d'autres, au contraire, qui y sont 
naturellement réfractaires et qui pourtant sont essentielles. La 
morale ne peut régenter outre mesure les fonctions industrielles, 
commerciales, etc., sans les paralyser, et cependant elles sont 
vitales; ainsi, considérer la richesse comme immorale n'est 
pas une erreur moins funeste que de voir dans la riches~e le 
bien par excellence. Il peut donc y avoir des excès de morale, 
dont la morale, d'ailleurs, est la première à souffrir; car, comme 
elle a pour objet immédiat de régler notre vie tempo relie, elle 
ne peut nous en détourner sans tarir elle-même la matière à. 
laquelle elle s'applique. 

Ile ·t vrai que J'activité csthético-morale, parce qu'elle n est 
pas réglée, parait affranchie de tout frein ct de toute limitation. 
Mais, en réalité, elle e::,t étroitement circonscrite par l'activité 
proprement morale; car elle ne peut dépas~cr une certaine 
mesure qu'au détriment de la moralité. Si nous dépensons trop 
de nos forces pour le superflu, il n'en re~te plus assez pour le 
neces~aire. Quand on fait trop grande la place ùe lïnHlg-:n :l ' ·,J.l 
en morale, les tâches obligatoires sont nécessai rem en t n(·glig•':<..' -'. 
Toute discipline mème parait intolerable quand on a trop tri:; 
'habitude d'agir san~ autre:-; ré~le, que celles qu'on se fait à. i-
më,c~. Trop d'idéalisme et d'é!hation morale font souvent çue. 
l'twc.tT]lC n'a plus de gout a remplir sc:; llcl'oirs quotidiens. 
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On en peut dire autant de toute activité esthétique d'une ma-
nière générale; elle n'est saine que si elle est modérée. Le 
besoin de jouer, d'agir sans but et pour le plaisir d'agir, ne 
peut être développé au delà. d'un certain point sans qu'on se dé-
prenne de la vie sérieuse. Une trop grande sensibilité artistique 
est un phénomène maladif qui ne peut pas se génôraliser sans 
danger pour la société. La limite au delà de laquelle l'excès 
commence est d'ailleurs variable, suivant les peuples on les 
milieux ociaux; elle commence d'autant plus tôt que la société 
est moins avancée ou le milieu moins cultivé. Le ~laboureur, s'il 
est en harmonie avec ses conditions d'existence, est et doit 
être fermé à des plaisirs esthétiques qui soni normaux chez 
le lettré, et il en est de même du sauvage par rapport au 
civilisé. 

S'il en est ainsi du luxe de l'esprit, à plus forte raison en est-
il de même du luxe matériel. Il y a donc une intensité normale 
de tous nos besoins, intellectuels, moraux, aussi bien que phy-
siques, qui ne peut être outrepassée. A chaque moment de l'his-
toire, notre soif de science, d'art, de bien-être est définie comme 
nos appétits, et tout ce qui va au delà de cette mesure no~s laisse 
indifférents ou nous fait souffrir. Voilà ce qu'on oublie trop 
quand on compare le bonheur de nos pères avec le nôtre. On 
raisonne comme si tous nos plaisirs avaient pu être les leurs; 
alors, en songeant à tous ces raffinements de la civilisation don' 
nous jouissons et qu'ils ne connaissaient pas, on se sent enclin 
à plaindre leur sort. On oublie qu'ils n'étaient pas aptes à les 
gotlter. Si donc ils se sont tant tourmentés pour accrottre la 
puissance productive du travail, ce n'était pas pour conquérir 
cles biens qui étaient pour eux sans valeur. Pour les apprécier, 
Il leur eût fallu d'abord contracter des goûts et des habitudes 
qu'ils n'avaient pas, c'est-à-dire changer leur nature 

C'est en effet ce qu'ils ont fait, comme le montre l'histoire 
des transformations par lesquelles a passé l'humanité. Pour que 
le besoin d'un plus grand bonheur pût rendre compte du déve-
loppement de la division du travail, il faudrait donc qu'il ro.a 
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aussi la cause des changements qui se sont progressivemen1 

accomplis dans la nature humaine, que les hommes se fussen' 
transformés afin de devenir plus heureux. 

:1\1ais, à supposer même que ces transformations aient eu tlna-
Jemcnt un tel résultat, il est impossible qu'elles se soient pro 
duites dans ce but, et, par conséquent, elles dépendent d' ne 
autre cause. 

En effet, un changement d 'existence, qu'il so1t brusque ou 
préparé, constitue toujours une crise douloureuse, car il fait 
...-iolence à des instincts acquis qui rèsi~tent. Tout le passé nous 
retient en arrière, alors même que le~ plus belles perspectives 
nous attirent en avant. C'est une opération toujours laborieuse 
que de déraciner des habitudes que le temps a fixées et organi-
sées en nous. Il est possible que la vie sédentaire offre plus de 
chances de bonheur que l:J. vie nomade; mais quand, depuis des 
si~cles, on n'en a pas mené d'autre que cette dernière, on ne 
s'en défait pa aisément. Aussi, pour peu que de telles transfor-
mations soient profondes, une vie individuelle ne suffit pas à les 
accomplir. Ce ~·est pas assez d'une génération pour défaire 
l'reuvre des générations, pour mettre un homme nouveau à la 
piace de l'ancien. Dans 1 'ètat actuel de nos sociétés, le travail 
n'est pas seulement utile, il est nécessaire; tout le monde le senl 
bien, et voilà longtemps déjà que cette nécessité est ressentie. 
C'epPndant, ils sont encore relativement rares ceux qui trouvenl 
l6'Ur plaisir dans un travail régulier et persistant. Pour la plu-
part des hommes, c'est encore une servitude insupportable; l'oi-
si\cté des temp prim1tifs na pas perdu pour eux ses anciens 
attraits. Ces métamorphoses coutcnt donc beaucoup pendant très 
Jongtcm ps sans rien rapporter. Les générations qui les inau-
gurent n'en recueillent pas les fruits, s'il y en a, parce qu'ils 
vienncnttroptardivement. Elles n'en ont que la peine. Parcon-
êqnent, ce n'est pas l'attente d'un plus grand bonheur qui les 

€\'!ttaine dans de telles entreprises. 
Mais, en fait, est-il vrai que le bonheur de l'individu s'ac· 

::roisse à mesure que l'homme progresse? Rien n'est plus douteux. 
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II 

Assurément, il y a bien des plaisirs auxquels nous sommes 
uuverts aujourd'hui et que des natures plus simples ne con-
naissent ras. ~lais , en revanche, nous sommes exposés à bien 
des souffrances qui leur sont épargnées, et il n'est pas sûr du 
tout que la balance se solde à notre profit. La pensée est, sans 
doute, une source de joies, et qui peuvent être très vives; mais 
en même temps, que de joies elle trouble! Pour un problème 
résolu, que de questions soulevées qui restent sans réponse t 
Pour un doute éclairci, que de mystères aperçus qui nous dé-
concertent! De même, si le sau\'age ne connai t pas les plaisirs 
que procure une vie très active, en retour, il est inacce sible a 
l'ennui, ce tourment des esprits cultivés; il laisse couler douce-
ment:sa vie sans éprouver perpétuellement le besoin d'en rem-
plir les trop courts instants de faits nombreux et pressés. N .. ou-
blionspas, d'ailleurs, que le travail n'est encore pour la plupart 
des hommes qu'une peine et qu'un fardeau. 

On objectera que, chez les peuples civilisés, la vie est plus 
variée, et que la variété est nécessaire au plaisir. Mais, en 
même temps qu'unemobilité plus grande, la civilisation apporte 
avec elle plus d'uniformité; car c'est elle qui a imposé à 
l'homme le travail monotone et continu. Le sauvage va d'une 
occupation à l'autre, suivant les circonstances et les besoins qui 
le poussent; l'homme civilisé se donne tout entier a une tàche, 
toujours la même, et qui offre d'autant moins de variété qu'elle 
est plus restreinte. L'organisation implique nécessairement une 
absolue régularité dans les habitudes, car un changement ne 
peut pas avoir lieu dans la manière dont fonctionne un organe 
sans que, par contre-coup, tout l'organi~me en soit affectè. Par 
<:e côté, notre vie offre à l'imprévu une moindre part. en méme 
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temps que, par son instabilité plus grande, elle enlève à l~ 
jouissance une partie de la sécurité dont elle a besoin. 

Il est vrai que notre système nerveux, devenu plus délicat, 
est accessible à de faibles excitations qui ne touchaient pas celui 
de nos pères, parce qu'il était trop grossier. Mais aussi, bien des 
irritants qui étaient agréables sont devenus trop forts pour nous, 
et. par conséquent, douloureux. Si nous sommes sensibles à 
plus de plaisirs, nous le sommes aussi à plus de douleurs. 
D'autre part, s'il est vrai que, toutes choses égales, la souffrance 
produit dans l'organisme un retentissement plus profond que la 
joie', qu'un ex ci tant désagréable nous affecte plus douloureu ·e-
meut qu'un excitant agréable de même intensité ne nous cause 
de plaisir, cette plus grande sensibilité pourrait bien être plus 
contraire que favorable au bonheur. En fait, les systèmes ner-
veux très affinés vivent dans la douleur et finissent même par 
s'y attacher . 1 'est-il pas très remarquable que le culte fonda-
mental des religions les plus civilisées soit celui de la souf-
france humaine? Sans doute, pour que la vie puisse se mainte-
nir, il faut, aujourd'hui comme autrefois, que dans la moyenne 
des cas, les plaisirs l'emportent sur les douleurs. Mais il n'est 
pas certain que cet excédent soit devenu plus con idérable. 

Enfin et surtout, il n'est pas prouvé que cet excédent donne 
jamais la mesure du bonheur. Sans doute, en ces questions 
obscures et encore mal étudiées, on ne peut rien affirmer avec 
certitude; cependant, il paraît bien que le bonheur est autre 
chose qu'une somme de plaisirs. C'est un état général et cons-
tant qui accompagne le jeu régulier de toutes nos fonctions or-
ganique ~ et psychiques. Ainsi, les acti\'ités continues, comn:.e 
celles de la respiration et de la circulation, ne procurent pas èe 
jouiss'lnces positives; pourtant, c'est d'elles surtout que de-
pendent notre bonne humeur et notre entrain. Tout plaisir e3t 
une sorte de crise; il naît, dure un moment et meurt; la vie, au 
contraire, est continue. Ce qui eu fait le charme fondamentü 

1. V. Hartmann, Pltilo:op!.ie d~ l'I conscie 1t, II. 
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doit être continu comme elle. Le plaisir est local: c'est une affec-
tion limitée à. un point de l'organisme ou de la conscience; la 
vie ne réside ni ici ni là, mais elle est partout. Notre attache-
ment pour elle doit donc tenir à. quelque cause également géné-
rale. En un mot, ce qu'exprime le bonheur, c'est, non J'état 
momentané de telle fonction particulière. mais la santé de la 
vie physique et morale dans son ensemble. Comme le plaisir 
accompagne l'exer':l:ce normal des fonction intermittentes, il 
est bien un élément du bonheur, et d'autant plus important que 
ces fonction~ ont r-lus de place dans la vie. l\Iais il n'est pas le 
bonheur; il n'er~ peut même faire varier le niveau que dans des 
proportions restreir,tes. Car il tient à des cau e ·éphémères; le 
bonheur, à de:; dispositions permanentes. Pour que des acci-
dents locaux puissent affecter profondément cette base fonda-
mentale de notre sensibilité, il faut qu'ils se répètent avec une 
fréquence et une suite exceptionnelles. Le plus souyent, au cou-
traire, c'est Je plaisir qui dépend du bonheur: suivant que nous 
sommes heureux ou malheureux, tout nous rit ou nous attriste. 
On a eu bien raison de dire que nous portons notre bonheur 

avec nous-mêmes. 
Mais, s'il en est ainsi, il n'y a plus à se demander si le bon-

heur s'accroît avec la civilisation. Il est l'indice de l'état de 
santé. Or, la santé d'une espèce n'est pas plus complète parce 
que cette e~pèce est d'un type supérieur. Un mammif1\re sain ne 
se porte pas mieux qu'un protozoaire également sain. Il en doit 
donc être de même du bonheur. Il ne devient pas plus granù 
parce que l'activité devient plus riche, mais il est le même pal'-
tout oü elle est saine. L'être le plus simple et l'être le plus com-
plexe goûtent un même bonheur, s'ils réalisent également leur 
nature. Le sauvage normal peut être tout aussi heureux que le 
civilisé normal. 

Aussi les sauvages sont-ils tout aussi contents de leur sort que 
nous pouvons l'être du nôtre. Ce parfait contentement est même 
un des traits distinctifs de leur caractère. Ils ne désirent rien 
de plus que ce qu'ils ont et n'ont aucune enYie de changer ùe 
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~ondition. «L'habitant du ~ord, dit \\'aitz, ne recherche pas le 
Sud pour améliorer sa position, et J'habitant d'un pays chaud et 
malsain n 'aspire pas da van tage à le quitter pour un climat plus 
favorable. :\Ia.lgré les nom ùreuses maladies et les maux de 
toute sorte auxquels est exprJsé l'habitant de Darfoùr, il aime 
sa patrie, ct non seulement il ne peut pas émigrer, mais il lui 
tarde de rentrer s'il se trouve à l'étranger ... En règle générale , 
quelle que soit lJ. misi•re materielle dans laquelle vit un peuple, 
il ne laisse pas de tenir son pays pour le m!ililleur du monde, son 
genre de Yie pour le plus fécond en plaisirs qu'il y ait, et il se 
regarde lui-même comme le premier de tous les peuples. Cette 
conviction paraît régner généralement chez les peu pies nègres'. 
Aussi, dans les pays qui, comme tant de contrées de l'Amé-
rique, ont été exploités par les Européens, les indigènes croient 
fermement que les Blancs n'ont quitté leur patrie que pour 
venir chercher le bonheur en Amérique. On cite bien l'exemple 
de quelques jeunes sauvages qu'une inquiétude maladive pous~a 
hors de chez eux à la recherche du bonheur; mais ce sont de:; 
exception~ très rares. n 

11 est nai que des observateurs nous ont parfois dépeint la 
vie des sociétés inférieures sous un tout autre aspect. Mais c 'est 
qu'ils ont pris leurs propres impressions pour celles des indi-
gène~. Or, une existence qui nous paraît intolérable peut être 
do:1ce pour des hommes d'une autre constitution physique ct 
morale. Par exemple, quand, dès l'enfance, on est habitué à ex -
poser sa vie à chaque instant ct, par conséquent, à ne la comptc1 
pour rien, qu'e~t ce que la mort? Pour nous apitoyer sur le sort 
des peuples primitifs, il ne suffit doue pas d'établir que l'hygit'k.: 
y est mal observée, que la police y est mal faite. L'individu set 1 
est compétent pour apprécier son bonheur; il est heureux s'ï 
se sent heureux. Or,« de l'habitant de la Terre de Fe~ jusqu'au 
Hottentot, rhomme, à. l'état naturel, vit satisfait de lui-même et 
tle son sort' n. Combien ce contentement est plus rare en Eu-

l. \\'aitz, AnlltrO[lolo[Jie, 1, 346. 

2. ' '"' ' -· sr. 
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rope! Ces faits expliquent qu'urr homme d'experience ait pu 
dire:<< Il y a des situations où J'homme qui pense se sent infé-
rieur à celui que la n:J.ture seule a 6lcvé, où il sc demande ~i ses-
convictions les plus solides valeut mieux que les préjugés étroits 
m ::tis doux au cœur'. ll 

Mais voici une preuve pms objective. 
Le seul fait expérimental qui démontre que la vie est généra-

lement bonne, c'est que la très grande générdlité des hommes 
la préfère à la mort. Pour qu'il en soit ainsi, il faut que, dans la 
moyenne des existence~>, le bonheur l'emporte sur le malheur. 
Si le rapport était renversé, on ne comprendrait ni d'où pour-
c:ait provenir l'attachement des hommes pour la vie, ni surtout 
~omment il aurait pu se maintenir, froissé à chaque instant par-
les faits. Il est vrai que les pessimistes expliquent la per.is-
tance de ce phénomène par les illusions de l'espérance. Sui•.'ant 
eux, si, malgré les déceptions de J'expérience, nou tenon~ en-
:)ore à la vie, c'est que nous espérons à. tort que l'avenir rachè-
tera le passé. Mais, en admettant même que 1 'espérance suffise 
à expliquer l'amour de la vie, elle ne s'explique pas elle-même. 
Elle n'est pas miraculeusement tombée du ciel dans nos cœurs; 
mais elle a dû, comme tous les sentiments, se former sous l'ac-
tion des faits. Si donc les hommes ont appris à espérer, si, sous 
le coup du malheur, ils ont pris l'habitude de tourner leurs re-
gards vers l'avenir et d'en attendre des compensations à leurs 
souffrances actuelles. c'est qu'ils se sont aperçus que ces com-
pensation étaient fréquentes. que l'organisme humain était à 
la fois trop souple et trop rési:otant pour être ;li ··ment abattu, que 
les moments où le malheur l'emportait étaient exceptionnels et 
que, généralement, la balance finissait par se rétablir. Par con-
séquent, quelle que soit la part de l'espérance dans la genèse de· 
l'instinct de conservation, celui-ci est un témoignage probant de· 
la bonté relative de la vie. Pour la même raison, là ou il per& 

1. Cowper Rose, Four flear:t tn Sou&h4rn Africa, 1829, p. 173. 
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soit de son énergie, soit de sa généralité, on peut être certain 
que la vie elle-même perd de ses attraits, que le mal augment.e, 
soit que les cause de souffrance se multiplient, soit que la fO>rce 
de résistance des individus diminue. i donc nous possédions 
un fait objectif et mesurable qui traduise les variations d'inten-
sité par lesquelles passe ce sentiment suivant le sociétés, n us 
pourrions du même coup mesurer celles du malheur moyen 
dans ces mêmes milieux. Ce fait, c'est le nombre des suicides. 
De même que la rareté primitire des morts volontaires es la 
meilleure preuv-e de la puissance et de J'universalité de cet ins-
tinct, le fait qu'ils s'accroissent démontre qu'il perd du terrain. 

Or, le suicide n'apparaît guère qu'avec la civilisation. Du 
moins, le seul qu'on observe dans les sociétés inférieures à 
l'état chronique présente des caractères très particuliers qui en 
~ont un type spécial dont la valeur symptomatique n'est pas la 
nême. C'est un acte non de désespoir, mais d'abnégation. Si 
~hez les anciens Danois, chez les Celtes, chez les Thraces. le 
vieillard arrivé à un âge avancé met fin à ses jours, c'est qu'il 
est de son devoir de débarrasser ses compagnons d'une bouche 
inutile; si la veuve de l'Inde ne survit pas à son mari, ni le Gau-
lois au chef de son clan, si le bouddhiste se fait écraser sous les 
roues du char qui porte son idole, c'est que des prescriptions 
morales ou religieuses l'y obligent. Dans tous ces cas, l'homme 
.se tue, non parce qu'il juge la vie mauvaise, mais parce que 
l'idéal auquel il est attaché exige ce sacrifice. Ces morts volon-
taires ne sont donc pas plus des suicides, au sens vulgaire du mot, 
que la mort du soldat ou du médecin qui s'expose sciemment 
pour faire son devoir. 

Au contraire, le vrai suicide, le suicide triste, est à l'état 
endémique chez les peuples civilisés. Il se distribue même 
géographiquement comme la civilisation. Sur les cartes du 
suicide, on voit que toute la région centrale de l'Europe est 
occupée par une vaste tache sombre qui est comprise entre le 
476 et le 57• degré de latitude et entre le 2Qe et le 40& degré de 
Jongitude. Cet espace est le lieu de prédilection du suicide; 
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suivant l'expre~sion de Morselli, c'est la zone suicidogène de 
l'Europe. C'est là aussi que se trouvent les pays où l'activité 
scientifique, artistique, économique est portée à son maximum: 
l'Allemagne et la France. Au contraire, l'Espagne, lt Portugal, 
la Russie, les peuples slaves du Sud sont relativement indemnes. 
L'Italie, née d'hier, est encore quelq1,1e peu protégée, mais elle 
perd de son immunité à mesure qu'elle progresse. L'Angleterre 
seule fait exception; encore sommes-nous mal renseignAt sur le 
degré exact de son aptitude au suicide. A l'intérieur de chaque 
pays, on constate le même rapport. Partout le suicide st""it plus 
fortement sur les villes que sur les campagnes. La civinsation 
se concentre dans les grandes villes; le suicide fait de même 
On y a même vu parfois une sorte de maladie contagieuse 
qui aurait pour foyers d'irradiation les capitales et les villes 
importantes et qui, de là, se répandrait sur le reste du pays 
Enfin, dans toute l'Europe, la Norvège exceptée, le chiffre des 
suicides augmente régulièrement depuis un siècle'. D'après un 
calcul, il aurait triplé de 1821 à 1880 '· La marche de la civi-
lisation ne peut pas être mesurée avec la même précision, mais 
on sait assez combien elle a été rapide pendant ce temps. 

On pourrait multiplier les preuves. Les classes de la popula-
tion fournissent au suicide un contingent proportionné à leur 
degré de civilisation. Partout, ce sont les professions libérales 
qui sont le plus frappées et l'agriculture qui est le plus épargnée. 
Il en est de même des sexes. La femme est moins mêlée que 
l'homme au mouvement civilisateur; elle y participe moins et 
~n retire moins de profit; elle rappelle davantage certains traits 
des natures primitives 3 ; aussi se tue-t-elle environ quatre fois 
moins que l'homme. 

Mais, objectera-t-on, si la marcbe ascensionnelle <les suicides 
indique que le malheur progresse sur certains points, ne pour-
rait-il pas se faire qu'en même temps le bonheur augmentât , 

1. V. les Tables de Morselli. 
2. CEHingen, M.oralstatistik, Erlangen 1882, p. 742. 
1. Tarde, Criminalité comparée, 48. 
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sur d'aurres? Dans ce cas, cet accroissement de bénéfiiccs 
suffirait peut-être à compenser les deficit:; subis ailleurs. C ·est 
ainsi que, dans certaines sociétés, le nombre des pauvres 
augmente sans que la fortune publique diminue. Elle est seule-
ment concentrée en un plus petit nombre de mains 

~1ais cette hypothèse elle-même n'est guère plus favorable à 
notre civilisation. Car, à supposer que de telles compcnsatiou:r 
existassent, on n·en pourrait rien conclure sinon que le bon be,.:· 
moyen est re.sté à peu près stationnaire; ou bien, sïl av ait 
augmenté, ce serait seulement de très petites quantités qui, 
étant sans rapport avec la grandeur de l'effort qu'a coûté lt.: 
progrès, ne pourraient pas en rendre compte. Mais l'hypothèse 
même est sans fondement. 

En effet, quand on dit d'une société qu'eUe est plus ou moins 
heureuse qu'une autre, c'est du bonheur moyen qu'on entend 
parler, c'est-à-dire de celui dont jouit la moyenne des membres 
de cette société. Comme ils sont placés dans des conditions 
d'existence similaires, en tant qu'ils sont soumis à l'action d'un 
même milieu physique et social, il y a nécessairement une cer-
taine manière d'être et, par conséquent, une certaine manière 
d'être heureux qui leur est commune. Si du bonheur des indi-
vidus on retire tout ce qui est dû à des causes individuelles ou 
locales pour ne retenir que le produit des causes générales et 
communes, le résidu ainsi obtenu constitue précisément ce que 
nous appelons le bonheur moyen. C'est donc une grandeut 
abstraite, mais absolument une et qui ne peut pas varier dans 
deux sens contraires à la fois. Elle peul croître ou décroître, 
mais il est impossible qu'elle croisse et qu'elle décroisse simul-
tanément. Elle a la même unité et la même réalité que le type 
moyen de la société, l'homme moyen de Quételet; car elle 
représente le bonheur dont est censé jouir cel être idéal. Par 
conséquent, de même qu'il ne peut pas deveniraumêmemoment 
plus grand et plus petit, plus moral et plus immoral, il ne peut 
pas davantage devenir en même temps plus heureux el plus 
malheureux. 
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Or, les causes dont dépendent les progrès du suicide chez les 
peuple..: civilisés ont un caractère certain de généralité. En 
effet, il ne se produit pas sur des points isolés, dans de 
certaines parties de la société à l'exclusion des autres : on 
l'observe partout. Selon le~ régions, la marche ascendante est 
plus rapide ou plus lente, mais elle est sans exception. L'ngri-
culturc e!Ot moins épl'ouvée que l'industrie, mais le contingent 
qu'elle fournit au suicide va toujours croissant. i\ous sommes 
donc en présence d'un phénomène qui est lié non à telles ou 
telles circonstances locales et particulières, mais à un état géné-
ral du milieu social. Cet état est diversement réfracté par les 
milieux spéciaux (provinces, professions, confessions religieuses, 
etc.);- c'est pourq•oi son action ne se fait pas sentir partout 
avec la même intensité, - mais il ne change pas pour cela de 
nature. 

C'est dire que le bonheur dont le développement du suicide 
atteste la régression est le bonheur moyen. Ce que prouve la 
marée montante des mO\'tlii volontaires, ce n'est pas seulement 
qu'il y a un plus grand nombre d'individus trop malheureux 
pour supporter la vie, - ce qui ne préjugerait rien pour les 
autres qui sont pourtant la majorit~,- mais c'est que le bonheur 
général de la société diminue. Par conséquent, puisque ce bon-
heur ne peut pas augmenter et diminuer en même temps, il est 
impossible qu'il augmente, de quelque manière que ce puisse 
être, quand les suicides se multiplient; en d'auR'es termes, Je 
déficit croissant dont ils r~vèlent l'existence n'est compensé par 
rien. Les causes dont ils dépendent n'épuisent qu'une partie de 
leur énergie sous forme de suicides; J'influence qu'elles exercent 
est bien plus étendue. Là où elles ne déterminent pas l'homme 
à se tuer en supprimant totalement le bonheur, du moins elles 
réduisent dans des proportions variables l'excédent normal des 
plaisirs sur les douleurs. Sans doute. il peut arriver par des 
combinaisons de circonstances particulières que, dans certains 
-<'as, leur action soit neutralisée de manière à rendre possible 
même un accroissement de bonheur ; mais ces variations acci-

DUI\KHEIM 
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dentelles et privées sont sans effet sur le bonheur social. Quel 
statisticien d'ailleurs hésiterait à voir dans les progrès de la 
mortalité générale au sein d'une société déterminée un symp-
tôme certain de l'affaiblissement de la santé publique? 

Est-ce à dire qu'il faille imputer au progrès lui-même, et à 
la division du travail qui en est la condition, ces tristes résulta.ts? 
Cette conclusion décourageante ne découle pas néce !'airement 
des faits qui précèdent. Il est, au contraire, trf>s vraisemblaole 
que ces deux ordres de faits sont simplement concomitants. 
Mais cette concomitance suffit à prouver que le progrès n'ac-
croît pas beaucoup notre bonheur, puisque celui-ci décroît, et 
dans des proportions très graves, au moment même où la di-
vision du travail se développe avec une énergie et une rapidité 
que l'on n'avait jamais connues. S'il n'y a pas de raison 
d'admettre qu'elle ait effectivement diminué notre capac:té de 
jouissance, il est plus impossible encore de croire qu'elle l'ait 
sensiblement augmentée. 

En définitive, tout ce que nous venons de dire n'est qù'une 
application particulière de cette vérité générale que le plaisir 
est, comme la douleur, chose essentiellement relative. Il n'y a 
pas un bonheur absolu, objectivement déterminable, dont les 
bommes se rapprochent à mesure qu'ils progressent; mais de 
même que, suivant le mot de Pascal, le bonheur de l'homme n'est 
pas celui de la femme, celui des sociétés inférieures ne saurait 
être le nôtre, et réciproquement. Cependant, J'un n'est pas 
plus grand que l'autre. Car on ne peut en mesurer l'intensité-
relative que par la force avec laquelle il nous attaelle à la \Ïe 
en général, et à notre genre de vie en particulier. Or , les peuples 
les plus primitifs tiennent tout autant à l'existence et à leur 
~xistence que nous à la nôtre. Ils y renoncent même moins fa-
cilement'. Il n'y a donc aucun rapport entre les variations du 
bonheur et les progrès de la division du travail. 

1. Hormis les cas où l'instinct de conservation est neutralisé par des 
sentiments religieux, patriotioues, etc., sans qu'il soit pour cela plus 
faible. 
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Cette proposition est fort importante. Il en résulte en effet 
que, pour expliquer les transformations par lesquelles ont passé 
les sociétés, il ne faut pas chercher quelle influence elles exercent 
sur le bonheur des hommes, puisque ce n'est pas cette influence 
qui les a déterminées. La science sociale doit renoncer résolu-
ment à ces comparaisons utilitaires dans lesquelles elle s'est trop 
souvent complue. D'ailleurs, de telles considérations sont néces-
sairement subjectives, car toutes les fois qu'on compare des 
plaisirs ou des intérêts, comme tout critère objectif fait défaut, 
on ne peut pas ne pas jeter dans la balance ses idées et ses pré-
férences propres, et on donne pour une vérité scientifique ce qui 
n'est qu'un sentiment personnel. C'est un principe que Comte 
avait déjà très nettement formulé. <<L'esprit essentiellement re· 
latif, dit-11, dans lequel doivent être nécessairement conçues les 
notions quelconque de la politique positive, doit d'abord nous 
faire ici écarter comme aussi vaine qu'oiseuse la vague contro-
verse métaphysique sur l'accroissement du bonheur de l'homme 
aux diYers âges de la civilisation ... Puisque le bonheur de cha-
cun exige une suffisante harmonie entre l'ensemble du dévelop-
pement de ses différentes facultés et le système total des cir-
constances quelconques qui dorninent sa vie, et puisque, d'une 
autre part, un tel équilibre tend toujours spontanément à un cer-
tain degré, il ne saurait y avoir lieu à comparer positivement ni 
par aucun en ti ment direct, ni par aucune voie rationnelle, quant 
au bonheur individuel, des situations sociales dont l'entier rap 
prochement est absolument impossible'. n 

Mais le desir de devenir t)lus heureux est Je seul mobile m-
dividucl qui eùt pu rendre compte du progrès; si on l'écarte, il 
n'en reste pas d'autre. Pour quelle raison l'individu susciterait-
il de lui-méme des changements gui lui co\:rtcrlt toujours 
quelque peine s'il n'en retire pas plus de b01lheur? C:est donc 
en dehors de lui, c'est-à-dire dans le milieu qui l'entoure, que 
se trou,ent les causes déterminantes de J"évolution sociale. Si 
les sociétés changent et s'il change, c·e ·t que ce milieu change. 

1. Cours de Philosophie po•it ir<'. 2' é(lit., IV, 273. 
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D'autre part, comme le milieu physique est relativerr..ent cons-
tant, il ne peut pas expliquer cetbe suite ininterrompue de chan-
gements. Par conséquent, c'est dans le milieu social qu'il faut 
aller en chercher les conditions originelles. Ce sont les varia-
tions qui s'y produisent qui provoquent celles par lesquel les 
passent les sociétés et les individus. Voilà une règle de métb de 
que nous aurons J'occasion d'appliquer et de confirmer dans la 
suite. 

III 

On pourrait se demander cependant si certaines variations ue 
subit le plai~ir, par le fait seul qu'il dure, n'ont pas pour effet 
d'inciter spontanément l'homme à vari&, et si, par conséqueut, 
les progrès de la division du travail ne peu.,-ent pas s'expliquOl.' 
de cette manière. Voici comment on pot*rait concevoir cette 
explication. 

Si le plaisir n'est pas le bonheur, c'en est pourtant un élé-
ment. Or, il perd de son intensité en se répétant; si même il 
devient trop continu, il disparait complètement. Le temps suffit 
à rompre l'équilibre qui tend à s'établir, et à créer de nouvelles 
conditioni'l d'existence auxquelles J'homme ne peut s'adapter 
qu'en changeant. A mesure que nous prenons J'habitude d'un 
certain bonheur, il nous fuit, et nous sommes obligés de nous 
lancer dans de nouvelles entreprises pour le retrouver. Il nous 
faut ranimer ce plaisir qui s'éteint au moyen d'excitants plus 
énergiques, c'est-à-dire multiplier ou rendre plus intenses ceux 
dont nous disposons. Mais cela n'est possible que si le travail 
devient plus productif et, par conséquint, se divise davantage. 
Ainsi, chaque progrès réalisé dans l'art, dans la science, dans 
l'industrie, nous obligerait à des progrès nouveaux, uniquement 
pour ne pas perdre les fruits du précédent. On expliquerait 
donc encore le développement de la division du travail par un 
jeu de mobiles tout individuels et sans faire intervenir aucune 
cause sociale. Sans doute, dirait-on, si nous nous spécialisons, 
ce n'est pas pour acquérir des plaisirs nouveaux. ma.is c'est pour 
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rtlparer, au fur et à mesure qu'elle se produit, l'influence cor-
rosiYe que le temps exerce sur les plaisirs acquis. 

Mais, si réelles que soient ces variations du plaisir, elles ne 
peuYent pas jouer le rôle qu ·on leur attribue . En effet, elles se 
produisent partout où il y a du plaisir, c'est-à-dire partout où 
il y a des hommes. Il n'y a pas de société où cette loi psycholo-
gique ne s'applique; or, il y en a où la division du travail ne 
progresse pas. Nousa,·onsvu, en effet, qu'un très grand nombre 
de peuples primitifs vivent dans un état stationnaire d'où ils ne 
songent même pas à sortir. I1s n'aspirent à rien de nouveau. Ce-
pendant leur bonheur est soumis a la loi commune. Il en est de 
même dans les cam pagnes chez les peuples civilisés. La division 
du travail n'y p!'ogresse que très lentement et le goût du chan-
gement n'y est que très faiblement ressenti. Enfin, au sein d'une 
même société, la division du travail se développe plus ou 
moins vite suivant les siècles; or, l'influence du temps sur les 
plaisirs est toujours la même. Ce n'est doue pas elle qui déter-
mine ce développement. 

On ne voit pas, en effet, comment elle pourrait avoir un tel 
résultat. On ne peut rétablir l'équilibre que le temps détruit et 
maintenir le bonheur à un niveau constant, sans des efforts qui 
sont d'autant plus pénibles qu'on se rapproche davantage de la 
limite supérieure du plaisir; car, dans la région qui avoisine 
le point maximum, les accroissements qu'il reçoit sont de plus 
en plus inférieurs à ceux de l'excitation correspondante. Il faut 
se donner plus de peine pour le même prix. Ce qu'on gagne 
d'un côté, on le perd de l'autre, et l'on n'évite une perte qu'en 
faisant des dépenses nouvelles. Par conséquent, pour que J'opé-
ration fût profitable, il faudrait tout au moins que cette perte 
fût importante et le besoin de la réparer fortement ressenti. 

Or, en fait, il n'a qu'une très médiocre énergie, parce que la 
simple répétition n'enlève rien d'essentiel au plaisir. II ne faut 
pas confondre, en effet, le charme de la variété avec celui de la 
nouveauté. Le premier est la condition nécessaire du plaisir, 
puisqu'une jouissance ininterrompue disparaît ou se change eD 
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douleur. 1Iais le temps, à lui seul, ne sqpprime pas la variété , 
il faut que la continuité s'y ajoute. Un état qui se répète souvent., 
mais d'une mani~re discontinue, peut rester agréable, car si la 
continuité détruit le plaisir, c'c::. t ou parce qu'elle le rend in-
conscient, ou parce que le jeu de toute fonction exige une dé-
pense qui, prolongée sans interruption, épuise et dedent dou-
loureuse. Si donc l'acte, tout en étant habituel. ne revient qu' 
des interralles assez e s pa cé~ les uns des autres, il continuera a 
être senti et la dépense faite pourra être réparée entre temps . 
Vvili. pourquoi un adulte sain éprouve toujours le même plaisir 
à boire, à manger, a dormir, quoiqu'il dorme, boiYe et mange 
tous le · jours. Il en de même des besoins de l'esprit, qui 
sont, eux aussi, pcrioùiques comme le:; fonctions psychiques 
auxquelles ils corrc::,pondcnt. Les plaisirs que procurent la mu-
sique, les beaux-arts, la science se maintiennt.:ntintegralement, 
pourvu qu'ils alterner 

Si même la continuité peut ce que la répétition ne peut pas, 
elle ne nous inspire pas pour cela un besoin d'excitations nou-
velles et imprévues. Car si elle abolit totalement la conscience 
de l'état agréable, nous ne pouvons pas nous apercevoir que le 
plaisir qui y était attaché s'est en même temps évanoui; il est, 
d'ailleurs, remplacé par cette sensation générale de bien être qui 
accompagne l'exercice régulier des fonctions normalement con-
tinues, ct qui n'a pas un moindre prix. Nous ne regrettons donc 
rien. Qui de nous a jamais eu envie de sentir bat1re son cœur 
ou fonctionner ses poumons? Si, au contraire. il y a douleur, 
nous aspirons simplement à un état qui diffi're de celui qui nous 
fatigue. Mais pour bire cesser cette souffrance, il n'est pas 
nécessaire de nous ingènier. Un objet connu, qui d'ordinaire 
nous laisse froids, peut même dans ce cas nous causer un vif 
plaisir s'il fait contraste avec celui qui nous lasse. Il n 'y a donc 
rien dans la manière dont le temps affecte l'élément fondamental 
du plaisir, qui puisse nous provoquer à un progrès quelconque. 
Il e:;t vrai qu'il en est autrement de la nouveauté, dont J'attrait 
n·e .. t pas durable. Mais si elle donne plus de fraîcheur au plai-



PROGRÈS DE LA DIVISJO:-l DU TltAVAIL ET DU BONHEUR 235 

sir, elle ne le constitue pas. C'en est seulement une qualité se-
condaire et accessoire, sans laquelle il peut très bien e>..ister, 
quoiqu'il risque alors d'être moins savoureux. Quand donc elle 
s'efface, le vide qui en résulte n'est pas tres sensible ni le besoio 

le le combler très intense. 
Ce qui en diminue enccre lïntcnsité, c est qu'il est neutralisé 

par un sentiment contraire qui est beaucoup plus fort et plus for-
tement enraciné en nous ; c'est le besoin de la st:1bili té dans 
nos jouissances et de la régularité dans nos plaisirs. En même 
temps que nous aimons à changer, nous nous a.tt:u: hons à. ce que 
nous aimons et nous ne pouvons pas nous en séparer sans peine. 
Il est, d'ailleurs, nécessaire qu'il en soit ainsi pour 'que la Yie 
puisse se maintenir: car si elle n'est pas pos;,il:>le sans change-
ment, si même elle est d'autant plus flexible qu'elle est pluo com-
plexe, cependant elle est ll.vant tout un système ùe fonction!' 
stables et régulirres. Il y a, il est nai, des indiYidu;: chez qui le 
besoin du nouveau atteint une intensité exceptionnelle. Rien de 
ce qui existe ne les satisfait; ils ont soif de choses impossibles, 
ils voudraient mettre une autre réalité à la place de celle qui 
leur est imposée. Mais t::es mécontents incorrigible::; sont des 
malades, et le caractère pathologique de leur cas ne fait que 
con6rmer ce que nous venons de dire. 

Enfin, il ne faut pas perdre de vue que ce besoin est de sa 
nature très indéterminé. li ne nous attache à rien de précis, 
puü;que c'est un besoin de quelque chose qui n·est pas. Il n'est 
donc qu'à demi constitué, car un besoin complet comprend 
deux termes : une tewion de la volonté et un objet certain. 
Comme l'objet n'est pa& donné au dehors, il ne peut avoir d'autre 
réalité que celle que lui pr0te l'imaginati on. Ce processus est à 
demi représen tatif, li consiste plutôt dans des combinaisons 
d images, dans une sorte de poésie intime que dans un mouve-
ment effectif de la volonté. Il ne nous fait pas sortir de nous-
même; ce n'est guère qu'une a~itation interne qui cherche une 
voie vers le dehors, mais ne l'a pas encore trouvée. Nous rêvons 
de sensations nouvelles, mais c'e t une aspiration indécise qui 
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se disperse sans prendre corps. Par conséquent, là ·même où 
elle est le plus énergique, elle ne peut avoir la force de besoins 
ferm es et déilnis qui, dirigeant toujours la volonté dans le même 
sens et par des voies toutes frayées, la stimulent d·aut:mt plus 
impérieusement qu'ils nP. laissent de place ni aux tâtonnements 
ni aux délibérations. 

En un mot, on n~ !'Cnt admettre que Je progrès ne soit qu'un 
effet de l'ennui'. Cette refonte périodique et même, à certain.s 
égards, continue de la nature humaine, a été une œuvre labo-
rieuse qui s'est ponr~uil·ie ùan.; la souffrance. Il est impossible 
que l'humanité se soit imposé tant dt• peine uniquement pour 
pouvoir varier un oeu ses nlaisirs et leu~ ganlcr leur fraîcheur 
première. 

1. C'était la théorie de Georges Leroy ; nous ne la connaissons que pu 
ce qu'en dit CiJllte dans son Cours de Philoa. posi&., 1. lV, p. 4J9. 



CIIAPITRE II 

LES CAUSES 
/ 

1 
C'est don0 dar..-: cerl;Lincs variations du milieu social qu'ir 

faut aller chercher la cause qui explique les progrès de la divi-
sion du travail. Les résultats du Ji vrc précédent nous permettent 
d'induire tout de suite en quoi elles consi lent. 

Nous aYons vu, en effet, que la :;:truc ture organi~ée et, par con-
.c: ~que nt, Ja division du tra,·ail ~e développent régulièremen1 
iL mesure que la structure se~mentaire s'efface. C'est donc que 
cet effacement est la cause de ce déYeloppement ou que le second 
est la cau ~ e du premier. Cette dernière hypothèse est inadmis-
sible, car nous savons que l 'arrangPment segmentaire est pour 
la division du travail un obstacle insurmontal:>le qui doit avoir 
disparu, au moins partiellement, pour qu'elle puisse apparaître. 
Elle ne peut être que dans la mesure ot1 il a cessé d'être. Sans 
doute, une fois qu'elle existe. elle peut contribuer lL en aecélérer 
la régression; mais elle no se montre qu'après qu'il a rég ressé. 
L'effet réagit sur b. cause, mais ne perd pas pour cela la qualité 
d 'effet; la réaction q uïl exerce est par conséquent second aire. 
L'accroisscm~nt de la division du travail c~t donc dû à cc fait 
que les segments sociaux perdent de leur individualité , que les 
cloisons qui les séparent deviennent plus perrhéables, en un mot 
qu 'il s'effectue entre eux une coalescence qui rend la matière 
sociale libre pour entrer dans des combinaisons nouvelles. 

Mais la disparition de ce type ne peut avoir cette conséquence 
que pour une seule raison. C'est qu'il en résulte un rapproche-
ment entre des in di vi dus qui étaient séparés ou, tout au moins, 
un rapprochement plus intime qu'il n'était; par suite, des mou-
\Cments s échangent entre des parties de la masse sociale qui, 
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jusque-là, ne s'affectaient mutuellement pas. Plus le système 
alvéolaire s'est développé, plus les relations dans lesrruel. c 
chacun de nous est engagé se renferment dans les li mites de , 
l'alvéole à laquelle nous appartenons. Il y a comme des Yides 
moraux entre les divers segmenb . .\u contraire, ces vide-; se 
comblent à mesure que ce système se nivelle. La vie sociale, au 
lieu de se concentrer en une multitude de petits foyers distincts 
et semblables, sc généralise. Les rapports sociaux -on dirait 
plus exactement intra·sociaux - deYiennent par conséquent 
plus nombreux, pui::;que de tous côtés ils s'étendent au delà de 
leurs limites primitives. La division du travail progresse donc 
d'autant plus quïl y a plus d'individus qui sont suffi amment 
en contact pour pouvoir agir et réagir les uns sur les autres. Si 
nous convenons d'appeler densité dynamique ou morale ce 
rapprochement et le commerce actif qui en résulte, nous pour-
rons dire que les progrès c[e la divi:;ion du travail sont en raison 
directe de la densité morale on dynamique de la société. 

Mais ce rapprochement moral ne peut produire son effet que 
si la distance réelle entre les individus a elle-même diminué• 
de quelque manière que ce soit. La densité morale ne peut donc 
s'accro1tre sans que la densité matérielle s'accroisse en même 
temps, et celle-ci peut servir à mesurer celle-là. Il est, d'ailleurs, 
inutile de rechercher laquelle des deux a déterminé l'autre; il 
suffit de constater qu'elles sont inséparables. 

La condensation progressive des sociétés au cours du déve 
loppement historique se produit de trois manières principales. 

1° Tandis que les sociétés inférieures se répandent sur des 
aires immenses relativement au nombre des individus qui les 
composent, chez les peuples plus avancés, la population va tou-
jours en se concentrant. <t Opposons, dit M. Spencer, la populo-
sitd des régions habitées par des tribus sauvages avec celle des 
régions d'une égale étendue en Europe; ou bien, opposons la 
den si té de la population en Angleterre sous l'Heptarchie avec la 
densité qu'elle présente aujourd'hui, et nous reconnai tronc: que 
la croissance oroduite par union de groupls s'accompagne 
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aussi d'un! croissance mterstitielle 1 . » Les changements qui 
se sont successivement effectués dans la vie industrielle des 
nations démontrent la généralité de cette transformation. L'in-
dustrie des nomades, chasseurs ou pasteurs, implique en effet 
l'absence de toute concentration, la dispersion sur une surface 
aussi grande que possible. L'agriculture, parce qu'elle néces-
site une vie sédentaire, suppose déjà un certain re:;serrement 
des tissus sociaux, mais encore bien incomplet, puisque entre 
chaque famille il y a des étendues de terre iu ter posées' . Dans la 
cité, quoique la condensation y fùt plus grande, cependant les 
maisons n'étaient pas contiguës, car la mitoyenneté n'était pas 
connue du droit romain'. Elle est née sur notre sol et atteste que 
la trame sociale y est devenue moins lâche •. D'autre par~, 

depuis leurs origines, les sociétés européennes ont vu leur den-
sité s'accroître d'une manière continue, malgré quelques cas de 
régression passagère ' . 

2° La formation des villes et leur développement est un autre 
1>ymptôme, plus caractéristique encore, du même phénomène 
L'accroissement de la densité moyenne peut être uniquement dO. 
à. l'augmentation matérielle de la natalité et, par conséquent, 
peut se concilier avec une concentration très faible, un main-
tien très marqué du type segmentaire. Mais les villes résultent 
toujours du besoin qui pousse les individus à se tenir d'une 
manière constante en contact aussi intime que possible les uns 
aYec les autres ; elles sont comme autant de points où la masse 
sociale se contracte plus fortement qu'ailleurs . Elles ne peuvent 
donc se multiplier et s'étendre que si la densité morale s'élève. 

1. Sociologie, Il, 31. 
2. << Colunt clioersi ac discreh, dit Tacite des Germams; suam quisque 

do mum spatio circumdat >> (German., xvi). 
S. V. dan s Accarias, PrécLs, I, 640, la liste des servitudes urbaines. 

Cf. Fustel, La Cite antiqua, p. 6j . 
4. En raisonnant ainsi, nous n'entendons pas dire que les progrès de 

la densité résultent des changements économiques. Les deux faits se 
conditionnent mutuellement, et cela suffit pour que la présence de l'un 
atteste celle de l'autre. 

5. V . Levasseur, La Popula tion françaisl' , passim. 
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Nous verrons du reste qu'elles sc recrutent par voie d'immi~ra.
tion, ce qui n'est po,;sible que dan· 13. mesure où l:t fu5ion de-; 
segments sociaux e:;t avancée. 

Tant que l'organisatioll ~ociale est essentiellement segmen-
taire, la ville n'existe pa~. 11 n'y en a pas d:ms le~ ::ociétés in-
férieure;; ; on n'en rencontre ni chez les l roq uois, ni chez le~ 
anciens Germains'. Il eu fut de méme des populations primi-
tives de !"Italie. cc Les peuples d"ltalie, dit MariJUardt, habi-
taient primitivement non dans des rilles, mais en communauté;; 
familiales ou viliages (po!Ji), dans le -quels les fermes (oici, oi'~o') 

étaient disséminée '· n Mais, au bout d'un temps assez court, la 
ville y fait sou apparition. Athène-, Rome sont ou deviennent 
des villes, et la même transformation s'accomvlit dans tolite 
l'Italie. Dans nos sociétés chrétiennes, la ville se montre dt'>s 
rorigine, car celles qu'avait laissées l'Empire romain ne dispa-
rurent pas avec lui. Depuis, elles n'ont fait que s'accroître et se 
rn ulti plier. La tendance des cam pagnes à aff! uer vers les villes, 
si générale dans le monde civilisé', n'est qu'une suite de ce 
mouvement; or, elle ne date pas d'aujourd'hui : des le XV II 6 siècle 
elle pr~occupait les hommes d'État'· 

Parce que les sociétés commencent généralement par une 
période agricole, on a parfois été tenté de regarder le dévelop-
pement des centres urbains comme un signe de vieillesse et de 
décadence'. Mais il ne faut pas perdre de vue que cette phase 
agricole est d'autant plus courte que les sociétés sont d'un type 
plus élevé. Tandis qu'en Germanie, chez les Indiens de l'Amé-
rique et chez tous les peuples primitifs, elle dure autant que cc-
peuples eux-mêmes, à Rome, à Athènes, elle cesse assez tôt, 
et, chez nous, on eut dire qu'elle n'a jamais existé sans mé-

1. V. Tacite, Germ., xvr. - Sohm, Ueber dte Entstenung der Stadte. 
2. Rümische Alterthümcr, IV, 3. 
3. V. sur ce point Dumont, Dépopulation et Cicilisation, Paris, 1890, 

ch. vw, et Œttingen, Moralstatistik, p. 2?3 et suiv. 
4. V. Levasseur, op. cit., p. 200. 
5. Il nous semble que c'est !"opinion de M. Tarde dans se~ Lois d~ · 

l"imitation. 
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lange. Inversement, la vie urbaine commence plus tôt et. par 
conséquent, prend plus d'extension l 'accélératioo réguli ère-
me~ plus rapide de ce dévd(lpp~me:t:~ .iémontre que, loin de 
constituer une sorte de phénomène pa.thal• gique, il dérive de la 
nature même des espèces sociales su périer. es. A supposer donc 
que ce mouvement ait atteint aofet:rd1>n: 1es proportions me-
naçantes pour nos sociétés, qui n .. ont pe!:Ot-"il \~plus la. souplesse 
suffisante pour s'y adapter, H nt l&issua pa.: de se pou-rsuivre 
.:oit par elles, soit après elles, et lee type~ ~~~:.ux qui se forme-
ront après les nôtres se distinguetont vraisemblablement par 
une régression plus rapide et plus complète encore de la civili-

~ ation agricole. 
3° Enfin, il y a le nombre et la rapidité des voies de commu-

nication et de ft'ansmission. En supprimant ou en diminuant 
les vides qui séparent les segments sociaux, elles accroissent la 
densité de la société. D'autre part, il n'est pas nécessaire de dé-
montrer qu'elles sont d'autant plus nombreuses et plus perfec-
tion,nées que les sociétés sont d'un type plus élevé. 

Puisque ce symbole visible et mesurable reflète les variations 
de ce que nous avons appelé la densité morale\ nous pouvons le 
substituer à cette dernière dans la formule que nous avons pro-
posée. Nous devons, d'ailleurs, répéter ici ce que nous disions 
plus haut. Si la société, en se condensant, détermine le dévelop-
pement de la division du travail, celui-ci, à son tour, accroît la 
condensation de la société. Mais il n'importe; car la division 
du travail reste le fait dérivé, et, par conséquent, les progrès par 
lesquels elle passe sont dus aux progrès paraW.èlcs de la densité 
.sociale, quelles que :soient les causes de ces derniers. C'est tout 

ce aue nous voulions établir. 

Mais ce facteur n'est pas le seul. 
Si ia condensation de la société produit ce résultat, c'est qu'elle 

1. Toute[ois, il y a des cas particuliers, exceptionnels, où la densité 
matérielle et la densité morale ne sont peut-être pas tout à fait en rap-
oort. Voir plus bas, ch. Ill, note finale. 
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multiplie les relations intra-sociales. ~lais celles-ci seront encore 
plus nombreu~es si, en outre, le chiffre total des membres de la 
société devient plus considérable. Si elle comprend plus d'in-
dividus en même temps qu'ils sont plus intimement en con tact, 
l'effet sera néces airement renforcé. Le volume social a donc 
sur la division du travailla même influence que la densité 

En fait, les sociétés sont généralement d'autant plus volumi-
neuses qu'elles sont plus avancées et, par conséquent, que le 
travail y est plus divisé. «Les sociétés comme les corps vivants, 
dit M. Spencer, commencent sous forme de germes, naissent de 
masses extrêmement ténues en corn parai son de celles auxquelles 
elles finissent par arriver. De petites hordes errantes, telles que 
celles des races inférieures, sont sorties les plus grandes sociétés: 
c'est une conclusion qu'on ne saurait nier'. >l Ce que nous avons 
dit sur la constitution se;;mentaire rend cette vérité indiscutable. 
Nous savons, en effet, que les sociétés sont formées par un certain 
nombre de segments d'étendue inégale qui s'enveloppent mu-
tuellement. Or, ces cadres ne sont pas des créations artificielles, 
surtout dans le principe; et même quand ils sont devenus 
conventionnels, ils imitent et reproduisent autant que possible 
les formes de l'arrangement naturel qui avait précédé. Ce sont 
autant de sociétés anciennes qui se maintiennent sous cette 
forme. Les plus vastes d'entre ces subdivisions, celles qui com-
prennent les autres, correspondent au type social inférieur le 
plus proche; de même, parmi les segments dont elles sont à 
leur tour compo,ées, les plus étendus sont des vestiges du type 
qui vient direC'tcmcnt au dc : ~ous du précédent, ct ainsi de suite. 
On retrouve chez les peuples les plus avancés des traces de 
l'organisation sociale la plus primitive'. C'est ainsi que la tribu 
est formée par un agrégat de hordes ou de clans; la nation (la 
nation juive par exem pie) et la ci té par un agrégat de tribus; la 
cité à son tour, avec les villages qui lui sant subordonnés, entre 
comme élément dans des sociétés plus composées, etc. Le 

1. Sociologie, II, 23. 
2. Le villa~re, qui n'est originellement qu'un clan fixé. 
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volume social ne peut donc manquer de s'accroître, puisque 
chaque espèce est constituée par une répétition de sociétés, de 
J'espèce immédiatement antérieure. 

Cependant il y a des exceptions. La nation jui\'e, avant la 
conquête, était vraisemblablement plus volumineuse que la 
cité romaine du IVe siècle; pourtant elle est d'une esp~'>ce in-
férieure. La Chine, la Rnssie sont beaucoup plus populeuses 
que les nations les plus civilisées de J'Europe. Chez ces mêmes 
peuples, par conséquent, la division du travail n'est pas déve-
loppée en raison du volume social. C'est qu'en effet l'accrois-
sement du volume n'est pas nécessairement une marque de 
supériorit~ si la densité ne s'accroît en même temps et dans le 
même rapport. Car une société peut atteindre de très grandes 
dimensions, parce qu'elle comprend un très grand nombre de 
segments, quelle que soit la nature de ces derniers; si donc même 
les plus vastes d'entre eux ne reproduisent que des sociétés d'un 
type très inférieur, la structure segmentaire restera très pro-
noncée, et, par suite, J'organisation sociale peu élevée. Un agrégat 
même immense de clans est au-dessous de la plus petite société 
organisée, puisque celle-ci a déjà parcouru des stades de J'évo-
lution en deçà. desquels il est resté. De même, si le chiffre des 
unités sociales a de l'influence sur la division du travail, ce 
n'est pas par soi-même et nécessairement, mais c'est que le 
nombre des relations sociales augmente généralement avec celui 
des individus. Or, pour que ce résultat soit atteint, ce n'est pas 
assez que la société compte beaucoup de sujets, mais il faut 
encore qu'ils soient assez intimement en contact pour pouvoir 
agir et réagir les uns sur les autres. Si, au contraire, ils sont 
séparés par des milieux opaques, ils ne peuvent nouer de rapports 
que rarement et malaisément, et tout se passe commes 'ils étaient 
en petit nombre. Le croit du volu.rne social n'accélère donc pas 
toujours les progrès de la division du travail, mais seulement 
quand la masse se contracte en même temps et dans la même 
mesure. Par suite, ce n'est, sil'onveut, qu'unfacteuradditionnel; 
mais quand il se joint au premier, il en amplifie les p.ffpts '[l3J' 
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une action qui lui est propre et, par conséquent, demande à en 
être distingné. 

Nous pouvons donc formuler la proposition suivante : La 
division du tracail carie en raison directe du uolume et de la 
densite des societes, et si elle progresse d'une manière continue 
au cours du deueloppement social, c'est que les sociétés 
deviennent regulièrement plus denses et très généralement plus 
volumineuses. 

Eo tout temps, il est vrai, on a bien corn pris qu'il y avait une 
relation entre ces deux ordres de faits: car, pour que les fanc-
lions se spécialisent davantage, il faut qu'il y ait plus de coopé-
rateurs et qnïls soient assez rapprochés pour pouvoir coopérer 
Mais, d'ordinaire, on ne voit guère dans cet état des sociétés 
que le moyen par lequel la division du travail se développe, ct 
oon ia cause de ce développement. On fait dépendre ce dernier 
d'aspirations individuelles vers le bien-être et le bonheur, qui 
peuvent se satisfaire d'autant mieux que les sociétés sont plus 
~tendues et plus condensées. Tout autre est la loi que nous venons 
d'établir. Nous disons, non que la croissance et la condensation 
des ~ociétés permettent, mais qu'elles nécessitent une division 
plus grande du travail. Ce n'est pas un instrument par leoue 
celle-ci se réalise; c'en est la cause déterminante'. 

1. Sur ce point encore nous pouvons nous appuyer sur J'autorité de 
Comte: n Je dois seulement, dit-il, indiquer maintenant la condensation 
progressive de notre espèce comme un dernier élément général con-
courant à régler la vitesse effective du mouvement social. On peut donc 
d'abord aisément reconnattre que cette influence contribue beaucoup, 
surtout à J'origine, à déterminer dans l'ensemble du travail humain une 
dt visiOn de plus en plus spéciale, nécessairement inc()mpatible avec un 
petit nombre de coopérateurs. En outre, par une propriete plcu intime 
et moins ronnrœ, quoique encore plus capitale, une telle r~ondensation 
stimule dircctrmPnt, d'une manière tl'ès puissante, au déceloppement 
plus l'apidc dt! l'c!rolution sociale, soit en poussant les individus à tenter 
de nouveaux etiorts pour s'assurer par des moyens plus raffinés une exis-
tence qui, autrement, deviendrait plus diflicile, soit aussi en obligeant la 
socièté à réagir avec une énergie plus opiniâtre et mieux concertée pour 
lutter plus opiniàtrément contre l'essor plus puissant des dh·ergences 
particulières. A J'un et à l'autre titre, on voit qu'il ne s'agit poin~ ici de 
l'augmentation absolue du nombre des individus, mais surtout de leur 
concours plus intense sur un espace donné. n (Cours, lV, 45j), 
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Mais comment peut-on se représenter la manière dont cette 
double cause produit son effet? 

Il 

Suivant M. Spencer, si l'accroissement du volume social a 
une influence sur les progrès de la division du travail, ce n'est 
pas qu'il les détermine; il ne fait que les accélérer. C'est 
seulement une condition adjuvante du phénomène. Instable 
par nature, toute masse homogène devient forcément hétérogène, 
quelles qu 'en soient les dimensions; seulement, elle se diffé-
rencie plus complètement et plus vite quand elle est plus 
étendue. En effet, comme cette hétérogénéité vient de ce que les 
différentes parties de la masse sont exposées à l'action de forces 
différentes, elle est d'autant plus grande qu'il y a plus de parties 
diversement situées. C'est le cas pour les sociétés : <<Quand 
une communauté, devenant fort populeuse, se répand sur une 
grande étendue de pays et s'y établit, si bien que ses membres 
vivent et meurent dans leurs districts respectifs, elle main tient 
ses diverses sections dans des circonstances physiques diffé-
rentes, et alors ces sections ne peuvent plus rester semblables 
par leurs occupations . Celles qui vivent dispersées continuent à 
chasser et à cultiver la terre; celles qui s'étendent sur le bord 
de la mer s'adonnent à des occupations maritimes; les habitants 
de quelque endroit choisi, peut-être pour sa position centrale, 
comme lieu de réunions périodiques, deviennent cnmmerçants, 
et une ville se fonde ... Une différence dans le ~ol et dans le 
climat fait que les habitants des campagnes, da>:.s les diverses 
régions du pays, ont des occupations spécialisées en partie et 
se distinguent en ce qu'ils produisent des bœufs, ou des moutons, 
ou du blé'. >> En un mot, la variété des milieux dans lesquels 
sont placés les individus produit chez ces derniers des aptitudes 

1. Premiers Principes, 381. 
DURKHEIM 19 
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différentes qui déterminent leur spéciali ation dans des sens 
divergents, et si cette spécialisation s'accroit avec les dimen~ions 
des sociétés, c'est que ces différences externes s'accroissent en 
même temps. 

Il n'est pas douteux que les conditions extérieures dans les-
quelles vivent les individus ne les marquent de leur empreinte 
et que, étant diverses, elles ne les différencient. Mais il s'agit de 
savoir si cette diversité, qui, sans doute, n'est pas sans rapport~ 
avec la division du travail, suffit à la constituer. Assurément, 
on s'explique que, suivant les propriétés du sol et les conditions 
du climat, les b.a.hitants produisent ici du blé, ailleurs des mou-
tous ou des bœufs. Mais les différences fonctionnelles ne se 
r-éduisent pat; toujours, comme dans ces deux exem pies, à de 
simple~ nuances; elles oont parfois si tranchées que les individus 
entre lesquels le travail est divisé forment comme autant d'es-
pèces distinctes et même opposées. On dirait qu'ils conspirent 
pour s'écarter le plus possible les uns des autres. Quelle ressem-
blance y a.· t-il entre le cerveau qui pense et J'estomac qui digère'? 
De même, qu'y a-t-ilde commun entre le poète tout entier à son 
rêve, le savant tout entier à ses recherches, l'ouvrier qui passe 
sa vie à tourner des têtes d'épingles, le laboureur qui pousse sa 
charrue, le marchand derrière son comptoir? Si grande que soit 
la variété des conditions extérieures, elle ne présente nulle part 
des différences qui soient en rapport avec des contrastes aussi 
fortement accusés, et qui, par conséquent, puissent en rendre 
r om pte. Alors même que l'on compare, non plus des fonctions 
très éloignées l'tme de l'autre, mais seulement des embranche-
ments divers d'une même fonction, il est souvent tout à fait im-
possible d'apegevoir à quelles dissemblances extérieures peut 
être due leur séparation. Le travail scientifique va de plus en 
plus en se divisant. Quelles sont les conditions climatériques, . 
géologiques ou mêmes sociales qui peuvent avoir donné nais-
sance à ces talents si différents du mathématicien, du chimiste, 
du naturaliste, du psychologue, etc.? 

Mais, là même où les circonstances extérieures inclinent le 
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plus fortement les individus à se spécialiser dans un sens dé-
fini, elles ne suffisent pas à déterminer cette spécialisation. Par 
sa constitution, la femme est prédisposée à mener une vie dif· 
férente de l'homme; cependant, il y a des sociétés où les occu· 
pations des sexes sont sensiblement les mêmes. i>ar ~on Age, 
par les relations de sang qu'il soutient avec ses 'enfants, le père 
est tout indiqué pour exercer dans la famille ces fonctions di-
rectrices dont l'ensemble constitue le pouvoir paternel. Cepen-
dant, dans la famille maternelle. ce n'est pas à lui qu'est dévolue 
cette autorité. Il paraît tout naturel que les différents membres 
de la famille aient des attributions, c'est-à-dire des fonctions 
différentes suivant leur degré de parenté; que le père et l'oncle, 
le frère et le cousin n'aient ni les mêmes droits, ni les mêmes 
devoirs. Il y a cependant des types familiaux où tous les adultes 
jouent le même rôle et sont sur le même pied d'égalité, quels 
que soient leurs rapports de consanguinité. La situation infé-
rieure qu'occupe le prisonnier de guerre au sein d'une tribu 
victorieuse semble le condamner - si du moins la vie lui es& 
conservée- aux fonctions sociales les plus basses. Nous avons 
vu pourtant qu'il es& souvent assimilé aux vainqueurs et devient 
leur égal. 

C'est qu'en effet, si ces différences rendent possible la division 
du travail, elles ne la nécessitent pas. De ce qu'elles sont don-
nées, il ne suit pas forcément qu'elles soient utilisées. Elles 
sont peu de chose, en somme, à côté des ressemblances que les 
hommes continuent à présenter entre eux; ce n'est qu'un germe 
à peine distinct . Pour qu'il en résulte une spécialisation de l'ac-
tivité, il faut qu'elles soient développées et organisées, et ce dé-
veloppement dépend évidemment d'autres causes que la variété 
des conditions extérieures. Mais, dit M. Spencer, il se fera ds 
lui-même, parce qu'il suit la ligne de la moindre résistance et 
que toutes les forces de la nature se portent invinciblement dans 
cette direction. Assurément, si les hommes se spécialisent, ce 
sera dans le sens marqué par ces différences naturelles, car ' 
:'est de cette manière qu'ils auront le moins de peine et le plus 
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de profit. Mais pourquoi se spécialisent-ils? Qu'est-ce qui les 
détermine à pencher ainsi du côté par où ils se distinguent les 
uns des autres? M. Spencer explique assez bien de quelle ma-
nière se produira l'évolution, si elle a lieu; mais il ne nous dit 
pas quel est le ressort qui la produit. A vrai dire, pour lui, la 
question ne se pose même pas. Il admet en effet que le bonheur 
s'accroît avec la puissance productive du travail. Toutes les fois 
donc qu'un moyen nouveau est donné de diviser davantage le 
travail, il lui paraît impossible que nous ne nous en saisissions 
pas. Mais nous savons que les choses ne se passent pas ainsi. 
En réalité, ce moyen n'a de valeur pour nous que si nous en 
avons besoin, et comme l'homme primitif n'a aucun besoin de 
tous ces produits que l'homme civilisé a appris a désirer etqu'une 
organisation plus complexe du travail a précisément pour effet 
de lui fournir, nous ne pouvons comprendre d'où vient la spé-
cialisation croissante des tâches que si nous savons comment 
ces besoins nouveaux se sont constitués. 

III 

Si le travail se divise davantage a mesure que les sociétés de-
viennent plus volumineuses et plus denses, ce n'est pas parce 
que les circonstances extérieures y sont plus variées, c'est que 
la lutte pour la vic y est plus ardente. 

Darwin a très justement observé que la concurrence entre 
deux orga.nbmes est d'autant plus 'ive qu'ils sont plus ana-
logues Ayant les mêmes besoins et poursuivant les mêmes 
objets, ils se trouvent partout en rivalité. Tant qu'ils ont plus 
de ressources qu'il ne leur en faut, ils peuvent encore vivre-
côte à. côte; mais si leur nombre vient à. s'accroître dans de-
telles proportions que tous les appétits ne puissent plus être-
suffisamment satisfaits, la guerre éclate, et elle est d'autant plus-
violente que cette insuffisance est plus marquée, c'est-à-dire que 
le nombre des concurrents est plus élevé. Il en est tout autre-
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ment si les individus qui coexistent sont d'espèces ou de variétés 
différentes. Comme ils ne se nourrissent pas de la même ma-
nière et ne mènent pas le même genre de vie, ils ne se gênent 
pas mutuellement; ce qui fait prospérer les uns est sans valeur 
pour les autres. Les occasions de conflits diminuent donc avec 
1es occasions de rencontre, et cela d'autant plus que ces espèces 
ou variétés sont plus distantes les unes des autres. <<Ainsi, dit 
Dan,· in, dans une région peu étendue, ouverte à l'immigration 
et oi.l, par conséquent, la lutte d'individu à individu doit êttû 
très vive, on remarque toujours une très grande diversité daus 
les espèces qui J'habitent. J'ai trouvé qu'une surface gazonnée 
de trois pieds sur quatre, qui avait été exposée pendant de 
longues années aux mêmes conditions de vie, nourrissait vingt 
e pèces de plantes appartenant à dix-huit genres et à huit ordres, 
ce qui montre combien ces plantes différaient les unes des 
autres'. n Tout le monde, d'ailleurs, a remarqué que, dans un 
même champ, à côté des céréales, il peut pousser un très grand 
nombre de mauvaises herbes. Les animaux, eux aussi, se tirenl 
d'autant plus facilement de la lutte qu'ils diffèrent davantage. 
On trouve sur un chêne jusqu'à deux cents espèces d'insectes 
qui n'ont les unes avec les autres que des relations de bon voi-
sinage. Les uns se nourrissent des fruits de l'arbre, les autres 
des feuilles, d'autres de l'écorce et des racines. «Il serait, dit 
Haeckel, absolument impossible qu'un pareil nombre dïndivi· 
dus vécût sur cet arbre, si tous appartenaient à la même espèce, 
si tous, par exemple, vivaient aux dépens de l'écorce ou seule-
ment des feuilles•. n De même encore, à l'intérieur de l'orga· 
nisme, ce qui adoucit la concurrence entre les différents tissus . 
c'est qu'ils se nourrissent de substances différentes. 

Les hommes subissent la même loi. Dans une même ville, 
le~ pNfessions différentes peuvent coexister sans être obligées de 
-se nuire réciproquement, car elles poursuivent des objets diffé-
rents . Le soldat recherche la gloire militaire, le prêtre l'auto-

1. Origine des espéces, 131. 
2 . Histoire de la création naturelle, 240 
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rité morale, l'homme d'État le pouvoir, l'industriel la richesse, 
le savllllt la renommée scientifique; chacun d'eux peut donc at--
teindl'e son but sans empêcher les autres d'atteindre le leul". 1.1 
en est encore ainsi même quand les fonctions sont moins éloi-
gnées les unes des autres. Le médecin oculiste ne fait pas 
nonourrence à celui qui soigne les maladies mentales, nf le 
cordonnier au chapelier, ni le maçon à l'ébéniste, ni le physicien 
au chimiste, etc. Comme ils rendent des services différents, ils 
peuvent les rendre parallèlement. 

Cependant, plus les fonctions se rapprochent, plus il y a entre 
dies de points de contact, plus, par conséquent, elles sont ex-
posées à se combattre. Comme, dans ce cas, elles satisfont par 
des moyens différents des Lesoins semblables, il est inévitable 
qu'elles cherchent plus ou moins à empiéter les unes sur les 
autres. 1 a mais le magistrat ne ·concourt avec l'industriel; mais 
le brasseur et le vigneron, le dTapier et le fabricant de soierie~, 
le poète et le musicien s'efforcent souvent de se supplanter mu-
luellemcnt. Quant à ceux quis'acquittentexactement dela même 
fonction, ils ne peuvent prospérer qu'au détriment les uns des 
a.utres. Si dcnc on se représente ces différentes fonctions sous 
la forme d'un faisceau ramifié, issu d'une souche commune, la 
luite est à son minimum entre les points extrèmes, tandis qu'elle 
augmente régulièrement à mesure qu'on se rapproche du centre 
Il en est ainsi, non pas seulement à l'intérieur de chaque ville, 
mais dans toute l'étendue de la société. Les professions simi-
laires situées sur Jes différents points du territoire se font une 
concurrence d'autant plus vive qu'elles sont plus semblable,, 
pourvu que la tliftloulté des communications et des transport: 
ne restreigne pas Je cercle de leur action. 

Cela posé, il est aisé de comprendre que toute condensatio r. 
ne Ja ma5se sociale, surtout si elle est accompagnée d'un acerai:; 
sement de Ja population, détermine nécessairement des progrè' 
de Jn division du travail 

En effet, représentons-nous un centre industriel qui aliment( 
d'un pro•lnit ~r~rial une certaine région du r•ays. Le dévelop-
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pement qu'il est susceptible d'atteinare est doublement limité, 
d'abord par fétendue des besoins qu'il s'agit de satisfaire ou, 
comme on dit, par l'étendue du marché, ensuite par la puissance 
des moyens de production dont il dispose. Normalement, il ne 
produit pas plus qu'il ne faut, encore bien moins produit-il plus 
qu'il ne peut . Mais, s'il lui est impossible de dépasser la limite 
qui est ainsi marquée, il s'efforce de l'atteindre; car il est dans 
la nature d'une force de développer toute son énergie tant que 
rien ne vient J'arrèter. Une fois parvenu à ce point, il est adapté 
à ses conditions d'existence; il se trouve dans une position 
d'équilibre qui ne peut changer si rien ne change. 

Mais voici qu'une région, jusqu'alors indépendante de ce 
centre, y est reliée par une voie de communication qui supprime 
partiellement la distance Du même coup. une des barrières qui 
arrêtaient son essor s'abaisse ou, du moins, recule; le marché 
s'étend, il y a maintenant plus de besoins à satisfaire. Sans 
doute, si toutes les entreprises particulières qu'il comprend 
avaient déjà réalisé le maximum de production qu'elles peuven' 
atteindre , comme elles ne sauraient s'étendre davantage, les 
choses resteratent en l'état . Seulement, une telle condition est 
tout idéale. En réa.ltté . il y a toujours un nombre plus ou moins 
grand d'entreprises qui ne s0nt pas arrivées à lcnr limite et qui 
ont, par conséquent, de la vttesse pour aller plus loin. Comme 
un espace vide leur est ouvert, e11es cherchent nécessairement 
à s'y répandre et 11. le rempl:r Si elles y rencontrent des entre-
prî-,es semblables et qui sont en état de leur résister, les secondes 
contiennent le> prcmt~rc s , e ll e~ sc limitent mutuellement ct , par 
sui•e leurs rapr:orts mutuels ne sont pas changés. Il y a, sans 
doute . plus de concurrents mals, comme ils se partagent un 
mu~hé plus vaste , la part de chacun des deux camps reste la 
n : ~me Mais s il en est qut présentent quelque infériorité, elles 
de~ · ront nécessairement céder le terrain qu'elles occupaient 
ju~que-là et où elles ne peuvent plus se maintenir dans les con-
dttions nouvelles où la lutte s'engage. Elle~ n'ont plus al ors 
d'autre alternative que de disparaître ou de se transformer , et 
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cette transformation doit néce~sairement aboutir à une spéeiali-
~ation nouvelle. Car si, au lieu de créer immédiatement une 
spécialité de plus, les plus faibles préféraient adopter une autre 
profession, mais q~i existait déjà, il leur faudrait entrer en con-
currence avec ceux qui l'ont exercée jusqu'alors . La lutte ne 
serait donc plus close, mais seulement déplacée, et elle produi-
rait sur un autre point ses conséquences. Finalement, il fau d rait 
bien qu'il y eût quelque part ou une élimination ou une nom-elle 
différenciation. Il n'est pas nécessaire d'ajouter que, si la. 
société compte effectivement plus de membres en même temps 
qu'ils sont plus rapprochés les uns des autres, la lutte est encore 
plus ardente et la spécialisation qui en résulte plus rapide et 
plus complète. 

End autres termes, dans la mesure où la constitution sociale 
est segmentaire, chaque ~egment a ses org1nes propres qui sout 
comme protégés et tenus à. dt,tance des organes semblables par 
les cloi~onc; q::~i s~p:l.r :- nt 'es dtfférents segments. Mais, à. mesure 
que re3 c!.>Bons s effacent, il est ;né' itable que les organes simi-
latres s a!teign3nt entrent en lutteets efforcent de se subslitLer 
les uns aux autres Or. de r1uelque m'l.nière que se fasse cette 
substitution . il ne peut m:mquer d'en résulter q·1elque progrès 
dans la voie de la spéctal!>atlon Car, d'une part l'organe seg· 
mentaire qui triomphe, .::i l'on peut ainsi parler, ne peut suffirf 
à la tâche plus vaste qui lui incombe désormais que grâce à une 
plus grande division du trav:ul , et d'autre part les vaincus ne 
pe•;vent se maintemr qu'en se concentrant à une partie seulemenl 
c!c la fonction totale qu ils remplissaient jusqu'alors ' Le petit 
patron devient contremaître, le petit marchand devient em-
ployé, etc. Cette part peut d'ailleurs être plus ou moins considé-
rable suivant que l'infériorité est plus ou moins marquée. Il 
arri1•e même que la fonction primitive se dissocie simplement 
en deux fractions d 'égale importance. Au lieu d'entrer ou de 
rester en concurren':.'e, deux eotrepi5es semblables retrvuveot 
l'équilil.>re en se p'l.rl1geant leur tiL'2he comm Jne; au lieu de se 
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subordonner l'une à l'autre, elles se coordonnent. Mais, dans 
tous les cas, il y a apparition de spécialités nouvelles. 

Quoique les exemples qui précèdent soient surtout empruntés 
à la vie économique, cette explication s'applique à. toutes les 
fonctions sociales indistinctement. Le travail scientifique , artis-
tique, etc., ne se divise pa.;; d'une autre manière ni pour d'autres 
raisons. C'est encore en Yertu des mèmes causes que , comme nous 
l'avons vu, l'appareil régulateur central absorbe en lui les organes 
régulateurs locaux et les réduit au rôle d'auxiliaires spéciaux. 

De tous ces changements résulte-t il un accroi sement du 
bonheur moyen? On ne voit pas à quelle cause il serait dû. 
L'intensité plus grande de la lutte implique de nouveaux el 
pénibles efforts qui ne sont pas de nature i1 rendre les hommes 
plus heureux. Tout se passe mécaniquement. Une rupture 
d'équilibre dans la masse sociale suscitè des conflits qui ne peu-
vent être résolus que par une division du travail pl us dé,·eloppée: 
tel est le moteur du progrès. Quant aux circonstances extérieures, 
aux combinaisons variées de l'hérédité, comme les déclivité:; du 
terrain déterminent la direction d'un courant, mais ne le créent 
pas, elles marquent Je sens dans lequel se fait la spécialisation 
là où elle est nécessaire, mais ne la nécessitent pas. Les diffé-
rences individuelles qu'elles produisent resteraient à l'état de 
virtualité si, pour faire face à des difficultés nomelles, nous 
n'étions contraints de les mettre en saillie et de les développer 

La division du travail est donc un résultat de la lutte pour la 
vie : mais elle en est un dénouement adouci . Grâce à elle. en 
effet, les rivaux ne sont pas oblig(ls de s'éliminer mutuellement, 
mais peuvent coexister les uns à côté des autres. Aussi, à me-
sure qu'elle se développe, elle fournit à un plus grand nombre 
d'individus qui, dans des sociétés plus homogi~nes, seraient 
condamnés à disp:uaître, les moyens de se maintenir et de sur-
vivre. Chez beaucoup de peuples inférieurs, tout organisme 
rr.al venu devait fatalement périr; car il n'était utilisable pour 
aucune fonction . Parfois, la loi, de\·ançant ct con-aerant en 
r1uelq ue sorte les résultats de la sélection naturelle, condamnait à 
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mort les nouveau-nés infirmes ou faibles, et Aristote lui-même• 
trouvait cet usage naturel. Il en est tout autrement dans le:; 
sociétés plus avancées. Un individu chétif peut trouver dans les 
cadres complexes de notre organisation sociale une plaoe où il 
lui est possible de rendre des services. S'il n'est faible que de 
corps et si son cerveau est sain, il se consacrera aux travaux de 
cabinet, aux fonctions spéculatives. Si c'est son cerveau qui est 
débile, C! il devra, sans doute, renoncer à. affronter la grande 
concurrence ïntellectuelle; mais la société a, dans les alvéoles 
secondaires dt; sa ru.che, des places assez petites qui 1 'empêchent 
d'être éliminé'». De même, chez les peuplades primitives, 
l'ennemi vaincu est mis à mort; là. où les fonctions industrielles 
sont séparées des fonctions militaires, il mbsiste à côté du 
vainqueur en qualité d'esclave. 

Il y a bien quelques circonstances où des fonctions différentes 
entrent en concurrence. Ains.i, dans l'organisme individuel, à. la 
suite d'un jeûne prolongé, le système nerveux se nourrit aux 
dépens des autres organes, et le même phénomène se produit si 
l'activité cérébrale prend un développement trop considérable. 
ll en est de même dans la société. En temps de famine ou de 
crise économique, les fonctions vitales sont obligées, pour se 
maintenir, de prendre leurs subsistances aux fonctions moins 
essentielles. Les industries de luxe périclitent, et les portions 
de la fortune publique qui servaient à les entretenir sout absorbées 
par les industries d'alimentation ou d'objets de première néces-
sité. Ou bien encore il peut arriYer qu'un organisme parvienne 
à un degré d'activité anormal, disproportionné aux besoins, et 
que, pour subvcni: aux dépenses causées par ce développement 
exagéré, il lui faille prendre sur la part qui revient aux autres. 
Par exemple, il y a des sociétés où il y a trop de fonctionnaires, 
ou trop de soldats, ou trop d'officiers, ou trop d'intermédiaires 
ou trop de prêtres, etc.; les autres professions souffrent de cette 
hypertrophie. Mais tous ces cas sont pathologiques; ils sont 

1. Politique, IV (VII). 16, 1335 b, 20 et sui v. 
2. B0rdicr, Vie des Société<>, 4o. 
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dus à ce que la nntrition de l'organisme ne se fait pas régu-
lièrement ou à ce que l'équilibre fonctionnel est rompu. 

Mais une objection se présente à l'esprit: 
Une industrie ne peut vivre que si elle répond à quelque 

besoin. Une fonction ne peut se spécialiser que si cette spécia-
lisation correspond à quelque besoin de la société. Or, toute 
spécialisation nouvelle a pour résultat d'augmenter et d'amé· 
liorer la production. Si cet avantage n'est pas la raison d'être 
de la division du travail, c'en est la conséquence nécessaire. Par 
conséquent, un progrès ne peut s'établir d'une manière durable 
que si les individus ressentent réellement le besoin de produits 
plus abondants ou de meWeure qualité. Tant que l'industrie des 
transports n'était pas constituée, chacun se déplaçait avec les 
moyens dont il disposait, et on était fait à cet état de choses. 
Pourtant, pour qu'elle ait pu devenir une spécialité, il a fallu 
que les hommes cessassent de se contenter de ce qui leur avait 
suffi jusqu'alors et devinssent plus exigeants. Mais d'où peuvent 
venir ces exigences nouvelles? 

Elles sont un effet de cette même cause qui détermine les 
progrès de la division du travail. Nous venons de voir en effet 
qu'ils sont dus à l'ardeur plus grande de la lutte. Or, une lutte 
plus violente ne va pas sans un plus grand déploiement de 
!orees et, par conséquent, sans de plus grandes fatigues. Mai::; 
pour que la vie se maintienne, il faut toujours que la réparation 
soit proportionnée à la. dépense; c'est pourquoi les aliments qui, 
jusqu'alors, suffisaient à restaurer l'équilibre organique sont 
désormais insuffisants. Il faut une nourriture plus abondante 
et plus choisie. C 'est ainsi que le paysan, dont le travail est 
moins épuisant que celui de 1 'ouvrier des villes, se soutient tout 
aussi bien, quoique·avecunealimentation plus pauvre. Celui-ci 
ne peut se contenter d'une nourriture végétale, et encore, même 
dans ces conditions, a-t-il bien du mal à compenser le déficit 
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qu'un travail intense et continu creuse chaque jour dans le 
budget de son organisme 1 • 

D'autre part, c'est surtout le système nerveux central qui 
• supporte tous ces frais s; car il faut s'ingénier pour trouver des 

moyens !le soutenir la lutte, pour créer des spé~ialités nou-
Yelles, pour les acclimater, etc. D'une manière générale, plus le 
milieu est sujet au changement, plus la part de l'intelligence 
dans la Yie devient grande; car elle seule peut retrouver les 
conditions nouvelles d'un équilibre qui se rompt sans cesse, et 
le restaurer. La vie cérébrale sc développe donc en même temps 
que la concurrenc~ devient plus vi,·e, et dans la même mesure. 
On constate ces progrès parallèles non pas seulement chez 
l'élite, mais dans toutes les classes de la société. Sur ce point 
encore, il n'y a qu'à comparer l'ouvrier avec l'agriculteur; c'est 
un fait connu que le premier est beaucoup plus intelligent, 
malgré le caractère machina. des taches auxquelles il est sou-
vent con~acré. D'ailleurs, ce n'est pas sans raison que les 
maladies mentales marchent du même pas que la civilisation, ni 
qu'elles sévissent dans les villes de préférence aux campagnes, 
et dans les grandes villes plus que dans les petites'. Or, un 
cerveau plus volumineux et plus délicat ad'autresexigencesqu'un 
encéphale plus grossier. Des peines ou des privations que celui-ci 
ne sentait même pas ébranlent douloureusement celui-là. Pour 
la même raison, il faut des excitants moins simples pour affecter 
agréablement cet organe, une fois qu'il s'est affiné, et il en faut 
davantage, parce qu'il s'est en même temps développé. Enfin, 
plus que tous les autres, les besoins proprement intellectuels 
s'accroissent'; des explications grossières ne peuvent plus sa-
tisfaire des esprits plus exercés. On réclame des clartés nou-

1. V. Bordier, op. ctt., 166 et suiv. 
2. Féré, Déf]énéresccnce et Criminalité, 88. 
3. V. art. Aliénation mcntala, dans Je Dictionnatre encvclopldtque de& 

Sl'iences mt'clic•ales. 
4. Ce dé,·eloppemen t de la vie proprement intellectuelle ou scientifique 

a encor<' unf' nuire cn.nse- que nons ,·errons au chapitre suivant. 



LES CAUSES 257 

velles, et la science entretient ces aspirations en meme temps 
qu'elle les satisfait. 

Tous ces changements sont donc, produits mécaniquement 
par des causes nécessaires. Si notre intelligence et notre sen-
sibilité se développent et s'aiguisent, c'est que nous les exerçons 
davantage; et si nous les exerçons plus, c'est que nous y 
sommes contraints par la viol:nce plus grande de la lutte que-
nous avons à soutenir. Voilà comment, sans l'avoir voulu, 
l'humanité se trouve apte à recevoir une culture plus intense et 
plus variée. 

Cependant, si un autre facteur n'intervenait, cette simple 
prédisposition ne saurait susciter elle-même les moyens de se 
satisfaire, car elle ne constitue qu'une aptitude à. jouir, et, 
suivant la remarque de M. Bain, «de simples aptitudes à. jouir 
ne provoquP.nt pas nécessairement !e désir. Nous pouvons 
être constitués de manière à prendre du pl::tisir à cultiver la 
musique, la peinture, la science, et cepm.dant a ne pas le 
désirer, si on nous en a toujours empêché,' ,> Méme quand 
nous som~es poussé.;; vers un objet par une impulsion héré-
ditaire et très forte, nous ne pouvons le desirer qu'après être 
entrés en rapports avec lui. L'adolescent qui n'a jamais entendu 
parler des relations sexuelles ni des joies qu'elles procurent, 
peut bien éprouver un malaise vague et indéfinissable; il peut. 
avoir la sensation que quelque chose lui manque, mais il ne-
sait pas quoi et, par conséquent, n'a pas de désirs sexuels pro-
prement dits; aussi ces aspirations indéterminées peuvent-elles 
assez facilement dévier de leurs fins naturelles et de leur direc-
tion normale. Mais, au moment même où l'homme est en état 
de goûter ces jouissances nouvelles et les appelle même incons-
ciemment, il les trouve à sa portée, parce que la division du 
travail s'est en même temps développée et qu'elle les lui fournit . 
Sans qu'il y ait à cela la moindre harmonie préétablie, ces 
deux ordres de faits se rencontrent, tout simplement parce 
qu'ils sont des effets d'une même cause. 

1. Emotions et Volonté, 419. 
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Voici comme oa peut concevoir que se f.a.it cette rencoot:re. 
L'attrait de la nouveauté suffirait déjà à pousser l'homm~ à 
expérimenter ces plaisirs. Il y est même d'autant plus n.a u-
rellement porté que la richesse et la corn ple.xité plus grandes 
de ces excitants lui font trouver plus médiocres ceux do-nt il 
s'était jusqu'alors contenté. Il peut d'ailleurs s'y adapter men-
talement avant d'en avoir fait l'essai; et comme, en réalité, ils 
correspondent aux changements qui se sont faits dans sa C•ons-
titution, il pressent qu'il s'en trouvera bien. L'expérience vient 
ensuite confirmer ces pressentiments; les besoins ~ qui som-
meillaient s'éveillent, se déterminent, prennent conscience 
d'eux-mêmes et s'organisent. Ce n'est pas à dire toutefois que 
cet ajustement soit, dans tous les cas, aussi paJrfait; que chaque 
produit nouveau, dû à de nouveaux progrès de la division du 
travail, corresponde toujours à un besoin réel de notre nature. 
Il est, au contraire, vraisemblable qu'as~ez souventles besoins se 
contractent seulement parce qu'on a pris l'habitude de l'objet 
auquel ils se rapportent. Cet objet n'était ni nécessaire ni utile; 
mais il s'est trouvé qu'on en a fait plusieurs fois l'expérience, 
et on s'y est si bien fait qu'on ne peut plus s'en passer. 
Les harmonies qui résultent de causes toutes mécaniques ne 
peuvent jamais être qu'imparfaites et approchées; mais elles 
sont suffisantes pour maintenir l'ordre en général. C'est ce qui 
arrive à la division du travail. Les progrès qu'elle fait sont, 
non pas dans tous les cas, mais généralement, en harmonie 
avec les changements qui se font chez l'homme, et c'est ce qui 
leur permet de durer. 

Mais, encore une fois, nous ne sommes pas pour cela plus 
heureux. Sans doute, une fois que ces besoins sont excités, ils 
ne peuvent rester en souffrance sans qu'il y ait douleur. Mais 
notre bonheur n'est pas plus grand parce qu'ils sont excités. Le 
point de repère par rapport auquel nous mesurions l'intensité 
relative de nos plaisirs est déplacé; il en résulte un bouleverse-
ment de toute la graduation. Mais ce déclassement des plaisirs 
n 'implique pas un accroissement. Parce que le milieu n'est 
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plus le même, nous avons dû changer, et ces changements en ont 
détermmé d'autres dans notre manière d'être heureux; mais qui 
dit changements ne dit pas nécessairement progrès. 

On voit combien la division du travail nous apparaît sous 
un autre aspect qu'aux économistes . Pour eux, elle consiste 
essentiellement à produire davantage. Pour nous, cette produc- • 
tivité plus grande est seulement une conséquence nécessaire, 
un contre-coup du phénomène. Si nous nous spécialisons, ce 
n'est pas pour produire plus, mais c'est pour pouvoir vivre dans 
lés conditions nouvelles d'existence qui nous sont faites. 

IV 

Un corollaire de tout ce qui précède, c'est que la division du 
1ravail ne peut s'effectuer qu'entre les membres d'une société 
déjà constituée. 

En effet, quand la concurrence oppose des individus isolés et 
étrangers les uns aux autres, elle ne reut que les séparer davan-
tage. S'ils disposent librement de l'espace, ils se fuiront; s'ils 
ne peuvent sortir des limites déterminées, ils se différencieront, 
mais de manière à devenir encore plus indépendants les uns 
des autres. On ne peut citer aucun cas où des relations de pure 
hostilité se soient, sans l'intervention d'aucun autre facteur, 
transformées en relations sociales. Aussi, comme entre les 
individus d'une même espèce animale ou végétale il n'y a 
généralement aucun lien, la. guerre quïb se font n'a-t-elle 
d'autre résultat que de les diversifier, de donner naissance à 
des variétés dissemblables et qui s'écartent toujours plus les 
unes des autres. C'est cette di sjonction progressive que 
Darwin a appelée la loi de la divergence des caractères. Or, 
la di vision du travail unit en même temps qu'elle oppose; elle 
fait converger les activités qu'elle différencie; elle rapproche 
eeux qu'elle sépare. Puisque la concurrence ne peut pas avoir 
.(léterminé ce rapprochement, il faut bien qu'il ait préexisté; 
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il faut que les individus entre lesquels la lutte s'engage soient. 
déjà solidaires et le sentent, c'est-à-dire appartiennent à une 
même société. C'est pourquoi là où ce sentiment de soli dari té 
est trop faible pour résister à l'influence dispersive ' de la con 
currence, celle-ci engendre de tout autres effets que la divisio[} 
du travail. Dans les pays où l'existence est trop difficile par 
suite de l'extrême densité de la population, les habitants, au. 
lieu de se spécialiser, se retirent définitivement ou provisoi-
rement de la société; ils émigrent dans d'autres régions. 

Il suffit, d'ailleurs, de se représenter ce qu'est la division du 
travail pour comprendre qu'il n'en peut être autrement. Elle 
consiste, en effet, dans le partage de fonctions jusq ue·là com-
munes. Mais ce partage ne peut être exécuté d'après un plan 
préconçu; on ne peut dire par avance où doit se trouver la 
ligne de démarcation entre les tâches, une fois qu'elles seront 
séparées; car elle n'est pas marquée avec une telle évidence-
dans la nature des choses, mais dépend, au contraire, d'une mul-
titude de circonstances. Il faut donc que la division se fasse 
'l'elle-même et progressivement. Par conséquent, pour queT 
lans ces conditions, une fonction puisse se partager en deux.. 
fractions exactement complémentaires, comme l'exige la nature 
le la division du travail, il est indispensable que les deux 
parties qui se spécialisent soient, pendant tout le temps que· 
dure cette dissociation, en communication constante : il n'y a. 
pas d'autre moyen pour que l'une reçoive tout le mouvement 
que l'autre aba.ndonne et qu'elles s'adaptent l'une à J'autre. Or, 
de même qu'une colonie animale dont tous les membres sonl 
en continuité de tissu constitue un individu, tout agrégat dïn-
dividm·, qui sont en contact continu, forme une société. La 
division du travail ne peut donc se produire qu'au sein d'une· 
société préexistante. Par là.. nous n'entendons pas dire tout 
simplement que les individus doivent adhérer matériellement 
les uns aux autres, mais il faut encore qu'il y ait entre eux des. 
liens moraux. D'abord, la continuité matérielle, à elle seule. 
donne naissance à des liens de ce genre, pourvu qu'elle soit du-
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rable; mais, de plus, ils sont directement nécessaires. Si les 
rapports qui commencent à s'établir dans la période des tâton-
nements n'étaient soumis à aucune règle, si aucun pouvoir ne 
modérait le conflit des intérêts individuels, ~ ce serait un chaos 
d'où ne pourrait sortir aucun ordre nouveau. On imagine, il 
est vrai, que tout se passe alors en conventions privées et libre-
ment débattues; il semble donc que toute acti~n sociale soit 
absente. Mais on oublie que les contrats ne sont possibles que 
là où il existe déjà. une réglementation juridique et, par con-
séquent, une société. 

C'est donc à tort qu'on a vu parfois dans la division du tra-
vail le fait fondamental de toute vie sociale. Le travail ne sc 
partage pas entre individus indépendants et déjà différenciés 
qui se réunissent et s'associent pour mettre en commun leurs 
différentes aptitudes. Car ce se~ait un miracle que des diffé-
rences, ainsi nées au hasard des circonstances, pussent se rac-
-corder aussi exactement de manière à former un tout cohérent. 
Bien loin qu'elles précèdent la vie collective, elles en dérivent. 
Elles ne peuvent se produire qu'au sein d'une société et sous la 
pression de sentiments et de besoins sociaux; c'est ce qui fait 
qu 'elles sont essentiellement harmoniques. Il y a donc une vie 
sooale en dehors de toute dl\'i:;ion du travail, mais que celle-ci 
sun~o~e C'est . en effet, ce que nous avons directement établi en 
faisant voir qu'il y a des sociétés dont l,a cohésion est essentiel-
1errent dt.e à la communauté des croyances et des sentiments, 
etqLec 'e:tdecessociétésquesont sorties celles dont la division 
du travall assure l'umté. Les conclusions du livre précédent et 
celles auxquelles nous venons d'arriYer peuvent donc servir à se 
contrôler et à se confirmer mutuellement La division du travail 

· physiologique est elle-même soumise à cette ~oi : elle n'apparatt 
jamais q~a'au sein de masses polycellulaires qui sont déjà douées 
d'une certaine cohésion. 

Pour nombre de théoriens, c'est une vérité par soi-même 
évidente que t<~ute société consiste essentiellement dans une coo-
pération. cc Une société, au sens scientifique du m&t, dit 

DURKHEIM 20 
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M. Spencer, n'existe que lorsqu'à la juxtaposition des indiv-idu& 
s'ajoute la coopération'. n Nous venons de voir que ce prétendu 
axiome est le contre-pied de la vérité. Il est au contraire évident, 
comme le dit Auguste Comte, «que la coopération, bien lcin· 
d'avoir pu produire la société, en suppose nécessairement le 
préalable établissement ~pontané • >>. Ce qui rapproche les 
hommes, ce sont des causes mécaniques et des forces im pul-
sives comme l'affinité du sang, l'attachement à. un même sol, 
le culte des ancètres, la communauté des habitudes, etc. C'est 
seulement quand le groupe s'est formé sur ces bases que 1a 

coopération s'y organise. 
Encore, la seule qui soit possible dans le principe est-elle tel-

lement intermittente et faible que la vie sociale, si ellen avait 
pas d'autre source, serait elle-même sans force et sans conti-
nuité. A plus forte raison, la coopération complexe qui ré::;ulte 
de la diYision du travail est-elle un phénomène ultérieur et dé-
rivé. Elle résulte de mouvements intcstina11X qui se développent 
au sein de la. masse, quand celle-ci est comtltuée. Il e!>t na.i 
qu'une fois qu'elle e~t apparue, elle resserre les liens sociam.. et 
fait de la societé une indl\·iduaJité plus parfaite. ~fai::. cette 
intégration en suppose une autre qu'elle rem place. Pour que les 
,mi tés sociales pu1ssen t ::e différencier, il faut d'abord qu'elles 
;e soient attirées ou groupées en vertu des res sem hl an ces qu'elles 
présentent. Ce procédé de formation s'observe. non pas seule-
ment aux origines, mais i1 chaque stacle de 1 é\olut10n Nous 
savons, en effet , que les sociétés supérieure:. ré5ulteut de la réu-
nion de sociétés inférieures du meme type: il faut d alord que 
ces dernières soient confondues au se1n d une ~eu 1 e et mème 
conscience collective pour que le procet.so.(s de dlfférenciation 
puisse commencer ou recommencer. C est ain~i que les orga-
nismes plus complexes se forment pr la répétition d'or.,;anismes 
plus simples, serublalJies entre eux, qui ne se différencient 
qu'une fois associés. En un mot, J'association et la coopération 

1. So~iolagie, III, .331. 
2. Cours de Plulos. posit., IV, 4:21 
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sont deux faits distincts, et sile second, quand il est développé, 
réagit sur le premier et le transforme, si les sociétés humaines 
deviennent de plus en plus des groupes'de coopérateurs, la dua-
lité des deux phénomènes ne s'évanouit pas pour cela. 

Si cette ''érité importante a été méconnue par les utilitaires, 
c'e tune erreur qui tient à la manière dont ils conçbivent la ge-
nèse de la société. Ils supposent à l'origine des individus isolés 
et indépendants, qui, par suite, ne peuvent entrer en relation. 
que pour coopérer; car ils n'ont pas d'autre raison pour fran-
chir Iïntervalle vide quî les sépare et pour s'associer. Mais cette 
théorie, si répandue, postùle une véritable ctéation ex nihilo. 

Elle con iste, en éffet, à déduire la soèiété de 'l'individu; or, 
rien de ce que nous connaissons ne nous autorise à croire à la 
possibilité ' d'une pareille génération spontanée. 'De l'aveu de 
M. Spencer, pour que la soCiété puisse se former dans cette 
hypothèse, il faut que les unités primiti\ es <~passent de l'éta& 
d'indépendance parfaite à celui de dépendance mutuelle',,, 
Mais qu'est-ce qui peut les avoir déterminées à une si complète 
transformation? La perspective des avantages qu'offre la vie 
sociale? Mais ils sont compensés et au delà par la perte de l'in-
dépendance, car pour des êtres qui sont destinés par nature à 
•me vie libre et solitaire, un pareil sacrifice est le plus intolé-
rable qui soit. Ajoutez à. cela que, dans les premiers types so-
ciaux, il est aussi absolu que pos,ible, car nulle part l'individu 
n'est plus complètement absorbé dans le groupe. Comment 
l'homme, s'il était né individuali. te, comme on le suppose, 
aurait-il pu se résigner à une existence qui froisse aussi violem-
ment son penchant fondamental? Combien J'utilité problématique 
de la coopération devait lui par::tîtrc pàle à côté d'une telle dé-
chéance! D'individualités autonomes, comme celles qu'on ima-
gine, il ne peut donc rien sortir que d Ïridi ri duel, et par conséquent 
la coopération elle-même, qui est un fait social, ::.oumis à de~ 
règles sociales, n'en peut pas naitre. C'es t ainsi que le psycho-

1. Socioloaia, J II, 312 
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logue qu1 commence à s'enfermer dans son moi n'en peut plus 
sortir, pour retouver le non-moi. 

La vie collective n'est pas née de la vie individuelle, mais 
c'est, au contraire, la seconde qui est née de la première. C'e.st 
à cette condition seulement que l'on peut s'expliquer comment 
l'individualité personnelle des unités sociales a pu se former et 
grandir sans désagréger la société. En effet, comme, dans ce 
cas, elle s'élabore au ~in d'un milieu social préexistant, elle en 
porte nécessairement la. marque; elle se constitue de manière à 
ne pas ruiner cet ordre collectif dont elle est solidaire; elle y 
reste adaptée, tout en s'en détachant. Elle n'a rien d'antisocial, 
parce qu'elle est un produit de la société. Ce n'est pas la persan 
nalité absolue de la monade, qui se suffit à soi-même et pour-
rait se passer du reste du monde, mais celle d'un organe ou d'une 
partie d'organE' qui a sa fonction déterminée, mais ne peut, sans 
courir des chances de mort, se séparer du reste de l'organisme. 
Dans ces conditions, la coopération devient non seulement pos-
sible, mais né0essaire. Les utilitaires renversent donc l'ordre 
naturel des faits, et rien n'est moins surprenant que cette inter-
version; c'est une iHostration particulière de cette vérité gé-
nérale que ce qui est premier dans la connaissance est dernier 
dans la réalité. Précisément parce que la coopération est le fait 
le plus récent, c'est elle qui frappe tout d'abord le regard. Si 
donc on s'en tient aux apparences, comme fait le sens commun, 
il est inévitable qu'on y voie le fait primaire de la vie morale 
et sociale. 

Mais, si elle n'est pas toute la morale, il ne faut pas davan-
1age la mettre en dehors de la morale, comme font certains mo-
ralistes. Tout comme les utilitaires, ces idéalistes la font con-
lister exclusivement dans un système de rapports économiques, 
d'arrangements privés dont l'égoisme est le seul ressort. En réa-
lité, la vie morale circule à travers toutes les relations q-ui la 
constituent, puisqu'elle ne serait pas possible si des sentiments 
sociaux, et par conséquent moraux, ne présidaient à son élabo• 
ration. 
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On objectera. la. division interna.ti?nale du travail; il ~emble 
évident que, clans ce ca:< du moin;. . les individu" entre lesquels 
le travail se partage n'appartiennent pa.> à la mêlme société. Mah 
il faut se rappeler qu 'un groupe peut, tou~ en gardant son indi· 
vidualité, être enveloppé par un <~.utre , plu:: va;;te, e~ qui en 
contient plusieur~ du même genre. On peul affirmer qu'une 
ionctiou, économique ou autre r.e peut se diviser entre deux 
;ociétés que si celles ·ci participent à quelquef' l:gards à une 
même vie commune et, par conséquent, appartiennent à une 
même société. Supposez, en effet, que ces deux conscience~ 
collectives ne soient pas , par quelque point, fondues ensemble, 
on ne voit pas comment les deux agrégats pourraient avoir le 
contact continu qui est nécessaire ni, par mite. commenl J'un 
d'eux pourrait abandonner au ~econd J'une de ses fonctions. 
Pour qu'un peuple se laisse pénétrer par un autre, il faut qu'il 
lit cessé de s'enfermer dans un patriotisme exclusif et qu'il en 
iit appris un autre, plus compréhensif. 

Au reste, on peut directement observer ce rapport des faitt 
dans l'exemple le plus frappant de division internationale è. 
travail que nous offre l'histoire. On peut dire, en effet, qu'el!... 
ne s'est jamais vraiment produite qu'en Europe et de notr.: 
temps. Or, c'est à la fin du siècle dernier et au commencemeL 
de celui-ci qu'a commencé à se former une conscience commu: 
des sociétés européennes. << Il y a, dit M. Sorel, un préjuge 
dont il importe de se défaire. C'est de se représenter l'Europe dl' 
l'ancien régime comme une société d'États régulièrement cons ti· 
tuée, où chacun conformait sa conduite à des principes reconnus 
de tous, où le respect du droit établi gouvernait les transactions 
et dictait les traités, où la bonne foi en dirigeait l'exécution, où 
le sentim~nt de la solidarité des monarchies assurait, avec le 
maintien de l'ordre public la durée des engagements contractés 
par les princes ... Une Europe où les droits de chacun résultent 
des devoirs de tous étai 1 quelque chose de si étranger aux hommes 
d'État de l'ancien régime qu'il fallut une guerre d 'nu quart de 
siècle, la plus formidable qu'on eût encore vue, pvur leur en 
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imposer la no-tion et leur en démontrer la nécessité. La tentative 
q tte l'on fit au congrès de Vienne et dans les congrès qui suivirent 
pour donner à l'Europe une organisation élémentaire fu1 un 
progrès, et non un retour vers le passé'. n Inversement, tout 
retour d'un naHonalisme étroit a toujours pour cor:~é q Ltence un 
de' eloppement de l'esprit protectionniste, c'e~t-à-dire ;,.ne ten-
dance des peuples à s'isoler, économiquement et mora!ement, 
les uns des autres. 

Si cependant, dans certains cas, des peuples qui ne tienneni 
ensemble par aucun lien, qui même parfois se regardent comme 
ennemis', échangent entre eux des produits d'une manière plus 
ou moins régulière, il faut ne voir dans ces faits que de simples 
rapports dé mutualisme qui n'ont rien de commun avec la di vi· 
sion du traYail'. Car, parce que deux organismes différents 
se trouvent a.voir des propriétés qui s'ajustent utilement, il ne 
s'ensuit pa~ qu'il rait entre eux un partage de fonction · •. 

1. L'Europ.; et la Récolution.frant;aise, I, 9 et 10. 
2. V. Kulischer, Der Handel au( drn primit1cen Culturstufen (Ztschr. 

j. V6lkerpsychologie, X, 1S77, p. 3ï8), et Schradcr, Linguistisch-histo-
rische Forschunge" :;ur Handelsgescltichte. Iéna, 1886. 

3. Il est vrai que le mutualisme se produit généralement entre indi· 
vidus d'espèces différentes, mais le phénomène reste identique, alors 
même qu'il a lieu entre individus de même espèce (V. sur le mutualisme 
Espinas, Sociétés animales, et Giraud, Les Sociétés che• les animau:c)· 

4. Nous rappelons en terminant que nous avons seulement étudi 
dans ce chapitre comment il se fait qu'en général la division du travail 
va de plus en plus en progressant, et nous avons dit les causes déter-
minantes de ce progrès. Mais il peut très bien se faire que, dans une 
société en particulier, une certaine division du travail et, notamment, la 
di' ·sion du travail économiqne, soit très développée, quoique le typ& 
set;mentnire y soit encore assez fortement prononcé. Il semble bien que 
c'est le cas de l'Angleterre. La grande industrie, le grand commerce 
paraissent y être aussi développés que sur le continent, quoique le sys· 
tème .alvéolaire y soU encore très marqué, comme le prouvent et .l'auo., 
tonomie de la vie locale et l'autorité qu'y conserve la tradition. (La 
valeur symptomati~ue de ce dernier fait sera déterminée dans le oba-
pllre suivant.) 

C'est qu'ep effet la division du travail, étant un phénomène dérivé et 
secondaire, comme nous venons de le voir, se passe à la surface de la 
vie sociale, et cela est surtout vrai de la division du travail économique. 
Elle ess à lieur de peau. Or, dans tout organisme, les phénomènes su· 
perfloiel.s, par leur situation même, sont bien plus acressihles à l'action 
des catues extérieures, dors même qge les causes internes dont ill 



CHAPITRE IIJ 

LES FACTEU RS SECO:\DAIRES 

L'!NUSTERMINATIOX PROGRKSSIVE DE L,\ CONSCIENCE COMMUNE 

ET SES CAUSES 

ous avons vu dans la première partie de ce travail que la 
. conscience collective devenai t plus faible et plus vague, a mesure 
que la division du travail se developpait. C'est même par suite 
de cette indétermination progressive que la di ,·ision du travail 
devient la source principale de la solidarité. Puisque ces deux 
phénomènes sont a ce point liés, il n'e t pas inutile de recher-
cher les causes de cette régression. Sans doute, en faisant voir 
avec quelle régularité elle se produit, nous avons directement 
établi qu'elle dépend certainement de quelques conditions fonda-
mentales de l'é\'olution sociale. Mais cette conclusion du livre 

dépendent généralement ne sont pas modifiée>. Il suffit ainsi qu'une cir-
constance quelconque excite chez un peuple un plus vif besoin de bien· 
~•re matériel pour que la division du travail économique se développe 
sans que la structure sociale change sensiblement. L'esprit d'imitation, 
le contact d'une civilisation plus raffinée peuvent produire ce résultat. 
C'est ainsi que l'entendement. étant la partie culminante et, par con-
séquent, la plus superllciellc de lacon~ciencc, peut être assez facilement 
modifiée par des in!luences externes, comme l'éducation, sans que les 
assises de la vie psychique soient atteintes. On crée aiusi des intelli· 
genees très sufli<antes pour assurerle >uccè , mais qui sont sans racines pro-
fondes. Aussi ce genre de talent ne se transmet-il pas par l'hérédité. 

Cette comparaison montre qu'il ne raut pas juger dela place qui revient 
a. une société sur l'échelle sociale d'après l'état de sa civilisation, surtout 
de sa civilisation écono1mque; car celle-ci peut n'être qu'une imitation, 
:~ne copie et recouvrir une structure sociale d'espèce intérieure. Le cas, 
11 est vrai, est exceptionnel; il se présente pourtant. 

C'est seulement dans ces rencontres que la densité matérielle de la 
~ociété n'exprime pas exactement 1 état de la densité morale. Le principe 
1ue nou avons pose est donc vrai d'une manière très génêrale, et cela. 

-BullH à notre démonstration. 



2G8 LES CAUSES ET LES CONDITIONS 

précédent serait plus incontestable encore si nous pouvions 
trouver quelles sont ces conditions. 

Cette question est, d'ailleurs, solidaire de celle que nous 
sommes en train de traiter. Nous venons de montrer que les 
progrès de la division du travail sont dus à la pression plus forte 
exercée par les unités sociales les unes sur les a.v.tres et qui les 
oblige à se développer dans des sens de plus en plus divergen1s. 
11ai :; cette pression est à chaque instant neutralisée par une 
pre~ sion en sens contraire que la conscience commune exerce su: 
chaque conscience particuli(•re. Tandis que l'une nous pousse à 
nous faire une personnalité distincte, l'autre au contraire nous 
f;1i tune loi de re~sem bler à tout le monde. Tandis 4.ue la première 
nous incline à ~ui v re la pen te de notre nature personnelle, la 
seconde nous retient et nous empêche de dévier du type collectif 
En d'autres termes, pour que la diYisi0n du travail puisse naître 
et croître, il ne süffi t pas q u ïl y ait chez les individus des germes 
d'aptitudes spéciales, ni qu'ils soient incités à varier dans le-
sens de ces aptitudes; mais il faut encore que les variations 
individuelles soient possibles. Or, elles ne peuvent se produire 
quand elles sont en opposition avec quelque état fort et défini 
de la conscience collective; car plus un état est fort, et plus il 
résiste à tout ce qui peut l'affaiblir; plus il est défini, moins il 
lais>e de place aux changements. On peut donc prévoir que le 
progrès de la division du travail sera d'autant plus difficile et 
lent que la conscience commune aura plus de vitalité et de 
précision. Inversement, il sera d'autant plus rapide que l'individu 
pourra plus facilement se mettre en harmonie avec son milieu 
personnel. Mais, pour cela, il ne suffit pas que ce milieu existe; 
il faut encore que chacun soit libre de s'y adapter, c'est-à-dire 
soit capable de se mouvoir avec indépendance, alors même que 
tout le groupe ne se meut pas en même temps et dans la même 
direction. Or, nous savons que les mouvements propres des par-
ticuliers sont d'autant plus rares que la solidarité mécanique es& 
plus développée . 

Les exemples sont nombreux où l'on peut directement ob-
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scrver cette influence neutralisante de la conscience commune 
.;ur la division du travail. Tant que la loi et les mœurs font de 
lïnaliénabilité et de l'indivision de la propriété immobilière une 
,:tricte obligation, les conditions nécessaires à l'apparition de la 
jivision du travail ne sont pas nées. Chaque famille forme une 
::nasse corn pacte, et toutes se livrent à la même occupation, à 
·exploitation du patrimoine héréditaire. Chez les Slaves, la 
?adruga s'accroit souvent dans de telles proportions que la 
nisère y est grande; cependant, com:.x..~ '.'~sprB domestique est 
très fort, on continue généralem~o· 1 dnt ~nsemble, au lieu 
d'aller entreprendre au dehors .... ·· J! etlsio n~ jpéciales comme 
~elles de marin et de marchand. ) _a,; d'aatl'e . . ;.>oli~tés, où la. 
aivision du travail est plus avancée, aque ol'J.Sst. • tes fonc-
tions déterminées et toujours les mêmes -JW oon'!l JO;)g'.raites à 
toute innoYation. Ailleurs, il y a des catc.?, '.-:e•· ~ntières de 
professions dont J'accès est plus ou moins formc •. ·.;ment interdit 
aux citoyen . En Grèce', à Rome•, J'industrie et le commerct> 
étaient des carrières méprisées; chez les Kabyles, certaim 
métiers comme ceux de boucher, de fabricant de chaussures, 
etc., sont flétris par J'opini.on publique 3 • La spécialisation ne 
peut donc pas e faire dans ces diverses directioD3. Enfin, même 
chez des peuples oüla Yie économif)ue a déjà atteint un certain 
développement, comme chez nous au temps des anciennes cor-
porations, les fonctions étaient réglementées de telle sorte que 
la division du travail ne pouvait progresser. Là où tout le 
monde était obligé de fabriquer de la même manière, toute 
variation individuelle était impo ·ible'. 

Le même phénomène se produit dans la vie représentative des 
sociétés. La l'Pl igi on, cette forme éminente de la conscience 

1. Büsschenschütz, De~itz und Eru:erb. 
2. D'après Denys d'Halicarnasse (IX, 25), peudant leJ premiers temps 

de la République, aucun Romain ne pouvait se faire. marchand ou ar-
tisan. - Cicéron parle encore de tout travail mercenaire comme d'un 
métier dégradant (De Off., 1, 42). 

3. Hanoteau et Letourneux, La Kabylie, II, 23. 
4. V. Levasseur, Les Classes ourrières en F ·ance jusqu'à la Réoo 

lution, passim. 
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com nune; absorbe primitivement toutes •le fonctions repré-
sentatives avec les fonctions prati 1ues. Les premières ne se 
dissocient des ~econd n : que quand la phi: ~ sophie appar:1it. Or, 
elle n'c t possible que <1 uan l la religion a perdu un peu de sou 
empire. Cette manière nou Vi~ lie de ~e re. résenter le:> cbose, 
heurte !"opinion collcc ti\C qui rl::;i::.te. On o. dit par[oi.s q11e c"e;;t 
le • libre examen qui fait r ··gre,~ er les croyanccf' rel igicuws; 
mais il suppo~e à son tour une régrcss:0n préalable tl•.! ces 
mêmes croyances. Il ne peut e produire 4ue si la foi commune 
le permet. 

Le même anta~onisme 6c:;cte chaque fuis qn·une science 
nouvelle sc fonùe. Le chri,;tianit.me lui-même, quoiqu'il ait f<tit 
tout dJ suittl à la r ~ f: e xion individuelle une plu:s l:!.rg•• place 
qu'aucr.ne autre rt:l:~ion, n'a pu échapper à cette loi. Sans 
doute, l'opposition fut moins :vive tant que les savants bornèrent 
leur:; études au monde matériel, puisqu'il était abandonné en 
principe à la di~putc des hommes. Encore, comme cet alxmdon 
ne fut jamais complet, comme le Dieu chrétien u'est pas en-
tièrement 8tranger aux choses de cette terre, arriva-t il néces-
sairement que, sur plus d'un point, les sciences naturelles elles-
mêmes trouvèrent dans la foi un obstacle. Mais c'est surtout 
quand l'homme devint un objet de science que la résistance 
fut énergique. Le croyant, en effet, ne peut pas ne pas répugner 
à l'idée que l'homme soit étudié comme un être naturel, ana-
logue aux autres, et les faits moraux comme les faits de la 
nature; et l'on sait combien ces sentiments collecti[s, sous les 
formes différentes ~u'ib ont prises, ont gêné le developpement 
de la p ychologie et de la sociologie. 

On n'a donc pas cornplt>tement expliqué les progrè:; de la 
division du travail, quand on a démontré qu'ils sont ncce~saire>. 
par suite des ch:mgemcnt survenus dans le milieu . ocial; mais 
ils dépendent encore de facteurs secondaires qui peuYcnt ou 
en faciliter, ou en gêner ou en entraver eomplèl<!ment le cour:,. 
Il ne faut pas oublîer en effet que la spécialisation n'est p:ts 1:1 
seule sol ut on possibl~ à la 1 u tte pour la vie : il y a au~si 1 ~m:~ 

1 
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gration, la colonisation, la. résignation à. une exi:;:tc:nc~ précaire 

1 
et plus disputée, enfin l'élimination totale des plus faibles par 
voie de suicide ou autrement. Puisque le résultat est dans une 
certaine mesure contingente et que les combattants ne sont pa 
nécessairement poussés vers rune de ces issues à l'exclusio t 
des autres, ils se portent vers celle qui est le plus à. leur portée. 
Sans doute, si rien n'empêche la division du travail de o::e 
développer, ils se spécialisent. Mais si les circonstances rendent 
impossible ou trop difficile ce dénouement, il faudra bien re-
courir à quelque autre. 

Le premier de ces facteurs secondaires con iste dans une 
indépendance plus grande des individus par ra] port an grouue, 
leur permettant de varier en liberté. La didsion du trarail 
physiologique est soumise?. la même condition. « ~Iême rap-
prochés les uns des autres, dit M. Perrier, les éléments anato-
miques conservent respecti,·ement toute leur individualité. 
Quel que soit leur nombre, aussi bien dans les organismes les 
plus élevés que dans les plus humbles, ils se nourrissent, s'ac-
croissent et se reproduisent sans souci de leurs voisins. C'est en 
cela que consiste la loi d'indépendance des éléments anatomiques, 
devenue si féconde entre les mains des physiologistes. Cette 
indépendance doit être considérée comme la condition néces-
saire au libre exercice d'une faculté plus générale des plastidt:~, 
la variabilité sous l'action des circonstances extérieures oü 
même de certaines forces immanentes aux protoplasmes. Grâce 
à leur aptitude à varier et à leur indépendance réei proque, les 
éléments nés let> uns des autres et primitivement tous semblables 
entre eux ont pu se modifier dans des sens différents, prendre 

·des formes diverses, acquérir des fonctions et des propriétés 
nouvelles'. n 

Contrai re ment à ce qui se passe dans les organismes, ce tt 
.indépendance n'est pas dans les sociétés un fait primitif, puisque 
à l'origine J'individu est absorbé dans Je groupe. Mais nous 

1. Colonies ancmales, 702. 

• 
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a\·on; 'u qt: elle :1pparait ensuite et progre>'se re~ul1èrement eu 
mème temp~ que la di·;i,;ion du travail. par su1te de la rêgres:;ion 
de la ,:onscience collectl,·e. li reste i chercher comment cette 
conditiOn utile de ta division du travail social se realise a mesure 
q u ·elle est nécessaire. Sans doute, c'est q u elle dépend el le-m· me 
des causes qut ont déterminé les progrès de lJ. 5pec1al sat10n • 
.i\fais comment 1 accroissement des soc1etés en \olume et en 
densité peut-il avoir ce résultat? 

1 

Dans une petite société, comme tout le monde est placé sen-
siblement dans les mêmes co nd 1 t1on~ d'existence, le mi l1eu col-
lectif est essentiellement concret. Il est fatt des êtres de toute 
sorte qui remplissent !"horizon social. Les états de con cience 
qui le représentent ont donc le même caractère. n ·abord, ils sc 
rapportent à. des objets précis, comme cet animal, cet arl.Jre. 
cette plante, cette force naturelle, etc. Pu1s, comme tout le 
monde est situé de la meme manière par rapport à ce~ choses, 
elles affectent de la même façon toute.s les consciences. Toute la 
tribu, si elle n'est pas trop étendue, jouit ou souffre également 
des avantages ou des inconvénients du soleil ou de J.,~. pluie, dtt 
chaud ou du froid, de tel fleuve, de telle source, etc. Le,s im-
pressions collectives qui résultent de la fusion de tou~es ces. 

,impressions individuelles, sont donc déterminées dans leur 
forme aussi bien que dans leurs objets et, par suite, la conscience 
commune a un caractère défini. Mais elle change de nature à 
mesure que les sociétés deviennent plus volumineuses. Parce 
que ces dernières se répandent sur une plus vaste surface, elle est 
elle-memE' obligee de s'élever au-dessus de toutes les diversités 
locales, de dominer davantage l'espace et, par conséquent, de 
devenir plus abstraite. Car il n'y a guère que des choses géné-
rales qui puissent être communes à. tous ces milieux divers. Ce 
n'est plus tel animal, mais telle espèce; telle source, mais les 

·sources; telle forêt, mais la forêt in abstracto. 



LES FACTEVRS SECONDAIRES 273 

D'autre part, parce que les conditions de la vie ne sont plus 
partout les mêmes, ces objets communs, quels qu'ils soient, ne 
peuvent plus déterminer partout des sentiments aussi parfaite-
ment i~?nti~\'· Les résultantes collectives n'ont donc plus la 
même nette e, et cela d'autant plus que les éléments composants 
sont plus dissemblables. Plus il y a de différence entre les por-
traits individuels qui ont servi à faire un portrait composite, 
plus celui-ci est indécis. Il est vrai que les consciences collee· 
tives locales peuvent garder leur individualité au sein de la 
"Conscience collective générale et que, comme elles embrassent 
de moindres horizons, elles restent plus facilement concrètes. 
Mais nous savons qu'elles viennent peu à peu s'évanouir au sein 
de la première, à mesure que s'effacent les segments sociaux 
auxquels elles correspondent. 

Le fait qui, peut-être, manifeste le mieux cette tendance 
croissante de la conscience commune, c'est la transcendance 
parallèle du plus essentiel de ses éléments, je veux parler de la 
notion de la divinité. A l'origine, les dieux ne sont pas distincts 
üe l'univers, ou plutôt il n'y a pas de dieux, mais seulement 
des êtres sacrés, sans que le caractère sacré dont ils sont revêtus 
-soit rapporté à quelque entité extérieure, comme à sa source. 
Les animaux ou les végétaux de l'espèce qui sert de totem au 
clan sont l'objet du culte; mais ce n'est pas qu'un principe sui 
generis vienne leur communiquer du dehors leur nature di-
vine. Cette nature leur est intrinsèque; ils sont divins par eux-
mêmes. Mais peu à peu, les forces religieuses se détachent des 
choses dont elles n'étaient dJabord que des attributs, et elles 
s'hypostasient. Ainsi se forme la notion d'esprits ou de dieux 
qui, tout en résidant de préférence ici ou là, existent cependant 
-en dehors des objets particuliers auxquels ils sont plus spéciale-

' ment rattaché's'. Par cela même, ils ont quelque chose de moins 
concret. Toutefois, qu'ils soient multiples ou qu ils aient été 
Tamenés à une certaine unité, ils sont encore immanents au 

1. V. Réville, Religions des peuples non cioilisés, 1,67 et sui v.; Il, 230 
et suiv. 
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monde. Sl1parés, en partie, des choses, ils sont toujours dans-
J'espace. Ils restent donc tou~ près de nous, constamment mêlés 
,\ notre vie. Le polythéisme gréco-latin, qui est une forme plus 
élcl'ée et mieux organisée de l'animisme, marque un progrès 
noul'eau dat..s Je sens de la transcendance. La résidence des 
dieux devient plu:> nettement distincte de celle des hommes. 
Retirés sur les hauteurs mystérieuses de l'Olympe ou dans les 
profondeurs de la terre, ils n'interviennent plus personnelle-
ment dans les affaires humaines que d'une manière assez inter-
mittente. l\1ais c'est seulement avec le christianisme que Dieu 
sort définitivement de l'espace; son royaume n'est plus de ce 
monde; la dissociation entre la nature et le divin est même si 
complète qu'elle dégénère en antagonisme. En mème temps, la 
notion de la divinité devient plus générale et plus abstraite, car 
elle est foru1~e non de sensations, comme. dans le principe, mais 
d'idées. Le Dieu de l'humanité a nécessairement moins de com-
préhension que ceux cle la cité ou du clan. 

D'ailleurs, en même temps que la religion, les règles du droB 
s'universalisent, ainsi que celles de la morale. Liées d'abord •à 
des circonstances locales, à. des p!lrticularités ethniques, clima-
tériques, etc.,• elles s'en affranchissent peu à peu et, du même 
.coup, deviennent plus générales. Ge qui rend sensible .cetao-
erois$ement de généralité, c'est Je déclin ininterrompu du for-
1Dalisme. Dans les sooiété.s .inférieures, la foxme même exté-
rieure de la conduite est prédéterminée jusque dans ses détails. 
La façon dont J'homme doit 'Se nourrir, se vêtir en chaqüe cir-
constance, les g ::.te:; ctu'il doH f<tire, les formules qu'il doit p10 

noncer sont fixés avec précision. Au contraire, plus on s 'éloigne 
du point de départ, plus les prescriptions morales et juridiques 
pe1don t de lenr •netteté et de leur pr'éciisiou. Elles. ne régle-
mentent plus que les formes les plus générales de la conduite el 
les réglementent d'une manière. très.générale, disant ce qui doil 
être fait, non commen5 cela do.it être lait. Or, tout ce qui est 
défini s'exprime sous une forme définie. Si les sentiments col-
lectifs avaient la même détcrm in:ttion qu'autrefois, i Js ne s·expri-
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meraient pa.s d'une manière moins déterminée. Si les détails 
;oncrets de J'action et de la pensée étaient aussi uniformes, ils 
>er aient aussi obligatoires. 

On a souvent remarqué que 1:1 civilisation avait une tendance 
'1. devenir plus rationnelle et plus logique; on voit maintenant 
quelle en est la cause. Cela seul e ·t rationnel qui est universel. 
Ce qui déroute l'entendement, c'est le particulier et le concret. 
:\ous ne pensons bien que le général. Par conséquent, plus la 
~o nscience commune est proche des choses particulières, plus 
elle en porte exactement l'empreinte, plus aussi elle est inintel-
ligible. Voilà d'où vient l'effet que nous font les civilis~tions 

primitives. Ne pouvant les ramener à des principes lo;;iques, 
nous sommes portés à n'y voir que des corn binai sons uizarres et 
fortuites d'éléments hétérogènes. En réalité, elles n'ont rien 
d'artificiel; seulement, il faut en chercher les causes détermi-
nantes dans des sensations et des mouvements de la sensibili té, 
non dans des concepts, et s'il en est ainsi, c'est que le milieu 
social pour lequel elles sont faites n'est pas suffisamment étendu. 
Au contraire, quand la civilisation se développe sur un champ 
d'action plus vaste, quand elle s'applique à plus de gens et de 
choses, les idées générales apparaissent nécessairement et y 
deviennent prédominantes. La notion d'h-ommeç par exemple, 
remplace dans le droit, dans la morale, dans la religion celle 
du Romain, qui, plus concrète, est pl us réfractaire à la science. 
C'est donc l'accroissement de volume des sociétés et leur con-
densation plus· grande qui expliquent cette grande trans(orma.-
tion. 

Or, pluos Ja cou~cience commune devient générale, plus elle 
laisse de pla.ce aux variations indidduelles. Quand Dieu est loin 
des choses et des hommes, sun action n'est plus de tous les ins-
tants et ne s'étend plus à tout. Il n'y a plus de tise q.ue des 
règles abstraites qui peuvent être librement appliquées de ma-
nières très différentes. Encore n'ont-elles plus ni le même 
ascen:iant ni la. même force de l'ésistance. En effet, si les pra-
tiques et les formules, quand elles sont précises, déterminent l:t 
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pensée et les mouvements avec une nécessi_té analogue à celle 
des réflexes, au contraire, ces principes généraux ne peuvent 
passer dans les faits qu'avec le concours de l'intelligence. Or, 
une fois que la réflexion est éveillée, il n'est pas facile de la con-
tenir. Quand elle a pris des forces, elle se développe spontané-
ment au delà des limites qu'on lui avait assignées. On com-
mence par mett;:-e quelques articles de foi au dessus de la 
discussion, puis la discussion s'étend jusqu'à eux. On veut s'en 
rendre compte, on leur demande leurs raisons d'être, et de 
quelque manière qu'ils subissent cette épreuve, ils y laissent 
une partie de leur force . Car des idées réfléchies n'ont jamais 
la même puissance contraignante que des instincts; c'est ainsi 
que des mouvements qui ont été délibérés n'ont pas l'instanta-
néité des mounments involontaires. Parce qu'elle devient plus 
rationnelle, la conscience collective devient donc moins impé-
rative, et, pour cette raison encore, elle gêne moins le libre dé-
veloppemen~ des variétés individuelles. 

n 

Mais cette cause n'est pas celle qui contribue le plus à pro-
duire ce rQsultat. 

Ce qui fait la force des états collectifs, ce n'est pas seulement 
qu'ils sont communs à la génération présente, fnais c'est surtout 
qu'ils sont, pour la plupart, un legs des générations antérieures. 
La conscience commune ne se constitue en effet que très lente-
ment et se modifie de même. Il faut du temps pour qu'une 
forme de conduite ou une croyance arrive à ce degré de généra-
lité et de cristallisation, du temps aussi pour qu'elle le perde. 
Elle est donc presque tout entière un produit du passé. Or, ce 
qui vient du passé est généralement l'objet d'un respect tout 
particulier. Une pratique à laquelle tout le monde unanime-
ment se conforme a sans doute un grand prestige·; mais s: elle 
est forte en outre de l'assentiment des ancêtres, on ose er.core 
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bien moins y déroger. L'autorité de la conscience collective est 
Jonc faite en grande partie de l'autorité de la tradition. Nou~ 
allons voir que celle-ci diminue nécassairement à mesure que le 
type segmentaire s'efface. 

En effet, quand il est très prononcé, les segments forment autan\ 
de petites sociétés plus ou moins fermées les unes aux autres. 
Là où ils ont une base familiale, il est aussi difficile d'en changer 
que de changer de famille, et si, quand ils n'ont plus qu'une 
base territoriale, les barrières qui les séparent sont moins infran-
chissables, elles persistent cependant. Au moyen âge, il était 
encore difficile à un ouvrier de trouver du travail dans une 
a.utre ville que la sienne'; les douanes intérieures formaient, 
d'ailleurs, autour de chaque compartiment social une ceinturE! 
qui le protégeait contre les infiltrations d éléments étrangers 
Dans ces conditions, l'individu est retenu au sol où il est né e• 
par les liens qui l'y attachent et parce qu'il est repous~é d ail· 
leurs; la raret& des voies de communications et de transmission 
est une preuve de cette occlusion de chaque segment. Par contre· 
~oup, les causes qui maintiennent l'homme dans son miliel.i 
lata! le fixent dans son milieu domestique. D'abord, à l'origine, 
les deux se oonfondent, et si, plus tard, ils se distinguent, on ne 
peut pas s'éloigner beaucoup du second quand on ne peut pas 
iépasser le premier. La force d'attraction qui résulte de la con· 
languinité exerce donc son action avec son maximum d'in-
tensité, puisque chacun reste toute sa vie placé tout près de la 
;ource même de cette force. C'est, en effet, une loi sans exception 
1ue, plus la structure sociale est de nature segmentaire, plus les 
lamilles forment de grandes masses compactes, indivises, 
ramassées sur elles-mêmes'. 

Au contraire, à mesure que les lignes de démarcation qui 
~éparent les différents segments s'effacent, il est inévitable que 

1. Levasseur, op. cit., 1, 239. 
2. Le lecteur voit de lui même les faits qui vérifient cette loi donl 

oous ne pouvons donner ici une démonstration expresse. Elle résulte de 
recherches que nous aTons faites sur la fam1lle et que nous espérona 
publier prochainement. 

DURKHEIM 21 
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:et équilibre se rompe. Comme les individus ne- sont plus 
!on tenus dans leurs lieux d'origine et que ces espaces libres, •qui 
;'orrv11ent devant eux, les attirent, ils ne peuven.t manquer de ~: · y 

répandre. Les enfants ne restent plus immuablement atta.clbés 
a.u pays de leurs pa~:ents, mais s'eBJ vont tenter fortune dans 
toute'l'f leff directions. Les populations se mélangent, et c'est ce 
qui fait qu-e feurs différences originelles achèvent de se per<ire. 
La statistique ne nous permet malheureusement pas de suivre 
dans l'histoire la marche de ces migrations intérieures; mai- il 
est un fait qui suffit à établir leur importance croissante, c'est la 
formation et le développement des villes. Les villes, en effet, ne 
se forment pas par one sorte de croissance spontanée, maJ.s 
par immigration. men loin qu'elles doivent leur existence et 
leurs progrès à l'excédent normal des naissances sur les décè;;; , 
elles présentent à ce point de vue un déficit général. C'est doo.cc 
du dehors qu'elles reçoiYen t les éléments dont elles s'aœroi<Ssent 
journellement. Selon Dunant', le croît annuel de l'ensemble 
de la population des trente et uno grandes villes d'Europe 
emprunte 784,6 pour mille à lïmmigration. En France, le 
recensement de 1881 accusait sur celui de 1R76 une augmentation 
de 766.000 habitants; le département dt la Seine et les quarante-
cinq villes ayant plus de 30.000 habitants <c absorbaient sur le 
chiffre del' accroissement quinquennal plusde661.000 habitant:'\ , 
en laissant seulement 105.000à répartir entre les villes moyenn e~ , 

les petites villes et les cam pagnes • ». Ce n'est pas seulement 
vers les grandes villes que se portent ces grands mouvement:> 
migrateur~, ils rayonnent dan s les régions avoi..,inant~. M. Ber: 
tillon a calculé que, pendant l'année 1886, tandis que, dans la 
moyenne de la France, sur 100 habitants 11,25 seulement étaient 
nés en dehors du département, dans le département de la Sei.r:e 
il y en avait 34,67. Cette proportion des étrangers est d'autant 
plus élevée que les villes que compte Je département sont plus 
populeuse,. Elle est de 31,47 dans le Rhône, de 26,29 dans les 

1. Cité par Layet, Hygiène aes Paysan!!, dernier chapitre. 
2. Dumont, D('J•utntlation et Cil"ilù•ation, 175. 
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'BouchtJs-du- Rhône, de 26,41 dans la Seine-et-Oise •, de 19,46 
dans le Nord, de 17,62 dans la Gironde'. Ce phénomène n'est 
pas particulier aux grandes villes; il se produit également, 
quoique avec une moindre intensité, dans les petites villes, 
dans les bourgs. «Toutes ces agglomérations augmentent cons-
iamment aux dépens des communes plus petites, de sorte que 
l'on voit à chaque recensement le nombre des villes de chaque 
catégorie s'augmenter de quelques unités'.» 

Or, la mobilité plus grande des unités sociales que supposent 
ces phénomènes de migration détermine un aff<'l.iblissement de 
toutes les traditions. 

En effet, ce qui fait surtout la force de 1~ tradition, c'est le 
caractère des personnes qui la transmettent et l'inculquent, je 
veux dire les anciens. Ils en sont l'expression vivante; eux 
seuls ont été témoins de ce que faisaient les ancêtres. Ils sont 
l'unique intermédiaire entre le présent et le pa'SSé- D'autre part, 
ils jouissent, auprès des générations qui ont été élevées sous 
leurs y-eux et sous leur direction, d'un prestige que rien ne peut 
remplat:er. L'enfant, en effet, a conscience Je son infériorité 
vis-à-vis des personnes plus âgées qui l'entourent, et il sent qu'i l 
dépend d'elles. Le respect révérentiel qu'il a pour elles se conl-
munique naturellement à tout ce qui en Yient, à tout ce qu'elles 
disent et à tout ce qu'elles font. C'est donc l'autorité de l'âge qui 
fait en grande partie celle de la tradition. Par conséquent, tout 
ce qui peut con tribu er à prolonger cette influence au delà de 
l'enfance ne f>eut que fortifier les croyances et les pratiques tra-
ditionnelle::-:. C est ce qui arrive quand l'homme fait continue à 
vivre dans le milieu où il a été élevé, car il reste alors en 
rapports avec les personnes qui l'ont connu enfant, e& soumis à 

-leur action. Le sentiment qu'il a pour elles subsiste et, par consé-
quent, produit les rnèmes effets, c'est-à-dire contient les velléités 
d'innovation. Pour qu'il se produise des nouveautés dans la Yie 

1. Ce chiffre élevé est un effet du voisinage de Paris. 
2. DictiOnnaire cncyclop. des Sciences mécltc., art. Migration. 
3. Dumont, op. ctt., 17.3. 
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sociale, il ne suffit pas que des générations nouvelles arrivent~ 
la lumière, il faut encore qu'elles ne soient pas trop fortemcnl 
entraînées à suivre les errements de leurs devancières. Pl u~ 

l'influence de ces dernières est profonde, - et elle est d'autant 
plus profonde qu'elle dure davantage,- plus il y a d'obstacles 
aux changements. Auguste Comte avait raison de dire que si fa 
vie humaine était décuplée, sans que la proportion respectirl' 
des âges fût pour cela modifiée, il en résulterait« un ralenti:,· 
sement inévitable, quoique impossible à mesurer, de not l'€ 

développement social',>. 
Mais c'est l'inverse qui se produit si l'homme, au sortir cre 

l'adolescence, est transplanté dans un nouveau milieu. San ~ 

doute, il y trouve aussi des hommes plus âgés que lui; mais cc 
n'est pas ceux dont il a, pendant l'enfance, subi l'action. 
Le respect qu'il a pour eux est donc moindre et de nature 
plus conventionnelle, car il ne correspond à aucune réalité ni 
actuelle, ni passée . Ilu'en dépend pas et n'en a jamals dépendu; 
il ne peut donc les respecter que par analogie. C'est, d'ailleurs, 
un fait connu que le culte de J'âge va en s'affaiblissant avec 
la civilisation. Si dé~eloppé jadis, il se réduit aujourd'hui à 
quelques pratiques de politesse, inspirées par une sort~ de pitié. 
On plaint les vieillards plus qu'on ne les craint. Les âges sont 
nivelés. Tous les homwes qui sont arrivés à la maturité sc 
traitent à peu près en égaux. Par suite de ce nivellement, les 
mœurs des ancètres perdent de leur ascendant, car elles n'ont 
plus auprès de J'adulte de représentants autorisés. On est plus 
tibre vis-à-vis d'elle!", parce qu'on est plus libre vis-à-vis de ceux 
qui les incal'nent. La solidarité des te.nps est moins sensil5le 
parce qu'elle n'a plus son expression matérielle dan:> le contact 
continu des générations successives. Sans doute, le~ effets de 
l'éducation première continuent à se faire sentir, mais avec 
moins de force, parce qu'ils ne sont pas entretenus. 

Ce moment de la pleine jeunesse est, d'ailleurs, celui où les 
bommes sont le plus impatients de tout frein et le plus avide de · 

1. Coru·.• cie f'hil. {·O~ •• 1\', 1' 1. 
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changement. La vie qui circule en eux n'a pas encore eu 'e 
{emps de se figer, de prendre définitivement des formes déter· 
ninées, et elle est trop intense pour se laisser discipliner sans 
resistance. Ce besoin se satisfera donc d'autant plus facilement 
1u'il sera moins contenu du dehors, et il ne peut se satisfaire 
tu'aux rlépen de la tradition. Celle-ci est plus battue en brèche 
tu moment même oü elle perd de ses forces. l'ne fois donné, 
:e germe de faiblesse ne peut que se développer avec chaque 
~énération; car on transmet avec moins d'autorité des principes 
lont on sent moins l'autorité. 

Une expérience caractéristique démont1·e cette influence dl.l 
'âge sur la force de la tradition. 

Précisément parce que la population de~ grandes villes se 
•eerute surtout par l'immigration, elle se compose essentielle-
nant de gens qui, une fois adultes, ont quitté leurs foyers et sa 
:ont sou traits à !"action des anciens. Aussi le nombre des vi('il· 
ards y est-il très faible, tandis qu'au contraire celui des homme~ 
lans la force de l'âge y est très élevé. M. Cheysson a démontré 
1ue les courbes de la population à chaque groupe d'âge. pour 
Paris et pour la province, ne se rencontrent qu'aux âges de 
!5 à 20 ans et de 50 à 55 ans. Entre 20 ct 50 la courbe pari-
;ienne est beaucoup plus élevée, au delà elle est plus basse'. 
3:n 1881, on comptait à Paris 1.118 individus de 20 à 25 ans pour 
~74 dans le reste du pays •. Pour le département de la Seine tout 
mtier, on trouve sur 1.000 habitants 731 de 15 à 60 ans et 
16 seulement au delà de cet âge, tandis que la province a 618 
les premiers et 106 des seconds . En Norwège, d'après Jacques 
Bertillon, les rapports sont les suivants sur 1.000 habitants : 

Villes Campagn ea 

De 15 à 30 ans ...••••••••••••• 278 239 
De 30 à 45-- .••.•••..••••••. 205 183 
De 45 à 60 -- • .. .. . . • . • .. . .. . 110 120 
De 60_et au-dessus.............. 59 87 

l. La Question de la population, in Annales d'Hygiene, 1884 • 
. ~. Annales de la oille de Paris. 



LES CA USES ET LIS COXDITIOXS 

Ainsi, c'est dans les grandes villes que l'influence modératrice· 
de l'âge est à son minimum; on constate en même temps q11e, 
nulle part, les traditions n'ont moins d'empire sur les esprits. 
En effet, les grandes villes sont les foyers incontestés du progrès; 
c'est en elles qu'idées, modes, mœurs , besoins nouveaux s'é!a-
l>orent pour se répandre ensuite sur le reste du pays. Quand la 
fOC'iété change, c'est généralement à leur suite et à leur imitation. 
Les humeurs y sont tellement mobiles que tout ce qui vient du 
passé y est un peu suspect; au contraire, les nouveautés, quelles 
qu'elles soient, y jouissent d'un prestige presque égal à celui 
dont jouissaient autrefois les coutumes des ancêtres. Les esprits 
y sont naturellement orientés vers l'avenir. Aussi la vie s'y 
transforme-t-elle avec une extraordinaire rapidité : croyances, 
goûts, passions y sont dans une perpétuelle évolution. Nul ter-
rain n'est plus favorable aux évolutions de toute sorte. C'est que 
la vie collective ne peut avoir de continuité la où les diffé-
rentes couches d'unités sociales, appelées à se remplacer les 
unes les autres, sont à ce point discontinues. 

Observant que, pendant la jeunesse des sociétés et surtout an 
moment de leur maturité, le respect des traditions est beaucoup 
plus grand que pendant leur vieillesse, M. Tarde a cru pouv(}ir 
présenter le déclin du traditionalisme comme une phase simple· 
ment transitoire, une crise passagère de toute évolution sociale. 
«L'homme, dit ·il, n'échappe au joug de la coutume que pour 
y re-tomber, c'est-à·dire pour fixer et consolider en y retombant 
les conquêtes dues à son émancipation temporaire\>> Cette 
errCtlr tient, croyons-nous, à la méthode de cotnparaison suivie 
par l'auteur et dont nous avons, plusieurs fois déjà, signalé les 
tncon\'énients. Sans doute, si l'on rapproche la fin d'une société 
des commencements de celle qui lui succède, on constate un 
retour du traditionalisme; seulement, cette phase, pat laquelle 
débute tout type social, est toujours beaucoup moins violente 
qu'elle ne J'avait été chez le type immédiatement antérieur. 
Jamais, chez nous, les mœurs des ancêtres n'ont été l'objet dll. 

1. Lois de l'imitation, 271. 
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culte superstitieux gui leur était voué à Rome; jamais il n'J 
eut à Rome une institution analogue à la ypœtpl; '!tapœvclp.wv du dro.i1 
athénien, s'opposant à toute innovation •; même au tempsd'Aris· 
lote, c'était encore en Grèce une question de savoir sïl ètail 
bon de changer les lois établies pour les améliorer, et le phi-
losophe ne se prononce pour l'affirmative qu'avec la plus gra.ndf 
circonspection •. Enfin, chez les Hébreux, toute déviation de la 
règle traditionnelle était encore plus complètement impossible, 
puisque c'était une impiété. Or, pour juger de la marche des 
événements sociaux, il ne faut pas mettre bout à. bout les sociétés 
qui se succèdent, mais ne les comparer qu'à la période corres-
pondante de leur carrière. Si donc il est bien vrai que toute vie 
sociale tend à se fixer et à devenir coutumière, la forme qu'elle 
prend devient toujours moins résistante, plus accessible aUl 
changements; en d'autres termes, l'autorité de la coutume di mi· 
nue d'une manière continue. Il est d'ailleurs impossible qu'il en 
soit au~rement, puisque cet affaiblissement dépend des condi-
tions mêmes qui dominent le développement historique. 

D'autre part, puisque les croyances et les pratiques communes 
tirent en grande partie leur force de la force de la tradition, il 
est évident qu'elles sont de moins en moins en état de gêner la 
libre ex.pansion des variations individuelles. 

In 

Enfin, à mesure que la société s'étend et se concentre, elle 
enveloppe de moins près l'individu et, par conséquent, peut 
moins bien contenir les tendances divergentes qui se font jour 

Il suffit pour s'en assurer de corn parer les grandes villes aux 
petites. Chez ces dernières, quiconque cherche à s'émanciper 
des usages reçus se heurte à des résistances qui sont parfois très 
vives. Toute tentative d'indépendance est un objet de scandale 

1. V. sur cette yp<Xtp-r, ~leier et Schômann, Der attische Process. 
2. Arist., Pol., Il, 8, 1~63 b, :..6. 
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public. et la réprobation générale qui s'y attache est de nature 
\décourager les imitateurs. Au contraire, dans les grandes cités, 
l'individu est beaucoup plus affranchi du joug collectif; c'est un 
fait d'expérience qui ne peut être contesté. C'est que nom 
dépendons d'autant plus étroitement de J'opinion communE 
qu'elle surveille de plus près toutes nos démarches. Quand l'at-
tention de tous est con!:'tamment fixée sur ce que fait chacun, 
le moindre éc;Jrt est aperçu et aussitôt réprimé; inversement, 
t~hacun a d'autu.nt plus de facilités pour suivre son sens propre 
qu'il est plus aisé d'érhapper à ce contrôle. Or, comme dit un 
proverbe, on n'e~t nulle par: aussi bien caché que dans une 
foule- Plus un groupe c~! étr•ndu et dense, plus l'attention col-
lective, dispersée l'Ur une !arge surface, est incapable de suivre 
les mouvements ne cha!]ue indi\'idu; car elle ne devient pas 
plus forte alors qu'ils de\'iennent plus nombreux. Elle porte sur 
trop de points it la fois pour pouvoir se concentrer sur aucun. 
La surveillance •e fait moin~ bien. parce qu'il y a trop de gens 
et de choses à sur"eillcr 

De plus, le grand ressort rie l'attention, à savoir l'intérêt, fait 
plus ou moins complètement défaut. Nous ne désirons con-
naître les faits ct gestes d'une personne que si son image 
réveillr. en nous des souvenirs et des émotions qui y sont liés, 
et ce désir est d'<tuümt plus actif que les états de conscience 
ainsi réveillés sont plus nombreux et plus forts'. Si, au con-
traire, il s'agit de quelqu'un que nous n'apercevons que de 
loin en loin ct en passant, ce qui le concerne, ne déterminant 
en nous aucun écho, nous laisse froids, et, par conséquent, nous 
ne sommes incités ni à nous renseigner sur ce qui lui arrive, 
ni it observer ce qu'il fait. La curiosité collective est dor.c 
d'autant plus Yive que les relations personnelles entre les indi-
vidus sont plus continues et plus fréquentes; d'autre part, il e~t 

1. Il est nai que, dans une petite ville, l'étranger, l'inconnu n'est pGll 
l'objet d'une moindre surveillance que l'habitant; mais c'est que l'image 
qui lo représente est rendue trè< vi 1·e par un effet de contraste, parœ 
qu'il e~t l'exception. Il n'en est pas de même dans une grande ville, 01 
il est la règle, tout le monde . pour ainsi dire, étant inconnu. 
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.clair qu'elles sont d'autant plus rare!' et plm courtes que chaqu€ 
' individu est en rapports avec un plus grand nombre d'autres. 

Voilà pourquoi la pression de l'opinion sc fait sentir avec 
moins de force dans les grand~ centres. C'est que l'attention de 
chacun est distraite dan!' trop de direction" différentes. et que, 
de plus, on se connaît moim. Méme les '·oisins ct les membres 
d ' ~:ne même famille sont moins souvent et moin!' régulièrement 
en contact, s6parés quïls sont à chaque instant par la masse 
des affaires et des personnes intercurrentes. Sans doute. si la 
population est plus nombreu~e qu'elle n'est dense. il peut 
arriver que la vie, dispersée sur une plus grande étendue, ~oil 
moindre sur chaque point. La grande ville se résout alors en 
un certain nombre de petites villes, et, par conséquent, les 
observations précédentes ne s'appliquent pas exactement'. ;\lais 
partout où la densité de J'agglomération est en rapport a 1•cc son 
volume, les liens personnels sont rares et faiules : ou perd plus 
facilement les autres de vue, même ceux qui Yous entourent de 
très près et, dans la même mesure, on s'en désintéresse. Comme 
ce}te mutuelle indifférence a pour effet de relâcher la surveil-
lance collective, la spMre d'action libre de chaque individu 
s'étend en fait et, peu à. peu .. le fait devient un droit. Nous 
savons, en effet, que la conscience commune ne garde sa force 
qu'à la condition de ne pas tul6rer les contradictions: or, par 
suite de cette diminution c!u contrôle social, des actes se ~om · 

mettent journellement qui ia contredisent. ~am que pourtan& 
elle réaf!i!':~C . Si donc il en est qui se répètent avec assez de 
fréqurnce et d'uniformité, ils finis~ent par énerver le sentiment 
collectif quï!s froissent. Une règle ne parait plus aussi respec· 
table , CJUand elle cesse d'être respectée, et cela impunément; on 
ne trouve plus la même évidence à un article de foi qu'on a 
trop laissé contester. D'autre part, une fois que nous aYons usé 
-d 'une liberté, nous en contractons le besoin; elle nous devient 

1. Il y a là une question a étud1o1·. l"ous cr(Jyon, a1 oir remarqué que, 
<lans les villes populeuses, mais peu dcuses, l'opiui\ n collective garde 
~e sa force. 
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aussi nécessaire e1 nous pa.ra.U aussi sacrée que les autl'es-
Nous jugeons intolérable un contrôle dont nous avons perdu 
l'habitude. Un droit acquis à rune plus grande autonomie se 
fonde. C'est ainsi que les empiétements que commet la person-
nalité individuelle, quand elle est moins foxtement contenue du 
dehors, finissent par recevoir Ja consécration des mœurs. 

Or, si ce fait est plus marqué dans les grandes villes, jl ne 
leur est pas spécial; il se produit aussi dans les autres, suivant 
leur importance. Puisque donc l'effacement du type segmen· 
&aire entratne un développement toujours plus considérable des 
centres urbains, voilà une première raison qui fait que ce phé-
nomène doit aller en se généralisant. Mais de plus, à mesur~ 
que la densité morale de la société s'élève, elle devient elle-
même semblable à une grande cité qui co.ntiendnit dans ~ 
murs le peuple tou• entier. 

En effet, comme la distance matérielle et morale entre les 
différentes régions tend à s'évanouir, elles sont les unes par 
rapport aux autres dans une situation tonjonrs plus analogue à 
celle des différents quartiers d'une même ville. La. caW!e qui, 
dans les grandes villes, détermine un affaiblissement de la 
conscience commune doit donc produire son effet dans toute 
l'étendue de la société. Tant que les divers segments, gardant 
leur individualité, restent fermés les uns aux autres, chacun 
d'eux limite étroitement l'horiz\)n social des particuliers. 
Séparés du reste de la société par des barrières plus ou moint>-
aifficiles à franchir, rien ne UOU'S détuurne de la vie locale, et, 
par suite, ioute notre action s'y concentre. Mais à mesure que 
la fusion des segments devient plus complète. les perspective~ 

' ·s'étenden&, et d'autant plus qu'au même moment la société elle 
même devient généralement ptus étendue. Dès lors, même 
J'habitant de la petite ville vit moins exclusivement de la vie do 
petit groupe qui l'entoure immédiatement. Il noue ave~ des 
localités éloignées des relations d'autant plus nombreuses que 
le mouvement de concentration est plus a,·ancé. Ses voyages 
plus fréquents, le correspondances plus acth·es qu'il éc.hange •. 
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les affaires qu'il suit au dehors , etc., détournent son regard de 
~ e qui se passe autour de lui. Le centre de sa vie et de ses 
préoccupations ne se trouve plus si complètement au lieu qu'il ' 
babite. Il s'intéresse donc moins à ses voisins, parce qu'ils 
tiennen~ une moindre place dans son existence. D'ailleurs, la 
petite ville a moins de prise sur lni, par cela même que sa vie 
déborde ce cadre exigu, que ses intérêts el ses affecUons 
s ' étenden~ bien au delà . Pour toutes ces raisons, l'opinion 
publique locale pèse d'un poids moins lourd sur chacun de 
nous, et comme l'opinion générale de la société n'es& pas en 
état de remplacer la précédente, ne pouvant surveiller de près 
la conduite de tous les citoyens, la sun eillance collective se 
relâche irrémédiablement, la conscience commune perd de son 
autorité, la variabilité individuelle s 'accroit En un mo&, pour 
que le contrôle social soit rigoureux et que la conscience com-
mune se maintienne, il faut que la société soie divisée en com-
partiments assez petits et qui enveloppent üomplètemen& l'in-
dividu; au contraire, l'un et l'autre s'affaiblissent à mesurf:' que 
ces divisions s'effacent'. 

Mais, dira-1-on, les crime.$ et les délit~ auxquels ~ont altacbées 
des peines organisées ne laissent l&mai• indifférents les organes 
chargés de les réprimer. Que la ville soit grande ou petite, que 
la société soit dense ou non, le.; m:tgisttats ne laissen& p~ 
impunis le criminel ni le délinquant. li semblerai$ donc que 
l'affaiblissement spécial dont nous venons d'mdiquer la cause 
dût se localiser dans cette partie dr la consci'!nce coilecUve qui 
ne détermine que des réactions diffuses. ~a.n~ pou\·oir s'étendre 
au delà. Mais, en réalité, cette localisation est impossible, ca1 
ces deux régions sont si étroitement solidaires que l'une ne peut 
être atteinte sans que l'autre s'en ressente. Les actes que les 
mœurs sont seules à réprimer ne sont pas d'une autre nature· 

1. A celte cause fondamentale il lau. ajouter 11ntlutnce con~gieu ·e 

des grandes villes ·sur les petites, et des petites sur les campagnes. Mais 
celte influence n'est que secondaire, et, d'ailleurs, ne prend d'importance-
que dans la mesure où la densité sociale s'accroit. 
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que ceux que la loi châtie; ils sont seulement moins graves. Si 
ionc il en est parmi eux qui perdent toute gravité, la gradua 
lion correspondante des autres est troublée du même coup; il~ 

baissent d'un degré ou de plusieurs et paraissent moins révol· 
~nts. Quand on n'est plus du tout sensible aux petites fautes. 
on l'est moins aux grandes. Quand on n'attache plus une grande 
importance à la simple négligence des pratiques religieuses, on 
ne s'indigne plu~ autant contre les blasphèmes ou les sa.cri· 
lèges. Quand on a pris l'habitude de tolérer complaisamment 
les unions libres, l'adultère scandalise moins. Quand les senti· 
nents les plus faibles perdent de leur énergie, les sentiment~ 
plus forts, mais qui sont de même espèce ct ont les même: 
objets, ne peuvent garder intégralement la leur. C'est ainsi que 
peu à peu, J'ébranlement se communique à la conscience corn· 
mu ne tout en ti ère. 

IV 

On s'explique maintenant comment il se fait que la solidarité 
mécanique soit liée à l'existence du type segmentaire, ainsi que 
uous l'avons établi dans le livre précédent. C'est que cette struc· 
turc spéciale permet à la société d'enserrer de plus près l'indi· 
ridu. - le tient plus fortement attaché à son milieu domestiquE 
et, par conséquent, aux traditions,- enfin, en contribuant à 
borner l'horizou social, contribue aussi' à le rendre concret et 
défini . C c~t doac des causes toutes mécaniqnes qui font que la 
personnalité individuelle est absorbée dans la personnalité col-
lective, et re sont des causes de même nature qui font qu'elle 
•'en dégage. Sans doute, cette émancipation se trouve être utile 
)U, tout au moins, elle est utilisée . Elle rend possibles les pro-
grès de la division du travail; plus généralement, elle donne à 

1. Ce troisième effet ne résulte qu'en partie de la nature segmentaire: 
a cause principale en est dans l'accroissement du volume social. Reste-
rait à savoir pourquoi, en général, la densité s'accroit en même temrs 
que le vnlume. C est une ..JUestion que nous posons. 
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l'organisme social plus de souple:;se et d'ela:; ticite. Mais ee n'est 
pas parce qu'elle est utile qu'elle se produit. Elle est parce qu'eUe 
ne peut pas ne pas être. L'expérience des services qu'elle rend 
ae peut que la consolider une fois qu'elle exLte. 

On peut se demander cependant si , dans les sociétés organi-
>ées, l'organe ne joue pas le même rôle que le segment; si l'es-
prit corporatif et professionnel ne risque pas de remplacer l'es-
?rit de clocher et d'exercer sur les individus la même pression. 
Dans ce cas, ils ne gagneraient rien au changement. Le doute 
lst d'autant plus permis que l'esprit de caste a eu certainement 
:et effet, et que la caste est un organe social. On sait aussi com-
)ien l'organisation des corps de métiers a, pendant longtemps, 
sèné le développement des variations individuelle:;:; nous en 
a.vons cité plus haut des exemples. 

Il est certain que les sociétés organisées ne sont pas possible~ 
sans un système déYeloppé de règles qui prédéterminent le fonc 
1ionnement de chaque organe. A mesure que le travail se divise 
il se constitue une multitude de morales et de droits profession 
nels'. Mais cette réglementation n'en laisse pas moins agrandi 
le cercle d'action de l'individu. 

Tout d'abord, l'esprit profe~sionnel ne peut avoir d'influence 
1ue sur la vie professionnelle. Au delà de ~ette sphère, lïndi· 
vidu jouit de la liberté plus grande dont nous venons de mon· 
lrer l'origine. Il est vrai que la caste étend son action plus loin 1 

nais elle n'est pas un organe proprement dit. C'est un segmem 
:ransformé en organe ' ; elle tient donc de la nature de l'un et dt 
l'autre. En même temps qu'elle est chargée de fonctions spé· 
Jiales, elle constitue une société distincte au sein de l'agrégar 
total. Elle est une société-organe, analogue à ces individus· 
organes que l'on observe dans certains organismes •. C'est ce qui 
fait qu'elle enveloppe l'individu d'une manière beaucoup plus 
exclusive que les corporations ordinaires. 

1. V . plus haut, lh·. !, ch. v, notamment p. 193 e& sulv. 
2. V. plus haut. p. 158. 
:>.V. Pcrrict . Colon. anim., 704. 
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En second lieu, comme c.es règles n'on~ de racines que dans 
1lll petit nombre de consciences, mais laissen~ indifférente la so-
ciété dans son ensemble, elle ont une moindre autorité par 
suite de cette moindre universalité. Elles offrent donc une 
moindre résistance am: changements. C'est pour cette raison 
qu'en général les fautes proprement professionnelles n'ont. pas 
le même degré de gravité que les autres. 

D'autre part, les mêmes causes qui, d'une manière générale, 
allègent le joug collectif, produisent leur effet libérateur à. l'in-
térieur de la corporation comme au dehors. A mesure que les 
organes segmentaires fusionnent, chaque organe social devient 
plus volumineux, et cela d'autant plus que, en principe, le vo-
lume total de la société s'accroit au même moment. Les pra-
tiqu~s communes au groupe professionnel deviennent donc 
plus générales et plus abstraites, comme celles qui son' com-
munes à toute la société et, par suite, elles laissent la place plus 
libre aux divergences particulières. De même, l'indépendance 
plus grande dont les générations nouvelles jouissent par rap-
port à leurs atnées ne peut manquer d'affaiblir le traditiona-
lisme de la profession; ce qui rend l'individu encore plus libre 
d'innover. 

Ainsi, non seulement la réglementation professionnelle, en 
vertu de sa nature même, gêne moins que toute autre l'essor des 
variétés individuelles, mais de plus, elle le gêne de moins en 
moins. 



CHAPITRE IV 

LES FACTEURS SECONDAIRES (suite) 

L'HÉRÉDITÉ 

Dans ce qui précède, nous avons raisonné comme si la divi-
iion du travail ne dépendait que de causes sociales. Cependan~. 
elle est aussi liée à des conditions organico-psychiques. L'indi-
vidu reçoit en naissant des goûts et des aptitudes qui le prédis-
posent à certaines fonctions plus qu'à d'autres, et ces prédispo-
sitions ont certainement une influence sur la manière dont les 
~âches se répartissent. D'après l'opinion la plus commune, il 
faudrai& même voir dans cette diversité des natures la condition 
première de la division du travail, dont la principale raison 
d'être serait <<de classer les individus suivant leurs capacités' Il, 

Il est donc intéressant de déterminer quelle est au juste la part 
de ce facteur, d'autant plus qu'il constitue un nouvel obstacle à 
la variabilité individuelle et, par conséquent, aux progrès de la 
division du travail. 

En effet, comme ces vocations natives nous sont transmises 
par nos ascendants, elles se réfèrent, non pas aux conditions 
dans lesquelles l'individu se trouve actuellement placé, mais à 
celles où vivaient ses aïeux. Elles nous enchaînent donc à notre 
race, comme la conscience collective nous enchaînait à notre 
groupe, et entravent par suite la liberté de nos mouvements. 
Comme cette partie de nous-même est tournée tout entière vers 
le passé, et vers un passé qui ne nous est pas personnel, elle 
nous détourne de notre sphère d'intérêts propres et des change-
ments qui s'y produisent. Plus elle est développée, plus elle nou~ 
immobilise. La race et l'individu sont deux forces contraires qui 

1. Stuart Mill, Économie politique. 



292 LES CAUSES ET LES COXDITIOXS 

varient en raison inverse l'une de l'autre. En tant que nous ne· 
faisons que reproduire et que continuer nos ancêtres, nous ten -
dons à vivre comme ils ont vécu, et nous sommes réfractaires à 
toute nouveauté. Un être qui recevrait de l'hérédité un legs trop 
important et trop lourd serait à peu près incapable de tout chan-
gement; c'est le cas des animaux qui ne peuvent progresser 
qu'avec une grande lenteur. 

L'obstacle que le progrès rencontre de ce côté est mème plu~ 
difficilement surmontablequecelui qui Yient dela communauté 
des croyances et des pratiques. Car celles-ci ne sont imposées à 
l'individu que du dehors et par une action morale, tandis que 
les tendances hérl'ditaires sont congénitales et ont une base 
anatomique. Ainsi, plus grande est la part de l'hérédité dans la 
dis!ribution des tâches, plus cette distribution est invariable; 
plus, par conséquent, les progrès de la division du travail sont 
difficiles, alors même qu'ils seraient utiles. C'est ce qui arrive 
dans J'organisme. La fonction de chaque cellule est déterminée 
par sa naissance. «Dans un animal vivant, dit M. Spencer, 
le progrès de l'organisation implique non seulement que le~ 
unités composant chacune des parties différenciées conservent 
chacune sa position, mais aussi que leur descendance leur suc-
cède dans ces positions. Les cellules hépatiques qui, tout en 
rem plissant leur fonction, grandissent et donnent naissance à de-
nouvelles ceilules hépatiques, font place à celles ci quand elleE 
se di~soh · ent et disparaissent; les cellules qui en descendent ne se 
rendent pa aux reins, aux muscles, aux centres nerveux pour 
s'unir ù<1ns J'accom plbscment de leur:; fonctions'. n Mais aussi 
les changements qui se produisent dans l'organisation du travail 
physiologique sont-ils très rares, très restreints et très lents. 

Or, bien des faits tendent à démontrer que, à l'origine, l'héré-
dité avait sur la répartition des fonctions sociales une influence 
très considérable. 

Sans doute, chez les peuples tout à fait primitifs, elle ne joue 
à ce point de vue aucun rôle. Les quelques fonctions qui corn-

1. Speno~r, Sociol., III, 349. 
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mencent à se spécialiser sont électives; mais c'est quelles ne 
sont pas encore constituées. Le chef ou les chefs ne se distin-
guent guère de la foule qu'ils dirigent; leur pouvoir est aussi 
restreint qu'éphémère; tous les membres du groupe sont sur un 
pied d'égalité. Mais aussitôt que la division du travail apparaît 
d'une manière caractérisée, elle se fixe sous une forme qui se 
transmet héréditairement; c'est ainsi que naissent les castes. 
L'Inde nous offre le plus parfait modèle de cette organisation du 
travail, mais on la retrouve ailleurs. Chez les Juifs, les seules 
fonctions qui fussent nettement séparées des autres, celles du 
sacerdoce, étaient strictement héréditaires. Il en était de même 
à Rome pour toutes les fonctions publiques, qui impliquaient 
les fonctions religieuses, et qui étaient le privilège des seuls 
patriciens. En Assyrie, en Perse, en Égypte, la !!ociété se divise 
de la même manière. Là. où les castes tendent à disparaitre, 
elles sont remplacées par les classes qui, pour être moins étroi-
tement closes au dehors, n'en reposent pas moins sur le même 
principe. 

Assurément, cette institution n'est pas une simple consé-
quence du fait des transmissions héréditaires. Bien des causes 
ont contribué à la susciter. Mais elle n'aurait pu ni se généra-
liser à ce point, ni persister pendant si longtemps, si, en général, 
elle n'avait eu pour effet de mettre chacun à la place qui lui 
convenait. Si le système des castes avait été contraire aux aspi-
rations individuelles et à l'intérêt social, aucun artifice n'eût pu 
le maintenir. Si, dans la moyenne des cas, les individus n'étaient 
pas réellement nés pour la fonction que leur assignait la cou-
tume ou la loi, cette classification traditionnelle des citoyens eût 
été vite bouleversée. La preuve, c'est que ce bouleversement se 
produit en effet dès que cette discordance éclate. La rigidité des 
ra.dres sociaux ne fait donc qu'exprimer la manière immuable 
dont se distribuaient alors les aptitudes, et cette immutabilitéelle-
même ne peut être due qu'à l'action des lois de l'hérédité. Sans 
Joute, l'éducation, parce qu'elle se faisait tout entière dans le 
sein de la famille et se prolongeait tard pour les raisons que 

liUJ\KBEIIII: 22 
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nons avons dites , en renforçait lïnfl nence; mais elle n'eût p u. à. 
~ Ile seule produire de tels résultats . Car elle n'agit utilement et 
~fficacement que si elle s'exei"Ce dans le sens mrme de l'h é ré-
dité. En un mot, cette dernière n'a pu devenir: une institution 
sociale que là. où elle jouait effectivement un rôle ~ocia.L En 
fait, nous saYons que les peuple anciens avaient un ~entimen t 

lrès yif de ce qu 'elle était. Nous n'en trouvons pas senlement la 
'race dans les coutumes dont nous venons de parler et d:a.n~ 

d'autres similaires, mais il est directement exprimé dans plu! 
d'un monument littéraire'. Or. il e~t impussihle q~t'unc erreu1. 
aussi générale soit une· simple illu~ion et ne coruesroode à rien . 
dan!" la réalité. <<Tous les peuple"', dit 1\I. Rib0t, ont une foi 
au moins vague, à la transmi'lsion héréditaire. 11 sernit mê.Jne • 
possible de soutenir que cette foi a été plus üve dans les temps. 
primitifs qu'aux époques civilisées. C'est de cette foi naturelle 
qu'est née I'I!érédité d'institution. Il est certain qne des raison 
sociales, politique<:, ou même des préjugés- ont dû contribuer à. 
la développer et à l'affermir; mais il serait absurde de croire. 
qu'on J'a inveotéer. n 

D'aflfeu-rs, l'Hérédité dœs profe~sJons était très souvent la règle, 
alors même qu:l la loi ne l'imposait paS:. Ainsi la: médecine, 
chez les Grecs, fu!t d'abard c1~ltivée pa:r un petit nombre de 
familles. <<Les asclépia:des ou prêtres d'Esculape se disaient de-
la postérité de ce• dieu ... Hippocrate était le dix-septième mé.-
decin dè sa famille. L'art divinatoüe, le don de prophétie, celte 
hauté fa'V-eur des di elix, passaient chez. les G rec.s pour se trans-
mettre Je plu:; ouventde pitre en Ols •. »,,En Grèce, dit Hermann 
l'Mrédité. de la fonction n'était prescrite par la. loi que daru 
qn:elques états et p<mr· eertaines fonctions qui tenaieDt plm 
étroitement' à la vie religieuee, c.omme, à Sparte, les. cuisiniers 
et les joueurs de flût~: mais les mœuu en avaient fait aussi 
pom les profession'S des· artisanS: un fait plus général <!JU'on ne 

1. Rillot, L'Hérédtté, 2• Mit., p. 3601 
2. lbia.r 345. 
3. Ibid., 365 . -Cf. Hermann, G'riech. A nti·J., fV, 35'3, n;, 3, 
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croit ordinairement' >>. Maintenant encore, dans beaucoup de 
société~ inférieures, les fonctions se distribuent d'après la race. 
Dans un grand nombre de. tribus africaines, les forgerons des-
cendent d'une autre race que le reste. de la population. Il en était 
de. même chez les Juifs au temps de Saül. << En Abyssinie, 
presque tous les artisans sont de race étrangère : le maçon est 
Juif, le tanneur e.t le tisserand sont Mahométans, l'armurier et 
l'orlèvre. Gr.eos e.t Contes. Aux Indes, bien des différences de 
castes qui indiquent des différences de métiers coïncident encore 
aujourd'hui avec celles de races. Dans tous les pays de popu-
lation mixte, les descendants d'une même famille ont coutume 
de se. vouer à certaines professions; c'est ainsi que, dans l'Alle-
magne. orientale, les pêcheurs, pendant des siècles, étaient 
Slaves •. n Ces faits donnent une grande vraisemblance à l'opi-
nion de Lucas, d'après laquelle «l'hérédité des professions est 
le type primitif, la forme élémentaire de toutes les institutions 
fondées sur le principe de l'hérédité de la nature morale>>. 

Mais aussi on sait combien, dans ces sociétés, le progrès est 
lent e~ difficile. l?endant ,delt, siècles, le tl!ruvaiL reste otganisé de 
1~ même manière, sanscqu'on songe àlnien innover .. « L'hérédité 
s'offre ici à· nous· avec sa-s•caractènes, habituels : C'OnservatioiJi 
e;~::tbilité<'. 11 Par conséquent~ poull que la division du tra.vail 
ai~ pu se développer~ u, a.falla que les, hommes. parvinssent à 
secouer le joug de. l'hérédité, que le progrès b:risât les castes et 
les classes. La dispal!ition progressive de ces, de.rnières- tend, en 
effet, à prouver la réalité de cette éinam.ci pat.ien; car on ne- v oH 
pa!>' comment, si l'hérédité~ nfa'Vait rien. perdu dei ses. droits sur 
l'individu, elle aurai& pu ~1blirr r comme institution. S.i la 
stàitistiqoe slétendait asse1> loim dans lecpamé,, e:t surtouS1si eUe 
était mieux informée sUl':.' ce point,, ehle nous appren<haH, très 

1. Ibid., 395, note 2, ch. r, 33. - Pour les faits, voir notamment: 
Platon, Eutyphr., l'I C ~ Alèibiade; 1'21 A; Rép., IV~ 421J D; surtou.& 

! , Protag., 328 A; Plutarque, Apophth. Lacan.,' 208 B. 
2. Schmoller, La Diois ion du tracail, in Re o. d'écon.. polit ... 1889, p. 500. 
3. Ribot, op. cit., p. 360. 
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vraisemblablement que les ca.s de professions héréditaires 
deviennent toujours moins nombreux. Ce qui est certain, c'est 
q.ue la foi à l'hérédité, si intense jadis, est aujourd'hui remplacée 
par une foi presque opposée. Nous tendons à croire que l'indi-
vidu est en majeure partie le fils de ses œuvres et à méconnaitre 
mê111e les liens qui le rattachent à sa race et l'en font dépendre 
c'est du moins une opinion très répandue et dont se plaignent 
presque les psychologues de l'hérédité. C'est même un fait assez 
:lurieux que l'hérédité ne soit vraiment entrée dans la science 
qu'au moment où elle était presque complètement sortie de la 
croyance. Il n'y a pas là, d'aille!I's, de contradiction. Car ce 
qu'affirme au fond la consciénce commune, ce n'est pas que 
l'hérédité n'existe pas, mais que le poids en est moins lourd, et 
la science, nous le verrons, n'a rien qui contredise ce sentiment. 

Mais il importe d'établir le fait directement, et surtout d'en. 
faire voir les causes. 

1 

En premier lieu, l'hérédité perd de son empire au cours de 
l'évolution, parce que, simultanément, des modes nouveaux d'ac-
tivité se sont constitués qui ne relèvent pas de son influence. 

Une première preuve de ce stationnement de l'hérédité, c'est 
l'état stationnaire des grandes races humaines. Depuis les temps 
les plus reculés, il ne s'en est pas formé de nouvelles; du moins, 
si, avec M. de Quatrefages •, on donne ce nom même aux diffé-
rents types qui sont issus de trois ou quatre grands types fon-
damentaux, il faut ajouter que plus ils s'éloignent de leurs 
points d'origine, moins ils présentent les traits constitutifs de la 
race. En effet, tout le monde est d'accord pour reconnaître que 
ce qui caractérise cette dernière, c'est l'existence de ressem-
blances héréditaires; aussi les anthropologistes prennent-ils 
pour base de leurs classifications des caractères physiques, 
parce qu'ils sont les plus héréditaires de tous. Or, plus les 

t. V. L'E~ce humaine. 
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t) pes anthropologiques sont circonscrits, plus il devient difficile 
ùe les définir en fonction de propriétés exclusivement orga-
niques, parce que celles-ci ne sont plus ni assez nombreuses ni 
assez distinctives. Ce sont eles ressemblances toutes morales, 
que l'on établit à l'aide de la linguistique, de l'archéologie, du 
droit comparé, qui deviennent prépondérantes; mais on n'a 
aucune raison d'admettre qu'elles soient héréditaires. Elles 
servent à distinguer des civilisations plutôt que des races. A 
mesure qu'on avance, les variétés humaines qui se forment 
deviennent donc moins héréditaires; elles sont de moins en 
moins des races. L'impuissance progressive de notre espèce à 
produire des races nouvelles fait même le plus vif contraste 
:tvec la fécondité contraire des espèces animales. Qu'est-ce 
que cela. signifie, sinon que la culture humaine, à me:'lure 
qu'elle ~e dé\ elc ppe, est de plus en plus réfractaire à ce genre 
de trammiE~Ion? Ce que ltl> hommes ont ajouté et ajoutent 
tous le~ jours à. ce fond pnmitlf qui s·est fhë depuis des siècles 
dans lJ. structure des races initiale~, éch::q::ç.c ùtnt: de plus en 
plus à l'action de 1 hérédité l\Lus s Ii en e't a!r.~· du courant 
général de la civilisation, à plus forte ra1~on en est Il de même 
de chacun des affluents part1culu:!r:> qui J.e formE-Lt, c est-à dire 
de chaque activite fonct10nnelle et dt ~es prodùits. 

Les faits qui !':UJvent confirment celle Inducticn. 

C est une vér1t€: étab!Je que le degr-é de slmpltcité des faits 
psychiques donne la me5ure de leur tran~m1::~i bJ Il te En effet, 
plus les états sont corn pl ex es, pl us Ils se dècom po~ent facilement, 
rarce que leur grande complexité les mauwent dans un état 
d équilibre instable. 1 ls res~emblen t à ce~ con~tructions savantes 
dont l':nchitecture est si délJcate qu'Il suffit de peu de chose 
pour en troubler gr av emeut l'économie, à la moindre secousse, 
1 édifice ébranlé s'écroule mettant à nll le terrain qu'il recou-
rrait. C'est ainsi que, dans les cas de paralysie générale, le moi 
se dissout lentement jusqu'à ce qu'il ne reste plus, pour ainsi 
dire, que la base organique sur laquelle il reposait. D'ordinaire, 
c'est sous le choc de la maladie que se produisent ces faits de 
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désorgamsation. Mais on conçoit que la transmission séminale 
doit avoir des effets analogut-s. Eu effet, dans l'acte de la fécon-
dation, les caractères strictement individuels tendent à se neu· 
1raliser mutuellement; car, comme ceux qui sont spéciaux à 
l'un des parents ne peuvent se transmettre qu'au détriment de 
l'autre, il s'établit entre eux une sorte de lutte d'où il est im-

·POE'E'ible qu'ils soTtent intacts. Mais plus un état de con>cience 
1 e~t complexe. plus il est personnel, ·plus il porte la marque des 
~irconstances particulières dans lesquelles nous avons vécu, ùe 
•notre sexe, de notre tempérament. Par les parties inférieuTes et 
~ondamentales de notre être nous nous ressemblons beaucoup 
.Jlus que par ces sommets: c ·est par ces derniers au contraire 

.que nous nous distinguom le uns des autres. Si donc ils ne 
di-paraissent pas complètement dan<: la transm! ~ :; i on héré-
ditaire, du moins ils ne peuvent survine qu'effacés et affaiblis. 

Or. les aptitudes sont d'autant plus complexes qu'elles sont 
plus spéciales C'est. en effet, une erreur de croire que notre 
activité se simphfie à mesure que nos t.iLbes sedelnmtent. Au 
contraire, c'est quand elle ~e di>~erse r-ur une mult:tude d'objets 
quelle -est simple; car. comme elle néglipe alor>: ce qu 1ls ont 
de personnel et de cli~tinct pour ne v1:er IJUe ce gu :Js ont de 
commun, elle se réduit à quelque> mou,·emLnl!' lrt•s généraux 
qui conviennent dan~ une foule de cncùmtan(e~ dl\·erses ~la1s, 
quand il s'agit de nous adap 1er à. des objet~ pnticuliers et ~pé
ciaux, de manière à ten1r comrte de fo,Jte:, leurs nuance~, nous 
ne pouvons y panenir qtJ en ccmbnont un très grand nombre 
d états de conscience, ù'ffêrenc1és a J m13;:;e des cho~es mémc.s 
au-xquelles ils se raprorteot Une fo1s agencés et constitués, 
ces systèmes fonctionnent sans cloute avec plus d 'aisance et de 
rapidité. mais ils re~tent très complexes. Quel prodigie·1x 
ae~emblage d'idée~. dïm:1ge;:, d'habitudes n'observe-t-on 1a · 
chez le prote qui compose urre page d'imprimerie, chez le n ~ a 

lhématicien qui combine une multitude de théorèmes épar:; et 
en fait jaillir un théorème nouveau; chez le médecin qui, à. :u 
signe imperceptible, reconnaît du coup une maladie et •u 
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?révoit en même temps la marche? Comparez l'a technique st 
élémentaire de l'ancien philosophe, du sage qui, par la seule 
force de la pensée, entreprend d'expliquer le monde, et celle du 
sarant d'aujourd'hui qui n'arrive à résoudre un problème 
tr~s particulier que par une combinaison très compliquée 
d'observations, d'expériences, grâce à des lectures d'ouvrages 
écrits dans toutes les langues, des correspondances, des dis-
cu:> ions, etc., etc. C'est le dilettante qui conserve intacte sa 
simplicité primitive. La complexité de sa nature n'est qu'ap-
parente. Comme il fait le métier de s'intéresser à tout, il semble 
qu'il ait une multitude de goûts et d'aptitudes divers. Pure 
illusion! Regardez au fond des cbo es, et Yous verrez que tou1 
se réduit à un petit nombre de facultés générales et simples, 
mais qui, n'ayant rien perdu de leur indétermination première, 
se déprennent avec aisance des objets auxquels elles s'attachent, 
pour se reporter ensuite sur d'autres. Du dehors, on aperçoit 
une succession ininterrompue d'événements variés; mais c'est 
le même acteur qui jo ne tous les rôles sous des costumes un peu 
différents. Cette surface où brillent tant de couleurs savammen' 
nuancées recouvre un fond d'une déplorable monotonie. Il a 
assoupli et affiné les puissances de son être, .mais il n'a pas su 
les transformer et les refondre pour en tirer une œuvre nouvelle 
et définie; il n'a Yien élevé de personnel et de durable sur le 
terrain que lui a légué la nature. 

Par conséquent, plus les facultés sont spéciales. plus elle· 
·sont diffic:ilement tran:omis:;iblcs; ou, si elles parviennent :1 
passer d'une génération à l'autre, elles ne peuvent manquer Je 
perdre de leur force et de leur précision. Elles sont moins irré-
sistibles et plus malléables; par suite de leur plus grande indé-
'ternünation, elles peuvent pll1s lacileroeut changer sous l'in-
fluence des circonstances de fmnillc, de fortune, d'éducation, etc. 
En un mot, plus les fwmes de l'activité se spécialisent, plus 
oelles·échappent à l'action de J'béllèdité. 

On a cependant cité des cas où des aptitudes professionnelles 
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paraissent être héréditaires. Des tableaux dressés par M. Gal-
ton il semble résulter qu'il y a eu parfois de véritables dynasties 
de savants, de poètes, de musiciens. M. de Candolle, de son 
côté, a établi que les fils de savants <<se sont souvent occupés 
de science' >l. Mais ces observations n'ont, en l'espèce, aucune 
valeur démonstrative. Nous ne songeons pas en effet à soutenir 
que la transmission d'aptitudes spéciales est radicalement im-
possible; nous voulons dire seulement qu'en général elle n'a 
pas lieu, parce qu 'elle ne peut s'effectuer que par un miracle 
d'équilibre qui ne saurait se renouveler souvent. Il ne sert donc 
à rien de citer tels ou tels cas particuliers o:: elle s'est produite 
ou parait s'être produite; mais il faudrait encore voir quelle 
part ils représentent dans l'ensemble des vocations scientifiques. 
C'est seulement alors que l'on pourrait juger s'ils démontrent 
vraiment que l'hérédité a une grande influence sur la façon dont 
se divisent les fonctions sociales. 

Or, quoique cette comparaison ne puisse être faite méthodi-
quement, un fait, établi par M. de Candolle, tend à prouver 
combien est restreinte l'action de l'hérédité dans ces carrières . 
Sur 100 ass<>ciés étrangers de l'Académie de Paris, dont M. de 
Candolle a pu refaire la généalogie, 14 descendent de ministres 
protestants, 5 seulement de médecins, de chirurgiens, de phar-
maciens. Sur 48 membres étrangers de la Société royale de 
Londres en 1829, 8 sont fils de pasteurs, 4 seulement ont pour 
pères des hommes de l'art. Pourtant, le nombre total de ceE 
derniers, <<dans les pays hors de France, doit être bien supé-
rieur à celui des ecclésiastiques protestants. En effet, parmi les 
populations protestantes. considérées isolément, les médecins, 
chirurgiens, pharmaciens, et vétérinaires sont à peu près aussi 
nombreux que les ecclésiastiques, et quand on ajoute ceux des 
pays purement catholiques autres que la France, ils constituent 
un total beaucoup plus considérable que celui des pasteurs e& 
ministres protestants. Les études que les hommes de l'art mé-

1. Histotre des sctences et des sar:ants, 2• édit, p. 293. 
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dical ont faites et les travaux auxquels ils doivent se livrer 
habituellement pour leur profession sont bien plus dans la 
sphère des sciences que les études et les travaux d'un pasteur. 
Si le succès dans les sciences était une affaire uniquemen~ 
d'hérédité, il y aurait bien plus de fils de médecins, pharma-
ciens, etc., sur nos listes que de fils de pasteurs'. ,, 

Encore n'est-il pas du tout certain que ces vocations scienti-
fiques des fils de savants soient réellement dues à l'hérédité. 
Pour avoir le droit de les lui attribuer, il ne suffit pas de cons-
tater une similitude de goûts entre les parents et les enfants, il 
faudrait encore que ces derniers cu::::<;ent manifesté leurs apti-
tudes après avoir été élevés dès leur rremièr~ cnbnce en dehors 
de leur famille et dans un milieu étranger it toute culture scien-
tifique. Or, en fait, tous les fils de savants sur lesquels a porté 
l'observation ont été élevés dans kurs familles, où ils ont natu-
rellement trouvé plus de secours intellectueis et d'encourage-
ments que leurs pères n'en avaient reçus. li y a aussi les conseils 
et l'exemple, le désir de ressembler à son père. d'utiliser ses 
livres, ses collections, ses rec·herchcs, son laboratoire, qui sont 
pour un esprit généreux et avisé des stimulants énergiques. 
Enfin, dans les établissements où ils achèvent lenrs études, les 
fils de savants se trouvent en contact avec des e5prits cultivés 
ou propres à recevoir une haute culture, et l'a.ction de ce milieu 
nouveau ne fait que confirmer celle du premier. Sans doute, 
dans les sociétés où c'est la règle que l'enfant suive la profession 
du père, une telle régularité ne peut s 'expliquer par un simple 
concours de circonstances extérieures; car ce serait un miracle 
qu'il se produisit dans chaque cas avec une aussi parfaite iden-
tité. Mais il n'en est pas de même de ces rencontres isolées et 
presque exceptionnelles que l'on observe aujourd'hui. 

Il est vrai que plusieurs des hommes scientifiques anglais 
auxquels s'est adressé M. Galton' ont insisté sur un goût spécial 
ct inné au'ils auraient res sen ti dès leur enfance pour la science 

1. Op. cit., p. 291. 
:.:. Engli&h men of sr.i nee, 18i4, p. 144 ct suiv. 
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1llÏls doYaient cultiver plus tard. Mais, comme le rat t'remarquer 
:\I. de Candolle, il est bien difficile de savoir si ces goûts 
« Yienuent de naissance ou des impressions vives de la jeunesse 
et des influences qui les provoquent et les dirigent. D'ailleurs, 
ces goùts chillngent, et le seuls importants pour La carrière sont 
ceux qui persistent. Dans ce cas, 1 ïndi vi du qui se di.!;tingu.e dans 
uneJ:>cience où qui continue de la cultiver aYec plaisir ne manque 
jamais de dire que c'est chez lui un goût inné. Au contraire, 
ceux qui ont des goûts s.rédaux dan · l'enfance et n'y ont plus 
pensé n'en parlent pa::,. Que l'on songe à la multitude d 'enfants 
qui chassent aux papillons ou font des collections de coquilles, 
d'insectes, etc., qui ne deviennent pas des naturalistes. Je 
connais aussi bon ltowbre d'exemples de savants qui ont eu, 
étant jeunes, la tas~ion de faire des vers ou des pif-ces de 
théâtre et qui, dans la suite, ont eu des occupations bien diffé-
rentes'. n 

Une autre observation du même auteur montre combten est 
grande l'acti<>n du milieu social ::;ur la genèse de ces aptitudes. 
Si elles étaient dues à J'h(·rédité, elles seraient également héré-
ditaires dans tous les pays; les savants issus rie savants seraient 
dans la même proportion chez tous les peuples du même type. 
«Or, les faits se sont manifestés d'une tout autre mani~e. En 
Suisse, il y a eu depuis deux siècles plus de savants groupés 
par famille que de savants isolés. En France et en Italie, le 
nombre des savants qui sont uniques dans leur famille cons-
titue au contraire l'immense majorité. Les lois physiologiques 
:;ùnt cependant les mêmes pour tous le~ hommes. Donc, J'édu-
cation dans chaque famille, l'exemple et les conseils donnés 

tdoivent avoir exercé une influence plus marquée que J'hérédité 
"ur la carrière spéciale des jeunes savants. Il est, d'aillaur:S, aisé 
de comprendre pourquoi cette influence a été plus forte en 
~ ~ uiRse que dans la plupart des pays. Les étudess'y font jusqu'à 
l'ùge de dix-huit ou vingt ans dans chaque ville et dans des 

1. Op. cit., r ~20. 
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conditions telles que les élèves viYent chez eux auprès de leurs 
pères. C'était surtout vrai dans le ti : ~cle dernier et dans la pre-
mière moitié du siècle actuel, particulièrement à Genève et à 
Bàle, c'est-à-dire dans les deux villes qui ont fourni la plus forte 
proportion de savants nnis entre eux par des liens de famille. 
Ailleurs, notamment en France et en Italie, il a toujours été 
ordinaire que les jeunes gens (ùssent élevés dans des collèges 
où ils demeurent et se trouvent, par conséquent, éloignés des 
influences de famille'. ll 

Il n'y a donc aucune raison d'admettre << l'existence de voca-
tions innées et impérieuses pour des objets spéciaux• ll; du 
moins, s'il y en a, elles ne sont pas la règle. Comme le remarque 
également 11. Bain, <<le fils d'un grand philologue n'hérite pas 
d'un seul vocable; le fils d'un grand voyageur peut, à l'école, 
être surpassé en géographie par le fils d'un mineur•. ll Ce n'esl 
pas à dire que l'hérédité soit sans influence, mais ce qu'elle 
transmet, ce sont des facultés très générales et non une aptitude 
particulière pour telle ou telle science. Ce que l'enfant reçoit 
de ses parents, c'est quelque force d'attention, une certaine doso 
de persévérance, un jugement sain, de l'imagination, etc. Mais 
chacune de ces facultés peut convenir à une foule de spécialité:; 
différentes et y assurer le succès. Voici un enfant doué d'une 
assez vive imagination : il est de bonne heure en relations avec 
des artistes, il deviendra peintre ou poète; s'il vit clans on 
milieu industriel, il de,·iendra un ingénieur à l'esprit inYentif; 
si le hasard le place dans le monde des affaires, il sera peu,-être 
un jour un hardi financier. Bien entendu, il apportera. partout 
aYec lui sa nature propre, son besoin de créer et d'imaginer, sa 
passion du nouveau; mais les carrières où il pourra utiliser ~e:; 
talents et satisfaire à son penchant sont très nombreuses. C'est. 
d'ailleul's, ce que M. de Candolle a établi par une observation 
directe. Il a relevé les qualités utiles dans les sciences que son ~ 

1. Op. cit., p. 296. 
2. Ibid., p. 299. 
3. Emotions et Volonté, 53. 
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père tenait de son grand-père; en voici la liste: volonté, esprit 
d'ordre , jugement sain, une certaine puissance d'attention, 
éloignement pour les abstractions métaphysiques, indépendance 
d'opinion. C'est assurément un bel héritage, mais avec lequel 
on aurait pu devenir également un administrateur, un homme 
d'État, un historien, un économiste, un grand industriel, un 
excellent médecin, ou bien enfin un naturaliste, comme fut 
M. de Candolle. Il est donc évident que les circonstances 
eurent une large part dans le choix de sa carrière, et c'est en 
effet ce que son fils nous apprend'. Seuls, l'esprit mathéma-
tique et le sentiment musical pourraient bien être assez souvent 
des dispositions de naissance, dues à un héritage direct des 
parents. Cette apparente anomalie ne surprendra pas, si l'on 
se rappelle que ces deux talents se sont développés de très 
bonne heure dans l'histoire de l'humanité. La musique est le 
premier des arts et les mathématiques la première des sciences 
qu'aient cultivés les hommes; cette double faculté doit donc 
être plus générale et moins complexe qu'on ne le croit, et c'est 
ce qui en expliquerait la transmissibilité. 

On en peut dire autant d'une autre vocation, celle du crime. 
Suivant la juste remarque de M. Tarde, les différentes variétés 
du crime et du délit sont des professions, quoique nuisibles: elles 
ont même par[Jis une tcclmique complexe. L'escroc, le faux 
monnayeur, le faussaire sont obligés de déployer plus de science 
et plus d'art dans leur métier que bien des travailleurs nor-
maux. Or, on a soutenu que non seulement la perversion mo-
rale en s~uéral, mais eucore les formes spécifiques de la crimi-
nalite étaient un produit de J'hérédité; on a même cru pouvoir 
porter à plus de 40 0/0 «la cote du criminel-né' n. Si cette pro-
portion était prouvée, il en faudrait conclure que l'hérédité a 
parfois une grande influence sur la façon dont se répartissent 
les professions, même spéciales. 

Pour la démontrer, on a essayé de deux méthodes différentes 

1. Op. cit., p. 313. 
2. Lombroso, L'Homme criminel, 669 
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On s'est souvent contenté de citer des cas de familles qui se sont 
v.ouées tout entières au mal, et cela pendant pluilieurs généra-
tions. Mais, outre que, de cette manière, on ne peut pas déter-
'lliner la part relative de l'hérédité dans l'ensemble des voca-
tions criminelles, de telles observations, si nombreuses qu'elles 
puissent être, ne constituent pas des expériences démonstra-
tives. De ce que le fils d'un voleur devient voleur lui-même, il 
ne suit pas que son immoralité soit un héritage que lui a légué 
son père; pour interpréter ainsi les faits, il faudrait pouvoir 
isoler l'action de l'hérédité de celle des circonstances, de l'édu-
cation, etc. Si l'enfant manifestait son aptitude au vol après 
avoir été élevé dans une famille parfaitement saine, alors on 
pourrait à bon droit invoquer l'i:afluence de l'hérédité; mais nous 
possédons bien peu d'observations de ce genre qui aient ét~ 

faites méthodiquement. On n'échappe pas à l'objection en fai· 
3ant remarquer que les familles qui sont ainsi entratnées au 
mal sont parfois très nombreuses. Le nombre ne fait rien à 
l'affaire; car le milieu domestique, qui est le même pour toute la 
famille, quelle qu'en soit l'étendue, suffit à expliquer cette crimi-

nalité endémique. 
La méthode suivie par M. Lombroso serait plus concluante tl 

elle donnait les résultats que s'en promet l'auteur. Au lieu d'énu-
mérer un certain nombre de cas particuliers, il constitue ana-
tomiquement et physiologiquement le type du criminel. Comme 
les caractères anatomiques et physiologiques, et surtout les pre-
miers, sont congénitaux, c'est-à-dire déterminés par l'hérédité, 
il suffira d'établir la proportion des délinquants qui présenten' 
le type ainsi défini, pour mesurer exactement l'influence de 
l'hérédité sur cette activité spéciale. 

On a vu que, sui"nnt Lombroso, elleseraitconsidérable. Mais 
le chiffre cité n'exprime que la fréquence relative du type cri· 
minel en général. Tout ce qu'on en peut conclure par consé-
quent, c'est que la propension au mal en général est souvent hé-
réditaire; mais on n'en peut rien déduire relativement aux 
formes particulières du crime et du délit. On sait d'ailleurs au-
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jourd'bui, que ce prétendu type criminel n.'a, en réalité, cien da 
spécifique. Bien des traits q.ui le constituent se retrouvent ail-
leurs. Tout ce qu'on , aP,e.rçoit, c'est qu'il ressemble à celu.i dee-
dégénérés; des neurasthéniques'. On, S:i ce fait est une preuve 
que, parmi le:o- criminels, il y a. beaucoup de neurasthéniques, 
il ne s'ensuit pas que la neurasthénie mène. toujours et invinci-
blement au crime. Il y a au moins autant de dégénérés qui sont 
honnêtes, quand ils ne sont pas des hommes de talent ou de 
génie. 

Si donc les aptitudes sont d'autant moins transmissibles 
.J.U'elles soRt plus spéciales, la pa-rt de. l'hérédité dans l'organi-
5ation. d.u tra,;ail social est d'auta;nt plus granrl.e que oelui-ci est 
moins divis(}. Dans les. socié.tés inférieures, où:les fonotions sont 
très générales, elles ne réclament que des aptitudes également 
générales: qui peuvent plus fa.cilement et plus intégralement 
passer d'une génération à l'autre. Ghacun reçoit en naissant tout 
l'essentiel pour soutenir son personnage; ce qu'il doit acquérir 
p31r-luirmê-me est' peu de. ob.ose.à côté. de ce qp!il tient de l'hé.ré-
dité. Aumoyoo âge-, le noble, flOtlr. remplir son devoir, n'avait 
pas besoin de beaucoup de connaissances ni d.e pratiq11es bien 
compliq11éa~, mais s.w:tout de: courage, et iLle recevait . avec... le 
sang. Le.lévit€ eUe brahmane, pour s'acquitter de leur emploi, 
n'a.vaien• pas ba·oin diune science bien volumineuse, - nous 
pouvorrs en me.surerr les dimensions d:après celles des livres qui 
1a.conianaient, - mais il leux fallait une sunériorité native de 
l ïnteiJjgena.e qui les. ren.daitaecessibles à des idées et à des sen-
ti.rne.n.ts auxq~cls le' ulgairc était fermé. Pour être un bon mé-
decin.a.u temns d'Esculape, il n'était Ras nécessaire de recevoir 
une culture bien étendue : il, snffisait d'avoir un got1t naturel 
po.uJ} l'obswvation et l{Our. les choses concrètes, et, comme ce 
gp.ût est assez. général Rour être aisément transmissible, ir était 
inéviuWe. q11'il se pert~étuât dans certaines. familles et que, par 
suite.,. la. profession mi 1 j,~ale y fût héréditaire. 

~ V.. Hèré, DtY,jénére:rcettce et Criminalité. 
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On s'explique très bien que, dans ce~ condition ·, l'héréilitl 
soit devenue une imtitution sociale. Sans doute, ce n'est pàs ce! 
causes toutes psychologiques qui ont pu susciter J'organisation 
ùes castes; mais, une fois que celle-ci fut née sous J'empir~ 
d'autrescauses, elle dma parce' qu'elle se trouva être parfaitemenf 
conforme et aux goûts des individus et aux intérêts de la société. 
Puisque l'aptitude professionnelle était une qualité de la race 
plutôt que de J'individu , il était tout naturel qu'il en fùt de 
même de la fonction . Puisque le fonctions se distribuaient im-
muablement de la même manière, il ne pouvait y avoir que des 
avantage~ à ce que la loi consacrât le principe de cette distribu-
tion. Quand l'individu n'a que la moindre part dans la forma-
tion de son esprit et de son 0aractère, il ne saurait en a\·oir une 
plus grande dans le ohoix de sa carrière et, si plus de liberté lui 
était laissée, généralement il ne saurait qu'en faire. Si en'Core 
une même capacité générnle pouvait servil' dans de prof~sion s 

différentes! Mais, prét:isément parce que le> travaH est peu spé-
cialisé, il n'existe qu'un petit nombre de fonctions séparées l e ~ 

unes des autres par des différences tranchées ; par conséquent, 
on ne peut guère réussir que dans J'une d'elle ·. La marge laissée 
aux combinaisons individuelles est donc encore restreinte de ce 
côté. En définitive, il en est de l'hérédi té d'es fonctions comme 
de celle des biens. Dans les sociétés inférieures, rlléritage trans-
mis par les aïeux, et qui consiste le plus snuventen immeubles. 
représente la partie la plus importante du patrimoine de chaque 
famille particulière ; l'individ~, par suite du peu de vHalhé 
qu'ont alors les fonctions économiques, ne peut pas ajouter 
grand ' cho~e au fond héréditaire. Aussi n'est·ce pas lui quf pos-
~ède, mais la famille, être collectif, corn posé non seulement d< 
tous les membres de la génération actuelle, mais de toute la 
suite des générations. C'est pourquoi les biens patrimoniaux· 
3ont inaliénables; aucun des représentants éphémères de l'ètrc 
domestique ne peut en disposer , car ils ne sont pas à lui. lis 
sont à la famille, comme la fonction est à la ca:se. Alors ml:me 
que le droit tempère ses prohibitions premières, une aliénation 
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du patrimoine est encore considérée comme une forfaiture; elle 
est pour toutes les classes de la population ce qu'une mésalliance 
est pour l'aristocratie. C'est une trahison envers la race, une 
défection. Aussi, tout en la tolérant, la loi pendant longtemps y 
met-elle toute sorte d'obstacles; c'est de là que vient le droit de 
retrait. 

Il n'en est pas de même dans les sociétés plus volumineuses 
où le travail est plus divisé. Comme les fonctions sont plus di-
versifiées, une même faculté peut servir dans des professions 
différentes. Le courage est aussi nécessaire au mineur, à l'aéro-
naute, au médecin, à lïngénieur qu'au soldat. Le goût de l'ob-
servation peut également faire d'un homme un romancier, un 
auteur dramatique, un chimiste, un naturaliste, un sociologue. 
En un mot, l'orientation de l'individu est prédéterminée d'une 
manière moins nécessaire par l'hérédité. 

Mais ce qui diminue surtout l'importance relativa de cette 
dernière, c'est que la part des acquêts individuels devient plus 
considérable. Pour mettre en valeur le legs héréditaire, il faut 
y ajouter beaucoup plus qu'autrefois. En effet, à mesure que lei 
fonctions se sont spécialisées davantage, des aptitudes simple-
ment générales n'ont plus suffi. Il a fallu les soumettre à une 
élaboration aotive, acquérir tout un monde d'idées, de mouve-
ments, d 'habitudes, les coordonner, les systématiser, refondre la 
nature, lui donner une forme et une figure nouvelles. Que l'on 
compare - et nous prenons des points de comparaison assez 
rapprochés l'un de l'autre - l'honnête homme du XVIIe siè~ 
avec son esprit ouvert et peu garni, et le Ravant moderne, ar. 
de toutes les pratiques, de toutes les connaissances nécessaires 
à la science qu'il cultive; le noble d'autrefois avec son couragt 
et sa fierté naturels, et l'officier d'aujourd'hui avec sa technique 
laborieuse et corn pliquée; et l'on jugera de l'importance et de le. 
variété des combinaisons Eiui se sont peu à peu superposées au 
fonds primitif. 

Mais parce qu'elles sont très complexes, ces savantes cnm-
~nai sons ont fragiles. Elles sont dans un état d'équilibre ins-



LES FACTEURS SECONDAIRES 309 

table qui ne saurait résister à une forte secousse. Si encore elles 
se retrouYaient identiques chez les deux parents, elles pourraien! 
peut-êtra survivre à la crise de la génération. Mais une tellE 
identité est tout à fait exceptionnelle. D'abord, elles sont spé-
::iales à chaque sexe; ensui te, à mesure que les sociétés 
;'étendent et se condensent, les croisements se font sur une 
plus large surface, en rapprochant des individus de tempéra-
ments plus différents. Toute cette superbe végétation d'états de 
conscience meurt donc avec nous, et nous n'en transmettons il 
nos descendants qu'un germe indéterminé. C'est à eux qu'il ap· 
partient de le féconder à nouveau, et, par conséquent, ils peuvenJ 
plus aisément, si c'est néce::;saire, en modifier le développe-
ment. Il ne sont plus astreints aussi étroitement à répéter ce 
qu'ont fait leurs pères. Sans doute, ce serait une erreur de croire 
que chaque génération recommence à nouveaux frais et inté-
gralement l'œuvre des siècles, ce qui rendrait tout progrès im-
possible. De ce que le passé ne se transmet plus avec le sang, 
il ne s'ensuit pas qu'il s'anéantisse : il reste fixé dans les monu-
ments, dans les traditions de toute sorte, dans les habitudet 
]ue donne l'éducation. ,Mais la tradition est un lien beaucou~ 
moins fort que l'hérédité; elle prédétermine ù'une manière 
;ensiblement moins rigoureuse et moins nette la pensée et la 
:onduite. • ous avons vu, d'ailleurs, comment elle-môme devenai1 
~lus flexible à mesure que les sociétés devenaient plus denses. 
On champ plus large se trouve doue ouvert aux variations in-
iividuelles, et il s'élargit de plus en plus à. mesure que le tra-
vail se divise ùavantage. 

En un mot, la civilisation ne peut se fixer dans l'organisme 
1ue par les bases les plus générales sur lesquelles elle repose. 
'?lus elle s'élève au-dessus, plus, par conséquent, elle s'affran· 
:hit du corps; elle devient de moins en moins une chose orga.· 
Jitjue, de plus en plus une chose sociale. Mais alors ct 
~ est plus par l'intermédiaire du corps qu'elle peut se perpétuer; 
.:·Jst-à-dil'e que l'hérédité est de plus en plus incapable d'et 
4.b:.mrer 'a continuité. Elle perd donc de son empire, non qu'elle 

Dt:!'.KH!llll( 23 
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ait cessé d'être une loi de notre nature, mais parce qu'il nom 
faut, pour vivre, des armes qu'elle ne peut nous donner. Sam 
doute, de rien nous ne pouvons rien tirer, et les matériaux pre· 
miers qu'elle se~le nous livre ont une importance capitale; 
mais ceux qu'on y ajoute en ont une qui n'est pas moindre. Le 
patrimoine héréditaire conserve une grande valeur, mais il ne 
représente plus qu'une partie de plu en plus restreinte de la 
fortune indil id uelle. Dans ces conditions, on s'explique déjà 
que l'hérédité ait disparu de institutions sociales ct que le vul-
gaire, n'apercer..tnt plus le fond héréditaire sous les additiom 
qui le recouvrent, n'en sente plus autant l'importance. 

Il 

Mais il y a plus; il y a tout lieu de croire que le contingent 
héréditaire diminue non seulement en valeur relative, mais en 
valeur ab~olu e . L'hérédité devient un facteur moindre du déve-
loppement humain, non seulement parce qu'il y a une multitude 
toujours plus grande d'acquisitions nouvelles qu'elle ne peut 
pas transmettre, mais encore parce que celles qu'elle transmet 

. gênent moins les variations individuelles. C'est une conjecture 
]ue rendent très vraisemblable les faits qui suivent. 

On peut mesurer l'importance dt.:. legs héréditaire pour une 
e~pèce donnée d'après le nombre et la force des instincts. Or, il 
est déjà très remarquable que la vie instinctive s'affaiblit à me· 
~ure qu'on monte dans l'échelle animale. L'instinct, en effet, est 
une manière d'agir définie, ajustée à une fin étroitement déter· 
minée. Il porte l'individu i1 des actes qui sont invariablement 
les mêmes et qui se reproduisent automatiquement quand le~ 
;:onditions nécessaires sont données; il est figé dans sa forme 
Sans doute, on peut l'en faire dévier à la rigueur, mais outre 
1ue de telles déviations, pour être stables, réclament un long 
léveloppement, elles n'ont d'autre effet que de substituer à. un 
instinct un autre instinct, à un mécanisme spécial un autre de 
même nature. Au contraire, plus l'animal appartient à. une es 
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pèoe élevée, plus lï.ustinct devient facultatif. u Ce u'est plus, dit 
}.1. Perrier, l'aptitude inconsciente à. former une combinaison 
.i'a.ctes indéterminés, c'est l'aptitude à agir différemment sui-
·van.t les circonstances'. » Dire que 1 'influence de l'hérédité est 
:Jlus générale, plus vague, moins impérieuse, c'est dire qu'elle 
~t moiudre. Elle n'emprisonne plus l'activité de l'animal dans 
un réseau rigide, mais lui laisse un jeu plus libre. Comme le dil 
~oore M. Perrier, cc chez l'animal, en mè.me temps que l'intel-
~ igence :;'accroît, les conditions de l'hérédité sont profondémenl 
nodifiées n. 

Quand des animaux on passe à l'homme, cette régression esl 
. ~ncore plus marquée. cc L 'homme fait tout ce que font les o.ni· 
·:naux et davantage; seulement, il le fait en sachant ce qu'i l 
'ait et pourquoi il le fait; cette seule conscience de ses acte ~ 

;emble le délivrer de tous les instincts qui le pousseraient néces· 
~i.rement à accomplir ces mêmes aetes'. n Il serait trop long 
J'énumérer tous les mouvements qui, instinctifs cbez l'animal. 
,nt cessé d'être héréditaires shez l'homme. Là même où lïnstiul'i 
mrvit, il a moins de force, et la volonté peut plus facilemeL i 
~·en ·rendre maîtresse. 

Mwis alors, il n'y a aucune raison pour supposer que ce mou· 
.vement de recul, qui se poursuit d'une manière ininterrompue 
les espèces animales inférieures aux espèces les plus élev~s, 
~t de celles-ci à l'homme, cesse brusquement à. l'avènement de 
t'humanité . Est-ce que l'homme, du jour où il est entré danf 
..t'histoire, était totalement affranchi de l'instinct? Mais now 
en sentons encore le joug aujourd hui. Est-ce que les causes qu 
ont déterminé cet affranchissement progressif, dont nous venon· 
le voir la continuité, auraient soudainement perdu leur énergie ·1 

Mais il est évident qu'elles se confonLlent avec les causes même" 
JUÎ déterminent le progrès général des espèoes, et, comme iluè 

-.s'arrête pas, elles ne peuvent davantage s'être arrêtées. Une tell e 

1. Anatomie et Physioloaie animale~<, 201. Cf. la préface de l'lnt tl-
ligence des animauœ, de Romanes, p. xxm. 

iL Guyau, Morale an9laise, l" édit., 330. 
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hypothèse est contraire à toutes les analogies. Elle est même 
contraire à des faits bien établis. Il est, en effet. démontré que 
l'intelligence et l'instinct Yarient toujours en sens inver-se l'un 
de l'autre. Nous n'avons pas, pour le moment, à. chercher d'où 
vient ce rapport; nous nous contentons d'en affirmer l'existence. 
Or, depuis les origines, l'intelligence de l'homme n'a pas cess~ 
de se développer; J'in~tinct a donc dû suivre la marche inverse. 
Parcon::.équent, quoiqu'on ne puisse pas établir cette proposition 
~ar une observation positive des faits, on doit croire que l'hé· 
rédité a perdu du terrain au cours de l'évolution humaine. 

Un autre fait corrobore le précédent. Non seulement l'évo 
lution n'a pas fait surgir de races nouvelles depuis le corn 
mence~ent de l'histoire, mais encore les races anciennes vont 
toujours en régressant. En effet, une race est formée par un 
certain nombre d'individus qui présentent, par rapport à un 
même type héréditaire, une conformité suffisamment grande 
pour que les variations individuelles pui&sent être négligées. Or, 
l'importance de ces dernières va toujours en augmentant. Les 
lypes individuels prennent toujours plus de relief au détriment 
iu type générique dont les traits constitutifs, dispersés de tous 
~ôtés, confondus avec une multitude d'autres, indéfiniment 
iiversifl.és, ne peuvent plus être facilement rassemblés en un 
lout qui ait quelque unité. Cette dispersion et cet effacement ont 
commencé, d'ailleurs, même chez des peuples très peu avancés. 
Par suite de leur isolement, les Esquimaux semblent placés 
dans des conditions très favorables au maintien de la pureté de 
leur race. Cependant, «les variations de la taille y dé:>assent les-
limites individuelles permises ... Au passage d'Hotham, un 
Esquimau ressemblait exactement à un Nègre; au goulet de 
Spafarret, à un Juif (Seeman). Le visage ovale, associé à 
un nez romain, n'est pas rare (King). Leur teint est tantôt très-
foncé et tan tôt très clair'. H S ïl en est ainsi dans des sociétés-
aussi restreintes, le même phénomène doit se reproduire beau-

1. Topinard, Anthropologie, 458. 
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~oup plus accusé dans nos grandes sociétés contemporaines. 
Dans l'Europe centrale, on trouve côte à côte toutes les variétés 
?Ossibles de crânes, toutes les formes possibles de \'isages. Il 
~n est de même du teint. D'après les observations faites par 
Virchow, sur dix millions d'enfanta pris dans différentes clac: es 
d3l'Allemagne, le type blond, qui est caractéristique de la race 
germanique, n'a été observé que de 43 à 33 fois pour 100 dans 
le Nord; de 32 à 25 fois dans le Centre et de 24 à 18 dans le 
""ud'. On s'explique que, dans ces conditions, qui vont toujours 
~n empirant, l'anthropologiste ne puisse guère constituer de 
types nettement définis. 

Les récentes recherches de M. Galton confirment, en même 
,crnps qu'elles permettent de l'expliquer, cet affaiblissement de 
ïnfluence héréditaire'. 

D'après cet auteur, dont les observations et les calculs pa-
raissent difficilement réfutables, les seuls caractères qui se trans 
mette;1t régulièrement et intégralement par l'hérédité dans un 
groupe social donné sont ceux dont la réunion constitue le type 
moyen. Ainsi, un fils né de parents exceptionnellement grands 
n'aura pas leur taille, mais e rapprochera davantage de la 
médiocrité. l;:,\,ersement, s'ils sont trop p3tit:::, il sera plus grand 
qu'eux. M. Ca!ton a même pu mcs 1lrcr, · u moins d'une manière 
approchée, ce rapport de déviation. Si l'on convient d'appeler 
parent moyen un ét.,.e composite qui représenterait la moyenne 
des deux parent:> réel:. (les caractères de la femme sont trans-
posés de manière a. pouvoir être corn parés à. ce..1x du père, 
aùditionnés et divisés ensemble), la déviation du fils, par rap-
port à cet étalon fixe, sera les deux tiers de _dle du père•. 

M. Galton n'a pas seulement établi cette loi pour la taille, 
11ais aussi pour la couleur des yeux et les facultés artistiques. 

1. Wagner, Die Kultw·;;üchtungdci! Mensch!!n, in Kosmos,1885; 1. HeU, 
!l· 27. 

2. Natural lnheritanl'c. London, 1889. 
3. Op. cit., 101. 
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tl est vra1 qu il n'a. fait porter se!' obser-çations que sur les dév ia 
tions quantitati\"es, et non sur Jes déviations qualitatives que le.;; 
individus présentent par rapport au type moyen. Mais ou ne 
voit pas pourquoi la loi s'appliquel""<lit aux unes et non aux 
autres. Si la règle est que l'hêrrdité ne tran met bi~n les attri-
buts constitutifs de ce type qu'au degré de développemea~ avec· 
lequel ils s'y trouvent, elle doit aussi ne bien transmettre q\le 
les attributs qui s'y trom·ent. Ce qui est vrai des grandeurs 
anormales des caractère- normaux doit être vrai, à plus tort~ 
raison, des caractères anormaux eux-mêmes. Ils doivent, eG. 
général, ne passer d'une génération à J'autre qu'affaiblis eJ 
tendre à disparaître. 

Cette loi s'explique, d'ailleurs, sans peine. En effet, un erlfantr 
n'hérite pas seulement de ses parents, mais de tous ses ascen-
dants; sans doute, l'action des premiers est particulièrement 
fort~. parce qu'elle est immédiate, mais celle des générations 
antérienres est susceptible de s'accumuler quand elle s'exerce 
dans le même sens, et, grâce à cette accumulation qui compense . 
le ~ effets de.l'éloignemmrt, elle peut atteindre en degré d'énergi-e 
suffisant pour neutraliser ou atténuer lu précédeP.te. Or, le type 
moyen d'un groupe natur·el est celui qui correspond aux con-
ditions de la vie moyenne, par conséquent aux plus ordir.aires. 
Il exprime la manière dont les indiviàus ~e sont adapté à. ce 
qu'on peut appeler le milieu moyen, tant physiq:1e que socia.l,.. 
c'est-à-dire au milieu où vit le plus Jrand nombre. Ces condi· 
tions moyennes éta.ient les plus frequentes dans le passé pour 
la même rabou 4ui Cait qu'elles sout 1~ pLts générales dans le 

présent; e'est donc celles où se trouvaient placés la majeure par· 
tië de nos aseendanls. Il est vrai qu'avec le temps elles ont pu 
changer; mais elles ne se modifient généralement qu·a.,·ec-
lenteur. Le type moyen. reste Jonc sensiblement le même pen-
dant longtemps. Par suite, c'e:;t lui qui se répète le plus souvent 
et de la manière la plus •Jniforme dans la série des génératiom 
antérieure::., du moins daus celles qui sont assez proches pom 
faire sentir efficacement leur action. C'est gràce à cette cons 
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tance qu'il acquiert une fixité qui en fait le centre de gravité de 
l'influence héréditaire. Les caractères qui le constituent sont 
ceux qui ont le plus de résistance, qui tendent à se transmett1:€ 
:n-ec le plus de force et.de précision; ceux, au contraire, qui.; ' er 
~carten_t ne survivent que dans un éta.t d'indétermination cl"au· 
tant plus grande que l'écart est plus considérable. Voilà pour-
quoi les déviations qui se produisent ne sont jamais que passa· 
gères et ne parviennent même à se maintenir pour un temps 
que d'une maniere très imparfaite. 

Toutefois, cette explication même, d'ailleurs un peu différentE 
de celle qu'a proposée ~1. Galton lui-même, permet de conjec· 
turer que sa loi, pour être parfaitement exacte, aura.it besoin 
d'être légèrement rectifiée. En effet, le type moyen de nos 
ascendants ne se confond avec celui de notre génération que 
dans la mesure où la vie moyenne n'a pas changé. Or, en fait . 
des variations se produisent d'une génération à l'autre qui en-
traînent des changements dans la constitution d11 type moyen 
Si les faits recueillis par M. Galton semblent néanmoins con-
firmer sa loi telle qu'il l'a formulée, c'est qu'il ne l'a guère vérifié& 
que pour des caractères physiques qui sont relativement im-
muabies, comme la. taille ou la couleur des yeux. Mais si l'on 
observait d'après la même méthode d'autres propriétés, soit 
organiques, soH psychiques, il est cert~in qu'on s'apercevrait 
des effets de l'évolution . Par conséquent, à parler à la rigueur. 
les carMtères dont le degré de transmissibilité est maximum ne 
son1 pa.s ceux dont l'ensemble constitue le type moyen d'une 
génération ùonnéo, mais coux que J'on obtiendrait en prenant 
la moyenne entre les types moyens des générations successives. 
Sans cette rectification, d'ailleurs, an ne saurait s'expliquer 
comment la. moyenne du groupe peut progresser; car si l'on 
prend àJ la lettre 1:1 proposition de M. Galton, les sociétés seraient 
toujours et invinciblement ramenées a.u même niveau, puisque 
1e type moyen de deux générations, même éloignées l'une de 

1
·autre, serait identique. Or, bien loin que cette identité soit la 

loi, on voit, au con traire , même des caractères physiques aussi 
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simples que la taille moyenne ou la couleur moyenne des yeux 
changer peu à peu, quoique très lentement 1 • La Yérité, r.'est que, 
s'il se produit dans le milieu des changements qui durent, le< 
modifications organiques et psychiques qui en résultent finissent 
pat' se fixer et s'intégrer dans le type moyen qui évolue. Le~ 
"ariations qui s'y produisent chemin faisant ne sauraient don.L 
av0ir le même degré de transmissibilité que les éléments qui s'y 
répètent constamment. 

Le type moyen résulte de la superposition des types indivi-
duels et exprime ce qu'ils ont le plus en commun. Par consé· 
quent, les traits dont il est formé sont d'autant plus définis quïl~ 
se répètent plus identiquement chez les différents membres du 
groupe; car, quand cette identité est complète, ils s'y retrouvent 
intégralement avec tous leurs caractères et jusque dans leur~ 
nuances. Au contraire, quand ils varient d'un individu à. l'autre 
comme les points par où ils coïncident sont plus rares, re qui 
en subsiste dans le type moyen se réduit à des linéament< 
d'autant plus généraux que les différences sont plus grandes. 
Or, nous savons que les dissemblances individuelles vorrt en sc 
multipliant, c'est-à·dire que les éléments constitutifs du type 
moyen se diversifient davantage. Ce type lui· même doit tion<', 
comprendre moins de traits déterminés, et cela d'autant plus 
que la société est plus différenciée. L'homme moyen prend 
une physionomie de moins en moins nette ct accusée, un aspect 
plus schématique. C'est une abstraction de plus en plus difficile 
à fixer et à délimiter. D'autrepart, plus les sociétés appartiennent 
à une espèce élevée, plu:s elles évoluent rapidement, puisque la. 
tradition devient plus souple, comme nous l'avons établi. Le 
type moyen change donc d 'une génération à J'autre. Par consé-
quent, le type doublement composé qui résulte de la superpo-
sition de tous ces types moyens est encore plus abstrait que 
chacun d'eux et le devient toujours davantage. Puisque donc 

1. V Arréat, Récents traoau::: sur l'hérédité, in Reo. phtl., avril1890 
p. 414. 
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~·est l'hérédité de ce type qui constitue J'hérédité normale, on 
voit que, selon le mot de M. Perrier, les conditions de cette 
dernière se modifient profondément. Sans doute, cela ne veut 
pas dire qu'elle transmette moins de choses d'une manière 
absolue; car si les individus présentent plus de caractères dis-
semblable, , ils présentent aussi plus de caractP.res. J\fais ce 
:}u'elle transmet consiste de plus en plus en des prédisposition: 
indéterminées, en des façons générales de sentir et de pcnsm 
qui peuvent se spécialiser de mille manières différentes. Ce 
n 'est plus comme autrefois des mécanismes complets, exac-
tement agencés en vue de fins spéciales, mais des tendances 
très vagues qui n'engagent pas définitivement l'avenir. L'héri-
tage n'est pas devenu moins riche, mais il n'est plus tout entier 
m biens liquides. La plupart des valeurs dont il est composé ne 
sont pas encore réalisées, et tout dépend de l'usage qui en sera 

f.ait. 
Cette flexibilité plus grande des caractères hérétiitaircs n'est 

pas due seulement à leur état d'indétermination, mai~ il. J'ébran-
l~ment qu'ils ont reçu par suite des changements par lesquels 
ils ont passé. On sait, en effet, qu'un type est d'autant plu~ instable 
qu'il a déjà subi plus de déviations. «Parfois, dit ;\1. de Qua-
trefages, les moindres causes transforment rapidement ces or-
ganismes devenus pour ainsi dire instables. Le bœuf suisse, 
transporté en Lombardie, devient un bœuf lombard en deux 
génération~ . Deux générations suffisent aussi pour que nos 
abeilles de Bourgogne, petites et brunes, deviennent dans la 
Brc~ :; e grosses ct jaunes' · n Pour toutes ces raison• , l'hérl>dité 
lai se toujours plus de champ aux combinaisons nouvelles. :\fon 
s eulement il y a un nombre crois ant de choses sur lesquelles 
e lle n'a pas prise, mais les propriétés dont elle a~sure la conti-
nuité deviennent plus plastiques. L'individu est donc moins 

,fortemen\ enchaîné à son passé; illui est pl us facile de s'adapter 
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aux chconstances nouvelles qui se produise'lt, et les prngrès-
de la division du travail deviennent ainsi plus aisés et plus 
rapides'. 

1. Ce qu'il paratt y avoir de plus solide dans les théc•r.es de Weismann 
pourrait servir à confirmer ce qui précède. Sans don:e, il n·est pas prouvé 
que, comme le soutient ce savant, les variations indh·;duelles s:oient 
radicalement irllranFmis~ibles par l'hérf\dité. Mais il semble bien avoir 
fortement établi que le type normalement transmis ible est, non le type 
individuel, mais le typo: générique, qui a pour substrat organique, en 
quelque sorte, les élémeuLs r.'!!lfO'lactc•us; et que ce type n·est pas aussi 
facilelllCD t atteint qu'on ra parfois SUPi'OS6 par les variations in di viduclle~ 
(V. Weismann, Es.<ais su~ l'lwülitë; trad. franç., Paris, 1892, no-
tamment le f.rni!ii<'me Essai.·- et 13all, Fiércdité et E;;r:crcù·e; trad. franc., 
Paris, 1891). li en résulte 'Jl'll ph.:s ce type est indéterminé et plastique. 
plus aussi le facteur ir.divid•JP.' f,iigne de terrain. 

A un autre point de vue encore, œs théories nous intéressent. Une des 
concbsions de notre travail auxquelle~ nous attac:vm~ le plus d'impor· 
tance Pst cette idée que les phénomène3 sociaux JériHnt de causes so· 
ciales e: non de causes psychoh•giques; que le type collectif n'est pas la 
simple generalisation d'un typ"> iudividael. mais qu'au contraire celui 
ci est 11\l Je celui-là. Dans un autre orJrc de faits, \\' eismann démontre 
de même que la. race n'est pas uu simple prolollgeu•e:~ t de l'inJi.vidu: 
que le type spécifique, au -point dP vue physiologique et anatomique, 
n'est pas un type individuel qui s · cs~ per~é·u~ dans le temps, mais qu'iL 
a son évolution propre; qne le seco:1d s'est d~taché du premier, loin 
d'en être la source. Sa doctrine est, comme la nOtre, à ce qu'il nous-
semble, une protestation contre les théories simplistes qui réduisent le 
composé au simple, le tout à la partie, la société ou la nee à l'individu. 



CHAPITRE V 

CONSÉQUENCES DE CE QUI PRÉCÈDB 

I 

Ce qui précède nous permet de mieux corn prendre la manière 
donila division du travail fonctionne dans la société. 

A ce point de vue, la division du travail social o;edistingue de-
la division du travail physiologique par un caractère essentiel. 
Dans l'org<~.nisme, chaque cellule a son rôle défini et ne peut en 
chan~r . Dans la société, les tâches n'ont jamais été réparties 
d'une manière aussi immuable. Là même où les cadres de l'or-
ganisation sont le plus rigides, l'individu peut se mouvoir, à l'in-
térieur de celui o• le sort J'a fixé, avec une certaine liberté. 
Dans la Rome primitive, le plébéien pouvait librement entre-
prendre toutes les fonctions qui n'étaient pas exclusivement ré-
servées aux patriciens; dans l'Inde même, les carrières attribuées 
à chaque caste avaient une suffisante généralité' poor laisser la 
place à un certain choix. Dans tout pays, si J'ennemi siest em-
pué de la capitale, c'est-à.-dire du cerveau même de la nation, 
la vie sociale n'est pas suspendue pour cela; mais, au bout d'un 
temps relativement court, uoo autre ville se trouve en état de 
remplir cette fonction complexe à laquelle, pourtant, rien ne 
l'avait préparée. 

A mesure que le travail se divise davantage, cette souplesse et 
cette liberté deviennent plus grandes. On voit Je même individu 
s'élever des occupations les plus humbles aux plus importantes . 
Le principe d'après lequel tous les emplois sont également ac· 
cessibles à tous les citoyens ne se serait pas généralisé à ca point 
s'il ne recevait des applications constantes. Ce qui est plus fré--

1. Lois de Manou, 1, 87-91. 
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quent encore, c'est qu'un travailleur quitte sa carrière pour la 
carrière voisine. Alors que l'activité scientifique n'était pas spé-
cialisée, le savant, embrassant à peu près toute la scieD.ce, ne 
pouvait guère changer de fonction, car il lui eût fallu renoncer 
à la science elle-même. Aujourd'hui, il arrive souvent qu'il se 
con!'acre successiYement à des sciences différentes, qu'il passe 
de b chimie à la biologie, de la physiologie à la psychologie, de 
la psychologie à la sociologie. Cette aptitude à prendre successi· 
vement des formes très diverses n'est nulle part aussi sensible 
que dans le monrle économique. Comme rien n'est plus variable 
que les goûts ct les besoins auxquels répondent ces fonctions, il 
faut que le commerce et l'industrie se tiennent dans un perpétuel 
état d 'équilibre instable, afin de pouvoir se plier à tous les chan-
gements qui se produisent dans la demande. Tandis qu'autrefois 
J'immobilité était J'état presque naturel du capital, que la loi 
même empêchait qu'il se mobili~ât trop aisément, aujourd'hui 
on peut à peine le suivre à travers toutes ses transformations, 
tant est grande la rapidité avec laquelle il s'engage dans une 
entreprise, s'en retire pour se reposer ailleurs où il ne se fixe 
que pour quelques instants. Aussi faut-il que les travailleurs se 
tiennent prrts à le suivre et, par conséquent, à servir dans des 
emplois différents. 

La nature des causes dont dépend la division du travail social 
explique ce caractère. Si le rôle de chaque cellule est fixé d'une 
manière immuaùle . c'est qu'il lui est imposé par sa naissance; 
elle est emprisonnée dans un système d'habitudes héréditaires 
qui lui marquent sa. vie ct dont elle ne peut se défaire. Elle ne 
peut même les modifier sensiblement, parce qu'elles ont affecté 
trop profondément la substance dont elle est formée. Sa struc-
ture prédétermine sa vie. Nous venons de voir qu'il n'en est 
pas de même dans la société. L'individu n'est pas voué par ~es 
-origines à une carrière spéciale; sa constitution congénitale ne 
le prédestine pas nécessairement à un rôle unique en le rendanf 
ineapable de tout autre, mais il ne reçoit de l'hérédité que è,., 
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préùisposi ti ons très générales, partant très souples, et qui peuvent 
pl'endre des formes différentes. 

Il est vrai qu'il les détermine lui-mô1ne par l'usage qu'il en 
fait . Comme il lui faut engager ses facul!~s dans des fonctions 
particulières et les spécialiser, il est obligé de soumettre à une 
eulture plus intensive celles qui ~ont plus immédiatement re 
quises pour son emploi ct la.is~er les autres s'atrophier en par-
&ié\ C'est ain!'i qu'il ne peut développer au delà. d'un certain point 
son cerveau sans perdre une partie de sa force musculaire ou 
de s::. puisE ance reproductrice; q n ïl ne peut surexciter ses facul-
t~s d'analyse et de réflexion sans affaiblir l'énergie de sa volonté 
et la vivaCité de ses sentiments, ni prendrel'habituùe de l'obser-
vation sans perdre celle de la dialectique. De plus, par la force 
même des choses, celle de ses facultés quïl intensifie au dctri-
tncnt des; autres est nécessitée à prendre des formes définies, 
jJut elle devient peu a peu prisonnière. Elle contracte l'habi-
tude de certaines pratiques, d'un fonctionnement déterminé, 
quïl de,·ient d'autant plus difficile de changer qu'il li ure depuis 
plus longtemps ·Mais, comme cette spécialisation résulte d'ef-
forts purement individuels, elle n'a ni la flxité ni la rigidité 
que, seule, peut produire une longue hérédité. Ces pratique' 
sont plus souples, parce qu'elles sont d'une plus récente origine. 
Comme c'est l'individu qui s'y est engagé, il peut s'en dégager, 
;;e reprendre pour en contracter de nouvelle~. Il peut même ré-
l'Ciller des facultés engourdies par un sommeil prolongé, ranimer-
leur Yitalité, les remettre au premier plan, quoique, à nai dire, 
cette sorte de résurrection soit déjà plus difficile. 

On est tenté, au premier abord, de voir dans ces faits des 
phénomènes de régression ou la preuve d'une certaine infério-
rité, tout au moins l'état transitoire d'un être inachevé en voie 
de formation. En effet, c'est surtout chez les animaux inférieurs 
que les différentes parties de J'agrégat peuvent aussi facilement 
changer de fonction et se substituer les unes aux autres. Au con-
traire, a mesure que l'organisation se perfectionne, il leur de-
vient de plus en plus impossible de sortir du rôle qui leur est 
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assigné. On est ainsi conduit à se demander si un jour ne vien-
dra pas où la société prendra une forme plus arrêtée, où 
chaque organe, chaque individu aura une fonction définie et 
n'en changera plus. C'était, à ce qu'il semble, la pensée de 
Comte'; c'est certainement celle de 11. Spencer•. L'induction, 
pourtant, est précipitée; car ce phénomène de substitution n'esc 
pas spécial aux êtres très simples, mais on l'observe égale;r,~nt 
aux degrés les plus élevés de la hiérarchie, et notamment dan~ 
les organes 11upérieurs des organismes supérieurs. Ainsi, «les 
troubles consécutifs à l'ablation de certains domaines de l'écorce 
cérébrale disparaissent très souvent après un laps de temps plus 
ou moins long. Ce phénomène peut seulement être expliqué pc.r 
la supposition suivante: d'autres éléments remplissent par sup-
pléance la fonction des éléments supprimés. Ce qui implique 
que les éléments suppléants sont exercés à de nouvelles fonc-
tiom .. . Un élérnent qui, lors des rapports normaux de conùuc· 
tion, effectue une semation visuelle, devient, grâce à un chan-
gement de conditions, facteur d'une sensation tactile, d'une 
sensation musculaire ou de l'innerration motrice. Bien plus, on 
est presque obligé de supposer que, si le réseau central des filtts 
nerveux a le pouvoir de transmettre des phénomènes de diverses 
natures à un seul et même élément, cet élément sera en état de 
réunir dans son intérieur une pluralité de fonctions différentes' . >> 
C'est ainsi encore que les nerfs moteurs peuvent devenir centri-
pètes et que les nerfs sensibles se tran~f.orment en centrifuges'. 
Enfin, si une nouvelle répartition de toutes ces fonctions peut 
5effectuer quand les conditions de transmission sont modifiées, 
il y a lieu de présumer, d'après M. 'Vundt, que, cc même à l'éi:"l t 
normal, il se présente des oscillations ou variations qui dé-
pendent du développement variable des individus' •· 

1. Cours de Phil. posit., Vl, 505, 
~- Social., II, 57. 
3. Wundt, P.•ychologie phy . ~iologique; trad. franç., I, 234. 
4. Voir l"exporienoe de Kühne et de Paul Bert, rapportée par \V ~t , ·i t, 

ibid., !:'3~. 
5. Ibid., I, 239. 
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C'est qu'en effet une spécialisation rigide n'est pas nécessai· 
Tement une marque de supériorité. Bien loin qu'elle soit bonne 
en toutes circonstances, il y a souvent intérêt à ce que l'organe 
ne soit pas figé dans son rôle. Sans doute, une fixité même très 
grande est utile là où le milieu lui-même est fixe i c'est le cas, 
par exemple, des fonction!! nutritives dans l'organisme indivi-
duel. Elles ne sont pas sujettes à de grands changements pour 
un même type organique; par conséquent, il n'y a pas d'incon-
vénient, mais tout intérêt, à ce qu'elles prennent une forme 
définitivement arrêtée. Voilà pourquoi le polype, dont le tissu 
interne et le tissu externe se rem placent l'un J'autre avec tant de 
facilité, est moins bien armé pour la lutte que les animaux plus 
.élevés chez qui cette substitution est toujours incomplète et 
presque impossible. Mais il en est tout autrement quand les 
-circonstances dont dépend l'organe changent souvent : alors, il 
faut changer soi-même on périr. C'est ce qui arrive aux fonctions 
complexes et qui nous adaptent à des milieux complexes. Ces 
derniers, en effet, à cause de leur complexité même, sont essen-
tiellement instables: il s'y produit sans cesse quelque rupture 
d'équilibre, quelque nouveauté . Pour y rester adaptée, il faut 
donc que la fonction, elle aussi, soit toujours prête à changer, à. 

se plier aux situations nouvelles. Or, de tous les milieux qui 
existent, il n'en est pas de plus complexe que le milieu social; 
il est donc tout naturel que la spécialisation des fonctions socialef' 
ne soit pas définitive comme celle des fonctions biologiques, et, 
puisque cette complexité augmente à mesure que le travail se 
-divise davantage, cette élasticité devient toujours plus grande. 
Sans doute, elle est toajours enfermée dans des limites déter-
minées, mais qui reculent de plus en plus. 

En définitive, ce qu'atteste cette flexibilité relative et toujours 
;:roissante, c'est que la fonction devient de plus en plus indé-
pendante de l'organe . En effet, rien n'immobilise une fonction 
-comme d'être liée à une structure trop définie; car, de tous les 
arrangements, il n'enest pas de plus stable ni qui s'oppose davan-
tage aux changements. Une structure, ee n'est pas seulement 



324 LES CAUSES ET LES CONDITIOXS 

une certaine manière d'agir, c'est une manière d'être qui nécessite-
une certaine manière d'agir . Elle impliq:Je non seulement une 
certaine façon de vibrer, particulière aux molécules, mais un 
arrangement de ces dernières qui rend presque impossible tout 
autre mode de vibrations. Si donc la fonction prend plt.ts de 
souplesse, c'est qu'elle soutient un rapport moins étroit avec 
la forme de l'organe; c'est que le lien entre ces deux termes. 
devient plus lâche. 

On observe, en effet, que ce relâchement se produit à mesure-
que les sociétés et leurs fonctions deviennent plus complexes. 
Dans les sociétés inférieures, où les tâches sont générales e~ 
simples, les différentes classes qui en sont chargées se dis-
tinguent les unes des autre:; par des caractères morphologiques~ 
en d 'autres termes, chaque organe se distingue des autres. 
anatomiquement. Comme chaque caste, chaque couche de la 
population a sa manière de se nourrir, de se vêtir, etc., e' ces-
diff~rences de régime entraînent des différences physiques. cc Les. 
chefs fidjiens sont de grande taille, bien faits et fortement 
musclés; les gens de rang inférieur offrent le spectacle d'une-
maigreur qui provient d'un travail écrasant et d'une alimentation. 
chétive. Aux iles Sandwich, les chefs sont grands et vigoureux, 
et leur extérieur J'emporte tellement sur celui du bas peuple-
qu'on les dirait de race différente. Ellis, confirmant le récit de 
Cook, dit que ies chefs tahitiens sont, presque sans exception, 
aussi au-dessus du paysan par la force physique qu'ils le sont 
par le rang et les richesses. Erskine remarque une différence-
analogue chez les naturd::. des iles Tonga •. ,, Au contraire, dans. 
les sociétés supérieures, ces contrastes disparaissent. Bien des. 
faits tendent à. prouver que les hommes voués aux différentes. 
fonctions sociales se distinguent moins qu'autrefois les uns des 
autres par la forme de leur corps, par leurs traits ou leur tournure. 
On se pique même de n'avoir pas l'air de son métier. Si, sui-
vant le vœu de M. Tarde, la statistique et l'anthropométrie 

1. Spencer, Sociol., III, 406. 
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s'appliquaient à déterminer avec plus de précision les caractères 
{!Onstitutifs des divers types professionnels, on constaterait 
vraisemblablement qu'ils diffèrent moins que par le passé, 
surtout si l'on tient compte de la différenciation plus grande des 

fonctions. 
Un fait qui confirme cette présomption, c'est que l'usage des 

costumes professionnels tombe de plus en plus en dësuétude. En 
effet, quoique les costumes aient assurément servi à rendre sen-
sibles des différences fonctionnelles, on ne saurait voir dans ce 
rôle leur unique raison d'être, puisqu'ils disparais,ent à mesure 
que les fonctions sociales se différencient davantage. lls doivent 
donc corre!<pondre à des dissemblances d'une autre nature. Si 
d'ailleurs, avant l'institution de cette pratique, les hommes de< 
différentes classes n ·avaient déjà prés en té des différences soma-
tique· apparentes, on ne voit pas comment ils auraient eu l'idée 
de se distinguer de cette manière. Ces marques extérieures 
d'origine conventionnelle ont dû n'être inventées qu'à lïmita-
t,ion de marques extérieures d'origine naturelle. Le costume ne 
nous semble pas être autre chose que le type professionnel qui, 
pour se manifester même à travers les vêtements, les marque 
ie son em preintc et les différencie a son image. C 'en est comme 
le prolongement. C'est surtout évident pour ces distinctions qui 
jouent le même rôle que le costume et viennent certainement 
des mêmes causes, comme l'habitude de porter la barbe coupée 
de telle ou telle manière, ou de ne pas la porter du tout, ou d'avoir 
les cheveux ras ou longs, etc. Ce sont des traits mêmes du type 
professionnel qui, après s'être produits et constitués sponta-
nément, se reproduisent par voie dï mi tation et artificiellement. 
La diversité des costumes symboli:;e donc avant tout des diffé-
rences morphologiques; parconséquent, sïls disparaissent, c'est 

-.que ces différences s'effacent. Si les membres des diverses 
professions n'éprouvent plus le besoin de se distinguer les 
uns des autres par des signes visibles, c'est que cette distinction 
ne correspond plus à rien dans la réalité. Pourtant, les dissem 
blances fonctionnelles ne font que devenir plus nombreuses e• 

DUnKHElM 24 
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plus prononc,;e~; c'est donc que les types morpholo~iques-

se nh·ellent. Cela ne veut certainement pa dire que tous les 
cerveaux ~ont indifféremment aptes à toutes les fonctions, mais 
qne leur indifférence fonctionnelle, tout en restant limitée 
devient plus grande. 

Or, cet affranchissement de 1::~. fonction, loin d'être une rna rque 
d'infériorité, prome seulement qu'elle devient plus complexe. 
Car s'il est plus d!flic:Ie aux éléments con ~titutifs des ti sus de 
s'arranger de manière à lïncarner et, par conséquent, à la retenir 
et à l'emprisonner. c'est parce qu'elle est faite d'agencement~ 
trop s~,vants et trop délicats. On peut même se demander si, à 
partir d'nn certain de;; ré de complexité, elle ne leur échappe pas 
définili"ement, si elle ne finit y1as par déborder tellement 
l'organe qu'il est impossible à cellli -ci de la résorber complè-
tement. Qu'en fait elle soit indépendante de la forme du substrat, 
c·e~t une vérité depuis longtemps établie par les naturalistes: 
seulement, quand elle est générale et simple, elle ne peut pas 
rerter longtemps dans cet état de liberté, parce que l'organe se 
l'cts3:mile facilement et, du même coup, l'enchaîne. Mais il n'y a 
pas de raison de supposer que cette puissance d'assimilation soit 
mdéfinie. Tout fait présumer au contraire que, à partir d'un 
certain moment, la disproportion devient toujours plus grande 
entre la simplicité des arrangements moléculaires et la com-
plexité des arrangements fonctionnels. Le lien entre les seconds 
et les premiers va donc en se détendant. Sans doute, il ne 
·ensuit pas que la fonction puisse exister en dehors de tout 

organe, ni même qu'il puLse jamais y avoir ab~ence de tou& 
rapport entre ces deux termes; seulement, le rapport devient 
moins immédiat. 

Le progrès aurait donc pour effet de détacher de plus en plus, 
sans l'en séparer toutefois, la fonction de l'organe, la vie de la. 
matière, de la spiritualiser par conséquent, de la rendre plus 
souple, plus libre, en la rendant plus complexe. C'est parce que 
le spiritualisme a le sentiment que tel est le caractère des 
formes supérieures d,... l'existence qu'il s'est toujours refusé à. 
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voir dans la vie psychique une simple conséquence de la consti-
tution moléculaire du cerveau. En fait, nous savons que l'indiffé-
rence fonctionnelle des différentes régions de l'encéphale, si 
elle n'est pas absolue, est pourtant p;ranùe. Aussi les fonctions 
cérébrales sont-elles les dernières à se prendre sous une forme 
immuable. Elles sont plus longtemps plastiques que les autres 
et gardent d'autant plus leur plasticité qu'elles sont plus com-
plexes; c'est ainsi que leur évolution se prolonge beaucoup plus 
tard chez le savant que chez J'homme inculte. Si donc les fonc-
tions sociales pré~entent ce même caractère d'une manière 
encore plus accusée, ce n'est pas par suite d'une exception sa.ns 
précédent, mais c'est qu'elles correspondent à un stade encore 
plus élevé du développement de la nature. 

II 

En déterminant la cause principale des progrès de la division 
du travail, nous avons déterminé du même coup le facteur 
essentiel de ce qu'on appelle la civilisation. 

Elle est elle-ml,me une conséquence nécessaire des change-
ments qui se produisent dans le volume et dans la densité des 
sociétés. Si la science, l'art, et l'activité économique se déve-
loppent, c'est par suite d'une nécessité qui sïmposeauxhommes; 
c'cs~ qu'il n'y a pas pour eux d'autre manière de vivre dans les 
conditions nouvelles où ils sont placés. Du moment que le 
nombre des individus entre lesquels les relations sociales sont 
établie5 est plus considérable, ils ne peuvent se maintenir que 
s'ils se spécialisent davantage, travaillent davantage, surexcitent 
leurs facultés; et de cette stimulation générale résulte inévita-
blement un plus haut degTé de culture. De ce point de vue, la 
civiJiisation apparaît donc, non comme un but qui meut lei 
peuples par l'attrait qu'il exerce sur eux, non comme un bien. 
entrevu et désiré par avance, dont ils cherchent à s'assurer par 
tous les moyens la part la plus large possible, mais comme l'effet 
ù'une cause, comme la résultante nécessaire d'un état donnA 
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Cc n'est pas le pôle vers lequel s'oriente le développement histo-
rique et dont les hommes cherchent à se rapprocher pour être 
plus heureux ou meilleurs; car ni le bonheur, ni la moralité ne 
s'accroissent nécessairement avec l'intensité de la vie. Ils 
marchent parce qu'il faut marcher, et ce qui détermine la vite1:se 
.:I.e cette marche, c'est la pression plus ou moins forte qu'ils 
exercent les uns sur les autres, suiYant qu'ils sont plus ou moins 
nombreux. 

Ce n'est pas dire que la civilisation ne serve à rien; mais ce 
n'est pas les services qu'elle rend qui la font progresser. Elle se 
développe parce qu'elle ne peut pas ne pas se développer; une 
fois qu'il est effectué, ce développement se trouve être généra-
lement utile ou, tout au moins, il est utilisé; il répond à des 
besoins qui se sont formés en même temps, parce qu'ils dé-
pendent des mêmes causes. Mais c'est un ajustement après 
coup. Encore faut-il ajouter que les bienfaits qu'elle rend à ce 
titre ne sont pas un enrichissement positif, un accroissement de 
notre capital de bonheur, mais ne font que réparer les pertes 
qu'elle-même a causées. C'est parce 1ue cette suractivité de la 
vie générale fatigue et affine notre système nerveux qu'il se 
trouve avoir besoin de répara ti Jns proportionnées à ses dépenses, 
c'est-à-dire de satisfactions plus variées et plus complexes. Par 
là. on voit mieux encore combien il est faux de faire de la civi-
lisation la fonction de la. division du travail; elle n'en est qu'un 
contre-coup. Elle ne peut en expliquer ni l'existence ni les 
progrès, puisqu'elle n'a pas par elle-même de valeur intrinsèque 
et absolue, mais, au contraire, n'a. do "a.ison d'6trc quo dans la 
mesure où la division du travail elle-même se trouve être néces-
saire. 

On ne s'étonnera pas de l'importance qui est ainsi attribuée 
au facteur numérique, si l'on remarque qu'il joue un rôle tout 
aussi capital dans l'histoire des organismes. En effet, ce qui 
définit l'être vivant, c'est la double propriété qu'il a de se 
nourrir et de se reproduire, et la reproduction n'est elle-mème 
qu'une conséquence de la nutrition. Par conséquent, l'intensité 
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de la vie organique est proportionnelle, toutes choses égales, à 
l'activité de la nutrition, c'est-à-dire au nombre des éléments 
que l'organisme est susceptible de s'incorporer. Aussi, ce qui a 
non seulement rendu possible. mais nécessité J'apparition d'or-
ganismes complexes, c'est que, dans de certaines conditions, les 
organismes plus simples restent groupés ensemblede manière 
à former des agrégats plus volumineux. Comme les parties 
constitutives de l'animal sont alors plus nombreuses, leurs 
rapports ne sont plus les mêmes, les conditions de la vie sociale 
sont changées, et ce sont ces changements à leur tour qui déter-
minent et la division du travail, et le polymorphisme, et la 
concentration des forces vitales et leur plus grande énergie. 
L'accroissement de la substance organique, Yoilà donc le fait 
qui domine tout le développement zoologique. Il n'est pas sur· 
prenant que le développement social soit soumis à la même loi. 

D ·ailleurs, sans recourir à ces raisons d'analogie, il est facile 
de s'expliquer le rôle fondamental de ce facteur. Toute vie 
sociale est constituée par un système de faits qui dérivent de 
rapports positifs et durables, établis entre une pluralité d'indi-
vidus. Elle est donc d'autant plus intense que les réactions 
échangées entre les unités composantes sont elles-mêmes plus 
fréquentes et plus énergiques. Or, de quoi dépendent cette fré-
quence et cette énergie? De la nature des éléments en présence, 
de leur plus ou moins grande vitalité? Mais nous verrons dans 
ce chapitre même que les individus sont beaucoup plutôt un 
produit de la vie commune qu'ils ne la déterminent. Si de 
chacun d'eux on retire tout ce qui est dû à J'action de la société, 
le résidu que l'on obtient, outre qu'il se réduit à peu de chose, 
n'est pas susceptible de présenter une grande variété. Sans la 
diversité des conditions sociales dond ils dépendent, les diffé-
rences qui les séparent seraient inexplicables; ce n·e~t donc pas 
dans les inégales aptitudes des hommes qu'il faut aller chercher 
la cause de l'inégal développement des sociétés. Sera-ce dans 
lïnéple durée de ces rapports? Mais le temps, par lui-même, ne 
Droduit rien; il est seulement nécessaire pour que les énergies 
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latentes apparaissent au jour. Il ne reste donc d'autre fac eur 
variable que le nombre des individus en rapports et leur proxi-
mité matérielle et morale, c'est-à-dire le volume et la. densité 
de la société. Plus ils sont nombreux et plus ils exercent de près 
leur action les uns sur les autres, plus il!:~ réagis.ent avec force 
et rapidité; plus, par conséquent, la vie sociale devient intense 
Or, c'est cette intensification qui cons ti tue la civilisation'. 

Mais tout en étant un effet de causes nécessaires, la civilisa-
tion peut devenir une fin, un olljet de désir. en un mot un idéal 
En effet, il y a pour une société, à chaque moment de son his-
toire, une certaine intensité de la vie collective qui est normale, 
étant donné le nombre et la distribution des unités sociales. 
A.ssurément, si tout se passe normalement, cet état se réalisera 
de soi-même; mais précisément on ne peut seproposerdefaireen 
sorte que les choses se passent normalement. Si la ~anté est 
dans la nature, il en est de même de la maladie. L:1. santé n'est 
même, dans les sociétés comme dans les or~anismes individuels, 
:ju'un type idéal qui n'est nulle part réalise tout entier. Chaque 
Individu sain en a des traits plus ou moins nombreux; mai~ 
nul ne les réunit tous. C'est donc une fin digne d'ètre poursuivie 

1. Nous n'avons pas à rechercher ici si le fait qui détermine les progrè~ 
de la division du travail 11t de la civilisation. c'est-à·dire l'accroissement 
de la ma,se et de la densité sociales, s'explique lui-rnème mécanique-
ment; s'il est un produit nécessaire de causes efficientes, ou bien un 
moyen imaginé en vue d'un but désiré, d'un plus grand bien entrevu. 
Nous nous contentons ùe poser cette loi ùe la gra\ ilaLion ùu monde social, 
Jans remonter plus haut. Cependant, il ne semble pas qu'une explication 
téléologique s'impose ici plus qu'ailleurs. Les cloisons qui séparent les 
i!ifférentes parties de la société s'effacent de plus en plus par la force des 
ohoses, par suite d'une sorte d'usuxe n<tturelle, dont l'effet peuL d'ailleurs 
être renforcé par J'action de causes viokntes. Les ruou"ements de la 
population deviennent ainsi plus nombreux et plus rapides, et des lignes 
de passage se creusent selon lesquelles ces mou •·erucn:.; s'effectuent: ce 
sont les voies de communication. Us sont pins particnlièremcnt actifs 
aux points où plusieurs de ces lignes se croisent: ce sont les villes. Ainsi 
s'accroit la densité sociale. Quant à l'accroissement •le volume, il e~t dû 
k des causes de m ~me genre. Les barrières qui séparent les peuples sont 
analogues à celles qui séparent les divers alvéoles d'une même société 
et disparaissent de la même façon. 
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·que de chercher à. rapprocher autant q·1e possibla la société de 
ce degré de perfection. 

D'autre part, la voie à suivre pour atteindre ce but peut être 
raccourcie. Si, au lieu de lais~er les causes engendrer leurs 
effet. au !Jasard et suivant les énergies qui les poussent, la ré-

• flexion intervient pour en diriger le cours, elle peut épargner 
'LUX hommes bien rle' essais douloureux. Le déYcloppement de 
l'individu ne reproduit celui de l'espèce que d'une manière 
'l.brégée; il ne repasse pas par toutes les phases qu'elle a tra-
versées; mais il en est qu'il omet et d'autres qu'il parcourt plus 
vite, parce que les expériences faites par la race lui permetten~ 
d'accélcirer les siennes. Or, la réflexion peut produire des résul-
tats analogues; car elle est également une utilisation de l'expé-
rience antérieure, en vue de faciliter l'expérience future. Par 
réflexion, d'ailleurs, il ne faut pas entendre exclusiYement une 
connaissance ::cientifique du but et des moyens. La sociologie, 
dans son état actuel, n'est guère en état de nous guider efficace-
ment dans la solution de ces problèmes pratiq nes. l\1ais, en 
dehors des représentations claires au milieu desquelles se meut 
le savant, il en est d'obscures auxquelles sont liées des ten-
dances. Pour que le besoin stimule la volonté, il n'est pas né-
cessaire qu'il ·oit éclairé par la science. Des tâtonnements obs-
curs suffisent pour apprendre aux hommes qu'il leur manque 
quelque chose, pour éveiller des aspirations et faire en même 
temps sentir dans quel sens ils doivent tourner leurs efforts. 

Ainsi, une conception mécaniste de la société n'exclut pas 
l'idéal, et c'e::t à tort qu'on lui reproche de réduire l'homme i• 
n'être qu'un témoin inactif de sa propre histoire. Qu'est-ce en 
effet qu'un idéal, ::inon une représentation anticipée d'un résul-
t :~ t désiré et dont la réalisation n'est possible que grâce à cette 
an ti ci pation m&me '? De ce que tout se fait d'après des lois, il ne 
suit pas que nous n'ayons rien à faire. On trouvera peut-être 
mesquin un tel objectif, parce qu'il ne s'agit en somme que de 
nous faire vivre en état de santé. i\1ais c'est oablier que, pour 
l'homme cultivé, la santé consiste à satisfaire régulièrement les 
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besoins les plus élevés tout aussi bien que les autr<:ls, car le~ 
premiers ne sont pas moins que les seconds enracinés dans sa 
nature. 11 est nai qu'un tel idéal est prochain, que les horizons 
qu'il nous ouvre n'ont rien dïllimité. En aucun cas il ne saurait 
consister à exalter sans mesure les forces de la société, mai~ 
seulement à les dél'elopper dans la limite marquée par l'état 
défini du milieu social. Tout excès est un mal comme toute 
insuffisance. Mais quel autre idéal peut-on se proposer? Cher-
cher à réaliser une civilisation supérieure à celle que réclame 
la nature des conditions ambiantes, c'est vouloir déchaîner la 
malarlie dans la société même dont on fait partie; car il n'est 
pas possible de surexciter l'activité collective au delà du degré 
déterminé par l'état de l'organisme social, sa!!s en compromettre 
la santé. En fait, il y a à chaque époque un certain raffinement 
de civilisation dont le caractère maladif est attesté par l'inquié-
tude et le malai.o;e qui l'accompagnent toujours. Or, la maladie 
n'a jamais rien de désirable. 

Mais, si l'idéal est toujours défini, il n'est jamais définitif. 
Puisque le progrès est une conséquence des changements qui se 
font dans le milieu social, il n'y a aucune raison de supposer 
qu'il doive jamais finir. Pour qu'il pût avoir un terme, il faudrait 
que, à un moment donné, le milieu devînt stationnaire. Or, une 
telle hypothèse est contraire aux inductions les plus légitimes. 
Tant qu'il y aura des sociétés distinctes, le nombre des unités-
sociales sera nécessairement variable dans chacune d'elles. A 
supposer même que le chiffre des naissances parvienne jamais 
à se maintenir à un niveau constant, il y aura toujours d'un 
pays à l'autre des mouvements de population, soit par suite de 
conquêtes violentes, soit par suite d'infiltrations lentes et silen-
cieuses. En effet, il est impossible que les peuples les plus forts 
ne tendent pas à s'incorporer les plus faibies, comme les plus 
denses se déversent chez les moins denses; c'est une loi méca-
nique de l'équilibre social non moins nécessaire que celle qui 
régit l'équilibre des liquides. Pour qu'il en fût autrement, il 
faudrait que toutes les sociétés humaines eussent la m~me-
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énergie vitale et la même densité, ce qui est irreprésentable, n( 
.>erait-ce que par suite de la diversité des habitats. 

Il est vrai que cette source de variations serait tarie si l'hu-
manité tout entière formait une seule et même société. Mah 
Jutre que nous ignorons si un tel idéal est réalisable, pour qut 
le progrès s'arrêtât, il faudrait encore qu'à l'intérieur de cette 
.société gigantesque les rapports entre les unités sociales fussen1 
eux-mêmes soustraits à tout changement. 11 faudrait qu'ils res-
tassent toujours distribués de la même manière; que non seule-
ment l'agrégat total, mais encore chacun ùe a;;régats élémen-
taires dont il serait formé conserYùt les mémes dimensions. 
Mais une telle uniformité est impo:<s:ble, par cela seul que ce~ 
groupes partiels n'ont pas tous b même étendue ni la mêmE 
vitalité. La population ne peut pas être concentrée sur tous le! 
points de la même manière; or, il est inévitabl e que les plu! 
grands centres. ceux où la vie est le plus intense, exercent sut 
les autres une attraction proportionnée à leur importance. Le~ 
migrations qui se produisent ainsi ont pour effet de concentre1 
davantage les unités sociales dans certaines régions, et, par con· 
séquent, d'y déterminer des progrès nouveaux qui s'irradient 
peu à peu des foyers où ils sont nés sur le reste d:.: pays. D'autrE 
2art, ces changements en entraineut d'autres dans les voies dE 
~ommunication, qui en provoquent à'autrcs à leur tour, san~ 
qu'il soit possible de dire où s'arrêtent ces répercussions. En fait, 
bien loin que les sociétés, à mesure qu'elles se développent, se 
rapprochent d'un état stationnaire, elles deviennent au con-
traire plus mobiles et plu pla::;tiques. 

Si, néanmoins, M. Spencer a pu admettre que l'évolution so· 
ciale a une limite qui ne saurait être dépassée', c'est que, sui· 
vant lui, le progrès n'a d'autre raison d'être que d'adapter lïrt 
dividu au milieu cosmique qui l'entoure. P0ur ce philosophe 
la perfection con::;i::;te dans J'accroissement de la vie individuelle, 
c'est-à-dire dans une correspondance plus complète de l'orga· 

1. f'rcmwrs principes, p . 454 et sui v. 
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Jisme avec ses conditions physiques. Quant à la somété, e'est 
un des moyens par lesquels s'établit cette correspondance pl tot 
que le terme d'une correspondance spéciale. Parce que l'indi-
vidu n'est pas seul au mom1e, mais quï1 e ·t environne de ri-
vaux qui lui disputent ses moyens d"exi tence, il a tout intérêt 
à établir entre ses semblables et lui de· relations tellt-s qu'ils le 
servent, au lieu de le gêner; ainsi naît la société, et tout le pro-
grès social consiste à améliorer ces rapports, de manière à leur 
faire produire plus complètement J"effet en vue duquel ils ~ont 
cHablis. Ai mi, malgré les analogies biologiques sur lesquelles il 
a si longuement insisté, :\f. Spencer ne voit pas dans les sociétés 
une rûalitti proprement ùite, qui existe par soi-mème et en 
vertu de cames spécifiques et nécessaires, qui, par conséquent, 
s'impose à l'homme avec sa nature propre et à laquelle il est tenu 
de s'adapter pour vivre, tout aussi bien qu'au milieu physique; 
mais c'est un arrangement institué par les individus afin d'étendre 
la Yie individuelle en longueur et en largeur'. Elle consiste 
tout cr1tièrc dans la ccopération soit positive, soi\ négati~"e, et 
l'une tl l'autre n'ont d'autre objet que d'adapter l'individu 't son 
milieu physique. Sans doute, elle est bien er. ce sens une con-
dition secondaire de cette adaptation : elle peut, suivant la 
manière dont 01 'C e~t organisée. rapprocher l'homme ou l'éloigner 
de l'état d'équilibre parfait, mais elle n'est pas elle-même un fac-
teur qui contribue il déterminer la nature de cet équiibre. 
D'autre part, comme le milieu cosmique est doué d'une ~ons
tance relative. que les changements y sont infiniment lon~s et 
rare>, le développement qui a pour objet de nous mettre en har-
munie avec lui est nécess~Lircment limité. Il est inévitable <;u'un 
moment arrive où il n'y ait plus de relations externes aux-
qqclles ne correspondent des relations internes. Alors le pr>grès 
social ne pourra manr1ucr de s'arr0ter, puisqu'il sera arri é au 
but o:. il tendait ct qui en était la raison d'rtre: il sera :J.c~evé. 

:dai'. dans ces conditions, le prot;rb même de lïnù vidu 
J.e1 ieut inexplicable. 

1. Ba~cs de la Morale écoltttion.niste, p. 11. 
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En effet, pourquoi viserai t-il à cette correspondance pl us 
parfaite avec le milieu physique? Pour être plus heureux? 
Nous nous sommes déjà expliqué sur ce point. On ne peu& 
même pas dire d'une correspondance qu'elle est plus complète 
qu'une autre, par cela seul qu'elle est plus complexe. En effet, 
)fi dit d'un organisme qu'il est en équilibre quand il répond 
J'une manière appropriée, non pas à toutes les iorces externes, 
mais seulement à celles qui font impression sur lui. S'il en es& 
qui ne l'affectent pas, elles sont pour lui comme si elles n'étaient 
pas et, par suite, il n'a pas à s'y adapter. Quelle que soit leur 
proximité matérielle, elles sont en dehors de son cercle d'adap-
tation, parce qu'il est en dehors de leur sphère d'action. Si 
donc le sujet est d'une constitution simple, homogène, il n'y 
aura qu'un petit nombre de circonstances externes qui soient de 
natUTe à le solliciter, et, par conséquent, il pourra se mettre en 
mesure de répondre à toutes ces sollicitations, c'est-à-dirE 
réaliser un état d'équilibre irréprochable, à très peu de fr:lis 
Si, au contraire, il est très complexe, les conditions de l'adap· 
tation seront plus nombreuses et plus compliquées, mais l'adap· 
tation elle-même ne sera pas plus entière pour cela. Parce que 
beaucoup d'excitants agissent sur nous qui laissaient insensible 
le système nerveux trop grossier des hommes d'autrefois, nous 
sommes tenus, pour nous y ajuster, à un développement plus 
considérable. ~fais le produit de ce développement, à savoÎI 
l'ajustement qui en résulte, n'est pas plus parfait dans un ca~ 

que dans l'autre; il est seulement différent parce que les orga-
nismes qui s'ajustent sont eux-mêmes diff0rents. Le sauvage 
dont J'(!piderme ne sent pas fortement les variations de la tem-
pérature, y est aussi bien adapté que le civilisé qui s'en défend 
à l'aide de ses vêtements. 

Si donc l'homme ne dépend pas d'un milieu variable, on IH 

voit pas quelle raison il aurait eue de varier; aussi la sociét~ 
est-elle, non pas la condition secondaire, mais le facteur déter· 
minant du progrès. Elle est une réalité qui n'est pa- plus notre 
œuvre que le monde e-xtérieur et à laquelle, par conséq:w •. 
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nous devons nous plier pour pouvoir vivre; et c'est parcequ'e!l(.> 
l!hange <lue nous dcYons changer. Pour ·1ue le progrès s'arrêtât, 
il faudrait donc qu'à un moment le milieu social parvint à un 
état st~ttionnairc, et nous venon~ d'établir qu'une telle bypotbèsc-
e:;t contraire à toutes les pré~omptions de la science. 

Ainsi, non seulement une théorie mécaniste du pro;;rès ne 
noJs prive pas d'idéal, mais elle nous permet de croire que 
nous n'en manquerons jamais. Précisément parce que l'idéal 
dépend du milieu social qui est essentiellement mobile, il ~e 
déplace sans cesse. Il n'y a donc pas lieu de craindre que jamai~ 
le terrain ne nous manque, que notre activité arrive au terme 
de sa carrière et voie l'horizon se fermer devant elle. Mais, 
quoique nous ne poursuivions jamais que des fins définies et 
limi;ées, il y a et il y aura toujours, entre les points extrêmes 
où nous parvenons et le but où nous tendons, un espace vide 
ouvert à nos efforts. 

III 

En même tom ps que les sociétés, les individus se transforment, 
,>ar suite des changements qui se produisent dans le nombre 
des uni tés sociales et leurs rapports. 

Tout d'abord, ils s'affranehissent de plus en plus du joug de 
l'organisme. L'animal est placé presque exclusivement sous la 
dépendance du milieu physique; sa constitution biologique 
prédétermine son existence. L'homme, au contraire, dépend de 
ûauscs sociales. Sans doute, l'animal forme aussi des sociétés· 
mais, comme elles sont très restreintes, la vie collective y est 
très sim pte; elle y est en même temps stationnaire parce que 
l équilibre de si petites sociétés est nécessairement stable. Pour 
ces deux raisons, elle se fixe facilement dans l'organisme; elle 
n '1 a pas seulement ses racines, elle s'y incarne tout entière au 
point de perdre ses caractères propres. Elle fonctionne gràce à 
un système d'instincts, de réflexes qui ne sont pas essentiellement 
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istincts de ceux qui assurent ie fonctionnement de la vie orga-

nique. Ils pré~cntent, il est vrai, cette parti eu larité qu 'i ls 
adaptent lïndividu au milieu social ct non au milieu pllytiique, 
qu'ils ont pour causes des événements de la vie commune; 
cependant, ils ne sont pas d'une autre nature que ceux qui détcr· 
minent dans certain cas, sans éducation préalable, les mouve-
ments nécessaires au vol et à la marche. Il en est tout autrem~nt 
chez l'homme, parce que les sociétés qu'ils forment sont l:Jeau-
..::oup plus vastes; même les plus petites que J'on connai~se 

dépassent en étendue la plupart des sociétés animales. Étant 
plus corn plexes, elles sont aussi plus cha11~eantes, et ces deu~ 
causes réunies font que la vie sociale dans l'humanité ne se figE 
pas sous une forme biologique. Là même où elle est le plu~ 

simple, elle garde sa spécificité. Il y a toujours des croyance:: 
€t des pratiques qui s~nt communes aux bommes sans rtr€ 
inscrites dans leurs tissus. ~fais ce caractère s'accuse davanta,;E 
à mesure que la matière et que la densité sociales s'accroissent. 
Plus il y a d'associés et plus ils réagissent les uns sur les autres, 
plus aussi le produit de ces réactions déborde l'organi~me. 

L'homme se trouYe ainsi placé sous J'empire de causes w t 

9ener·i:; dont la part relative dans la constitution de la nature 
humaine devient toujours plus considéraùle. 

11 y a pl us : l'influence de ce facteur n 'augmen tl' ;Jas seulement 
€n valeur relative, mais en Yaleur absolue. La même cause q1..i 
acr.roit lïmportance du milieu collectif, ébranle le milieu orga-
nique, de manière à le rendre plus accessiùle à l'action de: 
r au~es sociales et à. l'y subordonner. Parce qu'il y a plus d inùi-
v,dus qui viven& ememble, la vie commune est plus riche et 
plus var iée; mais, pour_ que cette variété soit po!'sible , il faut 
1ue le type organique soit moins défini, afin de pouvoir se di ver· 
;if)er. Nous avons vu, en ciTct, (Jlll! les tendances et les aptitude~ 
t r<lmmi~es par l'hérédité dc,enaient toujour;; plus générale~ ct 
1 lu~ indét erminées, pl us réfractai re -, par conséq nen t. à !'eprend re 
>ous forme ùïnstincts. Tl se produit ain~i un phénomène '}ni e-.t 
exactement lïnverse de celui que l"on ob~erve aux débuts de 
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l"évolu!Jon. Cbez les animaux, c'est l'organisme qui s'assimilE 
les faits ~cc· aux et, les dépouillant de leur nature spéciale, les 
transforme en faits biologiques. La vie sociale se matérialise. 
Dans !humanité, au contraire, et surtont dans les sociétés supé-
rieures, ce sont les causes sociales qui sc substituent aux causes 
organiques. C'est l'organ isme qui se spirituali~c. 

Par suite de ce changement de dépendance, l'individu se 
transforme. Comme cette actirité qui surexcite l'action spéciale 
des causes sociales ne peut pas se fixer dans l'organisme, une 
vie nouvelle, sui grneris elle aussi, se surajoute à. celle du corps. 
Plus libre, plus complexe, plus indépendante des organes qui 
la supportent, les caractèrP.s qui la distinguent s'accusent 
toujours davantage, à mesure quelle progresse et se consolide. 
On reconnaît à cette desr:ription les traits essentiels de la vie 
psychique. Sans doute, il serait exagéré de dire que la vie 
p~ychique ne com menee qu'avec les sociétés; mais il est certain 
qu'elle ne prend de rextenstJD que quand les sociétés se déve-
loppent. Voilà pourquoi, comme on ra. souvent remarqué, les 
progrès de la conscience sont en raison inverse de ceux de· 
l'instinct. Quai Clu'on en ait dit, ce n'est pas la premiÈ-re qui 
dissout le second, l'instinct, produit d'expériences accumulées 
pendant des générations, a une trop grande force de ré~i~tance 
pour s'évanouir par cela se:1l qu'il devient conscient. La vérité, 
c'est que la conscience n·er.vahit queTes terrains que l'instinct a 
cessé d'occuper ou bien ceux où il ne peut pas s'établir. Cc n'est 
pas elle qui le fait reculer; elle ne fait que remplir l'espace qu'if 
laisse libre D'autre part, s'il rêgre~se au lieu de s'étendre à 
mesure que s'étend la vie générale, la cause en est dans Iïm-
portance plus grande du facteur social. Ainsi, la grande diffé-
rence qui sépare l'homme de l'animal, à savoir le plu!'gran~ 
développement de sa vie psychique, se ramène à celle ci : sa 
plus grande sociabilité . Pour comprendre pourquoi les fonc· 
tions p!:ychiques ont été portées, dès les premiers pas de l'es-
pèce humaine, à un degré de perfectionnement inconnu des 
espèces animales, il faudrait d'abord savoir comment il se fai~ 
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que les hommes, au lieu de vivre solitairement ou en petites 
bandes, se sont mis à former des sociétés plus étendues. Si 
pour reprendre la définition classique, l'homme est un animal 
raisonnable, c'est qu'il est un animal sociable, ou du moins infi-
liment plus sociable que les autres animaux'. 

Ce n'est pas tout. Tant que les sociétés n'atteignent pas cer-
taines dimensions ni un certain degré de concentration, la 
seule Yie psychique qui soit vraiment dévPlopi'ée est celle qui 
est commune à tous les membres du groupe, qui se retrouve iden· 
tique chez chacun. Mais, à mesure que les sociétés deviennent 
plus vastes et surtout plus condensées, une vie psyd1ique d'un 
~eure nouveau apparaît. Les diversités individuelles, d'abord 
perdues et confondues dans la masse des similitudes sociales, 
>'en dégagent, prennent du relief et se multiplient Une multi-
lude de choses qui restaient en dehors des conscîenc~s parce 
1u'elles n'affectaient pas l'être collectif, deviennent objets de 
représentations. Tandis que les individus n'agissaient qu'en-
'raînés les uns par les autres, sauf les cas où leur conduite était 
iéterminée par des besoins physiques, chacun d'eux devient 
une source d'activité spontanée. Les personnalités partiaulières 
se constituent, prennent conscience d'elles-mêmes, et cependant 
cet accroissement de la vie esychique de l'individu n'affaiblit 
pas celle de la société, mais ne fait que la. transformer. Elle 
davient plus libre, plus éte.rulue, et comme, en définitive, elle 
a ·a pas. d'autres substrats que les consciences individuelles, 
.:elles-ci s'étendent, se eompliquent et s'assouplissent par contre-
couv, 

Ainsi, la. cause qui a suscité les différences qui sépart:nt 
l'homme des anilllaux est aussi celle qui l'a contraint à s'élever· 
au-dessus, de luirmême. La distance toujours plus grande q,il 'il y 
a entre le sauvage et le civilisé ne vient pas d'une autre source. 

1. La définition de M. de QuairefllgeS' qui fait de l'homme un animal 
:eligieux est un cas particulier de la précédente; car la religiosité de-
!'hom.rn.e es~ urre çonséquence cre so.n éminente sociabilité. -V. supra. 
o. 142 et sui v. 
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Si de la sensibilité confuse de l'origine la faculté d'idéation s'es' 
peu à peu dégagée, si l'homme a appris à former des concepts 
et à formuler des lois, son esprit a embrassé des portions de 
plus en plus étendues de l'espace et du temps, si, non content 
de retenir le passé, il a de plus en plus empiété sur l'avenir, si 
5es émotion;: et ses tendances, d 'abord _im pl es et peu nom· 
breu'e", ~c ~ont multipliées et diver~ifiée~. c'est parce que le 
milieu social a changé sans interruption. En effet, à moins que 
ces tram formations ne soient nées de rien, elles ne peuvent avoi1 
eu pour causes que des tramformations correspondantes de! 
milieux ambiants. Or, l'homme ne dépend que de trois sorte! 
de milieux : l'organisme, le monde extérieur, la société. Si J'or 
fait ab~traction des variations accidentelles dues aux combi· 
naisons de l'hérédité, - et leur rôle dans le progrè~ humain 
n'est certainement pas très considérable, - J'organisme ne se 
modifie pas spontanément; il faut qu'il y soit lui-même con 
traint par quelque cause externe. Quant au monde physique, 
depuis les commencements de l'histoire il reste sensiblement 
le même, si du moins on ne tient pas compte des nouveautés 
qui sont d'origine sociale'. Par conséquent, il n'y a que la 
société qui ait assez changé pour pouvoir expliquer les chan-
gements parallèles de la nature individuelle. 

Il n'y a donc pas de témérité à affirmer dès maintenant que, 
quelques progrès que fasse la psycho-physiologie, elle ne pourra 
jamais représenter qu'une fraction de la psychologie, puisque la 
majeure partie des phénomènes psychiques ne dérivent pas de 
causes organiques. C'est ce qu'ont compris les philosophes spi-
ritualistes, et le grand service qu'ils ont rendu à la science a été 
de combattre toutes les doctrines qui réduisent la vie psychique 
à n'être qu'une efflorescence de la vie physique. Ils avaient le 
très juste sentiment que la première, dans ses manifestations 
les plus hautes, est beaucoup trop libre et trop complexe pour 
n'être qu'un prolongement de la seconde. Seulement, de ce 

1. Transrormations du s'JI, des cours d'eau, par l'ar& des agriculteurs, 
cles ingénieur•, etc. 
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qu'elle est en partie indépendante de l'organisme, il ne s'ensui\ 
pas qu'elle ne dGpende d'aucune cause naturelle et qu'il faille 
la mettre er. dehors de la nature. Mais tous ces faits dont on ne 
peut trouver l'explication dans la constitution des tissus dérivent 
des propriétés du milieu social; c'est du moins une hypothèse 
qui tire de ce qui précèdb une très grande vraisemblance. Or, le 
règne social n'est pas moins naturel que le règne organique. Par 
conséquent, de ce qu'il y a une vaste région de la conscience 
dont la genèse est inintelligible par la seule psycho-physiologie 
on ne doit pas conclure qu'elle s'est formée toute seule et qu'ell& 
est, par suite, réfractaire à l'investigation scientifique, mais 
seulement qu'elle relève d'une autre science positive qu'on 
pourrait appeler la socio-psychologie. Les phénomènes qui en 
constitueraient la matière sont, en effet, de nature mixte; ils orû 
les mêmes caractères essentiels que les autres faits psychique~ 
mais ils proviennent de causes sociales. 

Il ne faut donc pas, avec M. Spencer, présenter la vie sociale 
romme une simple résultante des natures individuelles, puisque, 
<tu contraire, c'est plutôt celles-ci qui résultent de celle-là. 
Les faits sociaux ne sont pas le simple développement des faits 
psychiques, mais les seconds ne sont en grande partie que le 
prolongement des premiers à lïntérieur des consciences. Cettt 
proposition est fort importante, car le point de vue contrairE 
expose à chaque instant le sociologue à prendre la cause pow 
l'effet, et réciproquement. Par exemple, si, comme il est arrivé 
3ouvent, on voit dans l'organisation de la famille l'expression 
logiquement nécessaire de sentimen ts humains inhérents à. toute 
conscience, on renverse l'ordre réel des faits; tout au contraire, 
c 'es t l'organisation sociale des rapports de parenté qui a détet'-
miné les sentiments respectifs des parents et des enfants. Ceux-ci 
eussent été tout autres si la structure sociale avait été différente, 
et la preuve, c'est qu'en effet l'amour paternel est inconnu dans 
une multitude de sociétés'. On pourrait citer bien d'autres 

1. C'est le cas des sociétés où règne la famille maternalle. 
DURKHEIII( 
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exemples de la même erreur'. S:ms doute, c'est une vérité 
évidente qu'il n'y a rien dans la vie sociale qui ne soit dans les 
consciences individuelles; seulement, presque tout ce qui se 
trouve dans ces dernière'~ vient de la société. La majeure partie 
de nos états de conscience ne se seraient pas produits chez des 
~tres isolés et se seraient produits tout autrement chez des êtres 
groupés d'une autre manière. Ils dérivent donc, non de la nature 
psychologique de l'homme en général, mais de la façon dont les 
bommes une fois associés s'affectent mutuellement, suivant 
qu'ils sont plus ou moins nombreux, plus ou moins rapprochés . 
Produits de la vie en groupe, c'est la nature du groupe qui seule 
les peut expliquer. Bien entendu, ils ne seraient pas possibles si 
les constitutions individuelles ne s'y prêtaient; mais celles-ci en 
sont seulement les conditions lointaines, non les causes déter-
minantes. M. Spencer compare quelque part' l'œuvre du 
sociologue au calcul du mathématicien qui, de la forme d'un 
certain nombre de boulets, déduit la manière dont ils doivent 
être combinés pour se tenir en équilibre. La comparaison est 
inexacte et ne s'applique pas aux faits sociaux. Ici, c'est bien 
plutôt la forme du tout qui détermine celle des parties. La 
société ne trouve pas toutes faites dans les consciences les bases 
sur lesquelles elle repose; elle se les fait à elle-même•. 

1. Pour n'en citer qu'un exemple, c'es t le cas de la religion que l'on a 
explit1uée par des mou ,·ement$ de la sensibilité individuelle, alors que 
ces mouYemcnts ne sont que le prolongement chez !individu des états 
sociaux qui donnent naissance aux religions. Nous avons donné quelques 
dé,·cloppemenl'l sur cc point dans un artiele de la RPctw philo.,ophique, 
Etudes de ~··icncc sociale, juin 1883. Cf. Année sociolo[Jique, t.ll, p. L~S. 

2. Introdartion à la .•,~ienr·e .•oriale, chap. 1. 

3. En voilà assez, pem;ons-nous, pour répondre à ceux qui croient 
prouver que tout est inJi\'i•luel dans la vie sociale, parce que la société 
n'est faite que dïn•liddns. Sans •lou te, elle n'a pas d'autre substrat; mai~ 
parce que les indi\'iùus forment une société, des phénomènes nouveaux 
se produisent qui ont pour cause J'association, et qui, réagissant sur les 
consci<mces indivirluelles, les forment en grande partie. Voilà pourquoi, 
quoique la société ne soit rien sans les individus, chacun d'eux e.c>L 
beaucoup plus un produit de la société qu'il n'en est J'auteur. 
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LES FORMES ANORMALES 

CHAPITRE PREMIER 

LA DIVISION DU TRAVAIL ANOMIQUB 

Jusqu'ici, nous n'avons étudié la division du travail que 
-<:omme un phénomène normal; mais, comme tous les faits 
sociaux et, plus généralement, comme tous les faits biologiques, 
elle présente des formes pathologiques qu'il est nécessaire 
d'analyser. Si, normalement, la division du travail produit la 
solidarité sociale, il arrive cependant qu'elle a des résultats tou~ 
différents ou même opposés. Or, il importe de rechercher ce qui 
la fait ainsi dévier de sa direction naturelle; car, tant qu'il 
n'est pas établi que ces cas sont exceptionnels, la division du 
travail pourrait être soupçonnée de les impiiquer logiquement. 
D'ailleurs, l'étude des formes déviées nous permettra de mieux 
déterminer les conditions d'existence de rétat normal. Quand 
nous connaitrons les circonstances dans lesquelles la division 
du travail cesse d'engendrer la solidarité, nous saurons mieu"X 
ce qui est nécessaire pour qu'elle ait tout son effet. La patho-
logie, ici comme ailleurs, est un précieux auxiliaire de la ph y· 
siologie. 

On pourrait être tenté de ranger parmi les formes irrégulières 
de la division du travail la profession du criminel et les autres 
professions nuisibles. Elles ~ont la négation même de la soli-
<darité, et pourtant elles ~ont constituées par autant d'activités 
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spéciales Mais , à parler exactement 11 n'y a pa<> ici divh;ion d t.r 
travail , mals différeu ctatJon pure el s1mple . et les deux termes 
demandent :t ll• ~ trc pa:; conlondus C est a1ns1 que le cancer le; 
tubercules accroissent la tlt\'ersttt: des ltssus orgaotques san · 
qu'il soit po~ iule dy voir une ~;JC C Jaltsatton nouvelle des fonc 
ti ons b10logiq ues · DJ.ns tous ce~ eas. d n y a pas partage d'un l 
fonctto(J commune, mats au set a de i organisme. soit indi-
viduel. ;ott soctal, il sen forme un autre qut cberche ~ vtvre 
aux. depens du premier ft n y d ruème pas de fonction du tout; 
cJ.r une manière d ag1 r ne mért te ce nom que st elle concourt' 
arec d'autres a l'en trelien de la v te généralé Cette question ne 
rentre donc pas dans le cadre de cotre recherche. 

Nous ramènerons a trots types les formes exceptiOnnelles cl:. 
pllénomène que nous étudtons. Ce n'est pas qu'il ne puisse y en 
a\ oi r d'autres ; mats celles dont nous allons parler :)Ont les plus 
générales et les plus graves. 

1 

Ua premier cas de ce genre nous est fourni par les cri ses 
industrielles ou commerciales par tes faillites qu1 sont aut3nf 

de ru pt ures partielles de la sol ida ri té organique; elles temol[(neo 1 

en effet que, S!H certa1 os poi o ts de l'organ 1sme. certa1 oes loue· 
tioos soc1ales oc sont pas aJustées les uoes aux. autres Or a 
mesure que le travatl se div1se davantage . · ~ es phéooml'ne~ 

::.emblenl devenir plu; fréquent:., au mo•u, dan, certa1u: ca.., 
De 1845 a 18GB, les fa1ll1te:; out dugrneotè de 70 0/0 Ct!pl!o 
dant. on ne oau;·a1t dttribuer ee latt à 1 accrotssement de u 1 •e 
econom1que, car les entreprises se sout oeaucoup plutoc ro.i 
ceutreeo •tu'elle ne ;e soa1 multipliée; 

1 C e•t uoe dJsttocuon Que oe fait pas M Spencer. ai $emo cl ~ue 

pour lut les <leu• termes so1eo1 synonymes Cepen<la:111a dtllerenc•auoo 
. qut de~mtegre tcanMr. mtcrobe. en mt nell ~sL b1en 111Iere:Jta J~ Cêlle-
qu• conceutre les !orees ••tales (diVISIOn du ~ravatll 

1:! V Bloc le, Stat!stLq!te rte (a f"ra.flct, 
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L'antagonisme du tra\·ail et du capital est un autre exemple, 
;>lus frappant, du mt' rn~ phénomène A mesure que les fonctions 
industrielles se spécialisent davantage, la lutte devient plus vive, 
bien loin que la solid;,.rtté augmente. Au moyen âge, l'ouvrier 
vit partout à. côté de son maître, partageant ses travaux cc dans la 
même boutique, sur le même établi'». Tous deux faisaient . 
partie de la même corporation et menaient la môme existc~ce. 
((L'un et J'autre etaient presque égaux; quiconque aYa.it fait 1iOD 

apprentissage pou' ait, du moins dans beaucoup de métiers, 
s'établir s'il avait ùe quoi'. n Aussi le3 conflits étaient-ils tout 
à fait exceptionnels. A partir du XVe, siècle les choses commt>:J-
cèrent à changer. cc Le corps ùe métier n'est rlus un asile 
commun; c'e5t la po~se~~ion exclusive des maitres qui y décident 
seuls de toutes cho::;es .. Dès lors, une démarcation profonde 
s'établit entre les maîtresetlescompagnons. Ceux ci formèrent, 
pour ainsi dire, un ordre à part; ils eurent leurs habitudes, leurs 
règles, leurs associations indépendantes'. » Une fois que cette 
séparation fut effectuée, les querelles devinrent nombreuses. 
cc Dès que les compagnons croyaient avoir à se plaindre, ils se 
mettaient en grève ou frappaient d'interdit une ville, un patron, 
et t<>US étaient tenus d'obéir au mot d'ordre ... La puissance de 
l'association donnait aux ouvriers le moyen de lutter à armes 
égales contre leurs patrons'.» Cependant les choses étaient loin 
d'en être venues dès lors cc au point oü nous les voyons à rré-
-scnt. Les compagnons St! rebellaient pour obtenir un salaire r;lus 
fort ou tel autre changement dans la condition du travail, mais 
ils no tenaient pas le patron pour un ennemi perpétuel auquel 
on obéit par contrainte. Ur~ voulait le faire céder sur un point, e1 
on s'y employait avec énergie, .nais la 1 utte u 'était pas éternelle; 
les ateliers ne contenaient pas deux races ennemies : nos doc· 

1 Levasseur, Les Classes ouoriè res en. France jusqu'à la Récolution., 
1!, : :t~. 

;! . fbid., I, 496. 
3. Ibid. 
L Ibid., I, 504. 
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trines socialistes étaient inconnues 1 • n Enfin, au XVIIe siècle; 
commence la troisième phrase de cette his oire des classes 
ouvrières : l'avènement de la grande industrie. L'ouvrier se 
sépare plus complètement du patron. cc Il est en quelque sorte 
enrégimenté. Chacun a sa fonction, et le système de la division 
du travail fait quelques progrès. Dans la manufacture des Van-
Robais, qui occupait 1.692 ouvriers, il y avait des ateliers par-
ticuliers pour la charronnerie, pour la coutellerie, pour le lavage, 
pour la teinture, pour l'ourdissage, et les ateliers du tissage 
comprenaient eux-mêmes plusieurs espèces d'ouvriers don& le 
travail était entièrement distinct'. 11 En même temps que la 
spécialisation devient plus grande, les révoltes deviennent plus 
fréquentes. cc La moindre cause de mécontentementsuffisai& pour 
jeter l'interdit sur une maison, et malheur au compagnon qui 
n'aurait pas respecté l'arrêt de la communauté•. l> On sai& auea 
que, depuis, la guerre est toujours devenue plus violente. 

Nous verrons, il est vrai, dans le chapitre suivant que cette 
tension des rapports sociaux est due en partie à ce que les classea 
ouvrières ne veulent pas vraiment la condition qui leur est 
faite, mais ne l'acceptent trop souvent que contraintes et forcées, 
n'ayant pas les moyens d'en conquérir d'autres. Cependant, cette-
contrainte ne saurait à elle seule rendre compte du phénomène. 
En effet, elle ne pèse pas moins lourdement sur tous les déshé-
rités de la fortune d'une manière générale, et pourtant cel état 
d'hostilité permanente est tout à fait particulier au monde indus-
triel. Ensuite, à l'intérieur de ee monde, elle es& la même pour 
lous les travailleurs indistinctement. Or, la petite industrie, où 
Je travail es& moins divisé, donne le spectacle d'une harmonie 
relative entre le patron et l'ouvrier'; c'est seulement dans la 
grande industrie que ces déchirements sont à l'état aigu. C'esl 
donc qu'ils dépendent en partie d'une autre cause. 

1. Hubert Valleroux, Lea Corporations d'art. ee de mé&tlra, p. 49. 
2. Levasseur, II, 31~. 
3. Ibid., 319. 
4. V. Çauwès, Précia d'économie polaiquc, H, 39. 
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On a souvent signalé dans l'histoire des sciences une autre 
illustration du même phénomène. Jusqu'à des temps assea 
récents, la science, n'étant pas très divisée, pouvait être cultivée 
presque tout entière par un seul et même esprit. Aussi avait-on 
un sentiment très vif de son unité. Les vérités particulières qui 
la composaient n'étaient ni si nombreuses, ni si hétérogènes 
qu'on ne vît facilement le lien qui les unissait en un seul et 
même système. Les méthodes, étant elles-mêmes très générales, 
différaient peu les unes des autres, et l'on pouvait apercevoir le 
tronc commun à partir duquel elles divergeaient insensiblement 
Mais, à mesure que la spécialisation s'est introduite dans le 
travail scientifique, chaque savant s'est de plus en plus renfer-
mé, non seulement dans une science particulière, mais dans un 
ordre spécial de problèmes. Déjà A. Comte se plaignait que. de 
son temps, il y eût dans le monde savant «bien peu d'intelli-
gences embrassant dans leurs conceptions l'ensemble même 
d'une science unique, qui n'est cependant à son tour qu'une 
partie d'un grand tout. La plupart. disait-il, se bornent déjà 
entièrement à la considération isolée d'une section plus ou 
moins étendue d'une science déterminée, sans s'occuper beau-
coup de la relation de ces travaux particuliers avec le système 
général des connaissances positives'. ,, Mais alors la science, 
morcelée en une multitude d'études de détail qui ne se rejoignent 
pas, ne forme plus un tout solidaire. Ce qui manifeste le mieux 
peut-être cette absence de concert et d'unité, c'est cette théorie, 
si répandue, que chaque science particulière a une valeur 
absolue, et que le savant doit se livrer à ses recherches spé~!iales 
sans se préoccuper de savoir si elles servent à quelque chose et 
tendent quelque part. (<Cette division du travail intellectuel, 
dit M. Schreffle, donne de sérieuses raisons de craindre que 
ce retour d'un nouvel Alexandrinisme n'amène une nouvelle 
oois à sa suite la ruine de toute science•. >> 

1. Cours d~ philosophie positice, 1, 27. 
2 . Bau und Leben. des socialcn. Korper~, lV, 113. 
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II 

Ce qui fait la gravité de ces faits, c'est qu'on y a vu quelque-
fois un cfT et uéccssaire de la di\ ision du traYad, dès qu'elle a 
dépassé un certain degré cle développement. Dans ce cas, dit-on . 
[individu, courbé sur sa tâche, 5Ïso1e dans son acth ité spé-
::iaJe; il ne sent plus les collaborateurs qui travaillent à côté de 
Lui à Ja même œune que lui, il n'a même plus du tout l'idée de 
cette œuvre commune. La division du travail ne saurait donc 
être poussée tr.op loin sans devenir une source de désintégra-
lion. cc To~,;te décomposition quelconque, dit Auguste Comte, 
devant Décessairement tendre à déterminer une dispersion cor-
respondante, la répartition fond3.mentale des travaux humains 
ue saurait éviter de susciter à un degré proportionnelles diver-
gences individuelles, à la fois intellectuelles et morales, dont 
J"influence combinée doit exiger dans la même mesure une disci-
pline permanente, propre à prévenir ou à contenir sans cesse leur 
essor discordant. Si d'une part, en effet, la séparation des fonc-
tions sociales permet à l'esprit de détail un heureux développe-
ment, impossible de tout autre manière, elle tend spontanément, 
d'une autre part, à étouffer l'esprit d'ensemble ou, du moins, ~ 
l'entraver profondément. Pareillement, sous le poin& de vue 
moral. en m~mo temps que chacun est ainsi placé sous une 
étroite dépendance envers la masse, il en est naturellement 
detourné par le propre essor de son activité spéciale qui le rap-
pelle constamment à son intérêt privé dont il n'aperçoit que 
lrès vaguement la vraie relation avec l'intérêt public ... C>est 
ainsi que 1e même principe qm a seul permis Je développement 
el l'extension de la société générale menace, sous un autre 
aspect, de Ja décomposer en une multitude de corporatiens in-
cohérentes qui semblent presque ne point appartenir à la même 
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espèce 1 • ll M. Espinas s'exprime à peu prè· dans les mê·mes 
termes: ((Division, dit-il, c'est dispersion'- ll 

La division du travail exercerait donc, en vertu de sa nature 
même, une influence dissolvante qui serait surtout sensible là 
{)Ù les fonctions sont très spécialisées. Comte, cependant, ne 
:!onclut pas de son principe qu'il faille ramener les sociétés 
3. ce qu'il appelle lui -même l'âge de la genéralité, c'est-à-dire à 
cet état d'iiJdistinction et d'homogénéité qui fut leur point de 
départ. La diversité des fonctions est utile ct nécessaire; mais, 
comme J'unité, qui n'est pas moins indispensable, n'en sort pas 
spontanement, le soin de la réaliser et de la maintenir devra 
constituer dans l'organisme social une fonction spéciale, repré-
sentée par un organe indépendant. Cet organe, c'est J'État ou le 
gouvernement. ((La destination sociale du gouvernement, dit 
Comte, me paraît surtout consister tL contenir suffisamment et 2 
prévenir autant que possible cette fatale di~ position à la disper-
sion fondamentale des idées, des .entiments et des intérêts 
résultat inévitable du principe même du développement humain 
et qui, si elle pouvait suivre sans obstacle son cours naturel. 
finirait inévitablement par arrêter la progression sociale sous 
tous les rapports importants. Cette conception constitue à mes 
yeux la première base po si th·e et rationnelle de la théorie élé-
mentaire etabstraitedu gouvernement proprement dit, envisagé 
dans sa plus noble et plus entière extension scientifique, c'est-à-
ilire comme caractérisé en général par l'universelle réaction 
nécessaire, d'abord spontanée et ensuite régularisée, de l'en-
semble sut les parties. Il est clair, en effet, que le seul moyen 
réel d'empêcher une telle dispersion consiste ~L ériger cette 
iudispensable réaction en une nouvelle fonction spéciale, sus-
ceptible dïn terveni r con venablemcn t dan s l'aceom pl is,;emen t 
habituel de toutes les diverses fonctions de l'économie sociale, 
pour y rappeler sans cesse la pensée de l'ensemble et le senti-
ment de la solidarité commune'. ll 

J. Cours, lV, 429. 
2. Sociétés animales, conclusion, IV . 
.S. Cours de Philos. pos., lV, 430 43l. 
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Ce que le gouvernement est à la société dans sa totalité. la 
philosophie doit l'être aux sciences. Puisque la diversité des 
sciences tend à briser l'unité de la science, il faut charger une 
science nouvelle de la reconstituer. Puisque les études de détail 
nous font perdre de vue l'ensemble des connai sances humaines, 
il tau: instituer un système particulier de recherches pour le 
retrouver et le mettre en relief. En d'autres termes, «il faut 
faire de l'étude des généralités scientifiques u~e grande spécia-
lité de plus. Qu'une classe nouvelle de savants, préparés par une 
éducation convenable, sans se livrer à la culture spéciale d'au-
cune branche particulière de la philosophie naturelle, s'occupe 
uniquement, en considérant les diverses sciences positives dans 
leur état actuel, à déterminer exactement l'esprit de chacune 
d'elles, à découvrir leurs relations et leur enchaînement, à 
résumer, s'il est possible, tous leurs principes propres en un 
moindre nombre de principes communs ... et la division du 
travail dans les sciences ~era poussée, san~ aucun danger, aussi 
loin que le développement des divers ordres de connaissances 
l'exigera' . ll 

Sans doute, nous avons montré nous-même' que 1 'organe gou· 
vernemental se développe aYec la cli\'ision du travail, non pour 
y faire contrepoids, mais par une nécessité mécanique. Comme-
les organes sont étroitement solidaires là où les fonctions sont 
très partagées, ce qui affecte l'un en atteint d'autres, etles évé-
nements sociaux prennent plus facilement un intérêt général. 
En même temps, par suite de l'effacement du type segmentaire 
ib ;;c répandent avec plus de facilité dan;; toute J'étendue d'm 
mêrne tissu ou d'un même appareil. Pour ces deux séries de 
raisons, il y en a davantage qui retentissent dans l'organe dlfr•·-
teur dont l'activité fonctionnelle, plus souvent exercée, s'accroit 

l. Ce rapprochement entre le gouvernement et la. philosophie n·a ri •n 
q<i doive surprendre; car, aux yeux de Comte, ces deux institu ious 
sont inséparables l'une de l'autre. Le gouvernement, tel qu'ille conç011, 
n·est possible que si la philosophie positive est déjà constituée. 

2 Voir plus haut, !iv. 1, ch. vu, § m, p. 19ï-:205. 
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ainsi que le volume. Mais sa sphère d'action ne s'étend pas 
plus loin. 

Or, sous cette vie générale et superficielle, il en est une intes-
tine, un monde d'organes qui, sans ètre tout à fait indépendants 
du premier, fonctionne cependant sans qu'il intervienne, sam 
même qu'il en ait conscience, du moins à l'état normal. Ils sont 
soustraits à son action parce qu'il est trop loin d'eux. Ce n'est 
pas le gouvernement qui peut, à chaque instant, régler les con· 
ditions des àifférents marchés économiques, fixer les prix de~ 
choses et des services, proportionner la production aux besoim 
de la con~ommation, etc. Tous ces problèmes pratiques soulèvent 
des multitudes de détails, tiennent à des milliers de circons-
tances particulières que ceux-là seuls connaissent qui en sont 
tout près. A plus forte raison ne peut-il ajuster ces fonctions les 
unes aux autres et les faire concourir harmoniquement si elles 
ne concordent pas d'elles-mèmes. Si donc la division du travail 
a les effets dispersifs qu'on lui attribue, ils doivent se développer 
sans résistance dans cette région de la société, puisque rieu ne s'y 
trouve qui puisse les contenir. Cependant, ce qui fait l'unité 
des socié.tés organisées, comme de tout organisme, c'est le 
consensus spontané des parties, c'est cette solidarité interne qui 
non seulement est tout aussi indispensable que l'action régula-
trice des centres supérieurs, mais qui en est même la condition 
nécessaire, car ils ne font que la traduire en un autre langage 
et, pour ainsi dire, la consacrer. C'est ainsi que le cerveau ne 
crée pa~ l'unité de l'organisme, mais !"exprime et la couronne. 
On parle de la nécessité d'une réaction de l'ensemble sur le 
parties, mais encore faut-il que cet ensemble existe; c'est-à-dirt 
que les parties doivent être déjà solidaires les unes des autres, 
pour que le tout prenne conscience de soi et réagisse à ce titre. 
On devrait donc voir, à mesure que le travail se divise, une 
sorte de déco rn position progressive se produire, non sur tels ou 
tels points, mais dans toute l'étendue de la société, au lieu de la 
~oncentration toujours plus forte qu'on y observe en réalité. 

Mais, dit-on, il n'est pas besoin d'entrer dans ces détails. Il 
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suffit de rappeler partout où c'est nécessaire «l'esprit d'ensemble 
et le sentiment de la solidarité commune)), et cette action, Je 
gouvernement seul a qualité pour l'e:~.:ercer. Il est vrai, mais 
elle e;;t ùcaucoup trop générale pour assurer le concours des 
fonctiom; ~ociales, s'il ne se réalise pas de soi-même. En effet, 
de quoi • 'agit-il? De faire sentir à chaque individu qu'il ne se 
suffit pa~. mais fait partie d'un tout dont il dépend? Mais une 
telle re) Jr<~~e nta1ion, abstraite, Yague et, d'ailleurs, intermittente 
comme toutes les répré entations complexes, ne peut rien 
contre le impressions Yives, concrètes, qu'éveille à chaque 
instant chez chacun de nous son activité professionnelle. Si 
donc celle-ci a les effets qu'on lui prête, si les occupations qui 
rempli~~ent notre vie quotidienne tendent à nous détacher du 
groupe social auquel nous appartenons, une telle conception, 
qui ne s'éveille que de loin en loin et n'occupe jamais qu'une 
petite partie du champ de la conscience, ne pourra pas suffire 
à nous y retenir. Pour que le sentiment de l'état de dépendance 
où nous sommes fut efficace, il faudrait qu'il fût, lui aussi, 
continu, et il ne peut l'être que s'il est lié au jeu même de 
chaque fonction spéciale. Mais alors la spécialisation n'aurait 
plus les conséquences qu'on l'accuse de produire. Ou bien 
J'action gouvernementale aura-t-elle pour objet de maintenir 
entre les professions une certaine uniformité morale, d'empê-
cher que <<les affections sociales, graduellement concentrées 
entre les individus de même profession, y deviennent de plus 
en plus étrangères aux autres classes, faute d'une suffisante ana-
logie de mœurs et de pen ées 1 )) '/ .:\lais cette uniformité ne peu-t 
pas être maintenue de force et en dépit de la nature des choses. 
La diversité fonctionnelle entraîne une diversité morale que rien 
ne saurait prévenir, et il est inévitable que l'une s'accroisse er 
même temps que l'autre, Nous savons, d'ailleurs, pour quelle: 
raisons ces deux phénomènes se développent parallèlement 
Les sentiments collectifs deviennent donc de plus en plus im-

1. Co·u·.• de Philos. po.•i!., lV, 42. 
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puissants à contenir les tendances centrifuge qu'est censée 
engendrer la di' ision du travail; car, d'une part, ces tendances 
augmentent à. mesure que le travail sc divise davantage, et, en 
même tcm ps, les sentiments collectifs eux-mêmes s'affai· 
blissent. 

Pour la même raison, la philosophie devient de plus en plus 
incapa le d'assurer l'unité de la science. Tant qu'un même 
esprit pouvait cultiver à la foi s les différentes sciences, il était 
possible d'acquérir la compétence nécessaire pour en recon::-ti-
tuer l'unité. Mais, à mesure qu'elles se spécialisent, ces grandes 
synthèses ne peuvent plus guère être autre chose que des géné-
ralisations prématurées, car il devient de plus en plus impossible 
à une intelligence humaine d'avoir une connaissance suffisam-
ment e:xacte de cette multitude innombrable de phénomènes, de 
lois, d'hypothèses qu'elles doivent résumer. << Il ser:lit intéres-
sant de se demander, dit justement M. Ribot, ce que la philo-
sophie, comme conception générale du monde, pourra être un 
jour, quand les sciences particulières, par suite de leur com-
plexité croissante, deviendront inabordabl<os dans le détail et que 
les philosophes en seront réduits à la connaissance des résultats 
les plus généraux, nécessairement superficielle'. >> 

Sans doute, on a quelque raison de juger excessive cette fi erté 
du savant qui, enfermé dans ses recherches spéciales, refuse 
de reconnaître tout contrôle étranger Pourtant, il est certain que, 
pour avoir d'une science une idée un peu exacte, il faut l'avoir 
pratiquée et, pour ainsi dire, l'avoir vécue. C'est qu'en effet 
elle ne tient pas tout entière dans les quelques propositions 
qu'elle a dé~nitivement démontrées. A côté de cette scienc~ 
1etue\le et réalisée, il en est une autre, concrète et vivante, qui 
-:;'ignore en partie et se cherche encore : à côté des résultats 
:1cquis, il y a les espérances, les habitudes, les instincts, les 
besoins, les pressentiments si obscurs qu'on ne peut les exprimer 
avec des mots, si puissants cependan' qu'ils dominent parfoi!. 

1. Psf1ch&logie allemande, Introduction, p. XXTU. 
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toute la vie du savant. Tout cela, c'est encore de la science : 
c'en est même la meilleure et la majeure partie, car les vérités 
découvertes sont en bien petit nombre à côté de celles qui 
restent à découvrir, et d'autre part, pour posséder tout le sens 
des premières et corn prendre tout ce qui s'y trouve condensé, 
il faut avoir vu de près la vie scientifique tandis qu'elle est 
encore à l'état libre, c'est-à-dire avant qu'elle se soit fixée sous 
forme de propositions définies. Autrement, on en aura la lettre, 
non l'esprit. Chaque science a, pour ainsi dire, une âme qui 
rit dans la conscience des savants. Une partie seulement de 
cette âme prend un corps et des formes sensibles. Les formules 
qui l'expriment, étant générales, sont aisément transmissibles. 
Mais il n'en est pas de même dans cette autre partie de la 
science qu'aucun symbole ne traduit au dehors. Ici tout est 
personnel et doit . ê:re acquis par une expérience personnelle. 
Pour y avoir part, il faut se mettre à l'œuvre et se placer devant 
tes faits. Suivant Corr.te, pour que l'unité de la science fût 
1ssnrée, il suffirait que les méthode fussent ramenées à l'unité'; 
mais c'e"t justement les mrthodes qu'il est le plus difficile 
d'unifier. Car, comme elles sont immanentes aux sciences elles-
mêmes, comme il impossible de les dégager complètement 
du corps des vérités établies pour les codifier à part, on ne peut 
les connaître que si on les a soi-même pratiquées. Or, il est dès 
maintenant impossible à un même homme de pratiquer un 
grand nombre de sciences. Ces grandes généralisations ne 
peuvent donc reposer que sur une vue assez sommaire des 
c!Joses. Si, de plus, on songe avec quelle lenteur et quelles 
patientes précautions les sa,•ants procèdent d'ordinaire à la 
découverte de leurs vérités même les plus particulières, on 
s'explique que ces disciplines improvisées n'aient plus sur eux 
qu'une bien faible autorité. 

Mais quelle que soit la valeur de ces généralités philoso-
phiques, la science n'y saurai$ trouver l'unit~ dont elle a besoin. 

1. Op. ctt., 1, 45. 
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Elles expriment bien ce qu'il y a de commun entre les sciences, 
les lois, les méthodes particulières, mais, à côté des ressem-
blances, il y a les différences qui restent à intégrer. On dit 
>ouvent que le général contient en puissance les faits parti-
~uliers qu'il résume; mais J'expression est inexacte. Il contient 
>eulement ce qu'ils ont de commun. Or, il n'est pas dans le 
monde deux phénomènes qui se ressemblent, si simples soient-
ils. C'est pourquoi toute proposition générale laisse échapper 
une partie de la matière qu'elle essaie de maîtriser. Il est im-
possible de fondre les caractères concrets et les propriétés dis-
tinctives des choses au sein d'une même formule impersonnellé 
et homogène. Seulement, tant que les ressemblances dépassent 
les différences, elles suffisent à intégrer les représenta ti one. ainsi 
rapprochées; les dissonances de détail disparaissent au ~ein de 
J'harmonie totale. Au contraire, à mesure que les différences 
d<:lviennent plus nombreuses, la cohésion devient plus instable 
et a besoin d'être consolidée par d'autres moyens. Qu'on se re-
présente la multiplicité croissante des sciences spéciales, avec 
leurs théorèmes, leurs lois, leurs axiomes, leurs conjectures, 
leurs procédés et leurs méthodes, et on comprendra qu'une for-
mule courte et simple, comme la loi d'évolution par exemple, 
ne peut suffire à intégrer une aussi prodigieuse complexité de 
phénomènes. Quand même ces vues d'ensemble s'appliqueraient 
exactement à la réalité, la partie qu'elles en expliquent est trop 
peu de chose à côté de ce qu'elles laissent inexpliqué. Ce n'est 
donc pas par ce moyen qu'on pourra jamais arracher les sciences 
positives à leur isolement. Il y a un trop grand écart entre les 
recherches de détail qui les alimentent et de telles synthèses. 
Le lien qui rattache l'un à l'autre ces deux ordres de connais-
sances est trop mince et trop lâche, et par conséquent, si les 
sciences particulières ne peuvent prendre conscience de leur 
mutuelle dépendance qu'au sein d'une philosophie qui les em-
brasse, le sentiment qu'elles en auront sera toujours trop vague 
pour être efficace. 

La philosophie est comme la conscience collective de la 
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science, et, ici comme ailleurs, le rôle de la conscience collect~q.• 
diminue à mesure que le travail se cli\·ise. 

III 

Quoiqt;e A. Comte ait reconnu que la division ctu travail e,..t 
une somce de solidarité, il semble n·avoir pas aperçu que ce!te 
solidarité est sui generis et se substitue peu à peu iL relie qu'en 
gendrent les similitudes sociales. C'est pourquoi, remarquant 
que celles-ci sont très effacées li!. où les fonctions sont très 
spécialisées, il a vu dans cet effacement un phénomène morbide. 
une menace pour la cohésion sociale, due à l'excès de la spécia-
lisation, et il a expliqué par là les faits dïncoordination qui 
accompagnent parfois le développement dela division du travail. 
Mais puisque nous avons établi que l'affaiblissement de la 
conscience collective est un phénomène normal, nous ne sau-
rions en faire la cause des phénomènes anormaux que nous 
sommes en train d'étudier. Si, dans certains cas, la solidarité 
organique n'est pas tout ce qu'elle doit être, ce n'est certainement 
pas parce que la solidarité mécanique a perdu du terrain, mais 
c'es t que toutes les conditions d'existence de la première ne sont 
pas réalisées. 

;..,' ous savons en effet que, partout où on l'observe, on rencontre 
en même temps une réglementation suffisamment développée 
qui rlétcrmine les rappot·ts mutuels des fonctions'. Pour que 
la solidarité organique existe, il ne suffit pas qu'il y ait un 
système d'organes nécessaires les uns aux autres et qui sentent 
d'une façon générale leur solidarité, mais il faut encore que la 
manière dont ils doivent concourir, sinon dans toute espèce de 
rencontres, du moins dans les circonstances les plus fréquentes, 
soit p~édéterminée. Autrement, il faudrait à chaque instant de 
nouvelles luttes pour qu'ils pussent s'équilibrer, car les candi-
lions de cet équilibre ne peuvent être trouvées qu'à l'aide de 

\'olr liY. J, ch. YI!. 
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·•àtonnements au cours desquels chaque partie traite l'autre en 
adversaire au moins autant qu'en auxiliaire. Ces conflits se 
renouvelleraient donc sans cesse, et, par conséquent, la solida· 
Tité ne serait guère que virtuelle, si les obligations mutuelle~ 
::levaient être tout entières débattues à nouveau dans chaque ca! 
particulier. On dira qu'il y a les contrats. Mais, d'abord, toutes 
les relations sociales ne sont pas susceptibles de prendre cette 
forme juridique. Nous savons, d'ailleurs, que Je contrat ne se 
suffit pas à. lui-même, mais suppose une réglementation qui 
s'étend et se complique comme la de contractuelle elle-même. 
De plus, les liens qui ont cette origine sont toujours de courte 
durée. Le contrat n 'est qu'une trêve et assez précaire; il ne 
suspend que pour un temps les hostilités. Sans doute, si précise 
que soit une réglementation, elle laissera toujours une place 
libre pour bien des tiraillements. Mais il n'est ni nécessaire, ni 
même pogsible que la vie sociale soit sans luttes. Le rôle de la 
:::olidarité n'est pas de supprimer la concurrence, mais de la 
modérer. 

D'ailleurs, à l'état normal, ces règles se dégagent d'elles-mêmes 
de la division du travail; elles en sont comme le prolonge-
ment. Assurément, si elle ne rapprochait que des individus qui 
s'unissent pour quelques instants en vue d'échanger des ~ervi c es 

personnels, elle ne pourrait donner naissance à aucune action 
régulatrice. Mais ce qu'elle met en présence, ce sont de fonc-
tions, c'est-à-dire des manières d 'agir définies, qui se répètent, 
identiques à. elles-mêmes, dans des circonstances données, puis-
qu'elles tiennent aux conditions générales et constantes de la vie 
sociale. Les rapports qui se nouent entre ces fonctions ne peuvent 
donc manquer de parvenir au même degré de fixité et de régu-
larité. Il y a certaines manières de réagir les unes sur les autres 
qni, se trouvant plus conformes à la nature des choses, se 
répètent plus souvent et deviennent des habitudes; puis les habi-
tudes , à mesure qu'elle prennent de la force, se transforment en 
règles de conduite. Le passé prédétermine jfl.venir. Autrement 
dit, il y a un certain départ des droits et des devoirs que l'usage 

D\JRKHEIW 26 
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établit et qui finit par devenir obligatoire. La règle ne crée dl na 
pas l'état de dépendance mutuelle où sont les organes ~olidaires, 
mais ne faH que l'exprimer d'une manière sensible et definie, 
en fonction d'une situation donnée. De même, le système nerveux, 
bien loin de dominer !"évolution de l'organisme, comme on l'a 
cru autrefois, en résulte ·. Les filets nerreux ne sont vraisem-
blablement que les lignes de passage qu'ont suivies les ondes de 
mouvements et d'exci rations échangées entra les dh·ers organes; 
ce sont des canaux que la vie s'est creu::;és à elle·u1ême en coulant 
toujours dans le même sens, et les ganglions ne seraient que le 
lieu d 'intersection de plusieurs de ces lignes'. C'e::;t pour avoir 
méconnu cet aspect du phénomène que certalns moralistes ont 
accusé la division du travail de ne pas produire de solidar i,li 
véritable. Ils u·y out vu que des échanges particuliers, combi-
naisons éphémères, :;ans passé comme sans lendemain, où l'in-
dividu est abandonné à lui-même; ils n'ont pas aperçu ce lent 
travail de consolidation, ce réseau ùc liens qui peu à peu ~e tis::;e 
de soi-même et qui fait de la solidarité organique que:liue cho::;e 
de permanent. 

Or, dans tous les cas que nous avons décrits plus haut, cette 
réglementation ou n'exi::;te pas, ou n'est pas en rapport avec le 
degré de développement de la division du travail. Ilu'y a plu:; 
aujourd'hui de règles qui fixent le nombre des eutreprises 
économiques, et, dans chaque branche d'industrie, la production 
n'est pas réglementét> de manit'•re à. ce qu'elle re~te exactement 
au niveau de la consommation. Nous ne voulons d'ailleurs tirer 
de ce fait aucune conclusion pratique; nous ne ~ouleuons pas 
qu'une législation restrictive soit nécessaire; nous n'avons pas 
à en peser ici les avantages et les inconvénients. Ce qui est 
certain, c'est que ce défaut de réglementation r:e permet p:.b 
l'harmonie régulière des fonctions. Les économbt e ~ d~montrent , 

il est vrai, que cette harmonie se rétablit ù'ell\3 : ! 1~me, quanù 
ille faut, grâce à l'élévation ou à l'avilissement des prix, qu:, 

1. V. Perrier, Colonies animales, p. 746. 
2. V. Spencer, Principes de biologie, II, 4~8 el suiv. 



LA DIVISION DU TRAVAIL AN0l-11QUE 359 

suivant les besoins, stimule ou ralentit la production. Mais, en 
tout cas, elle ne se rétablit ainsi qu'après des ruptures d'équi· 
libre et des troubles plus O'U moins prolongés. D'autre part 
ces troubles sont naturellement d'autant plus fréquents que les 
fonctions sont plus spécialisée:;; caT plus noe organisation esc 
complexe, et plus la nécessité d'une réglementation etendue se 
fait sentir. 

Les rapports dn capital et du travail sont, jusqu'à présent, 
restés dans le même état drndétermination juridique. Le contrat 
de louage de services occupe dans nos Codes une bien petite 
place, surtout quand on songe à la diversité et à la complexité 
des relations qu'il est appelé à régler. Au reste, il n'est pas 
nécessaire d'insister sur une lacune que tous les peuples sentent 
actuellement e't s'efforcent de combler'. 

Les rt'>gles de la méthode sont à la science ce que les Tègles du 
droit et des mœurs sont à la conduite; elles dirigent la pensée 
du saYant comme les secondes gouvernent les actions des 
hommes. Or, si chaque science a sa méthode, l'ord1e qu'elle 
réali se est tout interne. Elle coordonne les démarches des sa·vants 
qui cultiYent une même science, non leurs relations avec le 
dehors. Il n'y a guère de disciplines qui concertent les efforts de 
sciences différentes en vue d'une fin commune. C'est surtout 
vrai des sciences morales et sociales; car les sciences mathé-
matique~, physico-chimiqucs et même biologiques ne semblent 
pas être à co point étrangères les unes aux autres. Mais le juriste, 
le psychologue, l'anthropologiste, l'économiste, le skttisticien, 
le lin~uiste, l'historien procèdent à leurs investigations comme 
si les divers ordres de faits qu'ils étudient formaient autant de 
mondes indépendants. Cependant, en réalité, ils se pénètrent de 
toutes parts ; par conséquent, il en devrait €•tre de même de! 
sci:ences correspondantes. Voilà d'ol1 vient l'anarchie que l'on a 
signalée, non sans exagération d'ailleurs, dans la science en gé 

1. Ceci était écrit en 1393. Depuis, la lég-islation indu -t rielle a pris 
dans notre droit une place plus importante. C'est ce qui prouve combien 
la lacune était grave, et il s·en faut ou'elle soit comùlde 



3Cù LES FOR~IE:> Al\OR~IALES 

neral mJ.i, qui e$i ;:urlout \Tl'C de ces sciences déterminées. 
Elle~ offrent, e:1 effet ie spectacle dun agrégat de parties dis-
)oH:te! qu1 ne o::onco.:reot pa: entre elle< S1 dont:! elles fo.rment un 
ensemble -,an;; uone. ce n e~t pa:· parce quelles n'ont pas un 
sentiment ;uffisant de leurs ressemolaaces: c e;t qu'elles ne sont 
pa; organisée; 

Ce:: d1vers exempleE sont donc des variétés d'une même espèce; 
dao; tous ces cas s• Id dJvJ~toG. d..t tova.il ne produit pas la 
~olidarité c'est que le~ ~elattoo; de-; or~ane> ns sont pas régle-
mentées, c est quelle~ svot dans un ét.lt d anomie. 

Ma•s d oo vteot tet état? 
Pursqu'un r;orp" de regle~ e~t 1:!. b:me définie que prennent 

ave.: le temp• Je .. rappcrl,; qat!:> é!:tbit;scnt srontanémeot entre 
le> foocttom soctale. O!l pe..tt dne a pr10•i que l'état d'anomie 
es: tmpossible partaut Cl ;e; c,rg:tnes solidaire;; sont en contact 
suffisant et suffhammefit lJr~lt•ogé En effet. étant Clll:Î6U", ils 
sont a1sémeot averti:. ea chJ,JUO c:r:co,l~o·'e du bc~oio qu'ils 
out le< un; de~ aùlre:;. et.Jn~ pu ra::;,cqueot un sl!ntiment vif et 
cor.ttnu de leur mutuelle dependa!.!:e Comme pt".r la même 
11.t;:Jo Je, échanges ~e fon~ entre eu};. hctlement. il~ se font 

',iU;s• frequemment etant régulter> 11; ~e réf(ula;tseot d'eux-
m~me; et 1e temp~ achève pea à peu 1 œuvre de ·:oosulidatioo. 
Enfic parce qoe les motodres reactwnl> peuvent ê!re ressenties 

1 de part et d :tulre Je.; regles qu1 ~e forment air •i en portent 
1 1 emrremte (! est-d-dtre quelles prer01eot er fixent jnsque dans 
; le detail le< coodltlco• dt- 1 equilibre ~Lu; st au t:!ontraire, 
~uelque m1Jieu opaque est toterpose tl o'y a plu~ que les exci-
la!too:: dune cer1a1oe •nteoottt' qu• puissent 5e communiquer 
:l uo organe a 1 autre Le~ relatlcos etant rares. oc se répètent pas 
as;ez pour 5e derermtcer c e"t a chaque for5 ooL:velle de nou· 
veau~ tâwccexenb Lt.!: !ignes de pa~sage ,:.~Jvtes par les ondes 
de mo:JI'C!r.e::r ::e pe·~··ec• ?a, se cre;;;~r parce que Les ondes 
elJe;-mér::~: ~o::: 1·~; :::tec:rLttectes Du motos, si quelques 
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regles parviennent eependant à se constituer, elles sont géné-
rales et vagues; car, dans ces conditions, il n'y a que let 
contours les plus généraux des phénomènes qui puissent se fixer. 
Il en sera de même si la contiguïté, tout en étant suffi~ante, es& 
trop récente ou a trop peu duré'. 

Très généralement, cette condition se trouve réalisée par la 
force des choses. Car une fonction ne peut se partager entre 
deux ou plusieurs parties d'un organisme que si celles-ci son& 
plus ou moins contiguës. De plus, une fois que le travail est 
divisé, comme elles ont besoin les unes des autres, elles tendenl 
naturellement à diminuer la distance qui les sépare. C'est pour-
quoi, à mesure qu'on s'élève dans J'échelle animale, on voit les 
orgaues se rapprocher et, comme dit M. Spencer, s'introduire 
dans les interstices les uns des autres. Mais un concours de 
circonstances exceptionnelles peut faire qu'il en soit autremenc. 

C'est ce qui se produit dans les cas qui nous occupent. Ta.LII 
que le type segmentaire est fortement marqué, il y a à peu prt,1 
autant de marchéséconomiquesquede segments différents; par 
conséquent, chacun d'eux est très limité. Les producteurs, étaol 
très près des consommateurs, peuvent se. rendre facilemenl 
compte de l'étendue des besoins à satisfaire. L'équilibre s'établit 
clone sans peine et la production se règle d'elle-même. Au con-
traire, à mesure que le type organisé se développe, la fusion des 
divers segments les uns dans les autres entraine celle det 
marchés en un marché unique, qui embrasse à peu prè toute 
la société. Il s'étend même au delà et tend à devenir universel; 
car les frontières qui séparent les peuples s'abaissent en même 
temps que celles qui séparaient les segments de chacun d'eux. 
Il en résulte que chaque industrie produit pour des consomma-
teurs qui sont dispersés sur toute la surface du pays ou même 

1. Il y a cependant un cas o!l l'anonue peut se produire, quoique 13 
conligurté soit suffisante. C'est quand la réglementation nécessaire no 
p ~ ut s'établir qu'au prix de transformations dont la structure sociale 
n'est plus capable; car la plasticité des sociétés n'est pas indéfinie. 
Quand elle est à son terme, les chaogements même nccessail·es sr,ut 
i m oossi bles. 
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du.monde entier . Le contact n'e t donc plus suffisant Le pro-
ducteur ne peut plus embrasser le marché- du regard, ni même 
par la. pensée; il ne peut plus s'eu représenter les limites, puis-
qu'il est po.urainsi dire illimité. Par suite, la production manque 
de frein et de r~gle; elle ne peut que tâtonner au hasard ~ e*, au 
cours de ces tâ-tonnements, il est inévitable que la mesure soit 
dépassée, ta.nt6t dans un sens et tantôt dans l'autre. De là. ces 
crhes qni tro.ublent périodiquement les fnnctions éconGmiques. 
L'acc.roissement de ces crises looales et restreintes que sont les 
faillites est vraisemblablement un effet de cette même cause. 

A mesure que le.lll.3J:ché s'étend, la grande industrie appara.tt. 
Or, elle a pour: effet de transformer les relations des patrons et 
des ouvriers. Une plus grande fatigue du système nerveux 
jointe à l'influence contagieuse des grandes agglomérations 
aecro.ît les besoins de ces derniers. Le travail à la machine rem-
place celui de l'homme; le travail à la manufacture celui du 
petit atelier. L'ouvrier est enrégimenté, enlevé pour toute la 
journée. à sa famille; il vit toujours plus séparé de celui qui 
l'emploie, etc. Ces conditions nouvelles de la vie industrielle 
réclament naturellement une organisation nouvelle ; mais 
eomme ces tnnsf .1rmations. se s.ont accomplies a'·e" une extrême 
rapidité, les intérêts en conflit n'ont pas enoore eu le temps de 
s'équilibrer'. 

Enfin, ce qui explique que les sciences m0l1ales et sociales 
st>nt dans l'état que nous avons dit, c'est qu'elles ont été les 
de.rnières à. entrer dans le ~ercle des soiences positives. Ce n'est 
guère en effet que depuis un siècle que ce nouveau champ de 
IJhéoomènes s'est ouvert à l'investigation soientHique. Le: 
sa. van ts s'y sont installés, les uns ici, lesautl!e.s là1 suivant leur ~ 

go61s naturels. Dispersés sur oette va~ te sur!aoo, ilt3 sont resté:; 
jusqu'à présent trop éloignés les uns des autres pour sentir tc· ..;~ 

1. Rappelons toutefois que, comme on le verra au chapitre suivan t, 
ee.t antagonisme n'e&t pas dû tout entier à la rapidité de ces transform::-
tions, mais, en bonne partie, à l'inégalité encore trop grande des condi 
tions e1:térieures de la lutte. Sur e& facte~ le temps n'a pas d'ae tion. 
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les liens ~ui les unissent. Mais. par cela seul qu'ils pous-sePont 
leurs recherches toujours plus loin de leurs points de départ, ils 
finiront nécessairement par s'atteindre et, par cons~quent, par 
prendre conscience de leur solidarité. L'unité de la sctencw.se 
formera. ains-i d'elle-même; non par l'unité abstraite d·une•fbr-
mole, d·aillems trop e~iguë pour la multitude des cbmses 
.qu'elle- devrait embrasser, mais l'unité vivante d'un tout o:.:ga-
nique. Pour que la science soit une, il n'est pas néCP.RsaJire 
qu'ene tienne tout entière dans le champ de regard d'une seule 
et môme conscience,- ce qui d'ailleurs est impo si ble,- mais 
il suffit que tous ceux q11i la cultivent sentent qu'ils collaborent 
à une mê-me œuvre. 

Ce qui précède ôte tout fondement à un des plus graves 
reproches qu'on ait raits à h division du traxail. 

On ra souvent accusée de diminuer l'individu en le réduisant 
au rôle de machine. Et en effet, s'il ne sait pas où tendent ces 
opérations qu'on réclame de lui, s'il ne les rattache à. a tcun 
but, il ne peut plus s'en acquitter que par routine. Tous les 
jours, il répète les mêmes mouvements av-ec une régularité mo-
not'one, mais sans s'y intéresser ni les comprendre. Ce n'est 
plus la cellule vivant'e d'un organisme vivant, qui vibre sans 
cesse au contact des cellules voisines, 1111i agit sur elles et ré-
pond à son tour à leur actiou, s'étend, se contractt>, sc plie et se 
transforme suivant les besoins et! cs circ-onstance~; cc n'est plus 
qu'un rouage inerte, qu'une force ext~ricnrc ml!t en branle et 
qui se meut toujours dans le m6me sens et de la même façon. 
Évidemment, de quelque manière qu .. on se reprél:ente l'idéal 
moral, on ne peut rester indifférent à urr pareil adlissement de 
la nature humaine. Si la morale a pour but le perfectionnement 
individuel, elle ne peut permettre qu'on ruine à ce point l'indi-
vidu, e\ si elle a pour fin la société, efle ne peut laisser se tarir , 
la source même de la vie sociale; car le mal ne menace pas 
seulement les fonctions économiques, mais toutes les fonctions 
sociales, si élevées soient-elles. «Si, dit A. Comte, l'on 
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sou ven~ justement déploré dans l'ordre matériel1 ouvrier exclu-
sivement occupé pendant sa vie entière à la fabrication de 
manches de couteaux ou de têtes d'épingles, la saine philo-
sophie ne doit pas, au fond, faire moins regretter dans l'ordre 
intellectuel l'emploi exclusif et continu du cerveau humain à la 
résolution de quel11ues équations ou au classement de quelques 
insectes: l'effet moral, en l'un et 1 'autre cas, est malheureusement 
fort analogue'. >J 

On a parfois proposé comme remède de donner aux travail-
leurs, à côté de leurs connaissances techniques et spéciales, 
une instruction générale. l\Iais, à supposer qu'on puisse ainsi 
racheter quelques-uns des mauYais effets attribués à la division 
du travail, ce n'est pas un moyen de les prévenir. La division 
du travail ne change pas de nature parce qu'on la fait précéder 
d'une culture générale. Sans doute, il est bon que le travailleur 
soit en état de s'intéresser aux choses de l'art, de la littérature, 
etc.; mais il n'en reste pas moins mauvais qu'il ait été tout 
le jour traité comme une machine. Qui ne voit, d'ailleurs, que 
ces deux existences sont trop opposées pour être conciliables 
et pouvoir être menées de front par le même homme l Si l'on 
prend l'pabitude des vastes horizons, des vues d'ensemble, des 
belles généralités, on ne se laisse plus confiner sans impatience 
dans les limites étroites d'une tâche spéciale. Un tel remède 
ne rendrait donc la spécialisation inoffensive qu'en la rendant 
intolérable et, par conséquent, plus ou moins impossible. 

Ce qui lève la contradiction, c'est que, contrairement à ce 
qu'on a dit, la division du travail ne produit pas ces consé-· 
quences en vertu d'une nécessité de sa nature, mais seulement 
dans des circonstances exceptionnelles et anormales. Pour 
1u'elle puisse se développer sans avoir sur la conscience hu-
maine une aussi désastreuse influence, il n'est pas nécessaire· 
de la tempérer par son contraire; il faut et il suffit qu'elle soitc 
llle-même, que rien ne vienne du dehors la dénaturer. Car,.. 

1. Cours, IV, 4:JO. 
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aormalement, le jeu de chaq~e fonction ~péciale e:o.it:e que 
lïndividu ne s y enferme pas étro~tement mais ~e henne en 
rapports constants avec les fonction! voisine::', prenne con:;cience 
de leurs besoins, des changement'> qui y sur\"ienGent, etc. La 
division du travail suppose que le travailleur Lien loin de 
rester courbé sur sa tâche, ne perd pas de vue se> collaborateurs, 
agit sur eux et reçoit leur action. Ce n'e.;t donc ras une ma-
chine qui répète des mouvements dont il n'aperçoit pas la 
direction, mais il sait qu'ils tendent quelque part, vers un but 
qu'il conçoit plus ou moins distinctement Il sent qu'il sert à 
'luelque chose. Pour cela, il n'est pas nécessaire qu'il embrasse 
,Je bien vastes portions de l'horizon social, il suffit qu il en 
aperçoive assez pour comprendre que ses actions ont une ûn en 

• dehors d'elles-mêmes. Dès lors, si spéciale, si uni[orme que 
:)uisse être son activité, c'est celle d'un être intelligent, ear elle 
1 un sens, et il le sait. Les économistes n'auraient pas lais~r d.:tns 
l'ombre ce caractère e5:.:er.tiel de la division du tra1·atl et, pa.r 
>ui .te, ne 1 auraient Fas expo>ée à. :e re~roche immérité, s'ils n~ 
l'avaient réduite à n ètre qu un rr.oyen d a.::::~o i tre Je rendement 
jes forces socia.le5, s'lls avaient vu qt.\ le est avant tout une 
source de solidarité. 



CHAPITRE ll 

LA DIVISION DU TRAVAIL CONTRAINTS 

r 

Cependant, ce n'est pas a'Ssez qu'il y ait des règles;- car pa:r-
foi~r, ce sont ces règles m~mes qui sont la cau!'e du mal C'e!rt re 
qui arrive dans les guerres dè classes L'mst·tutJon des cla">~e " 

ou des castes I)ODS'tltue uue nrgams:Jtion de la dtvuion du tra-
vail, et c'est une organi~atian éfrortement ' réglement~; œren-
dant elle est souvent une sourr.e de db-sen->ion'>. Le3 da.;>es 
inféi'ieures" n 'etant pa3 ou n eta·nt plus satl;:faitei da tôTc qui 
leur est d'évolu par la: coutume cu par la loi as-pirent au'f fonc-
tions qui leur sont interd1tes et cbe.·:h~ à en depos~~i'!r ceu:t 
qui le-s eAe'l'oent. De là. des guerre5 iut~!! nes qui s-;nt dae3 il. la. 
manière· dont le tra:vail e~t' d1 lrtl:lué 

On n'observe rien de semblat.Je dans 1 orgm'5me- Sans; dnute 
darrs les momeott: de cris-e . les dlfféreots t1s~us ~;e fbot la. 
guerre et se • nourrissent le!'<' un~ aux dépeo3 des a'.ltres 1\fafs 
jannris urre celiule ou un organe ne c.hercbe à u?urper un aune 
rôle que celui qui lui revient La rai•on en est que chaque 
élément arra.tomique- va méeanrquemeot à son but Sa eons!i-
tuiÎ()'[l', ~a pla.::e da.o3 l organi'.me dète1"minerrt sa vooation: sa 
tAche e~t' urre conc;équeo.ce> de sa nature Il peut s'eo :tcquitter 
mal, rxu.ls il ne peut pa~ prendre celle d'un ~ tJtre if moim que 
cetai•ei' n• en la-s~e> F ~ha mfoo· C'om·me- i11 arrive dà'm les rues ca~ 
de suthtftuticro doa~ couS' a'V~D'~ P'Hié JI o1en es~ pasc dl'! môme 
dams-les S'G'eJetes l~i. l;p G"'u<ingeooe'es~ plus- grande ; i 1 y a une 
plus largea ctisl!rn:&e(J'(r.e' le:f :fis'P~'Jitiou~ hél'éd!taires de l' indi-
l'idU• e'C l-1. fnn~1ioa !.CIJ!al& q•J il remp1fr.a: les premières n'ea -
-&rainent pc1.s les se..:vnh~ a~ec une n9ees~ité. auss1 imm.édiate 
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Cet espace, ouvert aux tâtonnements et à la délibération, l'est 
aussi au jeu d'une multitude de causes qui peuvent faire dévier 
la nature individuelle de sa direction normale et créer un état 
pathologique. Parce que cette organisation est plus souple, elle 
c ~t au si plus délicate et plus accessible au changement. Sans 
ùoute, nous ne sommes pas, dès notre naissance, prédestinés 
à tel emploi spécial; nous avons cependant des goûts et des 
aptitudes qui limitent notre choix. S'il n'en est pas tenu compte, 
s'ils sont sans cesse froissés par nos occupations quotidiennes, 
nous souffrons et nous cherchons un moyen de mettre un terme 
à nos souffrances. Or, il n'en est pas d'autre que de changer 
J'ordre établi et d'en refaire un nouveau. Pour que la division 
du travail produise la solidarité, il ne suffit donc pas que chacun 
ait sa tâ.che, il faut encore que cette tâche lui convienne. 

Or, c'est cette condition qui n'est pas réalisée dans l'exemple 
que nous examinons. En effet, si l'institution des classes ou des 
castes donne parfois naissance à des tiraillements douloureux, 
au lieu de produire la solidarité, c'est que la distribution des 
fonctions sociales sur laquelle elle repose ne répond pas, ou 
plutôt ne répond plus à la distribution des talents naturels. Car, 
quoi qu'on en ait dit', ce n'est pas uniquement par esprit d'imi-
tation que les classes inférieures finissent par ambitionner la 
vie des classes plus élevées. Même, à vrai dire, l'imitation ne 
peut rien expliquer à elle seule, car elle suppose autre chose 
qu'elle-même. Elle n'est possible qu'entre des êtres qui se res~ 
semblent déjà et dans la mesure où ils se ressemblent; elle ne se 
produit pas entre espèces ou variétés différentes. Il en est de la 
contagion morale comme de la contagion physique : elle ne se 
manifeste bien que sur des terrains prédisposés. Pour que des 
besoins se répandent d'une classe dans une autre, il faut que les 
différences, qui primitivement séparaient ces classes, aien& dis-
paru ou diminué. Il faut que, par un effet des changements qui 
se sont produits dans la société, les uns soient deYenus aptes à 
des fonctions qui les dépassaient au premier abord, tandis que les 

1. Tarde, Lois de l'~mitation.:_ 
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autres perdaient de leur supériorité originelle. Quand les plé-
béiens se mirent à disputer aux patriciens l'honneur des tonc· 
1ions religieuses et admiuistratives, ce n 'était pas seulement 
pour imiter ces derniers, mais c'est qu'ils étaient devenus pl u, 
intelligents, plus riches, plus nombreux et que leurs goûts c: 
leurs ambitions s'étaient modifiés en conséquence. Par suite de 
ces transformations, l'accord se trouve rompu dans toute une 
région de la société entre !es aptitudes des individus et le genre 
d'acti1·ité qui !eur est assigné; la contrainte seule, plus ou moin ' 
violente et plus ou moins directe, les lie il. leurs fonctions; par 
conséquent, il n'y a de possible qu'une solidarité imparfaite et 

trouulcc. 
Ce résultat n'est donc pas une conséquence nécessaire de la 

divbion du travail. Il ne se produit que dans des circonstances 
toutes particulières, à. savoir quand elle est l'effet d'une con-
trainte extérieure. Il en va tout autrement quand elle s'établit 
en vertu de spontanéités purement internes, sans que rien 
vienne gêner les initiatives des individus. A cette condition, en 
effet, l'harmonie entre les natures individuelles et les fonctions 
sociale5 ne peut manquer de se produire, du moins dans la 
moyenne des cas. Car, si rien n'enttave ou ne favorise indûment 
les concurrents qui se disputent les tàches, il est inévitable que 
ceux Iii. seuls qui sont les plus aptes à. chaque genre d'activité y 
parviennent. La seule cause qui détermine alors la manière dont 
le travail se divise est la diversité des capacités. Par la force 
des choses, le partage se fait donc dans le sens des aptitudes, 
puisqu'il n'y a pas de raison pour qu'il se fasse autrement. Ainsi 
se réalise de soi-même l'harmonie entre la constitution de 
c '~ aque individu et sa condition. On dira que ce n'est pas tou-
jours assez pour contenter les hommes; qu'il en est dont les 
désirs dépassent toujours les facultés. Il est vrai; mais ce sont 
des cas exceptionnels et, peut-on dire, morbides. Normal.ement, 
l'homme trouve le bonheur à accomplir sa nature; ses besoins 
fiOn! en rapport avec ses moyens. C'est ainsi que dans l'orga.-
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ni.sme cha.Ciue organe ne réclame qu'une quantité d'aliments 
proportionnée à sa dignité. 

La division du travail contrainte est donc le second type 
morbide que nous reconnaissons. Mais il ne faut pas se tromper-
sur le sens du mot. Ce qui fait la contrainte, ce n'est pas toute 
espèce de réglementation, puisque, au contraire, la division du 
tranil, nous venons de le voir, ne peut pas se passer de régle-
mentation. Alors même que les fonctions se divisent d'après 
des règles préétablies, le partage n'est pas nécessairement l'effet 
d'une contrainte. C'est ce qui a lieu même sous le régime des 
t!astes, tant qu'il est fondé dans la nature de la société. Cette 
institution, en effet, n'est pas toujours et partout arbitraire. Mais 
quand elle fonctionne dans une société d'une façon régulière et 
sans ré ~ i:::.tance, c'est qu'elle exprime, au moins en gros, la 
manière immuable dont se distribuent les aptitudes profes-
sionnelles. C'e:::.t pourquoi, quoique les tâches soient dans une 
t!ertaine mesure réparties par la loi, chaque organe s 'acquitte 
de la sienne spontanément. La contrainte ne commence que 
quand la réglementation, ne correspondant plus à la nature 
vraie des choses et, par suite, n'ayant plus de base dans les 
mœurs, ne se soutient que par la force. 

Inversement, on peut donc dire que la division du travail ne 
produit la ~oliùarité que si elle est spontanée et dans la mesure 
où elle e:;t spontanée . 11ais par spontanéité, il faut entendre 
l'absence, uon pas sim pic ment de toute violence ex pre:;se el 
formelle , mais ù ~ <u ut ce qui peut entraver, même indirectement, 
le libre J ~ loierucr.lt de la force sociale que chacun porte en soi. 
Elle ,uppu;,e, non seulement que les individus ne sont pas 
relé.;ués par la force dans des fonctions déterminées, mais encore 
•tu:aucun ob ~ tacle, de nature quelconque, ne les empêche 
t l'occe~per dans les cadres sociaux la place qui est en rapport 
a rec leurs faculté . En un mot, le travail ne se divise sponta-
néu.leut que :::. i la société est constituée de manière à. ce que les 
iuég::~.lités :>ociales expriment exactement les inégalités natu-
relles. Or, pour cela, il fau t et il suffit que ces dernières ne 
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seien1 ni l'ehaussëes ni dépréciées par quelque cause extérieure. 
L-a '8p0lltanêité parfaite n'est d{)nc qu'tme conséquence et une 
autre forme -de cet an'tre fait : l'absolue égalité dans les condi-
tions extérieures de la. lutte. Elle consiste, non dans un état 
d"a.narchie qui permettt:ait aux bommes de satisfaire librement 
toll'tes leurs tendances bonnes ou mauvaises, mais dans une 
orgtmisation savante où chaque valenT sociale, n'étant exagérée 
ni dans ·un sens ni dans l'autre pax rien qui lui fût étranger, 
sellait estimée à son juste prix. On objectera que, même dans 
ces oondi ti ons, il 'Y a encore lutte, par suite des vainql.\eurs et 
des vaincus, et que ces derniers n'accepteront jamais leur 
IMfait.e que contr:ùnts. Mais cette contrainte ne ressemble pa:; 
à l'autre e& n'a de aommun avec elle que le nom :ce gui con--
ti lue la co.ntrainte proprement dite, c'est q:Je la lutte méme e:,t 
impossible, c'est que J'on n'es! méme pas admis a combattre. 

Il est vrai que ootte spontanéité parfaite ne :;e :rencontre nulle 
pan comme un fait réalisé. JI n'y a pas de Eociété oü elle soit 
sans melange. Si l'institution de~ oastes correspond à la r~par
tition naturelle des capacités. ce n'est oependarnt que d'une 
manière approxim~tive et . en somme grossière. L'hérédité. en 
eftet, n'agH jamais avec une telle p.récmo·n que, mème là. où 
elle rencontre les conditions le:s plu!' fnorable!l à son influence, 
res enfants répètent identiquement les pa·u~nts. 11 y a toujours 
des exceptions à. la règle et, pa.r conséquent. des cas où lïndi 
vidu n'est pas en h'annonie a\•ec les fonctioos qui lui sont 
attribuées. Ces discordances deviennent plus nombreu-ses â. 
mesure que la société se d~veloppe. jusqu'au jouy o.ù les cad~re&, 
devenus trop étroits, se brisent. Quend le r~gime des castes a 
ùisparu juridiquement, il se survit à lui -même dans les mœurs, 
grâce à. la persistance de certains p·réjugés, une certaine favt:ut 
~·a.ttaéhe aux uns, une certaine défaveur aux autres, qui es! 
i·nllépendante de leurs mérites. Enfin, alors même qu'il ne reste, 
l'our ainsi dire, plus de trace de tous ces vestiges du passé, la 
tran _mission héréditaire de la richesse suffit à rendre très iné-
gales les conditions extérieures dans lesquelles la lutte s'en-
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gage; car elle constitue au profit de quelques-uns des avantages 
gui ne correspondent pas nécessairement à leur valeur person-
nelle. Même aujourd'hui et chez les peuples les plus cultivés, il 
y a des carrières qui sont ou totalement fermées, ou plus diffi-
ciles aux déshérités de la fortune. Il pourrait donc sembler que 
j'on n'a pas le droit de considérer comme normal un caractère 
que la division du travail ne présente jamais à l'état de pureté, 
"i l'on ne remarquait d'autre part que plus on s'élève dans 
l'échelle sociale, plus le type segmentairedisparaU sous le iype 
organisé, plus amsi ces inégalités tendent à se niveler complè-
tement. 

En effet, le déclin progressif des castes, à partir du momeni 
où la division du travail s'est établie, est ooe loi de l'histoire; 
car, comme elles sont liées à l'organisation politico-familiale, 
elles régressent nécessairement avec cette organisation . Les 
préjugés auxquels elles ont donné naissance et qu'elles laissent 
derrière elles ne leur survivent pas indéfiniment, mais s'é-
teignent peu à peu. Les emplois publics sont de plus en plus li-
brement ouverts à tout le monde, sans condition de fortune. 
Enfin, même cette dernière inégalité, qui vient de ce qu'il y a 
des riches et des pauvres de naissance, sans disparaître complè-
tement, est du moins quelque peu atténuce. La société s'efforce 
de la réduire autant que possible, en a::;::istant par divers moyens 
ceux qui se trouvent placés dans une situation trop désavan-
lageuse, et en les aidant à en sortir . Elle témoigne ainsi qu'elle 
se sent obligée de faire la place libre à tous les mérites et qu'elle 
reconnaît comme injuste une infériorité qui n'est pas pérson-
nellement méritée. Mais ce qui manifeste mieux encore cette 
tendance, c'est la croyance, aujourd'hui si répandue, que . 
l'égalité devient toujours plus grande entre les citoyens et qu'il 
est juste qu'elle devienne plus grande. Un sentiment aussi gé-
néral ne saurait être une pure illusion, mais doit exprimer, d'une 
manière confuse, quelque aspect de la réalité. D'autre part, 
comme les progrès de la division du travail impliquent au 
-contrai re une inégalité toujours croissante, l'égalité dont la cons-
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~ience publique affirme ainsi la nécessité ne peut être que celle 
dont nous parlons, à savoir l'égalité dans les conditions exté 
rieures de la lutte. 

Il est d'ailleurs aisé de comprendre ce qui rend nécessaire ce 
nivellement Nous venons de voir, en effet, que toute inégalité 
extérieure compromet la solidarité organique. Ce résultat n 'a 
rien de bien fâcheux pour les sociétés inférieures, où la solidarit~ 
est surtout assurée par la communauté des croyances et de ~ 

sentiments. En effet, quelque tendus qu'y puissent être les lien:; 
qui dérivent de la division du travail, comme ce n'est pas eux 
qui attachent le plus forteme:1 t J'individu à la société, la cohésion 
sociale n'est pas menacée pour cela. Le malaise qui résulte des 
aspirations contrariées ne suffit pas à tourner ceux là même 
qui en souffrent contre l'ordre social qui en est la cause, car ils 
y tiennent, non parce qu'ils y trouvent le champ nécessaire au 
développement de leur activité professionnelle, mais parce 
qu'il résume à leurs yeux une multitude de croyances et de 
pratiques doot ils vivent. Ils y tiennent, parce que toute leur vie 
intérieure y est liée, parce que toutes leurs convictions le sup 
posent, parce que, servant de base à. l'ordre moral et religieux, 
il leur apparail comme sacré. Des froissements privés el de 
nature ~emporelle sont évidemment trop légers pour ébranler 
des états de conscience qui gardent d'une telle origine une force 
exceptionnelle. D'ailleurs, comme la vie professionnelle est peu 
développée, ces froissements ne sont qu'intermi tteut ~ . Pour 
toutes ces raisons, ils sont faiblement ressentis. On s'y rait donc 
sans peine; on trouve même ces inégalités , non seulement tolé-
rables, mais naturelles. 

C'est tout le contraire qui se produit quand la solidarité orga-
nique devient prédominante; car, alors, tout ce qui la relâche 
dteint le lien social dans sa parUe vitale. D'abord, comme, dan~ 
ces conditions, les activités spéciales s'exercent d'une manière à 
peu près continue, elles ne peuvent être contrariées sans qu'il en 
résulte des souffrances de tous les instants. Ensuite, comme la 
~onscience collective s'affaiblit, les tiraillements qui se pro-

ovuusiM 27 
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duisent ainsi ne 'Peuvent plus être aussi comp!Nement neutra:: 
lisés. Les sentiments ' ~omm uns n'ont plus la même force pour ' 
retenir quand même l'individu attaché au groupe; les tendances 1 

subversives, n'lly'ant plus le même eorlt'retjdids, se font jour plus, 
facilertiertt. Perdant, de plus en plus le damëtère transèendant .• 
qui la 'Pl"açaH comme dans une sphère s'upér1~ure aux intérêt! , 
humains, l'organisation sociale n'a plus la m('mè 'forcé de rés:s :~ 

tance, en même temp qu'elle e<:;t davantage battue en brèche; · 
œuvre tout humaine, elle ne peut pl us s'opposer aussi bien aux 
revendil)ations hmnaines. Au moment même où le flot devient 
plus violent, la digue qui le contenait est éb1·anlée : il se trouve 
donc être beaucoup plus da,ngereux. Voilà pourquoi, dans les 
sociétés organiséd, il est indispcnsa,ble que la division du travail 
sc rapproche de plus en plus de éet idéal de spontanéité que 
nous venons de définir. Si elles s 'efforcent et doivent s'cfforcèr 
d'effacer autant que J?ossible les inégalités extérieures, ce n'est ' 1 

pas' sculetT\cnt paree que J'eutreprise"èst belle, mais c'est que leur 
existence même est engagée dan's l.e problème. Car elles n~ 

peuvent se maintenir qt1e si toutes les parties qui les forment 
sont solidaires, et la solidarité n'en est possible qu'à cette con~ 
dition. Aussi peut-on prévoir que cette œune de justice d~ 
viendra toujours plus complète, a mesure que le type organisé se 
déreloppera.. Quelqu'e important~ que soient les progrès réalisés 
nans ce sens, ils ne Uonnent naisemll'lablement qu'une faibl& ' 
idée de ceux oui :;'accomJlliront. 

Il 

L'égalité dans les conditions extérieures Je la lutte n'est pas 
'c ulement néce,-:::aire pour attacher chaque individu àsafonctio Ii 
nais encore pour relier les fonctions les unes aux autres. 

En effet, ies relations contractuelles se développent néeessai-
remcnt avec la di\'i'-ion du travail. puisque celle-ci n'est pas 
possible sans l"échange dont le contrat est la forme jurillique. 
Autrement dit, une des variétés importantes de la ::olidarité 
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organique est ce qu'on pourrait appeler la solidarité contrac~ 
tuelle. Sans doute, il est faux de croire que toutes les relatiom 
t;Ociales puissent ,;e ramener au contrat, d'autant plus que lE 
contrat suppose autre cho -e que lui-même; il y a cependant de~ 
liens spéciaux qui onl leur origine dans la volonté des indi· 
vi du • Il y a un consensus d'un certain genre qui s'e:xprime dan~ 
les contrats et qui, dans les espèces supérieure , reprê>lente un 
facteur important du consensus général.! Il est donc nécessaire 
que, dans ces mêmes sociétés, la solidarité contractuelle soit, 
autant que possible, mise à l'abri de tout ce qui peut la troubler. 
Car si, dans les sociétés moins avancées, elle peut être instable 
sans grand inconvénient pour les raisons que nous avons dites . 
là où elle est une des formes éminentes de la solidarité sociale, 
elle ne peut être menacée sans que l'unité du corps social :;pit 
menacée du même coup. Les conflits qui naissent des contrat> 
prennent donc plus de graYité à mesure que le contratlui-même 
prend plus d'importance dans la vjegénérale. Aussi, tandis qu'il 
est des sociétés primitives qui nïnteniennent même pas po,ur 
les résoudre', le droit contractuel des peuples civilisés devie!) t 
toujours plus volumineux; or, il n'a pas d'autre objet que d'as· 
surer fe concours régulier des fonctions qui entrent en rapportP 
de cette manière. 

Mais., pour que ce résultat soit atteint, il ne suffit pas que J'a u 
torité publique veille à ce que les engagements contractés soieiJ t 
tenus; il faut encore que, du moins dans la grande moyenne de:. 
:Jas, ils soient spontanément tenus. Si les contrats n'étaient 
absenés que par force ou par peur de la force, la solidarité 
contracluelle serait singulièrement précaire. Un ordre tout exlé· 
rieur dissimulerait mal des tiraillements trop généraux pour 
pouvoir être indéfiniment contenus . Mais, dit-on, pour que ce 
danger ne soit pas à craindre, il suffit que les contrats soient 
librement consentis . Il est vrai; mais la diffi culté n'est pas pour 
cela résolue, car, qu'est-oe qui constitue le libre consentement? 

1. V. Strabon, p. i02. De même dans le Pentateuque on ne trouve pas 
de·réglementation du contrat. 
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L'acquiescement verbal ou écrit n'en est pa!' une preuve ~uffi- · 

sante; on peut n'acquiescer que forcé . Il faut donc que toutf 
contrainte soit abc;ente; mai~ ou commence la. contrainte? Elit-
ne consiste pas seulement dans l'emploi direct de la violence . 
car la violence indirecte supprime tout aussi bien la liberté. Si 
l'engagement que j'ai arraché en menaçant quelqu'un de 1<> 
mort, est moralement ct légalement nul, comment serait-il 
Yalable si, pour i'obtenir, j'ai profité d'une situation dont je 
n'étais pas la cause, il est vrai, mais qui mettait autrui dans la-
nécessité de me céder ou de mourir? 

Dans une société donnée, chaque objet d'échange a, à chaque-
moment , une valeur déterminée que l'on pourrait appeler sa 
valeur sociale. Elle repr~sente la quantité de travail utile qu'H 
contient; il faut entendre par là, non le travail intégral qu'il a 
pu coûter, mais la. part de cette énergie susceptible de produirtt 
des effets sociaux utiles, c'est-à-dire qui répondent à des besoin~ 
normaux. Quoique une telle grandeur ne puisse être calculée 
mathématiquement, elle n'en est pas moins réelle. On aperçoit 
même facilement les prin ci pales conditions en fonction desquelles 
elle varie; c'est, avant tout, la somme d'efforts nécessaires à la 
production de l'objet, l'intensité des besoins qu'il satisfait, et-
enfin l'étendue de la. satisfaction qu'il y apporte. En fait, d'ail· 
leurs, c'est autour de ce point qu'oscille la valeur moyenne; elle 
ne s'en écarte que sous l'influence de facteurs anormaux et, 
dans ce cas, la conscience publique a généralement un sentiment 
plus ou moin~ vif de cet écart . Elle trouve injuste tout échange 
ou le prix de l'objet est sans rapport avec la peine qu'il coûte· 
et les services qu'il rend. 

Cette définition'posée, nous dirons que le contrat n'es& pleine 
ment consenti que si les services échangés on& une valeur socialE-
équivalente. Dans ces conditions, en effet, chacun reçoit la cbost" 
'lu'il désire et livre celle qu'il donne en retour pour ce que l'une 
U l'autre valent{èet équilibre des volontés que constate et 
:onsacre le contrat se produit donc et se maintient de soi-même. 
puisqu'il n'est qu'une conséquence et une autre forme de l'équi· 
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llbre même des choses. Il est vraiment spontané. Il est vrai que 
nous désirons parfois recevoir, pour le produitquenouscédons, 
plus qu'il ne vaut; nos am,bitions sont sans limites et, par con· 
séquent, ne se modèrent que parce qu'elles se contiennent le~ 
unes les autres. Mais cette contrainte, qui nous empêche de 
satisfaire sans mesure nos désirs même déréglés, ne saurait être 
~nfondue avec celle qui nous ôte le:; moyens d'obtenir la juste 
rémunération de notre travail. La première n'existe pas pour 
1'homme sain. La seconde seule mérite d'être appelée de ce 
.1om; seule, elle altère le con entement. Or, elle n'existe pas 
dans le cas que nous venons dedire-t i, au contraire, les valeurs 
-échangées ne se font pas contrepoids, elles n'ont pu s'équilibrer 
que si quelque force extérieure a été jetée dans la balance. Il y 
a eu lésion d'un côté ou de l'autre; les volontés n'ont donc 
pu se mettre d'accord que si l'une d'elles a subi une pression 
iirecte ou indirecte, et cette pression constitue une violence.\En 
an mot, pour que la force obligatoire du contrat soit entière, il 
ne suffit pas qu'il ait été l'objet d'un assentiment exprimé; il 
iautencore qu'il soit juste, et il n'est pas juste par cela seul qu'il 
a. été verbalement consenti. Un simple état du sujet ne saurait 
engendrer à lui seul ce pouvoir de lier qui est inhérent aux 
conventions; du moins, pour que le consentement ait cette 
vertu, il faut qu'il repose lui-même sur un fondement objectif. -1 La condition nécessaire et suffisante pour que cette équiva-
lence soit la règle des contrats, c'est que les contractants soient 
placés dans des conditions extérieures égales. En effet, commt 
l'appréciation des choses ne peut pas être déterminée a priori, 
mais sc degage des échanges eux-mêmes G l _ fa~t <lue ~es i~dividus l ' 
~ui échangent n'aient, pour faire apprécier ce que vaut leur 
~ravail, d'autre force que celle qu'ils tirent de leur mérite social. 
Oc cette manière, en effet, les valeurs des choses correspondent 
exactement aux services qu'elles rendent et à la peine qu'elle! 
coûtent; car tout autre facteur, capable de les faire va.rier, est, 
par hypothèse. éliminé. Sans doute, leur mérite inégal fera tou-
jours aux hommes dea situations inégales dans la société; mais 
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\!e:> inégalités ne sont extérieures qu'en apparence, car elles ne 
font que traduire au dehors des inégalités internes; elles n'on$ 
lonc d'autre influence sur la détermination des valeurs que 
l'établir entre ces dernières une graduation parallèle à la hié· 
:archie des fonctions sociales. Il n'en est plus de même si 
quelques-uns reçoivent de quelque autre source un supplémen• 
d'énergie; car celle-ci a néces airement pour effet de déplacer 
le point d'équilibre, et il est clair que ce déplacement est indé-
pendant de la valeur sociale des choses. Toute supériorité a son 
contre-coup sur lamanière dont les contrats sc forment; i dono 
elle ne tient pas à la personne des individus, à leurs services 
sociaux, elle fausse les conditions morales de l'échange. Si nne 
classe de la société est obligee, pour vivre, de faire accepter à 
tout prix ses services, tandis que l'autre peut s'en passer, grâce 
aux ressources dont elle dist.oso et qui pourtant ne sont pa.s 
nécessairement dues à quelque supériorité sociale, la seconde 
fait iajustement la loi à la première. Autreo:~ent dit, il ne peu$ 
pas y avoir des riches et des pauvres de naissance sans qu'il y 
ait des contrats injustes. A plus forte raison, en était-il ainsi 
quand la condition sociale elle-mémo était héréditaire ct qu9 
le droit consacrait toute sorte d'inégalités. 

Seulement, ces injustices ne sont pas fortement senties tan$ 
que les relations contractuelles sont pe:u développées ct que la. 
conscience collective est forte. Par sui•c: de 1::. rareté ùe::-. cou~rats, 
elle· ont moins d'occasions de se produire, et ;;urtout les 
~royances communes en neutralisent les cffds. La société n'en 
souffre pas parce qu'elle n'est pas en danger pour cela. :\lais, à 
mesure que le travail se divise davantage et que la foi sociale 
s'affaiblit, elle::. ùe\·iennent plus insupportables, parce yue les 
circonstances <1 ui leur donnent naissance re v iennl!u t plus sou-
vent, et aussi parce que les sentiments qu'elle:; éveillent ne peu-
vent plus être aussi complètemen~ tempérés par des sentiment& 
contraires. C'est ce ùunt !l'moigne l'histoire ùu droit eon ::·aetuel, 
qui tend tlt• plus en plus à. re~irer toute valeur aux conyentions où 
Jes contraJtauts se sou! trom·és dans de;, situations trop inégales. 
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A l'origine, tout contrat, conclu dans les formes, a force obli-
gatoire, de quelque manière qu'il ait été obtenu. Le consente-
,ment n'en est 1;1èm~ pa;; le facteur primordial. L'accord des 
v Q ]Qnt~s ne suffit p34 à les lier, et les liens formés ne résultent 
pas directement de cet accord. Pour que le contrat existe, il 
faut et il suffit que certaines cérémonies soient accomplies, que 
certaines paroles soient prononcées, et la nature des engagements 
e t déterminée, non par l'intention des parties , mais par le~ 
formules employées'. Le contrat consensuel n'apparaît qu'à 
une époque relativement récente'. C'est un premier progrès dam 
la voie de la justice. Mais, pendant longtemps, le con~entement, 
qui suffisait à valider les pactes, put être très imparfait, c'est-
à-dire extorqué par la force ou par la fraude. Ce fut assez tard 
que le préteur romain accorda aux victimes de la ruse et de la 
violence l'action de dolo et l'action quod metus causa'; encore 
la violence n'existait· elle légalement que s'il y avait eu menace 
de mort ou de supplices corporels ' . Notre droit est devenn plus 
exigeant sur ce point. En m~me temps, la lésion, dûment établie, 
fut admise parmi les causes qui peuvent, dans certains cas, viciet 
les contrats ' . N'est-ce pas, d'ailleurs, pour cette raison que les 
peuples civilisé refusent tous de reconnaître le contrat d'usure? 
C'est qu'en effet il suppose qu 'un des contractants est trop corn plè 
tement à ta merci de l'autre. Enfin, la morale commune condamne 
plus sévèrement encore toute e pëce de contrat léonin, oil l'une 
des parties ~st exploitée par J'autre, parce qu'elle est la plu - faible 
et ne reçoit pa.s le juste prix de sa peine. La. conscirnce pu 

1. Voir le contrat cerbis. litteris ct re •laus le droit ,omi(in. Cf. Es-
.nein, l!- ; ~1.ulea sur les ,eqn,tratil clan.o; le t1 · è.~ ancieJt Lir·o·t jra11çais, 
Paris, 1883. 

2. Ulpien regarde les contrats consensuels comme étant jarii! gr.ntietm 
. jL. V.. 7. pr., e\ § 1, Do Pact., li, 1~ ) . Or tout le ju .• gentuwt est ce . ~tai

nel)'lent d 'origine postérieure au tlroit ci vii. V \'oigt, Jas (l t'Jtfiam. 
3. L'action quocl mctul' ,.au.•a qui est un peu antérieure à. l'action. do 

' dolo est postérieure à la ùictature de Sylla . On en plac<: la date e n ~7( 
, 4. V. L, 3, § 1, eL L. 7, § 1. 

5. Dioclétien décida que le contrai pourrait être rescindé si le pri1 
étail in[érieur à. la moitié de la valeur réelle. Notre droit n"arlmella 
escision pour cause rle lésion que dans les 1 en tes d 'immeubles. 

, 
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blique réclame d'une manière toujours plus instante une exacte 
réciprocité dans les services échangés, ct, ne reconnaissant 
qu'une forme obligatoire très réduite aux conventions qui ne 
remplissent pas cette condition fondamentale de toute justice, 
elle se montre beaucoup plus indulgente que la loi pour ceux 
qui les violent. 

C'est aux économistes que revient le mérite d'avoir les pre-
miers signalé le caractère spontané de la vie sociale, d'avoir 
montré que la contrainte ne peut que la faire dévier de sa direc· 
tion naturelle et que, normalement, elle résulte, non d'arran· 
gements extérieurs et imposés, mais d'une libre élaboration in· 
terne. A ce Ittre, ils ont rendu un important service à la science 
de la morale; seulement, ils se sont mépris sur la nature ae 
cette hberté . Comme ils y voient un attribut constitutif de 
l'homme, comme ils la déduisent logiquement du concept de 
l'individu en soi, elle leur semble être entière dès l'état de na-
ture, abstraction faite de toute société. L'action sociaie, d'après 
eux, n'a donc rien à y ajouter; tout ce qu'elle peut et doit faire, 
c'est d'en régler le fonctionnement extérieur de manière à ce 
que les libertés concurrentes ne se nuisent pas les unes aux 
autres. Mais si elle ne se renferme pas strictement dans ces 
Hmites, elle empiète sur leur domaine légitime et le diminue. 

Mais, outre qu'il est faux que toute réglementation soit le pro-
duH de la contrainte, il se trouve que la ltberté elle-môme es 
le produit d'une récilementation. Loin d .~tre une Forte d anta-
goniste de l'action sociale, elle en rémlte. Elle est si peu une 
propriété inhérente de J'état de nJ.tùre qu'elle est au coLtraire 
une conqu~te de la société sur la nat.tre. Naturellement, les 
hommes sont inégaux en force phy~ique; ils scot placés dans 
des conditions extérieures iné~alement a van ta geu ses, la ,·ie 
àomestique elle-même, avec 1 herédité des biens quelle im· 
plique et les inégalités qui en dérivent, est, de toutes le; fcr:r.es. 
de la vie sociale, celle qui dépend le plus étroitem~ot de cau;e; 
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naturelles, et nous venons de voir que toutes ces inégalités sont 
la négation même de la liberté. En définitive, ce qui constitue 
la liberté, c'est la subordination des forces extérieures aux force;: 
Rociale::; car c'est seulement à cette condition que ces dernière:: 
peuvent se développer librement. Or, cette subordination e t 
bien plutôt le renversement de l'ordre naturel'. Elle ne peut 
donc se réaliser que progressivement, à mesure que l'homme 
s'élève au-dessus des choses pour leur faire la loi, pour les dé 
pouiller de leur earaetère fortuit, absurde, amoral, c'est-à ·dire 
dans la mesure où il devient un être social. Car il ne peut 
échapper à la nature qu'en se créant un autre monde d'où il la 
.domine; ce monde, c'est la société'. 

La tâche des sociétés les plus avancées est donc, peut-on dire, 
une œuvre de justice. Qu'en fait elles sentent la nécessité de 
s'orienter dans ce sens, c'est ce que nous avons montré déjà et ce 
que nous prouve l'expérience de chaque jour. De même que 
l'idéal des sociétés inférieures était de créer ou de maintenir une 
,·ie commune ausi intense que possible, où l'individu vînt 
s'absorber, le nôtre est de mettre toujours plus d'équité dans nos 
rapports sociaux, afin d'assurer le libre déploiement de toutes 
les forces socialement utiles. Cependant, quand on songe que, 
pendant des siècles, ies hommes se sont contentés d'une justice 
beaucoup moins parfaite, on se prend à se demander si ces as-
pirations ne seraient pas dues peut être à des impatiences sam 
raisons, si elles ne représentent pas une déviation de l'état normal 
plutôt qu'une anticipation de J'état normal à venir, si, en un 
mot, le moyen de guérir le mal dont elles révèlent l'existence 
est de les satisfaire ou de les combattre. Les propositions établies 

1. Dien ent~cdu, nou3 ne voulons p<t'! dire que la s:>ciété soit en dehors 
de la nature, s• lon en;en:i pu Ill cn;embte des ph~nont~nes s:>umis à 
la loi ùc ca· .~.ite. PM orJrc: ll.ltur~l. no11~ cn•enJ :>ns seulement celui 
qui se produ r•·t daol ce q:.1 on a appelé l'étH de n·1ture, c'esl-à·dtre 
sous J'inOuer.zl! u~clu;ive de causes physiques et organi.::o-psycbi-1ues 

r. V. liv 11 ·'h. v.- On vou une lot:> de plus que le contrat libre no 
-sc suffit p .•;.. EOi·même, puuqu tl n est possible que grâce à une orga 
mi!l:llion ociale tres complc:~:c 



tldn3 ies ln~es prè<;édent~ ~ou~ ùil! prrm1~ de répondre a''ec-
preci~Jon a cette qùe>llOI.l qUI OCU> pr('o::cupe 11 o·e~l pa~ de 
beso1ns m1eux Joodes que ::e~ teod~oce~. car elle• -"ont une 
conséquence neces5a1re des ;;hangemeots qut .>e ;:ont ralf• dans 
la ~trucrure de.; :oçJétés Parce que le type -egmenta!Te <efface 
et que Je type organ15e "C: de\eloppe. par-:e que la. ~olidanté or-
ganii}UC sc sub;titue 11eu à peu"' .:ellr qu1 •é~ulte de~ re::>em-
blances. il est Jnài~peosable que te;, cooditton> extérieures se 
nivellent. L bar mon re de~ fonctions et. par suite l existence <ont 
à ce pr1x De même que le;:: peuples aocrens avaient. a\·ant tout, 
be~oJU de for commune pour vivre. nous. DOü' avons hesoin de 
justice, ct on peut être certaiu aue ::e beso•n r!ev1endn. toujours 
plus ex1geJ.ot <1, , ~omme tout la fa1t Drévc!r le!> :;oodrt:oos qui 
dominent 1 evolu .t•on ,;:oç1a:e re<teot Je, mémes. 



CHAPITftE 1II 

AUTRE FOR~IE A:o;ORMALE 

Il nous reste à décrire une derotère forme anormale 
11 arrive ~auvent dans une entrepnse commerciale. indus-

trielle ou autre. que les fonctions sont dtstribuées de telle ~orle 
qu'el-Je;:; n'offrent pas une matière suffi~ante à l'activité des indi-
vidus Qu'il y .:ut a cel.1 uLe déplorable perte de forces, c'est ce 
qui e~t é•tdent, mai:. nous n·avon'> p;:.s à. uous occuper du côté 
économique du phén;)mène Ce qui dQit nous intéresser, c'est un 
autre fait qui accompagu~ toujours ce gaspillage, à savoir une 
iOC('ordtnat~on plu· 01.1 nw'n~ grande de ces fonctio~s. On sait 
en effet que, dan; une admictstrattoo où chaque er.oployé n'a 
pa;; de quoi 'occuper sufthamment les mou,emeots s·ajustent 
mal entre eux ,; les opëra.flon:. se Jont sans ensemble, en un mot 
la ~olidartté se relâche.ltoc.ohérence et le c.lésordreapparaissent. 
A la couD du Bas· EmpHe les fonctions étaient spécial i ·ées à 
l'infini, et pourtant il en re ·ult<ut une véntable anarchie. Ainsi, 
voil~ des cas où la d11 1~10n du tca.v11l . pou sée trt'S loin, produit 
une intégr~tion tré~ 11nparlalte 0 ou r.ela. vient-il? On serait 
tenté de t•épondre que c.-c q ut manque. c est un organe régulateur 
une dire\!twn L expl1catton e::t peu satJ~[a.i ·au te . ect.r. tré~ 

souvent, ce~ etat malaùtf est J"œuvre du pou1o1r directeur lui· 
m~1ne Pour que le m<.ll clt~par:usse. il ne suffit 1!on'- pa> quily 
ait ·une act1ou regultttrtce m.tl~ quelle :;; exerce tl une certaine 
mantere Ausst btell ;a,1on.J nou _ de 'iuel1e nun•ere elle <"exer-
eer:i Le pren11er ::.otn d uu che[ toteHtgeut et e~;p•;rtnH~nté .,era 
de suppnmer les emplot5 in =Jttle-. ùe dtstnbucr le tnvail de 
maniere<.~. ce tlue ci .. h: .ta ~oit <::uffi~lm:nent occLtpé. ù"J.u~menter 
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par conséquent !"activité fonctionnelle de chaque lravaiUeur, et 
l''rdre renaitra spontanément en même temps que le travail 
sera plus économiquement aménagé. Comment cela se fait-il? 
C'est ce qu'on voit mal au premier abord. Car enfin, si chaque 
fonctionnaire a une tâche bien déterminée, s'il s'en acquitte 
exactement, il aura nécessairement besoin des fonctionnaires 
voisins, et il ne pourra pas ne pas s'en sentir solidaire. Qu'im-
porte que cette tâche soit petite ou grande, pourvu qu'elle soit 
spéciale? Qu'importe qu'elle absorbe ou non son temps et ses 
forces? 

Il importe beaucoup au contraire. C'est qu'en effet, d'une 
manière générale, la solidarité dépend très étroitement de l'acti-
vité fonctionnelle des partie:; spécialisées. Ces deux termes 
varient l"un comme J'autre. Là où les fonctions sont languis-
santes, elles ont beau être spéciales, elles se coordonnent mal 
entre elles et sentent incomplètement leur mutuelle dépendance. 
Quelques exemples vont rendre ce fait très sensible. Chez un 
homme, cc la suffocation oppose une résistance au passage du sang 
à travers les capillaires, et cet obstacle est suivi d'une congestion 
et d'arrêt du cœur; en quelques secondes, i1 se produi& un grand 
trouble dans tout l'organisme, et au bout d'une minute ou deux 
les fonctions cessent'». La vie tom entière dépend donc très 
étroitement de la respiration. Mais, chez une grenouille, la 
respiration peut t:tre suspendue longtemps sans en trainer aucun 
désordre, soit que l'aération du sang qui s'effectue à travers 1~ 
peau lui suffise, soit même qu'elle soit totalement privée d'air 
,respirable et se contente de l'oxygène emmagasiné dans ses 
ti~sus. Il y a donc une assez grande indépendance et, par con-
.>équent, une solidarité imparfaite entre la fonction de respiration 
je la grenouille el le~ autres fonctions de l'organisme, puisque 
~elles-ci peuvent subsister sans le secours de celles-là. Ce résulta• 
ast dû à ce fait que les ti~sus de la grenouille, ayant une activité 
fonctionnelle moins grande que ceux de l'homme, ont aussi 

1. Spencer, Principe.• de biologce, JI, 13t. 
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moins besoin de renouveler leur oxygène et de se débarrasser 
de l'acide carbonique produit par leur combustion. De même, un 
nammifère a besoin de prendre de la nourriture très réguliè· 
,-ement; le rythme de sa respiration, à J'état normal, reste sen-
>iblement le même; ses période de repos ne sont jamais très 
longues; en d'autres termes, se - fonctions respiratoires, ses 
fonctions de nutrition, ses fonctions de relation sont sans cesse 
nécessaires les unes aux autres et à J'organisme tout entier, à 
tel point qu'aucune d'elles ne peut rester longtemps suspendue-
sans danger pour les autr('s et pour la vie générale. Le serpent, 
a.u contraire, ne prend de nourriture qu'à de long intervalles; 
ses périodes d'activité et d'assoupissement sont très distantes 
l'une de l'autre; sa respiration, très apparente à de certains 
moments. el:'t parfois presque nulle, c'est-à-dire que ses fonctions 
ne sont pas étroitement liées, mais peuvent sans inconvénient 
s'isoler les unes des autres . La raison eu est que son activité 
fonctionnelle est moindre que celle des mammifères. La dépense 
des tissm étant plus faible, ils ont moins besoin d'oxygène; 
l'usure étant moins grande, les réparations sont moins souvent 
nécessaires, aimi que les mouvements destinés à. poursuivE 
une proie et à s'en emparer . M. Spencer a d'ailleurs fait re· 
marquer qu'on trouve dans la nature inorganisée des exemple~ 
du même vhénomèue. ll Voyez, dit·il, une machine très com-
pliquée Jont les parties ne sont pas bie!l ajustées ou sont de-
venues erop liches pa.r J'effet de l'usure; examine·zla quand 
elle va. s'arrôtcr. Vous observez certaines irrégularités de mou· 
vemec t près du moment otl elle arri Ye an repos : q nelq ues parties 
~ · arrêtent les premières. sc remettent en tnouveruent par 1 'effel 
ie la coutinua.tion du mouvement des autres, ct alors elles 
:leviecnent à leur tour des causes .le renouvellement du mou· 
vement dans les autre~ pa.rlies qui avaient cessé de se mouvoir. 
En d'autres termes, quand les chac~emenls rythmiques de la 
machine sont rapides, les actions et les réactions qu'ils exercent 
les uns sur les autres sont réguli~res et tous les mouvements 
iOnt bien intégrés : ma.is. à. mesure que la vitesse diminue. 
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des irrégularités se produisent, les rno<cvernents se désin-
tègrent'. n 

Ce qui fai~ que tout accroissement de i'aetivitê fonütionnelle 
jétcrmine un arcroi:;serr.cnt de :;ulitlarité, c'est quelt~ - fonctiom 
l'un organisme ne 11·:!uvent devenir plus at:tives qu'à condition 
de devenir aussi plus continues. Cow;idérez-en une en parti-
culier. Comme elle ne pt·ut rien san!! Je ~:oùcours des autres, elle 
ne peut produire davantage que si les autres aussi produisenl 
plus; mais le renJement de celles-ci ne peut s'élever, à son 
tour, que si celui de la précédente s'élève encore une fois pa1 
un nom·eau contre-coup. Tout surcroît d'activité dans une 
fonction, im pli lJ uan t un :su rcroit correspondant dans les fonctions 
solidaires, en implicjue un nou\eau dan· la première: ce qui 
n'est possible que si celle-ci devient pluscontinue.l3ienentendu, 
d'ailleurs, ces eontre-coup~ ne se proùui ent pas indéfiniment, 
mais un moment arri\e où l 'équilibre s'établit de nouveau. Si 
les muscles et les nerfs travaillent davantage, il leur faudra une 
ali men tél ti on pl us riche, que 1 'estomac leur fourni ra, à con di ti on 
de fOllL.~iouner plus activement; mais, pour cela, il faudra qu il 
œçoive r-~lus de matériaux nutritifs à élaborer, et ces matériaux 
ne pourront être obtenus que par une nouvelle dépense d'énergiE 
nerveuse ou musculaire. Une production industrielle pl us grand( 
nécessite l'immobilisation d'une plus grande quantité decapita 
sous forme de maclliLes; mais ce capital, à son tour, pou 
pouvoir s'entretenir, réparer c;es pertes, c'est à-dire payer le pri! 
de son loyer, réclame une production indu~trielle plus grande. 
Quand le mouYemcnt qui anime toutes les parties d'une machine 
est très rapide, il est ininterrompu parce qu'il passe sans relâcht 
des unes aux autres. Elles s'en train en t rn utuellement, pour aimj 
dire . Si, de plus, ce n 'e:-t pa~ seulement une fonction isolée• 
mai!;: toutes à la fois qui de\'iennent plus actnes, la continuité 
de chacune d'elles sera encore :w!!mentée. 

Par suite, elles ,erout plu~ ~olidaires. En effet, étant plus 

1. Spencer, Principes de lnolovie, JI, 131. 
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~nHnues, elles sont en rapports d'une manière plus sUJYie et 
ilnt plus continuellement besoin les unes des autres. Elles 
;en-tent donc mieux leur dépendance. Sous le règne de la grande 
industrie, l'entrepreneur est plus dépendant des ouvriers, pourvu 
quïls sachent agir de concert; car les grèves, en arrêtant la 
production, empêchent Je capital de s'entretenir. Mais l'ouvrier 
lui aussi, peut moins facilement chômer, parce que ses besoins 
se sont accrus avec son travail. Quand, au contraire, J'acti,it~ 
est moindre, les besoins sont plus intermittent , et il en est ainsi 
des relations qui unissent les fonctions. Elles ne sentent que de 
temps en temps leur solidarité, qui est plus lâche par cela même, 

Si doncïe travail fourni non seulement· n'est pas con idé· 
rable, mais encore n'est pas suffisant, il est naturel que la soli· 
darité elle-même, non seulement soit moins parfaite, mai~ 

encore fa.ss~ plus ou moins complètement défaut. C'est cc qui 
arrive dans ces entreprises où les tâches sont partagées de telle 
sorte que J'activité de chaque travailleur est abaissée au-des· 
sous de ce qu'elle devrait être normalement. Les différente~ 
fonctions sont alors trôp discontinues pour qu'elles pubscnt 
s'ajuster exactement lès unes aux autres et marcher toujours de 
concert; voilà d'où vient l'incohérence qu'on y constate. 

Mais il faut des circonstances exceptionnelles pour que la 
di vision du travail se fasse de cette manH•re. Normalement, elle 
ne se dételoppe pas sans que J'activité fonctionnelle ne s'ac-
croisse en même temps et dans la même mesure. En effet, les 
mêmes causes qui nous obligent à nous specialiser davantage 
nous obligent aussi à travailler davantage. Quand le nombre des 
concurrents augmente dans J'ensemble de la. société, il augmente 
aussi dans chaque profession particulière; la lutte y devient 
plus vive et, par conséquent, il faut plus d'efforts pour la pen-
voir soutenir. De plus, la division du travail tend par elle-
même à rendre les fonctions plus acti\'es et plus continues. Le~ 
économistes ont, depuis longtemps, dit les raisons de ce phéno· 
mène; voici quelles ont le prin ci pales : 1 • Quand le. travaUl 
ne sont pas divisés, il faut san ce se se déranger, passer d'unt. 
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occupation à une autre. La division du travail fait l'économie 
de tout ce temps perdu: suivant J'expression de Karl Marx, elle 
resserre les poreE de la journée. 2° L'activité fonctionnelle aug-
mente avec l'habileté, le talent du travailleur que la division du 
travail développe; il y a moim de temp~ employé aux hésita-
tions et aux tâtonnements. 

Le sociologue américain Carey a fort bien mi~ en relief ce 
caractère de la division du travail : <' Il ne peut. dit-il, exister 
dt. continuité dans les mouvements du colon isolé. ·Dépendant 
pour ses subsistances de sa puissance d'appropriation e& forcé 
de parcouril des surfaces immenses de terraiu, il se trouve. 
<lOuvent en danger de mourir, faute de nourriture. Lors même 
qu'il réussit à s'en procurer, il est forcé de suspendre ses re-
cherches et de songer à effectuer les changements de résidence 
indispensables pour transporter à la fois ses subsistances, sa 
misérable habitation et lui-même. Arrivé là, il est forcé de. 
:levenir tour à tour cuisinier, tailleur ... Privé du secours de la 
lumière artificielle, ses nuits sont complètement ~ans emploi, 
en même temps que le pouvoir de faire de ses journées un 
emploi fructueux dépend complètement des chance de latem-
pérature. Découvrant enfin cependant qu'il a un voisin', il se 
rait des échanges entre eux; mais, comme lous deux occupent 
des parties différentes de lïle, ils se trouvent forcés de se rap-
procher exactement comme les pierres à l'aide desquelles ils 
broient leur blé ... En outre, lorsqu'ils se rencontrent, il se pré-
3ente des difficultés pour fixer les conditions du commerce, à. 
raison de l'irrégularité dans l'approvisionnemen& des diYerses 
denr6es dont ils veulent se dessaisir. Le pêcheur a eu une 
chance favorable et a pêché une grande quantité de poissons· 
mais le hasard a permis au chasseur de se procurer du poisson 
el, en ce moment, il n'a besoin que de fruits, e& le pêcheur n'e1t 

1. Bien entendu ce n'es& là qu'une manière d'exposer les choses. C. 
n'es& pas ainsi qu'elles se son& historiquement passées. L'homme Il' 
pas découvert un beau jour qu'il avai& un voisin 
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·possède pas. La différence étant, ainsi que nous le savons, in-
dispensable pour l'association, l'absence de cette conditior. 
offrirait ici un obstacle à l'as~ociation, difficile à surmonter. 

Cependant, avec le temps, la richesse et la population se 
développent et, avec ce déyeloppement, il se manifeste un 
accroisseman t dans le mouvement de la société; dès lors, le 
mari écl1ange des services contre ceux de sa femme, les parentf 
contre ceux de leurs enfants, et les enfants échangent des ser-
vices réciproques; l'un fournit le poisson, l'autre la viande, un 
troisième du blé, tandis qu'ua quatrième transforme la laine en 
drap. A chaque pa.s, nous constatons un accroissement dans la 
rapidité du mouvement, en même temps qu'un accroissemem 
de force de la part de l'homme'.,, 

D'ailleurs, en fait, on peut observer que le travail devient 
plus continu à mesure qu'il se divise davantage. Les animaux, 
les sauvages travaillent de la manière la plus capricieuse, quand 
ils sont poussés par la nécessité de satisfaire quelque besoin 
immédiat. Dans les sociétés exclusivement agricoles et pasto-
rales, le travail est presque tout entier suspendu pendant la 
mauvaise saison. A Rome, il était interrompu par une multi-
tude de fêtes ou de jours néfastes'. Au moyen âge, les chômage~ 
sont encore mu !ti pliés'. Cependant, à mesure que l'on avance, 
le traYail devient une occupation permanente, une habitude et 
.nême, si cette habitude est suffisamment consolidée, un besoin. 
, lais elle n'aurait pu se constituer, et le besoin correspondant 
u'aurait pu naître, si le travail était resté irrégulier et intermH· 

tent comme autrefois. 
Nous sommes ainsi conduits à reconnaître une nouvelle rai· 

son qui fait de la division du travail une source de cohésion 
sociale. Elle ne rend pas seulement les individus solidaires, 
comme nous l'avons dit jusqu'ici, parce qu'elle limite l'activité 

1. Scicn"e ~ociale, trad. franç., I, 229-231. 
2 V. Marquardt, Rom. Stattscerwaltung, Ill, 545 et suiv. 
3. V. Le,·asseur, Les Classes ouorières en France jusqu'à la Réoolu-

tion, l, 4ï4 et ~i5. 
DURKHEIM 28 
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de chacun, mai~ encore parce quelle 1 augmente. Elle &ccroîf· 
1 untté de l'orgaot~me. par cela seul quelle en accroît la vie . 
du motos, à. l état uorrnar. elle ne produit pas un de ces effel!· 
::< 1us l'autr€ 
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1 

Nous pouvons maintenant résoudre le problème pratique 
que nous nous sommes posé au début de ce travail. 

S'il ~st une règle de conduite dont le caractère moral n'est 
pas contesté, c'est celle qui nous ordonne de réaliser en nous 
les traits essentiels du txpe collectif. C'e_t chez les peuples infé· 
rieurs qu'elle atteint son maximum de rigueur. Là, le premier 
devoir est de ressembler à tout le monde, de n'avoir rien de 
personnel ni en fait de croyances, ni en fait de pratiques . Dans 
les sociétés plus avancées, les similitudes exigées sont moins 
nombreuses; il en est pourtant encore, nous l'avons vu, don& 
l'absence nous constitue en état de faute morale. Sans doute, le 
crime corn pte moins de catégories différentes; mais, aujourd hui 
comme autrefois, si le criminel est l'objet de la réprobation, 
c'est parce qu'il n'est pas notre semblable . De même, à un degré 
inférieur, les actes simplement immoraux et prohibés comme 
tels sont ceux qui témoignent de dis~emblances moins pro 
fondes, quoique encore graYes. ~·est-ce pas, d ailleurs . cette 
règle que la morale commune expime, quoique dans un lan-
gage un peu di!Iérffit, quand elle ordonr:e à lboœme d'étre un 
homme dans toute l'acception du mot, c'est-à-dire d avoir toutes 
les idées et tous les sentiments qui con~tituent une conscience 
humaine? Sans doute, si 1 on prend la formule à la lettre, 
l'homme qu'efle nous pre~crit d ê>tre Ferait I homme en général 
el ncn celui de telle ou telle espèce sociale. Mais, en réalité . 



3&2 CONCLUSION 

cette conscience humaine que nous devons réaliser intégrale-
ment en nous n'est autre chose que la conscience collective du 
groupe dont nous faisons partie. Car de quoi peut-elle être 
composée, sinon des idées et des sentiments auxquels nous 
sommes le plus attachés? Où irious·nous chercher les traits de 
notre modèle si ce n'est en nous et autour de nous? Si nous 
croyons que cet idéal collectif est celui de l'humanité tout en-
tière, c'est qu'Il est devenu assez abstrait et général pour pa-
rattre convenir à tous le~ hommes indistinctement. Mais, en 
fait, chaque peuple se f::tit de ce type soi-disant humain une 
conception particulière qui tient à son tempérament personnel. 
Chacun se le représente à son image. Même le moraliste qui 
croit pouvoir, par la force de la pensée, se soustraire à l'in-
fluence des idées a.mbiantes, ne saurait y parvenir; car il en est 
tout imprégné et, quoi qu'il fasse, c'est elles qu'il retrouve dans 
la suite de ses déductions. C'est pourquoi chaque nation a son 
école de philosophie morale en rapport avec son caractère. 

D'autre part, nous avons montré que cette règle avait pour 
fonction de prévenir tout ébranlement de la conscience com-
mune et, par conséquent, de la solidarité sociale, et qu'elle ne 
peut s'acquitter de ce rôle qu'à condition d'avoir un caractère 
moral. Il est impossible que les offenses aux sentiments col-
lectifs les pl•s fondamentaux soient tolérées sans que la société 
se désintègre; mais il faut qu'elles soient combattues à l'aide 
de cette réaction patticulièrement énergique qu1 est attachée 
aux règles morales. 

Or, la règle contraire, qui nous ordonne de nous spécialiser, 
a exactement la même fonction. Elle aussi est nécessaire à la 
cohésion des eociétés, du moins à partir d'un certain moment 
de leur évolution. Sans doute, la solidarité qu'elle assure diffère 
de la précédente; mais si elle est autre, elle n'est pas moins 
indispensable. Les sociétés supéDieures ne peuvent se maintenir 
en équilibre que si le travail y est divisé; l'attraction du sem-
blable pour le semblable suffit de moins en moins à produire 
cet effet. Si donc le caractère moral de la première de ces règles 
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est néce 5a.ire pour qu'elle puisse jouer son rôle, cette nécessité 
n'est pas moindre pour la seconde. Elles correspondent toutes 
deux au mème besoin social et le satisfont seulement de ma-
nières différentes, parce que les conditions d"existence des 
sociétés different elles-mêmes. Par conséquent, sans qu'il soit 
néce saire de spéculer sur le fondement premier de !"éthique, 
nous pouvons induire la valeur morale de l'une de la valeur 
morale de l'autre. Si, à certains points de vue, il y a entre elles 
un véritable antagonisme, ce n'est pas qu'elles servent à des 
fins différentes; au contraire, c'est qu'elles mènent au même 
but, mais par des voies opposées. Par suite, il n'est pas néces· 
saire de choisir entre elles une fois pour toutes, ni de condamne! 
!"une au nom de l'autre; ce qu'il faut, c'est faire à chacune, à 
chaque moment de !"histoire, la place qui lui convient. 

Peut-être même pouvons-nous généraliser davantage. 
Les nécessités de notre sujet nous ont, en effet, obligé à classer 

les règles morales et il. en passer en revue les prin ci pales espèces. 
Nous sommes ainsi mieux en état qu"au début pour apercevoir, 
ou tout au moins pour conjecturer, non plus seulement le signe 
extérieur, mais le caractère 1nterne qUI leur est commun à" 
toutes et qui peut servir il. les definir. Noui> les avons réparties 
en deux genres : les règles à sanction répressive, soit diffuse, 
soit organisée, et les rt•gles a sanction restitutive. Nous avons 
vu que les premières expriment les conditions de cette solida-
rité sui generis qui dérive des ressemblances et à. laquelle nous 
avons donné le nom de mécanique; les secondes, celles de la 
solidarité négative' et de la solidarité organique. Nous pouvons 
donc dire d'une manière générale que la caractéristique des 
règles morales est qu'elles énoncent les conditions fondamentales 
de la. solidarité sociale. Le droit et la morale, c'est l'ensemble 
des liens qui nous attachent les uns aux autres et à la société, 

1. V. !iv. I, chap. m. § 2. 
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qui font de ln. masse des individ11s un agrégat un et cohérent. 
Es-' moral, peut-on dire, tout ce qui est source de solidarité, toa( 
<Je qui force l'homme à. compter avec autrui, à régler ses mou-
vements sur autre cho e qne les jmpulsions de son égoïsme, et 

la moralité est d'autant plus solide que ces liens sont plus nom-
breux et plus forts.. On voit combien il e inexact de la définir, 
comme on a fait s.ouven1, par la liberté; elle consiste bien 
plniill d:a:ns 110 état de dép.endance. Loin qu'elle serve à éman-
ciper l'indi-vidu, à le dégager du milieu qui l'enveloppe, elle a, 
a.u contraire., pour fonction essentielle d'en fai:re la partie inté-
grante d'un.tout et, par conséquent, de lill enlever quelque chose 
Ide la liherté de ses mouvements. On rencontre parfois, il es& 
vra.i, <ffis âmes qui ne sont pas sans noblesse et qui, pourtan&, 
trouvent intolérable l'idée de cette dépendance. Mais c'es& 
qu'elles n'aperçoivent pas les sources d'où découle leur propre 
moralité, parce que ces sources sont trop profondes. La cons-
cience est un mauvais juge de ce qui se passe au fond de l'être, 
parce qu'elle n'y pénètre pas. 

La société n'est donc pas, comme on J'a cru souvent, un 
événeme.nt étranger à la morale ou qui n'a sur elle que des 
répercussions seconda.ire.s: c'en est, au contraire, la coru:lition 
nécessaire. Elle n'est pas une simple juxtaposition d'individus 
qui apportent, en y entrant, une moralité intrinsèque; mais 
l'homme n'est un être moral que parce qu'il vit en société, 
puisque la moralité consiste a être solidaire d'un groupe et varie 
comme cette solidarité. Faites évanouir toute vie sociale, et la 
vie morale s'évanouit du même coup, n'ayant plus d'objet où se 
prendre. L'état de nature des pbilosophes du XV1ll 6 siècle, 
s'il n'est pas immoral, est du moins amoral; c'est ce que Rous· 
seau reconnaissait lui-même. D'ailleurs, nous ne revenons pas 
pour cela à la formule qui exprime la morale en fonction de 
l'intél'M social. Sans doute, la société ne peut exi ter si les 
parties .n'e.n sont solidaires; mais la solidarité n'est qu'une de 
ses conditions d'existence. Il en est bien d'autres qui ne sont pas 
moins nécessaires et qui ne son pas morales. De plus, il peu& 
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se faire que, dans ce réseau de liens qui constituent )a. morale. 
il y en ait qui ne soient pas utiles par eux-mêmes ou qui aient 
une force sans rapport avec leur degré d'utilité. Lïdée d'utile 
n'entre donc pas comme élément essentiel dans notre défini'tion. 

Quant à ce qu'on appelle la morale individuelle, si l'on 
entend par là un ensemble de devoirs dont l'individu serait à la 
fois le sujet et l'objet, qui ne le relieraient qu'à lui-même et qui, 
par conséquent, subsi teraient alors même qu'il serait seul, c'es• 
une conception ab traite qui ne correspond à. rien dans la réalité. 
La morale, à tous ses degrés, ne s'est jamais rencontrée que 
dans l'état de sooiété, n'a jamais varié qu'en fonction de condi-
tions sociales. C'est donc sortir des faits et entrer dans le domaine 
des hypothèses gratuites et des imaginations imérifiables que de 
se demander ce qu'elle pourTait devenir si le sociétés n'existaien• 
pas. Les devoirs de l'individu envers lui-mème sont, en réalité, 
des devoirs envers la société; ils correspondent à certains senti-
ments collectifs qu'il n'est pas plus permis d'offenser, quand 
l'offense et l'offenseur sont une eule et même personne, que 
quand ils sont deux êtres di tincts. Aujourd'hui, par exemple, 
1 y a dans toutes les consciences saines un très vif sentiment de 
respect pour la dignité humaine, auquel nous sommes tenus de 
conformer notre conduite mnt dans nos relations avec nous-
mêmes que dans nos rapports avoo a.utrui, et c'es.t même là tout 
l'essentiel de la morale qu'on appelle individuelle. Tout acte qui 
y contrevient est blâmé, alors même que l'agent et le pa.tient du 
délit ne font qu'un. Voilà pourquoi, suivant la formule kantienne, 
nous de" ons respecter la personnalité humaine partout où elle 
se rencontre, c'est-à-dire chez nou$ comme chez nos semblables. 
c·est que le ~cntimentdont elleest l'objet n'est pas moins froissé 
dans un cas que dans l'autre. 

Or, non seulement la division du travail présente Je caractèrt: 
par lequel flous défini~sons la ml)l'alité, mais elle tend de plus en 
plus à devenir la condition essentielle de la solidarité sociale. A 
mesure qu'on avance dans l'évolufian, le liens qui attaC'benl 

.l'individu à sa famille, au sol natal, aux traditions que lui a 
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lé~uées le ra~sé. aux usages collec!lfs du groupe . se détendent. 
Plus mvLtlè. 11 -.hange pus "t~ement de m111eu. quitte les siens 
pour aller ailleurs "11 re duce vie plus autonome, se fait davan-
tage lui même &es idées et ses sentiments Sans doute, toute 
conscience commune ne dbparaît pas pour cela; il restera 
toujour~. toJt au mvtn:>, <:e culte de la per,onne, de la dil/;nité 
inù11 tduellc llor:t nou~ 'enons de parler. et qui. dès aujourd'hui, 
est l'unique centrt! ùc rdllJement de tant d'esprit~ Mais combien. 
c·e~t peu de chose surtout quand on songe à. l'etendue toujours 
crui-.~ante de la \'te soci.11e, et. par répercussion, des consciences 
indh iduelles! Car. comme elles deviennent plus volumineuses, 
comme l'intelligence devient plus riche, l'activité plus variée, 
pour que la moraltté reste constante, c'est-à-dire pour que 
1 indn tdu reste fh.é au groupe avec une force simplement égale 
à celle d'autrefvi::., tl faut que les liens qui l'y attachent de-
'Viennent plus forts et plus nombreux. Si donc il ne s'en formait 
pas d'autres que ceux qut dérivent des ressemblances, l'efface-
ment du type segmenta1re serait accompagné d'un abaissemen& 
régulier de la moralité. Lhomme ne serait plus suffisamment 
retenu; il ne sen !Irait plus assez autour de lui et au-dessus de lui 
cette pression salutatre de la société. qui modere son égoïsme-
et qui fait de lui un être moral. Voilà ce qui fait la valeur mo-
rale de la division du travail. C'est que, par elle, l'individu 
reprend conscience de &on état de dépendance vis·à-Yis de la. 
~ocu~té; c est delle que nennent les forces qui le retiennent ct 
Je ccnhennent Eu un mot, puisque la dhision du travail devient 
la source èmmeute de la solidarité sociale, elle devient du même-
coup la base de l ordre moral 

On reut donc dtre à la lettre que, dans les sociétés supérieures, 
le devvtr n est pas détendre notre activité en surface, mais de 
la conce.ntrer et de la spéctaliser. Nous devons borner notre 
hom: on, choisir une tâche définie et nous y engager tout entiers,. 
au lieu de faire de notre être une sorte d'œuvre d'art achevée, 
complète, qui tire toute sa valeur d'elle-même et non des services-
qu'elle rend. Enfin, cette spécialisation doit être poussée d'autani 
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pl us loin que la société est d'une es~r~.-e plù~ élt" :•e sans qu il wiè 
possible d'y a:>signcr d'autre Jumte'. S<iL:. l'bute nvus de\'ons-
aussi travailler à réaliser en nous le type colle.'llf dam la mesure 
où il e·d:;te. Il y a des sentiments communs, des Jùée'5 tGrnmunes, 
sans Je-quel:;, comme on dit, on n'est pas un homme La r~gle 
qui nou-. prescrit de nous !:'iécialiser reste hm1tée par la règle 
contraire .• 'otre conclu:>ion n'e~t pas qu'il est t.on de pousser la 
spécialisation aussi loin que FO•hlLle, ma1s au~-1 !vin qu'il est 
néccs>-aire. Quant à la part à f<.~1re er.tre ces ,[eux néces5ites 
antagoni:::tes, elle !'e détermine à 1 ex I e1 1cnce et ue saurait être 
calculée a priori. Il nous suffit d .tl ulr mc1.tré f)Lie la seconde 
n'est I a· d'une autre nature que b i•r•'nlli:·rc m,ds qu'elle est 
elle même morale, et que, dl' plus ~.-e de1 tlir J e, ient toujours 
plus important et plus pessan!, parce que le~ qtta:Jtés j!éncrales 
dont il vient d'être question suffl~ent de mcm~ en nH ... ius à socia-

liser lïndi' itlu. 
Ce n'e:>t donc pas sans raison que le sentiment public éprouve 

un éloi:;nement toujours plus prononcé pour Je dilettante et 
m(•me pour ces hommes qui, trop ép1 is ù 'une culture exclusne-
ment générale, refusent de se laisser prendre tout entiers dans 
les mailles de l'organisation professionnelle. C est qu en effet ils 
ne tiennent pas assez il. la société ou, si l'on veut, la sociëté ue 
les tient pas assez 1 ils lui échaprent, et, rrécisément parce qu'il! 

1. CepenrlaPt, ::y a peut-être une autre lm ite mats dont nous n 'avons 
pas à p3rler, car tl le cvncerne plutl.t l L) gtt ne mcti\ tdiJell<l On pc.urrait 
soutenir que, t=ar suite de notr~: t<.HlltullC.ll otganico-psy.:lu;nt'l, la 
division du tta131l ne J:.€.Ut det,a , st'r une (etta!ne 110 tte ~ans t,u 11 en 
résulte des dc~c!dtcs Sar.s eotrH d.n~ la C!Ue,tJc.n, remarquons tout:::.f<-1:!-
que l'n trême sr cctalt~atll n à la4uule Ecnt P• n enues les fonctwns r.w-
logiques ue sen lie pas la1otal:.le à c.ette 1)'1-tiL(se Oe plus , dans 1 ozure 
mènte des !oneticns psychic.ues et ~<-<.J!.lts Hl cc :_!Je. a la 51JJte du dé-
veloppement bJstor1que, la dt~i~icn du 11a1 ;,11 1t a r.as ete J:C.IlCe au 
dermer degré entre 1 hern me eL la l<. œrne? hl· ce que des facultés tout 
entières n cnt pas été pt'rducs r,nr cette dt•rml.>te et réciproquement? 
Pourquoi le m~me rhl'ncmënc ne se t-roùnit~Jt 11 pas entre indindus du 
même sexe? Sans doute, il faut toujcurs du temr.s pour que l'organisme 
s'adapte à ces changements; mais on ne 'c1t pas pouzquoi un jour 
viendrait où cette adaptation deviendrait impossible. 
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ne la sentent ni avec la vivacité, ni aYec la continuité qu'il 
faudrait, ils n'ont pas conscience de toutes les obligations que 
leur impose leur condition d'ôtres sociaux L'idéai général 
auquel ils sont attachés étant, pour les raisons qne nous a'•ons 
dites, !ormel et flottant, ne peut pas les tirer beaucoup hors 
-d'eux-mémes. On ne tient pas à. grand 'chosc quand on n'a pas 
d'objectif plus déterminé et, par conséquent, on ne peut guère 
s'élever au-dessus d'un égoïsme plu.; ou moins raffiné. Celui. au 
contraire, qui s'est donné à une tâche définie est, il ~;haque 
instant, rappelé au sentiment de la solidarité commune 'Par les 
mille devoirs de la morale professionnelle'. 

II 

Mais est-ce que la di vi"ion du tra\·ail, en faisant de chacun de 
nous un être incomplet, n'entraîne pas une diminution d~ 1& 
personnalité indidduelle? C'est un reproche qu'on lui a souven& 
.adressé. 

Remarquons tout d'abord qu'il est difficile de voir pourquoi 
il serait plus dans la logique de la nature humaine de se déve-
lopper en surface qu'en profondeur. Pourquoi une activité plus 
étendue, mai plus dispersée, serait-elle supérieure à une acti-
vité plus concentrée, mais circonscrite? Pourquoi y aurait·il 
plus de dignité à être complet et médiocre, qu'à vivre d'une vie 
plus spéciale, mais plus intense, surtout s'il nous est possible 

1. Parmi les conséquences pratiques que l'on pourrait déduire de la 
proposition que nous venons d'établir, il en ost une qui intéresse la péda-
gogie. On rllisonne toujouxs en matière d'éducation comme ~i la base 
morale de l'homme était faite de généralités. i'ious venons de voir qu'il 
n'en est rien. L'homme est destiné. à remplir une fonction spéciale d.ans 
l'organisme social et. par oor1séquent, il faut qu'il apprenne par a.,·ance 
.à jQuer son rOle d'organe ; car une éducation est nécessaire pour cela, 
tout aussi bien que pour lui apprendre son rôle d'homme, comme on dil. 
Noos ne voulons pas dire, d'ailleurs, qu'il faille élever l'enfant pour tel 
oo tel métier prèm,tnrément, mais il faut lui faire aimer les tâches cir-
conscrites et horizons défini . Or, ce goût est bien différent de celui 
des choses générales el ne peut pas être éveillé par les mêmes moyens. 
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de retrouver ce que nous rerduns ai n:oi, par notre association 
,a,ec d'autre,; êtres qui po-;sèdent ce qui nous ma.nque e~ qui 
Jwus complètent? On part de ce principe que l'homme doit 
réali~er sa nature d·hom me, accomplir son o~uTov ~pyo·1 

comme di5ait Aristote. ~1ais cette nature ne re~;;te pas constantf 
aux différent;; moments de l'histoire; elle !:'e morlifie avec le~ 
so('i~tés. Chez les peuples inférieurs, l'acte propre de l'homme 
e~t de ressembler à ses compal!nons, de réaliser en lui ~us 
l0s traits du type collectif que l'on confond alors, plus encore 
qu'aujourd'hui, avec le type humain. Mais, dans les sociétés 
!Jlus avancées, sa nature est, en grande partie, d'ètre un organe 
cte la société, et son acte propre, par conséquent. est de jouer 

son rôle d'organe. 
I 1 y a plus : loin d'être entamée ~ar les prog-rè;; de la spécia-

li~ation, la personnalité individuelle se déreloppe avec la di-

rision du travail. 
En effet, être une personne, c'est être une ~ource autonome 

d'action. L'homme n'acquiert donc ·~ette qualité que dans la 
mesure où il y a en lui quelque cro"e qui e«t il lui, à lui seul et 
1ni l'individualise, où il est plus qu't.:ne simple incarnation du 
rne générique de sa race et de son groupe. On dira que, en 
tat:.t état de cause, il e•t doué de libre àrbitre ct que cela suffit 
à. fonder sa personnalité. t.fa.i:;, quoi qu'il en soit de cette 
liberté, objet de tant de discussion~. ce n·est pa• cet attribut 
métaphysique, imper:;onnel, in\'arinble, I]UÎ peut «en·ir de ba.·e 
unique à. la personnalité concrt:•te, empmque et variable des 
individus. Celle-ci ne ~aurait être con tituée par le pouvoir 
~out abstrait ùe choisir entre deux contraires; mais encore 
faut-il que cette faculté s'exerce sur des Bns et de5 mobiles qui 
soient propres it J'agent. En d'autres termes, il faut que les 
matériaux mêmes de sa conscience aient un caractère rersonoel 
Or, nous avons Yu dans le second llne de cet ouvrage que ce 
résultat se produit progre;: iYement it mesure que la division 
du tra\·ail progre~~c elle-meme. L'effacement du type ~egmen
tJ.i~e. ca mi·rnc temps quïJ nécc-·::itc une plus granJc spécia-
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lisation, dégage partiellement la conscience individuelle du · 
milieu organique qui la supporte comme du milieu social qui 
l'enveloppe et, par suite de cette double émancipation, l'individu 
devient davantage un facteur indt!pendant de sa propre con-
duite. La division du travail contribue elle-même à. cet affran-
chissement; car les natures individuelles, en se spécialisant, . 
de,·iennent plus complexe et, par cela même, sont sou~traitcs 
en partie à. l'action collective et aux influences héréditaires qui 
ne peuvent guère s'exercer que sur les choses simples et géné-
rales. 

C'e"t donc par suite d'une véritable illusion que l'on a pu 
croire parfois que la personnalité était plus entière tant que la 
cli\'i~ion du travail n'y avait pas pénétré. Sans doute, à voir elu 
dehors la diversité d'occupations qu'embras~e alors l individu, 
il peut sembler qu'il se dùvcloppe d'une m:mière pltl~ libre ct 
plus complète. ~lais, en réalité, cette actirité qu 'i l manifeste 
n'est pas sienne. C'est la société, c'est la race qui agissent en 
lui et par lui; il n'est que J'intermédiaire par lequel elles Sf> 

réalisent. Sa liberté n'est qu'apparente et sa personnalité d'em-
prunt. Parce que la vie de ces sociétés est, à. ccrt;,ins ég:l.l'd ·, 
moins régulière, on s'imagine que les talents originuux peuvent 
plus aisément s'y faire jour, qu'il est plus f:leile iL chacun d'y 
suivre ses goûts propres, qu'une pl us large place y est labsée à la 
libre fantaisie, :\lais c'est ouLlier que les sentiments personnels-
sont alors très rares. Si les mobiles qui gou1·ernent la. ronduite 
ne reviennent pas avec la même périodicité qu'aujourd'hui, il~ 
ne laissent pas d'être collectifs, par conséquent impersonnel::: , 
et il en est de même des actions qu'ils inspirent. D'autre part, 
nous avons montré plus haut comment l'activité devient plus 
riche et plus intense à mesure qu'elle devient plus spéciale'. 

Ainsi, les progrès de la personnalité individuelle et ceux de 
la division du travail dépendent d'une seule et même cause. IL 
est donc impossible de vouloir les uns sans vouloir les autres 

1. Voir plus haut, p. 255 et suiv. et p. 298. 
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Or, nul ne conteste aujourd'hui le caractère obligatoire de la 
règle l}Ui nous ordonne d'être et d'être, de plus en plus, une 

personne. 

Jne dernière considération va faire voir à. quel point la divi-
sion du travai 1 est liée 1t toute notre Yie morale. 

C'est un rêve depuis longtemps caressé par les hommes que 
tl arriYer enfin à. réaliser dans les faits l'idéal de la fraternité 
lJUmaine. Les peuples appellent de leurs vœux un état oü la 
guerre .de serait plus la loi des rapports intrmationanx, oilles 
Pelations des sociétés entre elles se rai e nt réglées pacifiquement 
comme le sont déjà eelles des individus entre eux, où tous les 
hommes collaboreraient à la. même œuvre et vivraient de la 
meme vie. Quoique ces aspirations soient en partie neutralisées 
par celles qui ont pour objet la société particulière dont nous 
faisons partie, elles ne laissent pas d'être très vives et prennen~ 
lle plus en plus de force. Or, elles ne peuvent être ~atisfaites que 
~i tous les hommes forment une même société, soumise aux 
mèmes lois. Car, de même que les conflits privés ne peu"ent 
i·tre contenus que par l'action régulatrice de la société fJUi cr -
,·eloppe les individus, les conflits intersociaux ne peuYent l·t e 
contenus que par l'action régulatrice d'une société qui co:u · 
r renne en son sein toutes les autres. La seule puissance qt i 
puisse servir de modérateur à l'égoïsme individuel e~t celle du 
;!,rou pe; la seule qui puisse servir de modérateur à. l'égoïsme 
tl es groupes est celle d'IXl autre groupe qui les embrasse. 

,\ nai dire, quand on a posé le problème en ces termes, il 
f:l.nt bien reconnaître que cet idéal n'est pas à. la veille de se 
realiser intégralement; car il y a trop de diversités intellectuelles 
~t morales ent,re les différents types sociaux qui coexjstent sur 
la terre pour qu'ils puissent fraterniser au sein d'une même 
!'ociété. Mais ce qui est possible, c'es1 que les sociétés de même 
e;:pèce s'agrègent ememble, ~t c est bien dan~ • é sens que 
parait sc diriger notre érolution . Dt~j it 1ions a\'ons YU qu'au-

• 
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deS~Sus ~!5 peuples européens tend à se former, par un mouve-
ment spor.ta.né, une soci6t6 européenne qui a, dt!s à présentp 
quelque sentiment d'elle-môme ct un commencement d'orga-
nL;ation '· Si la. formation d'une société humaine unique e::.t à 
jamais im possible, ce qui toutefois n'est pas démontré', du 
moins la formation de société~ toujours plus vastes nous rap-
proche indéfiniment du but. Ces faits ne contredisent d'ailleurs-
en rien la définition que nous avons donnée de la moralité, car 
si nous tenons à l'humanité et si nous devons y tenir, c'est qu'elle 
e t une société q ni est en tram de se réaliser de cette manière 
et dont nous sommes solidaires •. 

Or, nous savons que des sociétés plus vastes ne peuvent se 
former sans que la division du travail se développe : car non 
~euJ.ement elles ne pourraient se maintenir en équilibre sans une 
$pécial i ~ation plus grande des fonctions, mais encore l'é1é7~tion 
ùu nombre des concurrents suffirait à. produ1re mécanictuement 
ce résultat; et cela, d'autant plus que l'accroissement de Yo1ulPe 
ne va généralement pas sans un accroissement de densité. Ot 
peut donc formuler la proposition suivante : l'idéal de la !ra-

• temité humaine ne peut se réaliser que dans la mesure où la 
division du travail_progresse. 11 faut choisir : ou renoncer 2 
notre rêve, si nous nous refusons à circonscrire daYan tage r~otJ·f 
activité, ou bien en pour.;;uivre l'accomplissement, mais à la 
condition que nous venons de marquer. 

III 

Mais si la di vision du travail produit la soli dari té, ce n'est pa~ 
seulement parce qu'elle fait de chaque individu un échangi:;te , 

1. Voir p. 265-266. 
2. Rien ne dit que la diversité intellectuelle et morale des sociétés doiv1 

se maintenir. L'expansion toujours plus grande des sociétés supérieures 
d 'où resulte l'absorption ou 1 elimination des sociétés moins avance~s 
Lend. en tout c:1s, ilia diminuer. 

3. Aussi les devoirs que nous avons envers elle ne priment-ils pas ccn1 
(lui nous lient à notre patrie. Car celle-ci est la seule société, actucll'l-
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cmune disent les économistes'; c'est qu'elle crée entre les 
l(lmmes tout un système de droits et de devoirs qui les lient les 
1.ns aux autres d'une manière durable. De même que les simili· 
l.ldes socialos donnent naissanee à un droit et à une morale qui 
l~s protègent, la division du travail donne naissance à des règle$ 
cui assurent le concours pacifique et rélu'r~ des fonctions di 
lisées. i les économistes ont cru qu'elle engendrait une soli-
c.arité suffisante, de quelque manière qu'elle se fit, et :.i, par 
suite, ils ont soutenu que les ociétés humaines pouvaient et 
C:cvaient se résoudre en des as.ociations purement économique·, 
c'est qu'ils ont cru qu'elle n'affectait que des intérêts individuels 
€t temporaires. Par conséquent, pour estimer les intt.'l'~ts en 
conflit et la manière dont ils doivent s'équilibrer, c'e:;t-à.-dire 
rour déterminer les conditions dan lesquelles l'échange doit :;e 
ûire, les individus seuls sont compétents; et comme ces intérêts 
smt dans un perpétuel devenir, il n'y a place pour aucune ré-
g!emenl< tian permanente. ·Mais une telle conception est, de tous 
r-oint::., inadéquate aux faits. La division du travail ne met pas 
en pré enée des individus, mais des fonctions sociales. Or, la 
S)ciété est intéressée au jeu de ces dernières : suivant qu'elles 
roncourent régulièrement ou non, elle sera saine ou malade. Son 
existence en dépend donc, et d'autant plus étroitement qu'elles 
sont plu divisées. C'est pourquoi elle ne peut les lai~ser dans 
~.on ètat d'indétermination, et d'ailleurs elles se déterminent 
d'elles mêmes. Ainsi se forment ce regles dont le nombre s'ac-
croit à mesure que le travail se divise et dont l'absence rend la 
solidarité organique ou impossible ou imparfaite. 

Mais il ne suffit pas qu'il y ait des règles, il faut encore qu'elles 
soient justes et, pour cela, il est nécessaire que les conditiom 
e ·térieures de la concurrence soient égales. Si, d'autre part, on 
se rappelle que la conscience collective se réduit de plus en plu~ 

J au culte de J'individu, on verra que ce qui caractérise la morale 

ment r.•·iisée, dont nous fassions partie; l'autre n'est guère qu'un desi· 
tbat:u donL la réalisation n'est même pas assurée. 

1 Li! c:ot esl de M. de Molina.ri, La Morale économique, p. 248. 
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des s.ociétês organisées. comparée à celle des sociétés segmen-
taires, c'e~t qu'elle a quelque chose de plus humain, partant, de 
plus ratioDfel. Elle ne suspend pas notre activité à des fins qui 
De nous touchent pas directement; elle ne fait pas de nous les 
serviteurs de puissances idéales et d'une toute autre nature que 
la nôtre, qui suivent leurs voies propres sans se préoccuper des 
intérêts des hommes. Elle nous demande seulement d'être 
tendres pour nos sec1l,lables et d'étre justes, de bien remplir 
notre tâ.che, de travailler à ce que chacun soit appelé à la fonction 
qu'il peut le mieux remplir, et reçoive le juste prix de ses efforts. 
Les règles qui la constituent n'ont pas une force contraignante 
qui étouffe le libre examen; mais parce qu'elles sont davantage 
faitœ pour nous et, dans un certain sens, par nous, nous 
sommes plus libres vis-à-vis d'elles. Nous voulons les com-
prendre, et nous craignons moins de les changer. Il faut se 
garder, d'ailleurs, de trouver insufiîsant un tel idéal sous prétexte 
qu'il est trop terrestre et trop à notre portée. Un idéal n'est pas 
plus élevé parce qu'il est plu!: transcendant, mais parce qu'il nous 
ménage de plus vastes perspectives. Ce qui importe, ce n'est pas 
qu'il plane bien haut au-desms de nous, au point de nous devenir 
étranger, mais c'est qu'il ouvre à notre actiYité une assez longue 
carrière, et il s'en faut que celui-ci soit à la veille d'être réalisé. 
Nous ne sentons que trop combien c·L·,;I une œuvre laborieuse 
que d'édifier cette société où 0haque indiddu aura la place qu'il 
mérite, sera rt\compensé comme ille mérite. où tout le monde, 
par suite, concourra ~pontanément au bien de tous et de chaccn. 
De même. une morale n'est pas au de ·sus d'une autre parce 
qu'elle commande d'une manière plus sèche et plus autoritaire, 
parce qu'elle est plu~ soustraite à la r(·flexion. Sans doute, il 
faut qu'elle nous attache à autre chose que nous-mêmes; mais il 
n'est pas nécessaire qu'elle nous enchaîne jusqu'à nous immo 
biliser 

On a dit' avec rai souque la morale,- et par là il faut entendre 

.1 V. Beaussire, Le8 principe/! de la morale, Introduction 
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'110D seulement les doctrines, mais les mœurs, - traversait une 
crise redoutable. Ce qui précède peut nous aider à comprendre 
la nature et les causes de cet état maladif. Des changements 
profonds se sont produits, et en très peu de temps, dans la 
;;tructure de nos sociétés; elles se sont affranchies du type seg-
mentaire avec une rapidité et dans des proportions rlont on ue 
trouve pas un autre exemple dans J'histoire. Par suite, la morale 
qui correspond à ce type social a régressé, mais sans que J'autre 
se développàt assez vite pour remplir le terrain que la première 
laissait vide dans nos consciences. Notre foi s'est troublée; la 
tradition a perdu de son empire; le jugement individuel s'e~l 
émancipé du jugement collectif. Mais, d'un autre côté, les 
fonctions qui se sont dissociées au cours de la tourmente n'out 
pas eu le temps de s'ajuster les unes aux autres, la vie nouvelle 
qui s'est dégagée comme tout d'un coup n'a pas pu s'organiser 
complètement, et surtout ne s'est pas organisée de façon à tiatis-
1aire le besoin de justice qui s'est éveillé plus ardent dans nos 
cœurs . S'il en est ainsi, le remède au mal n'est pas de chercher 
à ressusciter quand même des traditions et des pratique~ qui, 
ne répondant plus aux conditions présentes de l'état social, ne 
pourraient vivre que d'une vie artificielle et apparente. Ce qu'il 
faut, c'est faire cesser cette anomie, c'est trouver les moyens de 
faire concourir harmoniquement ces organes qui se heurtent 
encore en des mouvements discordants, c'est introduire dans 
leurs rapports plus de justice en atténuant de plus en plus ces 
inégalités extérieures qui sont la source du mal. Notre walaise 
n'est donc pas, comme on semble parfois le croire, d'ordre in-
tellectuel; il tient à des causes plus profondes. Nous ne souffrons ' 
pas parce que nous ne savons plus sur quelle notion théorique 
appuyer la morale que nous pratiquions jusqu'ici; mais parce 
que, dan - certaines de ses parties, cette morale est irrémédia-
blement ébranlée, et que celle qui nous est nécessaire est seu-
lement en train de se former. Notre anxiété ne vient pa:. de ce 
que la critique des savants a ruiné J'explication traditionnelle 
.qu'on nous donnait de nos devoirs et, par conséquent, ce n'est 

DURKHBIW 2J 
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pas un nouveau système philosophique qui pourra jamais h~ 
dissiper; mais c'est que, certains de ces devoirs n'étant plus 
fondés dans la réalité des choses, il en est résulté un relâ-
chement qui ne pourra prendre fin qu'à mesure qu'une disci-
pline nouvelle s'établira et se consolidera. En un mot, notre 
premier devoir actuellement est de nous faire une morale. Une 
telle œuvre ne saurait s'improviser dans le silence du cabinet; 
elle ne peut s'élever que d'elle-même, peu à peu, sous la pression 
des causes internes qui la rendent nécessaire. Mais ce à quoi la, 

réflexion peut et doit servir, c'est à marquer le but qu'il faut 
1&teindre. C'est ce que nous avons essayé de faire. 
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du délit et du quasi-délit.- La solidarité qu 'expriment les règles 
correspondantes, étant négative, n'a pas d'existence propre, mais 
n'est qu'un prolongement des formes positives de la solidarité 
sociale ........................................................•.. 

Ill. Rapports positifs ou de coopération qui dérivent de la divi-
sion du travail. Sont régis par un système défini de règles juri-
diques qu'on peut appeler le droit coopéra\if; vérification de cette 
proposition à propos des difiérentes parties du droit coopératif. Ana-
logies entre la fonction de ce droit et celle du système nerveux .... 

IV. Conclusion : Deux sortes de solidarité positive, l'une qui 
dérive des similitudes, l'autre de la division du travail. Solidarité 
mécanique, solidarité organique. La première varie en raison in-
'Te~se, la seconde en raison directe de la personnalité individuelle. 
A celle-là correspond le droit répressif, à celle-ci le droit coopératif. 

CHAPITRE IV 

AUTRE PRBUVB DB CB QUI PllÉCÈDB 
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Si le résultat précédent est exact, le droit répressif doit avoir 
cl' autant plus la prépondérance ~ur le droit coopératif que les simili-
tudes sociales sont plus étendues et la division du travail plus rudi-
mentaire, et inversement. Or, c'est ce qui arrive................. 103 

1. Plus les sociétés sont primitives, plus il y a de ressemblances 
entre les individus; ressemblances physiques; ressemblances psy· 
chiques. L'opinion contraire vient de ce qu'on a confondu les types 
collectifs (nationaux, provinciaux, etc.) et les types individuels. Les 
premiers s'effacent, en effet, tandis que les autres Ml multiplient et 
deviennent plus prononcés. D'autre part, la division dt. travail, 
nulle à l'origine, va toujours en se développant............ . ..... 103 
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II. Or, à l'origine, tout le droit a un caractère réprE'ssif. Le droit 
des peuples primitifs. Le droit hébreu. Le drou bmau ... Developpe-
ment du droit coopératif à Rom"', dans tes societes cn~etJennes. Au· 
jourd'hui, le rapport primitif es' renverse. 1./.ue la preoundérance pri· 
117 'üve du droit répressu n'est pas due a la grossierete des mœurs .. 

CHAPITRE V 

PRÉPONOtRANCE PROGRESSIVE DE LA SOLIDARITt ORGANIQUE 
l!T SES CONsBQUENCES 

1. La prépondérance actuelle du droit coopératif sur le droit ré-
pressif démontre que les liens sociaux qui dérivent de la division 
du travail sont actuellemt.nt oms nombreux que ceux qui dérivent 
des similitudes sociales. <.,omme cette Prépondérance est plus 
marquée à mesure qu'ons~ rapproche des types sociaux supérieurs, 
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101 

c'est qu'elle n'est pas acclcterltelle. mais dépend de la nature de ces 
types. Non seulement ces liens sont plus nombreux, mais ils sont 
plus forts. Critère pour mesurer la force relative des liens sociaux. 
Application de ce critère......................................... 119 

II. En même temps qu'ils sont moins forts, les liens qui dérivent 
des similitudes se relâchent à mesure que l'évolution sociale 
avance. En effet, la solidarité mécanique dépend de trois con-
ditions : 1• étendue relative de la conscience collective et de la 
conscience individuelle; ~· intensité;~· degré de détermination des 
états qui composent la première. Or, la première de ces conditions 
ïestant tout au pius constante, les deux autres régressent. Méthode 
pour le prouver d'après les variations numériques des types crimi-
nologiques. Classification de ces derniers............ . . . . . . . . . . . . . 12~ 

III. Régression et disparition progressive d'un grand nombre de 
ces types......................................................... 129 

IV. Ces pertes n'ont pas été compen~ées par d'autres acquisitions. 
Théorie contraire de Lombroso; r~fntation. Le nombre des états 
forts el définis de la conscience cowmune a dono diminué.,...... 138 

V. Autre preuve. Les états de la <'O.t~dcnce commune, particuliè· 
Jement forts, prennent un caractO•c r~'ligieux; or, la religion em-
brasse une portion toujours moindre de la vie sociale. Autre preuve 
tirée de la diminution des pron·rbcs, dictons, etc. La solidarité or-
ganique devient donc prépondérante.............................. 141 

CHAPITRE VI 

PRBI'O:-IDÉRANCE PROGRESSIVE DB LA SOLIDAR!1'a ORGANIQUE 
ET SES CONSÉQUENCES (s:tite) 

1. Structures sociales correspondant à ces deux sortes de solida-
rités. Type •egrren• ... 1re; sa description; correspoud à la IIOiidarilé 
mècani<Jlle. ::Se~ formes diverses ......................... .,....... l~lt 
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II. Type organisé; ses caract~res; correspond à la soli dari té orga· 
nique. Antagonisme de ces deux types; le second ne se développe 
4u'à mesure que le premier s'efface. Toutefois, le type segmentaire 
ne disparatt pas complètement. Formes de plus en plus effacées qu'il 
prend............................................................ 157; 

III. Analogie entre ce développement des types sociaux el celui 
des types organiques dans le règne antmal .. ........... . ......... 167 

IV. La loi précédente ne doit pas ètre confondue a1·ec la théorie 
de M. Spencer sur les sociétés militaires elles sociétés industrielles. 
L'absorption originelle de l'individu dans la société ne ,·ient pas 
d'une trop forte centralisation militaire, mais plutôt de J'absence de 
toute centralisation. L'organisation centraliste, commencement d'in· 
dividuation. Conséquences de ce qui précède; l'règle de méthode; 
2' l'égolsme n'est pas le point de départ de l'humanité............ 169 

CHAPITRE VII 

SOLIDARITÉ ORGANIQUE KT SOLIDARITÉ CONTRACTUELLE 

I. Distinction de la solidarité organique et de la solidarité indus· 
•tri elle de M. Spencer. Celle·ci serait exclusivement contractuelle; 
elle serait libre de toute réglementation. Caractere instable d'une 
telle solidarité. insuffisance des preuves par illustration données par 
M. Spencer. Ce qui manifeste l'étendue de l'action sociale, c'est 
l'étendue de l'appareil juridique; or, elle devient toujours plus 
grande...................... . .............. .. .................... 177 

11. Il est vrai que les relations contractuelles se développent; mais 
les relations non contractuelles se développent en méme temps. 
Vérification de ce fait a propos des fonction~ sociale~ dtffuses: l'le 
droit domestique devient plus étendu et plus complexe; or, en prin-
cipe, il n'est pas contractuel. De plus, la place restreinte qu'y a le 
contrat privé devient toujours plus petite : mariage, adoption, ahdi· 
cation des droits el des devoirs de famille; 2• plus le contrat prend de 
place, plus il est réglementé. Cette réglementation implique une 
action sociale positive. Nécessité de cette réglementation. Dtscussion 
des analogies biologiques sur lesquelles s'appuie M. ~pencer..... 184 

III. Vérification du même faH à propos des fonctions cérébro·spi· 
nales de J'organisme social {fonctions adm1nislrat1ves et gouverne· 
mentales). Le droit administratif et consttlutionnel, :~ut n·a rien de 
contractuel, se developpe de plus en plus Di~cusswn des fa1ts sur 
1 •sq uels M. Spencer appuie l'opinion contraire. Necessllé de ce dé-
leloppement par suite de l'effacement du type segrr.entaire et des 
progrès du type organisé. Les analogies hiOIO!rt(j!Jes contredisent la 
1héorie de M. Spencer... ....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 

IV. Conclusions du premier li\ re : la 1 1e mer·;!~ c,, >ocu le d~ri ve 
d'une :lou ble source; variations inYerses de ces deu~ c•Jur.!uts.... 20;; 
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LIVRE II 
LES CAUSES ET LES CONDITIONS 

CHAPITRE PREMIER 

LES PROGRÈS DB LA DIVISION DU TRAVAIL BT CEUX DO .BONHEUR 

Pages 
D'après les économistes, la division du travail a pour cause le 

besoin d'accroltre notre bonheur. Cela suppose qu'en fait nous deve-
nons plus heurt~ux. Rien n'est moins certain...................... Ul 

1. A chaque moment de l'histoi;e, le bonheur que nous sommes 
capables de goûter est limité. Si la division du travail n'avait pas 
d'autres causes, elle se serait donc vite arrêtée, une fois atteinte la 
limite du bonheur. Cette limite recule, il est vrai, à mesure que 
l'homme se transforme. Mais ces transformations, à supposer qu'elles 
nous rendenl plus heureux, ne se sont pas produites en vue de ce 
résultat;œr, pendant longtemps, elles sont douloureuses et sans com-
pensation ........................... · . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 213 

II. Ont-elles d'ailleursce résultat? Le bonheur, c'est l'état de santé; 
or, la santé ne s'accroit pas à mesure que les espèces s'élèvent. Com-
paraison du sauvage et du civilisé. Contentement du premier. Multi· 
pli cation des suicides avec la civilisation; ce qu'elle prouve. Consé-
-quences importantes au point de vue de la méthode en sociologie.. 221 

III. Le progrès viendrait-il de l'ennui que causent les plaisirs 
devenus habituels? Ne pas confondre la variété, qui est un élément 
essentiel du plaisir, avec la nouveauté, etui est secondaire. Caractère 
pathologique du besoin de nouveauté quand il est trop vif......... 232 

CHAPITRE Il 

LES CAUSES 

1. Les progrès de la division du travail ont pour causes: 1• l'efia-
:.ement du type segmentaire, c'est-à-dire l'accroissement de ladensilé 
morale de la société. symbolisé par l'accroissement de la densité 
matérielle; principales formes de cette dernière; 2• l'accroissement 
du volume des sociétés, pourvu quïl soit accompagné d'un accrois-
sement de densité................................................ 23? 

Il. Théorie de M. Spencer, d'après laquelle l'accroissement de 
-volume n'agirait qu'en multipliant les dutérences individuelles. 
Réfutation....................................................... 245 

III. L'accroissement de volume et de densité détermine mécani-
fiUement les progrès de la diYision du tr:\Vail en renforçant l'inten-
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si té de la lutte pour la vie. Comment se form e le besoin de produits 
plus abondants et de meilleure qualité; c'est un résultat de la cause 
qui nécessite la spécialisation, non la cause de cette dernière...... U~ · 

IV. La division du travail ne se produit donc qu'au sein des sociétés 
constituées. Erreur de ceux qui font de la division du travail et de 
la coopération le fait fondamental de la vie sociale. Application de 
cette proposition à la division internationale du travail. Cas de mu-
tualisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . 25f 

CHAPITRE III 

LBS FACTEURS SECONDAIRE!!. - INDÉTI::RMINATION PROGRBSSIVB 
DE LA CONSCIENCE COLLECTIVE 

La division du travail ne peut progresser que si la variabilité 
individuelle s'accroit, et celle-ci ne s'accroit que si la conscience 
commune régresse. La réalité de cette régression à été établie.· 
Quelles en sont les causes?.......... .. .... . . .. .. .. .. . .. . .. .. .. .. 267 

1. Comme le milieu social s'étend, laconsciencecollectives'éloigne 
de plus en plus des choses concrètes et, par suite, devient plus 
abstraite. Faits à l'appui : transcendance de l'idée de Dieu; carac· 
tère plus rationnel du droit, de la morale, de la civilisation en géné-
ral. Cette indétermination laisse plus de place à. la variabilité indi-
viduelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27l! 

Il. L'effacement du type segmentaire, en détachant l'individu de 
son milieu natal, le soustrait à. l'action des anciens et diminue ainsi 
l'autorité de la tradition.............. . .. .. .. . .. .. . . .. . .. . . .. . . . . .. 276 

III. Par suite de l'effacement du type segmentaire, la société, 
enveloppant de moins près l'individu , peut moins bien contenir les 
'endances divergentes........ . . . .. . . . . .. . . .. . .. . . .. .. .. . .. .. .. . . 283 

lV. Pourquoi l'organe social ne peut pas, à ce point de vue, j0uer 
le rôle de segment.................... . ...................... . ... !:Stl 

CHAPITRE IV 

LES PACTBURS SECONDAIRES (sru!e ). - L' HÉRÉDITÉ 

L'hérédité est un obstacle aux progrès de la division du tra,·arl · 
laits qui demontrent qu'elle devtent un facteur moindre de la distri-
bution des fonctrons. D I)Ïl cela "tent tl?... .. .. . .. . . .. . . . . . 291. 

1. L'hérédité perd de son empire parce qu il se constitue des m.>des 
factivtté de plus en plus importants qui ne sont pas hérMitairement 
trausmissibles Preuves : 1• il ne se forme pas de racc9 nouvellr.s; 
2• l'hérédité ne transmet bien que les a ptt tude; générales el stntt•les: 
or. les activités deviennent plus complexes en devenant plus sp6-
ciales. Le legs ~téréditaire de•ient ausst un !acteur momdre de not~e 
dhdoppcwfnl, parce qu'il raul y ajouter davantage...... . . . ..... 2')6 
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ll. Le legs héréditaire devient plus indéterminé. Preuves: t•!'ins-
&inc& régresse des espèces animales inférieures aux espèces plus 
élevées, de l'animal à l'homme. Il y a donc lieu de croire que la 
régression conünue dans le règne humain. C'est ce que prouvent les 
progrès Ininterrompus de l'intelligence, laquelle varie en raison in-
verse de l'instinct; 2• non seulement il ne se forme pas de races 
nouvelles, mals les races anciennes s'effacent; 3• recherches de 
M. Galton. Ce qui se transmet régulièrement, c'est le type moyen. 
Or, le type mQ!ren devient toujours plus indéterminé par suite du 
développement des différences individuelles...................... :>JO. 

CHAPITRE V 

CONB~QOBNCBS DB CB QUI PRÉCàoB 

1. Caractère plus souple de la division du travail social comparée 
à la division du travail physiologique. La cause en est que la fonc· 
tion devient plus indépendante de l'organe. Dans quel sens cette 
Indépendance est une marque de supériorité..................... 3f~ 

Il. La théorie mécaniste de la division du travail implique que la 
civilioation est le produit de causes nécessaires, non un but qui par 
soi-même attire J'actiYité. Mais, tout en étant un effet, elle devient 
une fln, un idéal. De quelle manière. Il n'y a même pas de raison 
de supposer que cet idéal prenne jamais une forme immuable, que 
le progrès ait un terme. Discu~saon de la théorie contraire de 
M. Spencer................. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32? 

III. L'accroissement du volume et de la densité, en changeant les 
sociétés, change aussi les individus L'homme est plus affranchi de 
l'orgamsme, par suite, la vie psychique se développe. Sous J'influence 
des mêmes causes, la personnalité indn·iduelle se dégage de laper· 
sonnalité collective Puisque ces transfo.rmations dépendent de causes 
sociales,la psycho-physiologie ne peut expliquer que les formes infé· 
rleures de notre vie psychique. C'est la société qui explique l'indl· 
vldu en grande partie. Importance de cette proposition au point de 
Tue de la méthode. . . . • . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • • • • • • • • • • . • • • . 33& 

LIVRE III 

LES FORMES ANORMALES 

CHAPITRE PREMIER 

LA Dll'ISION DU TRA V A~L ANOMIQUB 

Formes anormales où la division du travail ne produit pas la soli-
darité Néct.sité de les étudier................................... 343. 
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1. Cas anormaux dans la vie économique; crises Industrielles plus 
1réquentes a mesure que le travail se divise; antagonisme du travail 
et du capital. De même, l'unité de la science se perd à mesure que 
le travail scientifique se spécialise ....................... :· ...... . 

II. Théorie d'après laquelle ces ellets seraient inhérents à la divi-
3ion du travail. D'après Comte, le remède consiste dans un grand 
développement de l'organe gouvernemental et dans l'institution 
d'une philosophie des sciences. Impuissance de l'organe gouverne-
mental à régler les détails de la vie économique; -de la philoso-
phie des sciences à assurer l'unité de la science .... , .............• 

III. Si, dans tous les cas, les fonctions ne concourent pas, c'est 
que leurs rapports ne sont pas réglés; la division du travail est ane-
mique. Nécessité d'une réglementation. Comment, normalement, 
elle dérive de la division du travail. Qu'elle fait défaut dans les 
exemples cités. 

Cette anomie vient de ce que les organes solidaireo ne sont pas 
en contact suffisant ou suffisamment prolongé. Ce contact est l'état 
normal. 

La division du travail, quand elle est normale, n'enferme donc pas 
l'individu dans une tâche, en l'empêchant de rien voir au delà .... 

CHAPITRE II 

LJ. DITIBtON DU TRATAIL CONTRAINTE 

I. La guerre des classes. Elle vient de ce que l'individu n'es& pas 
ea harmonie a Tee sa fonction, parce que celle-ci lui est imposée par 
contrainte. Ce qui constilue la contrainte : c'est toute espèce d'iné· 
galité dans les conditions extérieures de la lutte. Il est vrai quïl 
n'est pas de sociétés où ces inégalités ne se rencontrent. Mais elles 
diminuent de plus en plus. La substitution de la solidarité organique 

544 

à la solidarité mécanique rend cette diminution nécessaire.. . ..... 367 

II. Autre raison qui rend nécessaire ce progrès dans la voie de 
l'égalité. La solidarité contractuelle devient un facteur de plus en 
plus important du consensus social. Or, le contrat ne lie naiment 
que si les valeurs échangées sont réellement équi\·alentes, et, pour 
qu'il en soit ainsi, il faut que les échangistes soient placés dans des 
conditions extérieures égales. Raisons qui rendent ces injustices 
plus intolérables à mesure que la solidarité organique devient pré-
pondérante. En fait, le droit contractuel et la morale contractuelle 
deviennent toujours plus exigeants à ce point de vue. 

La vraie liberté individuelle ne consiste donc pas dans la suppres-
sion de toute réglementation, mais est le produit d'une réglemen-
tation; car cette égalité n'est pas dans la nature. Cette œuvre de 
justice est la tâche qui s'impose aux sociétés supérieures; elles ne 
peuYent se maintenir qu'à cette condition....... . ....... .. .. . .. . Si" 
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CHAPITRE III 
AUTRB FORME ANORMALE 

Cas où la division du travail ne produit pas la solidarité parce que 
l'activité fonctionnelle de chaque travailleur est insuffisante. Com-
ment la solidarité organique s'accroit avec l'activite fonctionnelle 
dans les organismes, - dans la société. Qu'en fait, l'activité fonc· 
tionnelle s'accroit en même temps que la division du travail, si elle 
est normale. Raison secondaire qui fait que celle-ci produit la soli-
iarité.. .•.. ••••. .. . . . •. . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . ... .......... 383 

CONCLUSION 

1. Solution du problème pratique posé au début. La règle qui nous 
commande de réaliser les traits du type collectif a pour fonction 
d'assurer la cohésion sociale; d'autre part, elle est morale et ne peut 
s'acquitter de sa fonction que parce qu 'elle a un caractère moral. 
Or, la règle qui nous commande de nous spécialiser a la même 
lon clion; elle a donc également une valeur morale. 

Autre manière de démontrer cette proposition. Conjecture sur le 
~aractère essentiel de la moralité. induite des classifications précé-
dentes. La morale, c'est l'ensemble des conditions de la solidarité 
sociale. Que la diYision du travail présente ce cri~re............. 391 

II. Que la division du travail ne diminue pas la personnalité indl· 
viduelle : 1• Pourquoi serait-il dans la logique de notre nature de 
ie développer en surface plutôt qu'en profondeur? 2• Bien plus, la 
personnalité individuelle ne progresse que sous l'influence des 
c;,uses qui déterminent la division du trav.ail. 

L'idéal de la fraternité humaine ne peut se réaliser que si la div!· 
aion d.u travail progresse en même lemps. Elle est dono liée à Ioule 
notre vie morale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • 398 

III. Mais la dh·ision du travail ne donne naissance à la solida-
rité que si elle produit en même temps un droit et une morale. 
Erreur des économistes à ce sujet. Caractère de cette morale: plus 
humaine, moins transcendante. Plus de justice. Considérations sur 
la criso actuelle de la morale ............................ ,........ 402 

CHALON·StlR·SAÔ:-IE, ' JMP. FRANÇAISE ET ORIENTALE B. llBRTII.ARD 6CJ 
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